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Fiscalité et démocratie 
par Geor.ges VEDEL, 

Professeur à Ia Faculté de Droit et des Sciences économiques de I'Université de Paris. 

* 
Je dois vous parler d 'u,n sujet dont ,Je titre est 

énigmatique, en tout cas .pour moi : fiscalité et 
ciémocratie, ou démocratie et fiscalité, I' ordre im~ 

,porte .peu. La notion de fiscalité est une notion 
Ápparemment claire et, en tout cas, une no1lion 
vécue. La notion de démocratie est une notion 
beaucou,p plus complexe, même si !'on ne fait pas 
~!ace aux controverses générales qui peu-vent courir 
de !'Est à l'Ouest sur la vraie et .Ja fausse démocra-
J D 1 · - d · .ie. ans , e sem meme e notre conce,ption com-
mune de la démocratie occidentale, nous trouvons 
des composantes qui sont à fa fois , comme tou jours 
aontradáctoires et complémentaires. Nous savons 

ue la démocratie est le systèrne dans lequel une 
ociété détermine elle~même ses ,propres conduites, 

et comme les hommes sont rarement unanimes, c'est 
la règle de la majorité qui est ainsi ,posée. Et nous 
savons aussi que cette conduite par la majorité ne 
Juffit pas à caractér1iser la démocratie, il faut en
Jore un minimum de respect ,de la minorité. Et 

oilà une d1euxième direction ouverte. Mais celle~ 
là est dassique. En voici une troisième : lorsqu'on 
dit que Ie tramway est un moyen de transport dé

mocratique, qu 'est ce q ue cela a à faire avec le 
gouvernement par la majorité ou la liberté de la 
minorité ? On indique simplement une attention 
J articulière envers les petits, envers les faibles ; 
1 on est passé, sans s'en apercevoir, de la dém~ 

rat-ie ,politique à la démocratie sociale, et nous 
oilà déjà lestés d 'une série de signifkations peut

etre convergentes, je le v,eux bien, mais en tout 
s assez largement diff érentes les unes des autres . 

Remarquez que l'une ou l'autre de ces données de 
la démoc-ratie pourraient avoir leur traduction fis~ 
ale. Du Gouvernement de la majorité, de cette re

l tion classique et menacée dans les sociétés entre 
Ie dtoyen et Ie contribuable, cette vieille donnée 
sur laquelle nous reviendrons tout à l'heure, on 

J eut déduire que Ie bulletin de vote et l'impöt vont 

de pair. Mais les ,droits de la minorité, les libertés 
publiques se traduisent dans la f.iscalité par l'a,p
proche d'un des problèmes les plus délicats qu'elle 
pose, qui est celui de la réserve que l'indispensable 
controle fiscal doit observer à la fois au regard 
de la vie priv-ée et de la liberté d es individus. Enfin, 
cette notion d'une démocratie qui n ' est pas seule
ment une manière de se gouverner mais une ma~ 
nière d 'être solidaiTe les uns des autres, a, si je ,puis 
dire, sa projection sur Ie plan Jiscal dans la notion 
de redistribution, dans l'idée que, par.mi les charges 
publiques auxquelles l'.impöt doit fair e face, il y 
a les charges de solidarité, d 'assistance et peut~ 
être une recherche ,de strnctures sociales différentes 
de celles que la spontanéité économique produirait . 

Tous ces traits ne sont pas de la même époque, 
toutes ces traductions ne se sont pas .produites au 
même moment et quand il me fallut entendre mon 
sujet, je fus bien obligé d'adopter un certarin parti
pris et, dans une matière immense, de découper 
arbitrairement, une certaine conception. Il m 'a 
semblé qu 'en étudiant démocratie et fiscaLité , !'on 
était amené à étudier un espèce d' enchaînement 
de causes et d 'effets, les effets d 'ailleurs devenan t 
à leur tour des causes et si je ne craignais pas 
de prononcer un bien grand mot, d'essayer de ré
fléchir sur une -dialectiqu,e entre d 'une part le con
tribuable et d'autre part Ie citoyen. 

Dans un ,premier mouvement de J 'histoire de la 
société, Je contribuable a engendré Je citoyen et je 
voudrais vous montrer comment la fiscalité a été 
au fond l'un des ressorts du régime représentatif 
d'abord, du régime démocratique ensuite. Mais 
alors apparaît un second aspect. A un moment ou 
les besoins ·publics sont devenus énormes, Ie pro~ 
blème fiscal ne peut plus être un problème pure-
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ment technique; il engage toute la politique d 'une 
société. Comment à son tour Ie dtoyen, maître de 
son bulletin de vote, va-t-il l'utiliser pour aména
ger Ie statut du contribuable? Car, bien •entendu, il 
n' est pas sans conséquences que ce soient les repré
sentants des contribuables qui soient appelés à 
voter l'impöt. Leurs raisons ne sont pas toujours 
celles que la raison pure connaîtraiit. Il y a donc 
au départ une influence de la fis,calité sur la pous
sée démocratique et il y a historiqu.ement une 
réaction, une incidence à son tour de la fiscalité 
sur la démocratie. Comme l'usage est de donner 
des titres aux points que !'on annonce ainsi, je vous 
propose tout simplement une formule qui serait : 
de l'impöt au bulletin de vote, du bulletin de vote 
à l'impöt. C'est l'ordre à la fois logique et chrono

logique. 

* * * 

Commençons clone par nous ,demander comment 
on a été de l'impöt au bulletin devote. Avec des 
détours et des épisodes diff érents, le chemin suivi 
dans trois pays occidentaux , la Grande-Bretagne, 
la France, les Etats-Unis a été sensiblement le 
même. Le contribuable a engendré Je citoyen ; la 
fiscalité a été mère de la démocratie . 

C' est ,peut-être en Grande-Bretagne que ceci est 
Ie plus évident. L'histoi-re anglaise a l'avantage de 
décomposer dans un mouvement lent et de longue 
durée des phénomènes qud, dans d'autres pays sont 
ac,célérés. 

A !'origine, la Grande-Bretagne - comme tous 
les pays de l'Europe occidentale - connaît ces in
stitutions représentatives qui viennent de la féo
dalité et qui consistent dans Ie conseil de vassaux 
assemblés au tour du monarque qui, dans l' espèce 
d 'aiHeurs, est la descendance du, ,conquér·ant . Sous 
les noms que l' on connaît : la Curia reg is, Ie Com
mune Concilium, plus tard le Parliamentum, il y a 
là une assemblée qui conseille le monarque. La clef 
de l'évolution de cette assemblée vers un pouvoir 
autre que le conseil, vers un pouvoir proprement 
législatif, créateur de la règle de droit, ce sera Ie 
pouvoir fiscal. C' est Ie droit ,de ,desserrer ou de 
nouer les cordons de la bourse qui sera à !'origine 
du pouvoir législatif du Parlement britannique. 
Quand Jean sans Terre se voit imposer la Grande 
Charte, l'une des premières choses qu'on lui im
:pose et qui n' est rien d 'autre que Ie ·rappel de la 
coutume féodale : ,c'est qu' « aucun écuage ne 
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sera établi dans notre royaume, sauf que ce ne soit 
pour Ie rachat de notre personne, la che alerie de 
notre fils aîné et Ie mariage de notre fils aîné, une 
fois seulement et en ce cas que la levée soit raison
nable ». C'est Ie rappel de la loi féodale : point 
d'aide extraordinaire en dehors de celle que prévoit 
la coutume ou Ie contrat de fief. A partir de là va 
se développer cette espèce de chantage permanent 
que le parlement exercera sur Ie monarque. On 
dirait vu.l,gairement « point d 'argent, oint de 
suisses », plus noblement : « donnez-nou de bon
nes lois, nous vous •donnerons de bons 1mp6ts » ; 

( c' est Ie contraire de la formule du Baron Louis 
« faites-nous de bonne politique et nous ous don
nerons de bonnes f inances ») . 

Ainsi, cette assemblée qwi, en elle-même, n 'est 
jamais qu 'un conseil, conquiert un pouvoir d.écisif 
dans la vie du royaume. L'une des raisons. non pas 
la seule mais une des principales pour laquel!e au 
vieux fond des vassaux, c 'est-à-dire des Seigneurs 
et des Prélats, s'ajouteront les repré:sentants des 
Comtés et les représentants des Bourgs, c' es t que, 
eux aussi, sont des contribuables et qu'à un mo
ment ou les ressources du domaine sont épassées 
déjà par la croissance de l'Etat moderne, il faut 
une base fis,cale Ia plus large possible. 

Le hili des droits de 1688-1689 liera de façon 
indissoluble d 'une part le fait que seul le parle
ment peut consentir .J'impöt et, de l'autre cöté, le 
fait que Ie parlement seul peut voter la loi. L'évo
lution est terminée sur ce point là. Les fiscalistes 
et les auteurs de droit public ,d 'ailleurs examine
rnnt plus tard si Ie budget ou ,la loi fiscale est une 
loi comme les au.tres , si elle n 'a pas une nature d if
férente . Dans l'évolutiion politique, les deux se sont 
soudés et Ie bil! des droits Ie r appellera en termes 
précis et exprès : « une levée d 'argent par la cou
ronne à son usage sous prétexte de prérogatives et 
sans le consentement du parlement pour un temps 
plus long ou :pour une somme plus importante 
qu'elle n'a été consentie, est illégale ». 

Mais le röle de la fiscali té dans Ie développe
ment des institutions historiques n' est pas terminé. 
C'est encore Ie problème fiscal qui va être à J'ori
gine du dépérissement des pouvoirs de la Cham
bre des Lords. La crise qui se développe au cours 
des années 1909- 1911 naît, comme on Je sait, de 
la violation par la Chambre Haute de la vieille 
« ,convention de la constitution » qui avait eu cours 
tout Ie XIX0 siècle : les lords ne rep résentant pas 



les contribuahles . votent sauf amendements tech
n ·ques , Jes lois bu,dgétaires et fiscales; c'est à la 
Ghambre des Communes qu 'il convient d'accepter 
o de refuser la politique fiscale du gouvernement. 
U n réflexe de conservatisme, un sursaut de la 
d asse dirigeante qui ·se sent menacée par la fisca
li.té, et voilà que, quand Lloyd George ,propose son 
« budget for the :people », assorti notamment de 
lrmpöt sur Ie revenu, la Chambre des Lords brise 
1 vieille ,convention de la Constitution et refuse Ie 
budget. Les choses se passent avec cette douceur 
re1ative des luttes parlementaires britanniques : 
u e dissolution, suivie d 'une autre dissolution qui 
p rmettra d e vérifier que l'-électeur britannique 
veut son « budget du peup le ». Oisons que les 
nationalistes irlandais qui, eux , se moquaient quel
q e peu de la Jutte entre les Lords et les Communes 
et de l'impöt sur Ie revenu, intervinrent pour s'al
lier avec Ie parti qui 11,eur semblait Ie plus ,propice à 
Ie rs revendications ; mais enfin, au bout de deux 
an , la r,ésistance des Lords dut cesser sous la 
menace de la fournée des pairs. lis durent voter Ie 
Parliament Act de 1911 qui réduisait leur pouvoir 
lég 'slatif ordinaire à un veto suspensif et qui leur 
enlevait toute prérogative en matière financière . 

Ainsi, dans ce raccourci de l'évolution de la 
démocratie britannique, on trouve toujours à des 
moments décisifs Ie problème de la fiscalité et la 
conjonction qui tend à s'établir entre Ie contri
bualble et Ie citoyen . A celui dont on veut prendre 
l'argent , il faut donner le bulletin de vote. 

Le röle de la fiscalité dans Ie d éveloppement de 
la démocratie américaine n'est ,pas moins appa
reni . C'est d'un conflit entre W estminster et les 
colonies de la Couronne que naissent la déclara
tion \ d 'indépendance et la guerre d 'ändépendance. 
A la base il y a le problème suivant : comment les 
colons d 'Améri.que seraient-ils soumis à des impöts 
vot•és à Londres , alors qu'ils n 'ont point de repré
sent nts dans Ie Parlement britannique? Il y aur·a 
sans doute bien d'autres causes : le .fonctionnement 
du acte colonial, le développement de menta-
1ités ifférentes, mais Ie ·conflit fiscal fut p lus qu'un 
prétexte. Le développement des Etats-Unis montre 
aussi! qu 'il est difficile, au fur et à mesure que s'élè
vent \les niveaux de vie de voir le bulletin de vote 
demeurer en arrière. Bien qu'au fond, aucune 
clause constitu.tionnelle ne l' ait jam ais nmposé, Ie 
suff r1 ge universel devait envahir la vie améri
cain On pourrait aussi signaler certains aspects 

mineurs. L'un qui n 'est point Je plus glorieux de 
l'histoire amérkaine, est J.a manière <lont Je suffrage 
censitaire servit dans les Etats du Sud, par Ie sys
tème de la poJil-tax à combaittre le vote des noirs et 
qui ne fut effkace que tant que les noirs furent 
assez pauvres pour n 'être pas contribuables . Il fut 
dépassé pendant Ja dernière guerre ou l'industriali
sation du Sud a fait de chaque noir ou à peu près 
un contribuable et donc un électeur . Peut-être 
aussi se souvient-on que quand la démocratie amé
ricaine fut infestée par le problème des gangs, né 
de la prohibition, ce que la police et la justice n 'ar
rivaient pas à faire , ,c' est-à-dire puniir les gangsters 
pour des inculpations valables, .les controleurs du 
fisc y arrivèrent assez facilement car si les gang
sters avaient de bons alibis pour les mauvais coups 
qu 'ils perpétraient, dis avaient une m:auvaise comp

tabilit·é. 

La France pour sa part avait connu une évo
lution inverse ,de celle de la Grande-Bretagne et 
!'on sait qu:e c' est justement parce qu' à un moment 
donné, Ie monarque a été assez fort pour imposer 
ses sujets sans demander leur consentement aux 
Etats-Généraux , que les Etats-Généraux ont perdu 
non seulement leur röle .fiscal mais leur röle légis
latif même. On pouvait avoir ,de 1' argent sans 
eux ; il étaiit ,clone inutile de les consulter dans les 
autres domaines. Il est vrai que le système n'a fonc
tionné qu' autant que les problèmes financiers ont 
été rèsolus :par des expédients ou autrement. Dans 
la grande crise financière qui précède 1789, les 
choses sont devenues assez graves pour qu'on soit 
obligé de convoquer d'abord les notables puis les 
Etats-Généraux pour se pencher sur ce problème 
financier ma,is la logique jouera ; on les a convo
qués pour parler d 'argent ; si l'on parle d'argent , il 
faut parler de tout et notamment de 1a manière 
dont l'argent se dépense et quand on commence à 
parler de la manière dont l'argent ·se dépense, on 
parle de la politique, on parle des institutions et 
quand les -choses ne s'arrangent pas dans ce do
maine là , c'est une révolution. 

On n'en finirait ,pas de multiplier les exemples. 
Il en est un qui est particulièrement connu, c'est 
que la France qui n 'avait et qui, je crois, continue 
à n'avoir aucune es•pèce de prédisposition au ré
gime parlementaire au sens technique du terme, en 
a du moins appris les rudiments à !'aide de pro
blèmes financiers et fiscaux. Ce sont les Chambres 
de la Restauration qui , en suivant les principes 
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qu 'a vait posés la D éclaration des Droits ( les re
prés·entants de la N ation doiv,ent consentir l'imrpöt, 
en déterminer la quoti té et l'assiette et v-érifier son 
utilité) apprendront au rpersonnel parlementaire 
français , ce qu 'est Ie controle sur Ie gouverne
ment. 

Partout, par conséquent, la fiscalité a dans un 
certain sens porté la démocratie et pendant des 
décennies et peut-être pendant un siècle, Ie ma
riage entre elles a paru particulièrement étroit. Les 
systèmes censitaires, c 'est-à-dire les systèmes qui 
mesurent Ie droit de suffrage à la quantité d 'impöts 
payés ont d eux signifkations bien différentes. Cer
tains sont purement et simplement ,des moyens 
d 'exclure la très grande major,ité de la nation du 
droit de vote. C'est ce qui fut pratiquié en France 
sous la Restauration ; on amputa Ie corps élec
toral d 'environ 90 % de ses membres n,aturels en 
exigeant un minimum d'impöt considérablement 
élevé pour accorder Ie droit de vote , avec cette 
conséquence qui , d 'ailleurs , ne fut pas toujours 
malheureuse, c'est que l'on hésita pendant un cer
tain temps à augmenter les impöts pour ne pas 
aug<menter Ie nombre des é.Jecteurs. Maiis eed n'est 
pas une pratique, si j'ose dire, loyale du système 
censitaire. Le système censitaire loyal a été pra
tiqué par les hommes de la première révolution , 
celle de 1789, et par la république bour,geoise du 
Directoire. Elle consiste à amputer Ie corps élec
toral non point des neuf~dixièmes de ·ses membres , 
mais du dixième qu,i, précisément , ne payant pas 
d 'impöts, ne p eut pas faire valoir la corres,pon
dance entre Ie bulletin de vote et l'impöt. Je ne 
déf.ends :pas Ie système ; il a péri de lui-même 
du jour ou Jes i:mpöts indirects ont pris un certain 
d éveloppement. 

A un moment donné, .Ja coïncidence se trouve 
réalisée, Ie suffrage universel d'un cöté, Ie dévelop
pement d 'autre part des imrpöts indirects, vont 
faire coïncider Ie citoyen et Ie contribuable. On 
pourrait croire que c 'est à ce moment là, c'est-à
dire à peu près vers 1880, que va commencer l'his
toire de la deuxième p ériode, la réaction de ce con
tribuable désormais en rpossession du bulletin de 
vote pour modeler l'impöt à sa guise puisqu'aussi 
bien par ses représentants , il en est Ie maître. 

Mais il y a qu.elque chose qui est assez décon
certant, c' est la lenteur de la réaction, c' est Ie d é
calage entre Ie moment ou les masses sont en pos
session du bulletin de vote et d 'autre part, Ie mo-
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ment ou elles vont développer par l'dntermédiaire 
de leurs représentants des pressions sur la Hscalité 
différentes des réactions antérieures. La raison de 
eed me parait être, et c 'est un phénomène constant, 
!'extraordinaire difficulté qu 'en dehors d e ce qu 'il y 
a de plus concret, de plus tangible, de plus gros
sier, les citoyens ont à se représenter fiscalité. 
Dans les idées des citoyens et spécialement de ceu.x 
qui vivaient , il y a encore un d emi siècle, la théorie 
fiscale est encore très attaohée aux idées qui ont 
inspiré, par exemple en F rance, les mouvements 
fiscaux d es environs de 1788. 

Lorsque !'on considère l'impöt indirect de cette 
période là, qui .se caractérise par Ie fait qu'il s'agit 
en général d 'impöts spécifiques et d'acc'ises , qu 'ils 
portent en général sur des p roduits de première 
nécessité, qu'ils sont, ,comme Ie dira la doctrine fis
cale « progressifs à rebours » puisqu'ils frappent 
les ,consommations essentielles qui sont d 'autant 
plus lour,des dans un budget familial que ce budget 
familial est plus modeste, on est étonné de voir 
que l'avènement du suffrage un iversel ne suscite 
pas réellement pendant plusieurs dizaines d'années 
de r,éactions véritables contre Ie système d 'impöts 
indirects. 

L'Assemblée Nationale élue en France en 1871 
sur la base du suff rage universel pourra, sa ns sou
lever de réelles protestations et avec l' assent'iment 
général , demander Ie financement de l'indemnité 
de guerre imposée par l'Allemagne en majeure par
tie aux impöts indirects. 

Quant aux impöts directs, les considérations de 
commodité jouent un röle considérable pour Ie 
contribuable. C' est vrai pour la psychologie fiscale 
de tous les temps ; c 'est vrai rpour la psychologie 
fiscale de cette époque-là. On tient à._ l'impöt 
« réel ». entendu au sens d e la vieille doctrine fis
cale (l'impöt assis sur les choses et non pas sur 
les personnes) , I' impöt as sis sur des signes exté
rieu.rs , l'impöt proportionnel. A tout cela, on tient 
farouchement et la revendication de l'impöt sur Ie 
revenu sera d'abord une revendication d'intellec
tuels , de théor,iciens qui n 'arrivera à prendre racine 
dans les masses que d e façon assez lente. Par 
conséquent, !'on assiste pendant longtemps à une 
espèce de phénomène de retard. Quelques retou
ches de ei de là, et les vieux systèmes d' impöts 
peuvent demeurer en pla,ce. La conquête du bul
letin de vote par Ie contribuable ou , si vous pré
férez , la conquête de J'i,mpöt par Ie dtoyen, n 'a pas 



produit les effets immédiats que l'on pouvait at
tendre. Au fond, ce n 'est guère qu'à partir de la 
guerre 1914-19118 que s 'amorce Ie second mouve
ment de ce processus dialectique : la réaction du 
bulletin devote sur l'impöt. C'est la seconde ,partie 
de m.on propos : du bulletin de vote à 1 'impöt. 

Le .milieu nouveau dans lequel la f,iscalité va se 
développer à partir de la guerre 1914-1918 avec 
un mouvement d ' ailleurs accéléré ,dans une cer
taine mesure par la crise des années 29-30 puis 
par 1' entrée dans la préparation de la guerre pré
sente quatre ,caractères que l'on connaît bien et 
que je m'excuse de rappeler. 

D'abord un seuil est incontestablement franchi. 
La relation entre 1' économie publique et l' économie 
pr,ivée que l'on p eut mesurer par Ie rapport des 
dèpenses publiques au revenu national brut agit 
par « sauts » ou, si l'on préfère, par « quantum 
d',action ». line pression fiscale deux fois p-lus 
forte ne produit pas seulement des eff ets deux fois 

lµs forts ; elle produit des effets qualitativement 
iff érents . Entre une pression fiscale de 10 % et 

une pression fisca le de 30 %, il n 'y a pas une sim-
Ie diifférence de qualitè s, mais un abîme qualitatif. 

\ Le deux,ième élément de ce .milieu fiscal nouveau, 
t'est que l'impöt n'a plus Ie monopole, que les au-
1eurs lui accordaient, ,d 'être Ie prooédé de répar
füion des charges publiques. D'une façon cer
taine, Ie développement du financement par les 
manipulations et par les catastrophes monétaires 
J eut être regrettable, mais c'est un fait : il a su,p-

lée en partie l'impöt. Et puis des techniques de 
manipulation beaucoup plus fines de la monnaie 
et du crédit vont ,se mettre en place ; les Alle
mands .en donneront un premier exemple avec 1' ex
plérience du Or Schacht. La guerre de 1939-1945 
va apprendre à tous les gouvemements à utiliser 
1J circuit monétaire. Si l'impöt demeure la base du 
financement des dépenses pub!.iques, des adjuvants 
phissants résultent d'un certain nombre de pro
cédés de manipulation de la monnaie ou du crédit . 
qhi peuvent être d 'ailleurs entretenus en perma
ni nce à la condition de ne pas dépasser un cer
t, in plafond ; à condition au fond, de suivre la 
croissance de 1' économie. 

Le troisième élément nouveau est dans « la dé
mocratie sociale». Celle-ci, qui s'était jusque là 

manifestée comme une attention aux malheureux 
sous les formes de l'assistance, de la prévoyance, 
se développe avec une ampleur nouvelle et avec un 
programme nouveau qui est d'arriver à assurer un 
certain mini.mum de v,ie à une masse d 'individus. 
L'idée se développe dans les sociétés occidentales 
qu'il est légitime d 'opérer des prélèvements sur les 
revenus les plus importants pour les redistribuer. 
L'impöt va désormais dans la théorie fiscale être 
analysé comme un « f.iltre », comme un instrument 
de redistribution. 

Les plus récemment venues de ces données nou
velles, ce sont probablement les données d 'expan
sion, de croissance, d'investissement. Je sais bien 
que le phénomène ne date pas d'aujourd 'hui. Je 
sais bien qu'il a été exprimé voici déjà bien long
temps dans ,des ter.mes autres que ceux qui nous 
servent aujourid'hui . Mais tout de mê.me, ,l'atten
tion ,particulière apportée à ,ces phénomènes est 
nouvelle. 

Si l'orn considère la Oir,ection générale des impöts 
français avant et après la dernière guerre, l'on peut 
constater non seulement une différence de géné
ration mais dans un certain sens une différence 
d'univers frscal. Ce sont les répercussions de l'im
pöt sur 1' économie qui sont prises en considération 
beaucoup plus que l'égalité fiscale ou les commo
dités de perception. 

Com,pte tenu de ces données nouvelles, comment 
a opéré la présence du dtoyen détenteur du bul
letin de vote? line première constatation s'impose 
et qui n 'étonne guère : les citoyens se sont serv,is 
de leur bulletin de vote pour obtenir certains ré
sultats qu'ils jugeaient favorables à leurs intérêts 
fiscaux. En France - et je pense que la France 
ne constitue pas un exemple isolé - avec patience 
et persévérance depuis la guerre de 1911-1918, 
l'importance électorale de la paysannerie et du petit 
commerce a aboutit à une ,défiscalisation à peu 
près totale, du moins en ce qui concerne l'impöt 
direct, des milieux agricoles et dans une sous-fisca
hsation du petit •commerce. Ce phénomène en lui
même démontrerait , s'il était besoin, que Ie citoyen, 
armé de son bulletin de vote, s'en ·sert pour faire 
prévaloir son int<érêt particulier. 

Mais il faut tout de suite dire que les choses ne 
sont jamais si simples et que des phénomènes com
pensatoires se produisent. Le phénomène compen
satoire, c' est que les groupes de pression ne se 
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mesurent pas seulement à leur puissance électo
rale. mais aussi à leurs moyens financ,iers . Les 
grandes entreprises. para:llèlement à la pression 
antifiscale des petites ont développé aussi un sys
tème de défense, d 'ailleurs beaucoup moins dans Ie 
sens de la réduction de l'impot que dans le sens de 
l'exactitude du controle. Du coté du petit com
merce, du coté de J'artisanat , les groupes de pres
sion •demandent une rèduction du taux des impöts 
mais ·surtout un allègement d es contro!es et des 
règles miséri.cordieuses d 'assiette. Les représen
tants des grandes entrep rises plaident naturelle
ment sur le tau,x de l'impot mais ont une conviction 
plus modérée et .insistent surtout sur la nécessité, 
non point d 'un controle sévère, il ne faut pas 
trop demander aux gens, mais sur la né<:essité si Ie 
controle est sévère pour les uns , qu' il soit aussi 
sévère pour les autres . 

Ce qu,i a surtout compensé ce phénomène de 
déformation des principes de la fiscalité auquel ris
quait de conduire la détention du bulletin de vote 
par le citoyen , c' est l'incompréhension des phé
nomènes de la fiscalité. Le citoyen, lorsque, par 
J',intermèdiaire des groupes de pression, il veut agir 
sur la fiscalité, agit souvent à contre-sens et abou
tit à des résultats paradoxaux. Partant d'idées ex
travagantes, au point de vue de la technique fiscale 
ou tout simplement d e la justice, il arrive à un 
résultat tolérable parce qu'il a mal raisonné à par
tir de ces prémisses. 

Je va,is citer, à eet égard, un exemple français 
qui est bien ,connu : l'une des revendications 
essentie'lles -du mouvement Poujade a été la sup
pression '<ie la taxe locale sur Ie chiffre d 'affaires 
perçue au stade du détail. Or, quand on faisait 
J' analyse des conditions dans lesquelles Ie petit 
commerce de .détail français malgré une irration
nalité économique considérab1e, malgré des prix de 
revient élevés pouvait résister à la concurrence des 
grands magasins , ou des magasins à succursales 
multiples, il apparaissait que l'une des causes de 
cette survie était dans Ie fait que soit liégalement 
par Ie jeu du forfait. soit illégalement par Ie jeu 
d 'une fraude qu'aucun controle ne parvenait à ser
rer de très près, le petit commerce gardait pour lui 
une bonne partie de la taxe locale prélevée sur le 
dient et incorporée dans ses prix, cependant que le 
g·rand magasin ou la sociét.é ,de distribution ne 
pouvait pas en faire autant. Or, l'une des reven
dications essentielles du mouvement Poujade a été 
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justement la demande de suppression de eet impot 
qui par la fraude légale, ou illégalie, qu'il ,permettait , 
était un des étais qu i maintenait Ie petit commerce 
français . 

Un livre récent que J'on doit à un mem re émi
nent de la Cour des Comptes (M. Dubergé) traite 
de la psychologie sociale d e l'impot. O r, en lisant 
ses remarquables analyses . on est frappé des er
reurs que commettent à tous les é<:helons les con
tribuables sur ce qui est leur intérêt propre. Par 
exe.mple, ce sant les « cadres » qui manifestent la 
plus grande faveur aux impots diirects et la plus 
grande défaveur aux impots indirects. Or dans nos 
pays, les cadres sont en général beaucoup plus mal 
traités que les autres catégories sociales par l'im
pot sur Ie revenu. Mais les cadres ont en général 
reçu une certaine éducation universitaire et l'un d es 
dogmes qu'ils ont puisé dans leur enseignement 
universitaire, c'est que l'impot sur le revenu est un 
bon impot, que l'impot direct est supérieur à J'im
pot ,indirect et eed se traduit d ans leur comporte
ment. 

Les considérations de commodité jouent, en re
vanche, un role extraordinaire dans la manière 
dont ,Jes autres contribuables réagissent. L'impot 
sur f.énergie ou ses équivalents, sont populaires 
sans considération de leurs effets économiques 
parce que ces impots seraient invisibles. Donc, 
si le contrihuable en tant que citoyen organisé, avec 
ses groupements de défense et ses g·roupes de 
pression, s 'agite beaucoup, il n 'est pas sûr qu'il 
s 'agite dans un sens efficace qui finirai t par d é
truire la justice et les rendements fiscaux. C e sont 
finalement J'ignorance et les préjugés du contri
buab!e qui rendent supportables les pressions qu' il 
essaie d 'exercer. 

Au fur et à mesure que J'on s 'élève da s l'échelle 
sociale, les erreurs dans les cakuls économiques et 
fiscaux sont d'ailleurs moins grandes. En g énérat 
les s,pécia,Jistes d-e la ,fiscal ité des grandes entre
prises savent beaucoup mieux ou est l'intérêt réel 
de leur entreprise. Mais leurs patrons ne le savent 
pas toujours et , dans le privé, un directeur fiscal 
de grande entreprise tient d es propos, qui peuvent 
être peut-être rapportés à son patron mais qui se
raient difficilement tenus dans une réunion ,de pa
trons car ils sont parfaitement hétérodoxes par rap
port à un certain nombre d 'opinions reçues äans Ie 
milieu. Donc toute une série de facteur psycholo
giques venant des préjugés, de l'éducation, de la 



s restimation de facteurs tels que la comm.odité de 
l' mpöt , empêchent Ie contribuable, avec son bulle
tin de vote, de perturber très gravement les don-

1 
nées rationnelles de la fis,calité. 

1 Je voudrais montrer un deuxième point : la com
pensation des pressions d'intérêt se réalise par une 
autre voie. La défisca!isation par un bout entraîne 
une refiscalisation par l'a utre en vertu de ce prin
ci ! e qu 'i,l faut bien finir par prendre l'ar•gent ou 
il est et il est un p eu partout. Voyons l'exemple 
français . Des catégories sociales sont arrivées à se 
déf iscaliser au regard de l'impöt sur le revenu. 
Mais cette déf iscalisation a eu des résultats assez 
cu ieux. On louange volontiers les Anglais d'in
vehter sans le faire exprès. Mais cela arrive à tous 
les peuples ; cela est arrivé à la F rance. La France 
a inventé la ju,ridi,ction administrative alors que 
pensonne n 'en avait l'idée au départ . De même elle 
a ihventé un im,pöt sur la dépense, à la suite d'une 
série de démarches qui n 'ont pas eu ,d 'autre hut que 
de \compenser par l'impöt indirect une défiscalisa
tion dans l'im,pöt d irect . Dès qu ' elle fut entrée 
da s cette voie, il a ifallu rendre ces impöts indi
reds, puisqu 'aussi b ien ils étaient si importants, 
plui raisonnabJ.es d'abord, plus rationnels ensuite 
et Ainsi, on a constriuit, par Ie système de la taxe 
sur la valeur ajustée, un véritable impöt sur la d'é
pense. 

A l'heure actuelle, en France comme dans tous 
les ~ays qui pratiquent un système de taxe sur Ie 
chiffire d'affaires général et non cumulatif, on ar
rive à ce résultat, que tout ind ividu qui dépense 
quelAue chose, ,paye en ,proportion de sa dépense 
quelAue chose à l'Etat : en France 25 %. 

L {1pproche de la dépense n'est pas une approche 
imp ccable de la capaöté contributive parce qu 'il y 
a des gens qui dépensent plus que Ieurs revenus et 
d'au res qui dépensent moins. Mais après tout , 
cette façon de favoriser I'épargne peut être défen
due. Surtout i.J s 'agit d:'un impöt qui est pratique
men peu fraudé. Or les impöts sur Ie revenu sont 
dans beaucoup de ,cas devenus tellement mons
true x quant aux règles d'assiette que la progres
sivit ' donne une allure exponentielle à la « fonction 
d'injustice » pour autant du moins qu 'ils pèsent sur 
les r 1venus des personnes physiques. Des fiscalistes 
comme M . Laufenburger ou M. Duverger ont ad
mis q1ue, du point de vue du rendement, des avan
tag,es économiques et de la justice, l'impöt indi
rect, à la condition qu'il soit génèralisé, 

rationalisé, neutralisé, ( c'est-à-dire indiff érent à la 
nature des produits et des circuits) était supérieur 
à ce qu'était devenu un impöt direct sur lequel les 
contribuables avaient exercé tant de pressions qu'il 
en était sorti tout déformé. Le propos est-il exact? 
Je Ie crois très largement pour ma part, d 'autant 
plus qu',il faudrait être réaliste et admettre que 
l'impöt sur les sociétés se comporte de plus en plus 
comme un impöt sur la dépense. Les grandes so
ciétés sont « directrices » des prix dans un très 
grand nombre de secteur•s et la fi scalité qui les 
frappe réagit sur Ie niveau des prix. 

Finalement, l'action un peu aveug,le du contr,i
buable combinée avec la nécessité ,de maintenir les 
recettes publiques à un certain niveau, a donné au 
système fiscal français une allure curieuse. D'une 
part, la ,plus 1gross,e partie des recettes fiscales est 
constituée par ,des ;impöts qui, en réalité d'une 
façon ou d 'une autre , attei,gnent la dépense. En re
vanche, 1'imp6t sur le revenu des personnes phy
siques demeure comme Ie témoin des déformations 
que Ie contribuable-citoyen a infligées à la fiscalité. 
Ainsi !' on a deux f,iscalités : une fiscalité de façade 
sur laquelle on se bat, qui traduit une Jutte des 
classes de contribuables entre eux, une fiscalité 
réelle qui traduit dans un ,certain sens la rationa
lité économique, l'action des te,chnidens et Ie fait 
qu'il faut bien couvrir les dépenses publiques. 

Un troisième trait à relever concerne la façon 
dont les notions d 'interventionnisme f.iscal se sont 
nuancées. L'on ,a vu se développer un interven
tionnisme électoral et un interventionnisme tech
nique. L' interventionnisme électoral. c' est celui qui 
a consisté au fond à pratiquer la défis,calisation et à 

financer un certain nombre ,de dépenses par l' im
pöt sur Ie revenu ou par des impöts du même type. 
C'est, semble-t-il. le p'lus important. En réalité, 1' in
terventionnisme des techniciens joue un röle beau
coup ,plus grand et notamment ce que j' appellerai 
l'interventionnisme d'expansion qui, par exemple, a 
amené à analyser toute une série de règles fis,cales 
en ,fonction des nécessités de croissance des entre
prises ou encore l'interventionnisme d 'action struc
turelle destiné à encourager ou à décourager cer
tains sect,eurs , mêime certaines structures sociales. 

Finalement, Ie problème de l'interventionnisme 
a été à peu près éclairé; i,l semble que nos systèmes 
fiscaux, mises à part les actions du type conjonc
turel, soient à peu près bätis sur l'idée que l'impöt 
indirect du type moderne et notamment l'impöt 
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sur la dépense doit être neutre, ne doit pas altèrer 
la rationalité économique. Il faut que dans les 
équations économiques qu'un entrepreneur idiéal 
serait a,mené à écrire, il n'ait :pas à faire entrer I'im
pot en ligne de compte. L'impot dire-ct, au con
traire, pourrait agir soit sur les structures, soit sur 
la conjoncture. 

Il resterait un quatrième ,point à traiter ; je ne 
Ie ferai pas à fond id. c'est Ie problème du controle 
et des libertés publiques . A lui seul, il mériterait 
un déveloApement beaucoup plus poussé; mais ce 
problème du controle ne se pose de façon très 
réelle que dans Ie secteur de l'impot direct sur Ie 
revenu à !'.égard des personnes physiques. En effet, 
lorsqu'il s 'agit d 'un impot sur les sociétés ou d'un 
impot généralisé sur la dépense. les techniques de 
controle sont devenues à la fois plus inquisitoriales 
et moins ,personnelles. Les gabelous qui arrêtaient 
les détenteurs de tonnelets d'eau de vie sur les 
routes se sont transformés en enquêteurs sachant 
s•cruter une comptabilité. Malgré les apparences, 
au fur et à mesure que les entreprises se rationa
lisent, se donnent l'appareil de comptabilité indis
pensable pour se concLuire, :l'inquisition acquiert un 
caractère moins offensant pour les libertés publi
ques. 

En effet , Je :perfectionnement des controles fis
caux, Ie ;perfectionnement des recoupements, quoi 
qu'on dise, ne paraîssent pas contraires aux libertés 
publiques. Le droit de •communication, notamment 
sur les com,ptes bancaires ne paraît pas devoir faire 
crier à un régime de délation et d'inquisition . 

* 
* * 

Ainsi , nous avons envisagé les deux moments de 

1.02 

* 

la dialectique qui relie :l'impot et Ie bulletin devote, 
Ie contribuable et le citoyen. 

Le mouvement de l'impot vers Ie bulletin de vote, 
la transformation du contribuable en citoyen est 
ancien ; il est acquis . 

Plus ,difficile à apprécier est r autre mouvement, 
celui qui conduit Ie citoyen à user de son arme 
suprême, le droit de suff rag,e, 1pour essayer d'alléger 
la charge fiscale. A première vue, l'on aurait pu 
craindre une destruction des principes Iiscaux par 
la dèmagogie. En fait , et pour des raisons assez 
ironiques, il ,n'en a rien été. 

La nature des choses d'abord s'est opposée à ce 
résultat. Là oü Ie citoyen a refusé l'impöt d irect, i,] 
s 'est, inconsciemment mais nécessairement, rallié à 
l'impot indirect. Mais le perfectionnement des tech
niques, l' élévation des niveaux de vie ont p ermis 
de substi-tuer aux impots indirects du XIX• siècle 
un impot généralisé sur la ,dépense qui, en fin de 
compte, sur :Je plan pratique, réalise une approche 
de la ca,padté contributive des personnes physiques 
supérieures à celle que réalise un impot sur Ie 
revenu ,déformé par la d émagogie fiscale. D'autre 
part, la mauvaise information, les préjugés des con
tribuables ont souvent empêché leur action collec
tive de produire des f.ruits dangereux. 

On pourrait évidemment rêver d'un monde moins 
ironique, dans lequel c' est une information rée11e 
des dtoyens non seulement sur leur intérêt person
nel ou de groupe mais sur l'intérêt géméral, qui 
permettrait une fiscalité juste et rentable. On re
trouve là le :problème d'information et d'éducation 
qui, à I'heure aduelle, est sans doute Ie problème 
majeur des démocraties. 



Conséquences stratégiques et politiques 
de l'existence d'armes de destruction massive 
par Pierre M. GALLOIS 

Général de Brigade (C.R.) . 

* 
AVANT~PROPOS 

Le Pacte Atlantique 
et l' évolution des techniques d' armement 

On peut se demander si 1a sécurité de l'Europe 
est toujours assurè e par un Pacte dont l'dfka'Cité 
a été jusqu'à maintenant évidente, mais dont il 
n'est pas sûr qu'il so,it tou jours à la mesure de l,a 
r évolution technique et stratégique qui se déroule 

ctuel,lement sous nos yeux. André Fontaine fai
ait remarquer ,avec raison, dans son Hvre sur 
'AHiance Atlantique, que Ie Pac,te avait rempli 

parfaitement son obje:t et que la ligne de défense 
qu'il avait tracée n 'avait pas varié d 'un pouce 
durant les dix dernières ,années. Cependant, au 
cours de cette décennie, ~l est apparu que les 
conditions techniques, strat,égiques et politiques 
~ui étaient réunies au moment ou Ie Traité de 
fV ashington fut conclu, ont été progressivement 
r,odifiées. C' est pour,quoi il -est possible de se 

emander si un instrument diplomatique e,t poli
iq,ue, conçu à un certain moment de notl'e Histoire 

récent·e et correspondant d'ailleurs à des exigences 

.
~ermanentes, conserve aujourd'hui, dans sa forme 
présente , la même ,efficadté, et surtout s'il ,Ja con~ 
Jervera long:temps encore. 

Pour mesurer ,!'impact de cette évolution tech
~ique et stratégique évoquée pr,écédemment sur 
les rdations international es, j,J faut d' abord rap
ieler qudles è taient les ca,raotéris,tiques de la 

situation qui existait au moment de àa signature du 
l?acte, et ensuite .Jes ,compar,er aux traits domi-
ants de la situation présente. 

1 En 1950, les Etats-Unis disposaient d'un mono
j°1e a tomique qui était pratiquement total, puis-

que la première explosion expérimentale soviétique 
n'était vieiHe que de quelques mois. Aujourdhui , 
on Ie sait, non seulement ce monopole n' existe 
plus, mais tandis que la Russie a considérablement 
accru J.e stock de ses armes nuoléaires, d'autres 
Puissances disposent aussi de eet arsenal. On 
pense égaiJement que la Chine, demain, ,les lndes, 
après-demain, la Suède, ,voire la Suisse, acquè re
ront aussi l' explosif nouveau. Dans ce domaine, 
1a situation est clone aujourd'hui entièrement 
différente de ce qu' elle était au moment ou Ie 
Pacte de W ,a,shington fut signé. 

En 1950, Ie territoire américain ne pouvait pas 
être atteint par les forces ,aériennes soviétiques. 
Pour qu'H Ie soit, il eu,t faililu que l' aviation straté
gique msse effectue des missions sans retour, à 
r aide d ' appareils relativement lents, détectés à 
très grande distance des rivages américains et, 
par conséquent, dans des conditions si pré.c,air,es 
qu'aucune opération de guerre sérieuse n ' aurait 
pu être échaff•audée sur l'utiHsation de forces 
aussi mal adaptées à une telle mission. Depuis 
1959, c' est-à-dire depuis que M. Khrouchtchev a 
administré au monde la preuve qu'H commençait 
de se constituer un arsenal de missiles balistiques 
capables d' erulever une charge thermonucléaire et 
de la transporter sur ,quelqu-es 8.000 à 10.00 kilo
mètres, voici que le peuple américain tout entier 
est à pmtée des coups qu·e son adversaire poten
tie! pourrait ,lui administrer. Au même titre que 
les nations de l'Europe occidentale, les Eta,ts
Unis sont placés en premièr.e ligne. C' est la pre
mière fois dans leur Histoire, depuis qu'ils 
comptent en tant que g.rande nation, qu'ils se 
trouvent ramenés aux mêmes conditions straté
giques que Jes autres pays du vieux monde. 

10'.l 



Au moment du Traitè de Was hington, Ie sen
timent général était que l' Amérique l' emportait, et 
de loin, dans la course scientifique et technique. 
H ne serait venu à ,l'idée de personne d 'imaginer 
une rivalité qudconque entre les moyens intellec
tuels et matériels des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. 
Cette dernière se trouvait distancée et semblait 
devoir Ie demeurer ,pour longtemps. Aujourd'hui, 
tout au moins pour certaines nations et pour les 
opinions publiques plus ou moins éclairées, H n'en 
va plus ainsi. Les succès remportés par les savants 
soviétiques dans ,Ie domaine spa.Ual ont été suffi
samment spectaculaire pour faire croire à un e 
certaine parité, sinon à une certaine supériorité 
des méthodes et des moyens marxistes-léninistes 
sur ceux de la libre entrepdse. 

Ce sont là ,trois faits d'im,portance, car Hs boule
versent de fond en comble ,Ja gèopolitique de 
.J'heure. Mais on pourrait en ajouter d'au,tres . 

C' est ainsi, par exemple, qu' en 1950 la menace 
soviétique était « frontale » en ce sens qu' il 
s'agissait, pour !'Occident, de dresser une barrière 
et de s'oppose,r par la force à un éventuel déboulé 
des unitès blindées soviétiques vers I'Atlantique. 
Contre cette menace, les pays du monde o·ccidental 
faisaient bloc. lls n'avaient d'autre souci, tout au 
moins en matière de sécurité, que de se déf endr.e 
contre une agression miJ.itaire dont on pensait 
qu' elle s•erait menée avec les puissants moyens 
dont les Russes avaient usés pour écraser, à fEst, 
Ie UI" Reich. Aujourd'hui cette menace existe tou
jours, ou tout au moins elile demeure présente à 
f esprit des s-tratèges. M·ais, en fait, l' action agres
sive adverse a été largement diversifiée puisque 
chacun des pays signataires du Pacte doit payer 
lourdement sa politique coloniale passée. La Bel
gique a •eu son Congo, ,Ja F Dance so-n A.Igérie, 
Je Portugal son Angola, .Jes Pays-Bas leur Nou
velle-Guinée, etc. La liquidation du passé crée 
des forces centrifuges qui écartent cha,cun des 
pays considfa.és. d'une mission qui, voici une 
dizaine d' années, leur paraissait capitale et dont 
.J' urgence est aujourd'hui dè passée par le fardeau 
des entreprises colonfales dont il faut s'alléger 
sans pour autant perdre toute substance. 

Il faut ajouter aussi qu' en 1950, c' est-à-dire 
avant que tJa Conférence de Lisbonne n'ait dissipé 
les illusions à eet égard, Ie prix des hommes et 
celui des armes apparaissait abordables. Chacun 
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pensait qu' en réunissant les moyens et les popu
lations de quinze nations atlantiques, à l'image 
d es coalitions du passé, !'on additionnera it la 
puissance de chaque peuple eit que l'on finirait 
par mettre sur pied un instrument de défense 
efficace et ,relativement abordable au point de vue 
financier. La Conf.érence de Lisbonne a montré 
Ie ·caractère illusoire de ces v u•es. D es queilques 
cent divisions que Ie monde occ,idental croyait 
pouvoir mettre sur pied avant que les hommes 
d'Etat et que les économistes se réunissent sur 
les rives du Tage, il ne reste que des moyens 
beaucoup plus rédui,ts qui, malg,ré leur modicité, 
sont à peine à la mesure des économies et surtout 
de forganisation sociale des pays de l'Europe 
occidentale. Le bien-être ·croissan,t de ces peuples 
autorise de moins en moins qu' on en v ienne- à une 
défens·e fondée sur les masses armées, d',a utant 
qu' en guerre froide il est évident à tous qu'H est 
impossible, compte-tenu du système social du 
monde capitaliste, de maintenir sous les drapeaux 
et d'armer des effectifs assez nomb.reux pou,r dé
courager un adversaire monolithique et ca pable 
de rassembler bien plus aisément des forces plus 
nombreuses, armées et ravitaillées par u.n. seul 
système de recherche, de production et de sup
port logistique. 

Autre trait de ,la situation nouvelle : fa diplo
matie russe ·a pris un autre visage et on ne peut 
pas dire que, pour les masses tout au moins, Ie 
« khrouchtchevisme » soit aussi rébarbatif que 
r était Ie stalinisme. 

Enfin, Ie développemen.t économique et social 
de l'Europe de l'Ouest, la réussite du plan Mars
hall d' abord, -les eff orts proprement européens 
ensuite, ont créé une situation tot,a~ement d iffé
rente de celle qui exisitai,t au moment ou, avec 
1' aide des Etats-Unis, ,cette E urope relevait ses 
ruines et cherchait à endiguer ,l'.emprise soviétique. 
Cette réussite économique .est aussi à !'origin e de 
succès scientifiques et te-chniques qui font mal 
supporter le caractère excilusif du monopoile a to
mique américain, fut-il au service de la sécurité 
·européenne. Aussi, dans ce domaine également, 
les conditions qui existaient v oici une- dizaine 
d'années ont été modifiées. 

i • 
• * 

On doit admettre que le facteur décisif en 



matière de Défense, et plus généralement de 
Sécurité, est ·constitué par ,les possibili.tés des 
arm es nouveHes. D'une ,part, r explosif à fission 
de l' atome, ,puis à fusion, en permettant de con
centrer de fo.rmidables quantités d' én erg ie des
tructrice, a bouleversé jusqu' aux principes de la 
guerre. D'autre part, une discontinuHé anafogue 
dans .l'histoire des armes vient d' être créée par la 
mis e au point du missile balistique. Parcourant 
plus d'une dizaine de milliers de kilomètres, arri
vant sur l' obje·ctif à des vitesses vingt fois plus 
grandes que celle du son, transportant enfin une 
c harge explosive capable de raser une grande 
agg.Jomération, Ie missile bahstique ,a •Contracté Jes 
distances, niveié les continents, comblé les océans, 
annulé .toutes les notions dassiques de recul géo
graphique et de relief au point que n 'importe que! 
©bjectif fixe, ou qu'il soit situé à la surf.ace du 

.Jobe, pourra demain être d étruit d'à ,peu près 
n 'importe quel point du monde, et dans des Japs 
de temps inférieurs à l'heure. 

1 Pareiille révolution, à la .fois en ce qui conceme 

la nature de 1' ex.plosif et les performances de 
1 eng in porteur, s' est produite brualement. Spé

cialistes ou non, nous avons ,tous du mal à en 

assimiler les conséquences. On peut admettre 

toutefois qu'à partir du moment ou M . Khroucht

chev a f.ait dissiper dans l' espace, en une fraction 
de seconde, une énergie équivalente à cel,le qu'au

r it produite rexplosion de 58 mi,llions de tonnes 
de T.N.T., bien des é!léments connus et auxquels 

nous sommes habitués se trouvent modifiés . C' est 

q e cette quantité d ' énergie est plus de dix fois 

supérieure à ·cdle dont on usa au cou,rs des cinq 

ans de la deuxième guer.re mondiale pour exter

qudque 50 mHlions d'êtr,es humaiins. 

La discontinui,té entre ·Ie système dassique 
a quel nous sommes habitués par les enseigne
ments de fHistoire, et Ie système nudéaire dont 
nous devinons encore mal la nature, conduit à 
porter des jugements que nous cro•yons sû-rs et 
que, pourtant, l'ana:lyse invalide. On a attribué 
à Mao-Tsé-Toung l'idée que son pays, gräce à 
sa très fort e population, était à !'abri de la menace 
nucléaire et que, dans un conflit qui l'opposerait 
à une autre nation, Pékin sortirait toujours vain
queur en raison des masses humaines dont il dis
pose. Le raisonnement paraît valahle et i,l semble 
na ure! d 'y souscrire. Et pourtant ... 

Aujourd'hui, les civHisations du type occidental 
sont fondées sur Ie ,rassemblement des hommes et 
des biens matérieils. Ces hommes, pour être eff i
caces, doivent penser, créer de .1' énergie, tra
vailler et aussi consommer ensemble. On ne peut 

concevoir de civilisation mécanique qui ne dé
pende de l' agglomération d' êtres humains. Même 
la Chine Populaire est obligée d' en passer par 
cette obligation. Si bien que, comme tout autre 
pays et dans la même mesure, ,la Chine est vulné
rable à des armes dont un petit nombre suffirait 
à détruire les quelques agglomérations indispen
sables au développement économique et social du 
peuple .chinois, fut-il composé de plus de 600 mil
lions d 'êtrns humains. On voit mal Ie. gouvernement 
de Pékin prenant Ie risque d'en venir aux armes 
en sachant qu'il doit envisager l'annihHation éven
tueHe des cinquante ou cent agglomérations qui 
conditionnent Ie développement scientifique, tech
nique, économique et par conséquent l' évolution 
sociaJe du pays. Quelles que soient les dimensions 
géographiques de la Chine, ses agg.Jomérations 
sont anailogues à ce lles des autres peuples et aussi 
vulnérahl es à !'arme nudéaire. Pas plus que la 
Sui,sse ou que les Etats-Unis, la Chine ne peut 
ignorer ce genre de péril. 

Pour un agresseur puissant, il y a ,peu de diffé
r ence entre les 300 missiles nécessaires à détruire 
·la totailité des grand·es agglomé,rations chinoi-ses, 
et les 5 ou 6 mi,ssiles qui suff iraient à infhger des 
ravages analogues à un pays comme la Suisse. 
En outre, si à la situation de bipolaritié actueHe était 
suhstitué un monde dans •lequd trois grandes 
Puissances disposeraient chacune d'un important 
arsenal t hermonucléaire, aucune de ces trois Puis
san ces ne pourrait envisager, ,Ie creur léger , d 'en 
venir aux mains l'une contr•e J'.autre. Si .Ja Chine 
s'en prenait à ·la Russie , c'est ,l'Amérique qui l'em
porterait dans .Ja course au bonheur que les 
peuples disputent avec l'äpre.té que il' on sait. Et si 
l'Amérique s' en prenait à la Chine, ou vice versa, 
c' est évidemment la Russie qui serait, et de ·loin, 
Ie vainqueur d'un pareil conflit. A l'äge nucléaire, 
celui ,qui gagne est celui qui ne se bat pas. Si bien 
que, loin de présenter de gra,v es dangers en ce qui 
concerne la survie de Ia Russie ou des Etats-Unis, 

l' accession de Ja Chine au rang de Puissance 
atomique pourrait accroître fa stabHité entre 
Grands. Les Chinois d 'ailleurs en sont conscients, 
puisque leur Ministre des Affaires Btrangères, 
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interviewé par Ie représentant de fAgence Reuter 
en Extrême-Orient, a rappelé que « plus les armes 
nudéakes s,eraient disséminées à 1' échelon natio
na.I, plus grande serait ,la stabilité mondia,le ». 

Toutes ces affirmations apparaissent para
doxa1les mais, forsqu'on ,les analyse, on constate 
qu' elles sont fondées sur des données, nouvelles 
et ·qu' elles appar,tiennent à la logique de l' atome. 

Autre exeimple d'anomailie apparente : si, de
main, n' ayant procédé à aucune explosion expé
rimentaile, une gr,ande Puissance pouvait faire 
scientifiquement la preuve de ses connaissances 
en matière atomique et montrer à des exper.ts des 
cha,rges •explosives d'une technologie anafogue à 

celle des autres .pays, ils ne serait pas possible 
de contester à cette Puissance les privilèges que 
J' on accorde normalemen.t, en maitière de sécurité, 
à un pays doté de moyens atomiques. C' est que 
Ie risque qui serait pds à spécule.r sur le non 
fonctionnement de ces explosifs non ,expérimentés 
au prèalable serait par trop considérab:le. Voilà 
encor•e une différence d'avec ,les conceptions d'un 
passé récent au cou,rs duquel une arme n' était 
redoutée que si son fonctionnement était prouvé. 

Ce ne sont pas là les seuls paradoxes der épo
que nouvelle. H y en a d'au.tres. C'est ainsi, par 
exemple, qu'il n'est plus vrai de dir•e que Je plus 
fort numériquement il' eimporte, que la victoire e,st 
à rnlui qui attaque le premier, que la puissance 
démographique conserve sa valeur, que des 
armes défensives au service d'une stratégie 
óéfensive assurent une ·certaine sécurité, comme 
ce pouvait être le cas jadis, ,etc., e~c. Les exemples 
abondent, mais il importe. de démon.trer le raison
nement qui conduit à eux. L' ère nouvelle a des 
caractéristiques bien singulières. 

Un éminent expert italien, M. Roberto Guidi, 
faisait une distinction intér,essante entre l' ère 
classique et ce q,u'il appelait l'ère atomique. En 
matière de rapport des forces et d' étalon de puis
sance, la première était caractérisée par la posses
sion de la terre, par Jes hommes et, :par consé
quent, pa·r les soldats qui y vivaient. Cette notion 
de surface territoriale conduisait à celle de firon
tières que l'on défend et à celle d'aHiances par 
lesquelles on allonge ou renforce les frontières 
d'un même part i et gräce auxqueMes on englobe 
dans un même camp plus d'hommes et des moyens 
de combat plus nombreux. Avec l'ère nouvelle, 
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au contraire, la sécurité et fa puissan ce militaire 
ne sont plus fondées, du moins dans une même 
propo·rtion, sur Ies dimensions géographiques du 
territoire, sur la popula.tion, sur les frontières et 
sur les alliances. Le missile bailistique a contracté 
les distances et, par conséquent, supprimé les 
notions classiques de géographie stratégique. O u 
qu 'il soit situé à ,Ia surface du globe, un pays peut 
en •attaque.r ou en défendre un autre, ou u'il soit . 
L' énorme quantité de destruction que représente 
un petit nombre d'armes nouvelles accorde a ux 
petits le privilège de pouvoir se défendre contre 
les « Moyens » et les « Grands ». Les risques à 

prendre à manie·r J' arsenal nouveau sont si graves 
que .les form es d'alliance classique ont disparu 
pour faire place soit à la neutralité, soit à 
l'iso.lement, soit à l'intégration afin qu'une même 
« machinerie politique » dispo.se du pouvoir de 
décision et ainsi impose Je respect en rendant 
crédible un éventuel recours aux armes nouvelles. 

Mais on peut définir d 'une manière plus p récise 
les ca,ractéristiques particulières de la période dans 
laquelle il nous faut vivre. 

A. - NOUVELLES DIMENSIONS 
DU RISQUE 

A r exception des grandes invasions asiatiques, 
qui n'étai-ent pas provoquées par leurs,victimes mais 
subies par elles, les conflits qui se sont dérou1lés 
au cours des sièoles ont été fondés, Je plus sou
vent, sur une certaine comparaison entre Ie risque 
à prendre et l'en jeu convoité. Autrement dit, du 
moins à !'origine d 'un conflit , un certain rapport 
existait généralemenit entre les conséquences de 
la défaite et les bénéfices de la victoir•e. Certaines 
guerres qui S•e déroulèrent en Europe au cours du 
XVIII• siède furent particulièrement inteilligentes 
en ce sens qu' au prix de pertes minimes, celui qui 
en était l'initiarteu,r en tirait des profits considé
rables. 

Aujourd'hui, entre Ie plus important des enjeux 
disputés et les conséquences probables d'un 
recours à la force , du moins entre Puissances 
nudè aires , la disproportion est telle qu'une sorte 
de statu-quo pacifique s'impose et qu'il faut négo
cier. Hier, le chef d'un E tat qui entrait en belli
gérance risquait la perte d'une partie de son 



a-rmée, le paiement d'un tribut, fabandon d'une 
lprovince, J' occupation temporaire de son pays. 
IJ ne pouvait envisager que la guerre se termine 
par un désastre d'une telle ampleur que son pays 
oH pratiquement rayé de la carte du monde pen

<iant de nombreuses années. 

Hier, à la lecture d'une dépêche malsonnante, 
tout un peuple par.tait en guerre et c' était Ie 
désastre de Sedan. Aujourd'hui , dorsqu'un avion 
· méricain est abattu par un chasseur soviétique, 
ou par les canons anti-aériens chinois, r on se 
contente de ·représentations diplomatiques et !'on 
h égocie la libération des prisonniers et Je mon
tant d ' éventuels dommages. 

Ce qui est évident à tous, c' est qu'un incident 
QJ Ui au,rait été ja.dis un « casus-belli », ne peut être 
1 ujourd'hui que l'objet de négodations. L'écart 
est rteHement grand ·entre la rportée intrinsèque de 
Jet incident et les incalcufables conséquenc-es d'un 
affrontement -armé qu'il faut s'en teni.r à Ia dis
cmssion, à condition nature:lJement que Ie différend 
oppose deux nations possédanrt des armes ato
miques. 

Chaque année, de nombreux exe.rcices de dé
ense pas•sive sont eff ectué-s dans les grands pays, 

soit à ,l'initiative des organisa,tions de déf,ense 
oivile, soit dans .J e cad,re d' exercices purement 

ilitaires. Voici deux ans, 1' un de ,ces exercices 

j
vait permis aux services de la Défense Passive 
es Etats-Uni•s de mesurer J' ampleur de 1la ,menace 
uoléaire. L' ex-ercice était fondé sur !' attaque du 

territoire américain par un agresseur qui aurai,t 
I1ncé contre ce pays 263 projectiles de 1 à 10 
Jiégatonnes. Les perrtes initiales auraient ailors 
1é-passé 50 millions, il y aurait eu 20 millions de 
blessés et !'habitat aurait été détruit à 75 % . 

On v oit mal qu~l diff érend serait à la mesure 
de pareilles destructions, et !'on conçoit que les 
perspectives d'un conflit thermonudéaire ne puis
sent être envisagées que s'il s'agit d'affronter une 
menace absolument décisive. Il en résulte une 
g ande stabilité entre Puissances dotées d'un 
arsenal nucléaire. Cette stabilité n' est d' aiJ.leurs 
p s entièrement due à la qualité ou à la quantité 
des ·armes qui figurent respectivemenrt aux pano
p ies des Puissances atomiques. C' est que même 
s · l'un des partis en présence avait une forte 
probabilité de neutraHser préventivement Jes 

loyens adverses, une erreur d'·appréciation de 

sa part abouti,rai.t à de tds résultats que Je risque 
ne pourrait être pris de spéculer sur cette proba
biHté de réussite, fut-elle élevée. Il serait plus 
rationnel de renoncer à l'épreuve de force et de 
maintenir le statu-quo en attendant de le modifier 
par d'autres moyens que ceux de r affrontement 
direct. En somme, entre deux pays pourvus d'un 
arsenal nucléaire diversifié, c' est-à-dire couvrant 
la quasi totalité des puissances de destruction et 
des moyens de ·lancement et de transport aujour
d'hui disponibles, il semble bien que le combat 
ouvert soit rendu impossible. De même que cer
tains vaccins ont délivré fhumanité de certaines 
maladies, il semblerait que, sous réserve d'une 
évolution technique toujours possible, la guerre 
soit éliminée comme moyen politique, du moins 
entre Puissances dotées d'un arsenal atomique et 
lorsqu'il s'agit de la défense de leurs « ceuvres 
vives ». 

Autre conséquence de cette dimension inaccou
tumée du risque : !' arrêt des guerres en chaine. 
Hier, quand un conflit éclatait, des pays au.tres 
que les premiers belligérants pouvaient envisager 
de se joindre à il'un ou à fautre des part is en 
présence. Au prix de J' envoi d 'un cor,ps expédi
tionnaire et en .risquant Ja perte de quelques 
unités, il pouvait apparaître rationnel de tenter 
.J'aventure. Si celle-ci se terminait favorablement 
pour Ie clan choisi, on participait aux négociations 
destinée.s à ramener la rpaix et !'on pouvait tirer 
quelques bénéfices du secours ainsi ,apporté au 
v ainqueur. Dans ce cas encore, ,Ie risque pris 
était mince, mais •les ·avantages pouv,aient être 
substantiels . On était clone encourag·é à se joindre 

à la Jutte et c' est pourquoi, bien que déolenchés 
par des événements mineurs, les conflits fai>saient 
souvent « boule de neige » pour inté-resser plu
sieurs peuples, voire dégéné-rer en affaires d' im
portance mondiale. Et combien sur les 50 millions 
de mo.rts de la deuxième guerre mondiale ont-ils 
•SU pourquoi i,ls mourraient ? Désormais il n'en va 
plus de même. Chacun mesure les dimensions 
nouvelles du dsque et se garde de participer à un 
-conflit dont les consé-quences pouirraient être beau
coup trop graves. Ainsi, contrairement à ce que 
croit l' opinion publique en général, l' ère nuclé-aire 
présente J' avantage de minimiser la probabilité et 
la fréquence des guerres en chaine, tout au moins 
lorsqu' dles risquent d' impliquer des pays dotés 
de l'arsenal nouveau. 
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Enfln, toujours du cöté positif de Ja situation 
actuelle, il faut .tenir compte des réactions psycho
logiques et de la juste aver,sion qu'inspirent les 
armes nucléaires. Hier, bien des conflits ont été 
facilement admis par les peuples et ~l a été ques
tion de guerres « fraiches e.t joyeuses » et de 
départs ve,rs ,le front « la fleur au rfusil ». Pour 
certains, la guerre commençait par une aventure. 
Aujourd'hui, d'entrée de jeu, elle a pris pour tous 
un autre carac,tère. L'aventure en est exclue. La 
guerre - atomique - ne conserve aucun des 
attraits que pouvaient encore avoir les conflits 
classiques. 

Ainsi, stabihté entre Puissances nuclèaires, plus 
de guerres en chaine, résistance des masses à 
l'idée d'aff.rontement par Jes armes, tels sont les 
principaux facteurs positifs qui résultent de l' exis
tence d'airmes à grand pouvo-ir d,e destruotion. 

Mais, à ces facteurs positifs, il faut en opposer 
d'autres, qui sont négatifs ou qui posent des pro
blèmes entièrement nouveaux. 

C'est d'abord que le monde se trouve divisé 
en deux dans : celui qui comporte •les Puissances 
pour,vues d'armes nucléaires, Puissances qui con
stituent autant d'Etats « sanc,tuaires », garantis 
les uns vis-à-vis des autres, et celui qui est 
constitué par les autres peuples, ceux-ci ne dépen
dant, sdon les ckconstances, que du bon vou,loir, 
de la prudence ou de l'audace des p,récédents . 
On objectera qu'il en a toujours été ainsi dans 
l'Histoire et que ce n 'est là qu 'une iHustration 
plus nette peut-être d'un fait connu depuis tou
jours et que l' on dèsignait par Ie ter me de hiérar
chie d-es Puissances. En réalité, la situation est 
aujourd'hui différente en ce sens qu'il n'y a plus 
hiérnrchie des Puissances, a vec ,la notion de gra
dation qu'impliquait 1e ,terme, mais création de 
deux ,t~pes d'Etats dont l'un est ,composé de 
nations nudéai<res,,,c',est-à-dire toutes-puissant es, et 
dont l' autre est formé de pays incapables d'assu
rer leur sécurité. En outre, autre caractéristique : 
la nature des armes <lont on disposait jadis per
mettait des associations ou des aHiances, alors 
que ,Ie risque inhérent à 1' existence même des 
arsenaux nucléaires rend aujourd'hui précaires de 
pareils accords. La logique nouvelle donne à 
penser, en effet, que s'il est peut-être plausible 
qu'un gouvernement ou qu'un peuple aille au 
sacrifice suprême lorsqu' il s'agit de défendre ,l'in-
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tégrité de son ,t.erritoire ou sa souveraineté, H 
n'est guère crédible qu' il prenne un risque com
parable au profit d'une autre n ation, fut-e11e a mie 
ou alliée. Voici clone compromis un système de 
forces ou un système de sécurité que Ie monde a 
pourtant connu pendan t des siècles. 

Hier, les nations s'uni,ssaient soit pour l'em
porter sur un adversaire dans une coalition off en
sive, soit pour se défendre contr.e lui. Il 'agissait 
de disposer d'un nombre maximum de combat
tants et l' aHiance avait pour objet d' additionner 
les soldats d'un peuple à ceux des pays alliés. 
Mais le risque qui était alors pris à entrer dans 
une alliance c'é tait la perte des contingents fou r
nis, voire 1' occupation temporaire du territoire, 
la cession d'une province, un changement de 
dynastie. Ce n 'était pas la destruction systéma
tique, le chaos total et une perte de ubstance 
qui exigerait des dizaillles d 'années d 'efforts pour 
en ,eff acer •les traces. C' est bien cette nouveUe 
appréciation du risque qui limite 1' efficacité des 
a-1,liances classiques. 

Déjà, au mois d 'avdl 1959, alors u' il était 
interrogé sur les problèmes de sécurité par un 
sénateu.r, M . Christian Herter, nouveau Secrétaire 
d'Etat américain répondait en substance : « On 
ne peut imaginer qu'un Président des Etats-Unis 
utilise les armes nouvelles , à moins que la sécurité 
du peuple américain ,Jui- rnême ne soit en jeu ». 
C'est que la mise au point d'engins bailistiques à 
grande portée ayant öté aux Etats-Unis l'inv ul
nérabilité natureUe qu'ils tenaient de Ja géogra
phie, l es v oici conduits à plus de prudence d ns 
les engag,ements qu'fls peuvent prendre à l'exté
rieur et les garanties qu'Hs peuvent accor,der à 
d'autres nations. Pour sa part, le Général Max
well D . Tayfor, Conseiller personnel du Président 
des Etats-Unis pour les questions militaires, écri
vait dans « The Uncertain Trumpet » que « dans 
les conditions actuelles... il n' apparaîtra plus 
plausible, ni pour nous-mêmes, ni pour n06 alliés, 

. ni pour nos ennemis, que nous voudrions utiliser 
nos fa-rees de r eprésailles atomiques pour tout 
autre but que pour assu,rer notre survie nationale ». 
Il ajoutait : « Nous devons redéfinir la guerre 
générale comme étant synonyme d'un échange 
nucléaire entre les Etats-Unis et l'U.R.S.S. La 
guerre lirnitée comprendra pa r suite toute autre 
forme d'opérations miilitaires ». Le Général T aylor 
iHustrai,t ainsi une évidence, à savoir que le recours 



àY,x armes de destruction massive n'est guère crê
dtble que s'H s'agit de défendre ,Jes ceuvres vives 
d peuple qui les pos·sède. L'affi.rmation signifie 
également que les systèmes d'alliance fondés sur 
la garantie d'intervention nuc.Jéaire fournie par 
un pays à s·es alliés deviennent singulièrement 
précaires puisque la Puissance garante risque Ie 
sacrifke suprême, même lorsque ce n · est pas son 
existence qui est en jeu. 

Cette limitation de .J' efficacité de certains sys
tèmes d'aHiance autorise la politique des « faits 
actomplis ». A partir du moment ou les ceuvres 
vi es des peuples « sanctuaires », c' e:st-à-dire de 
ce x qui disposent d'un armement nucléaire, ne 
sont pas menacées, la politique du «.fait accompli » 
peut rapporter des dividendes aux Puissances 
assez audacieuses pour en premdre les risques. 
C' est, dans une certaine mesu.re, la carnctéristique 
de ~a période actuelle. La situation internationale 
est en effet marquée par une série de « faits 
accomplis » qui ne menacent en aucun cas les 
intérêts vitaux des deux ou trois ,principales Puis
sances nucléaires, mais qui s' accompliss·ent au 
dét11iment des intérêts de certains pays dépourvus 
de aet armement et dont on peut par conséquent 
se äispute.r les biens sans courir de risques 
exc ssifs. 

D'aiUeurs, un bref retour en aririère souligne 
les faibless es des alliances dassiques à l' ère 
nucléaire. Quelile que soit la nature de J' en jeu 
disputé, on doü admettre que les armes nouveHes. 
constituent la trame devant Jaquelle se dérouie 
la vie iinternationale actuelle. Or, en bien des 
circo stances, lorsque hors d'Europe la diplo
matie occident.ale s'·est opposée aux entreprises 
du bloc monolithique adverse, en spéculant sur 
les notions classiques d'a.Hiance, c'est-à-dire sur 
J' add~tion des gouvernements et J' expression d'un 
point de vue collectif, die a abouti à un échec. 
Hier, parce qu' il ètait nécessaire d' additionmer 
les p0itrines, on additionnait les gouvernements 
et, p r conséquent, les armées, et !'on disposait 
d'une certaine force. Aujourd'hui, on n'a que faire 
de J' addition des poitrines. Ce qui compte, c' est 
la volonté d' agir, ,la crédibi.Ji,t,é qu' inspire cette 
volon é d'action, et chacun sait que pareille 
volon é est d'autant moins forte que Ie nombre 
des aUiés est plus grand. l,J est clair que depuis 
qu' existent les arm.es nucléairies, ,que 1' on sait 
qu' el! pourraient être éventuelilement utilisées, 

la coalition s' aligne sur l•es desseins, les intérêts 
et les vues du plus faible des coalisés ou de celui 
,qui, en l'occurrence, a Ie moins d'intérêts dans Ie 
diff érend dont il s' agit. A .J'inverse de ce qui 
existait jadis, J' addition des ,coaHsés n' ajoute pas 
à leur efficacité. Elle souligne leurs faiblesses. 

Lorsqu' éc.Jata Ie conflit de Corée, ce sont les 
a,lliés britanniques et français qui invitèrent 
M. Truman à la prudence et qui lui cornseillèrent 
de ne ,poirnt utiliser les armes nouvdles dont H 
avait pourtant Ie monopole et qu'il aurai,t pu 
brandir impunément pour faire cesser un conflit 
qui, mené avec des forces classiques, s'·est dis
puté à des milliers de kilomètres des sources de 
la puissance américaine, a coûté à l'Amérique des 
dizaines de mi<lliers de vies humain•es et a exigé 
un effort financier et technique dont les Etats
Unis ont dû payer le prix en perdant aujourd'hui 
la course à respace. P,lus tard, c' est-à-dire en 
1954, une certaine entente s' ébauchait entre les 
Français et les Américains au moment de Dien
Bien-Phu. Mais les Britanniques avaient des 
intérêts différents et ce sont leurs consei,ls de 
prudence ,qui, finalem ent, .J' emportèrent. Deux ans 
après, 1' affaire de Suez a vu les Français et les 
Britanniques d'accord, mais les Amèricains inter
venir pour faire échouer r expédition militaire 
contre l'Egypte. Au contraire, .Jorsque dans 
.J'affair•e de Matsu, Ie Sec,rét.aire d'Etat, M . John 
Poster Dulles, prit Ie risque d'être accusé de mener 
une « politique ,au bord du gouff re » et résista aux 
pressions de ses alliés, il J' emporta e,t les deux 
îlots sont toujours entre les mains des Nationa
listes chinois . Et .J'on pourrait multiplier les 
exemples de la f.aibless e des sys tèmes collectifs 
lorsqu' à l' ère de l' atome ils cherchent à s' opposer 
à l' expansion du bloc ad verse. Ce n',est qu' en 
Europe que la défense coJ.lective a triomphé jus
qu' à maintenant. Mais chacun sai,t que les Etats
Unis ont considéré ,l'Europe occidentale comme 
une zöne d'importance vitale et pour la défense 
de laqueHe ils étaient prêts à prendre des risque,s 
importants. 

Hors d'Europe, hors des territoires qui fu.rent 
des « sanctuaires », le système a révélé ses 
lacunes. Telles qu'elles sont aujourd'hui conçues 
les alliances ont .J'inconvénient de priver les gou
vernements alliés des avantages qui résultent 
d'une volonté nationale, sans leur fournir encore 
les moyens matériels que procurerait une véritable 

109 



intégration. En fait, en raison de l'immensité du 
risque à prendre comme de fimportance de,s res
sources mat,érielles nécessair,es à la D éf ense, la 
notion d'aHiance teHe qu' elle est conçue aujour
d'hui laisse la plupart des peuples à mi-chemin 
sur la route de Jeur sécurité. Ou bien il Ieu,r faut 
faire retour sur eux-mêmes pour inspire·r la 
crainte, mais ailors il en ·est bien peu qui soient 
assez puissants pour se donn·er les instruments 
de cett•e crainte. Ou bien alors il •leur faut ailler 
vers l'int,égr,ation, ,!'abandon de souveraineté, Ie 
rassemblement des moyens matérids et l'unité 
sous une seule « machine » administrative et 
gouvernementale. Demeur,er entre les deux solu
tions ne permet plus de foir-e front aux mille formes 
de la menace. 

B. - LA CARENCE 
DE LA DEFENSE ACTIVE 

L'inefficacité totale des armes et des systèmes 
de défense active est une autre des caractfaisti
ques de 1' ère nudéaire. Il est possible que cette 
carence des moyens de ,Ia défense face à ceux de 
l'offense soit temporaire et que d'ici quelque,s 
années des armes nouvelles viennent vérifie.r la 
vieHle loi de 1' équilibre entre l' attaque et la 
défense. Mais actuellement, et pour Ja période 
qui nous intéresse directement, c' est-à-dire jus
qu' à la fin de 1' actuelile décennie, il ne serai,t pas 
réaHste de fond er une politique de Déf ense sur 
l' efficacité d'armes défensives, mises en ceuvre 
dans Ie cadre d'une stratégie défensive. La 
défens e, au sens général du te.rme, n'a plus de 
sens que dans la mesure ou elle est fondée sur 
des armes off ensives. 

Il n' est plus possible de pratiquer une politique 
strictement défensive en se servant d'armes dé
•fensives. On sait les efforts que déplo-ient respec
tivement les gouvernements de la Suède et de la 
Suisse, pays traditionnellement su,r la défensive et 
qu'on ne peut accuser de nourrir des desseins 
agres·sifs, pour dispo,ser de l'armement nucléaire 
nécessaire à la défense de leur neutralité. 

Ce bouleversement stratégique est du à un fait 
technique simple : une seule charge explosive 
possède un énorme pouvoir de destruction. On 
pourrait dire que la « quantité de destruction » 
par unité de feu e,st désormais si grand,e qu'il 
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n' existe pas de moyen - du moins aujourd'hui -
capable de stopper assez de projectiles pour que 
ceux qui achèvent •leur trajec.toire sur Je terri
toire atta,qué puissent être « absorbés » par Ie 
pays victime d 'une teHe agression. O n n e peut 
aujou,rd'hui concevoir de système défensif aux 
mailles assez ser rées pour que ne filtre à trave.rs 
elles qu'une « quantité de destruction > assez 
limitée pour qu ' el:le puisse être supportée sans 
causer de dommages irréparables au pays qui 
serait l'objectif de pareille attaque. 

Au cours de la dernière guerre, lorsque les 
forc es aériennes du « Bomber Command » de la 
Royal Air Force ,attaquaient f A.Jlemagne, elles 
inflige,aient au III• Reich des per,t,es dont il 
réussit à s 'accommoder, du moins dura nt des 
années. De son cöté, la RoyaJ Air Force était 
amputée à chaque attaque d 'un nombre d'avions 
et d' équipages qu' il était ,possible de rempJ.acer 
au fur et à mesure. En moyenne, les pertes infli
gées par la Défense alilemande aux formations 
aérienn es britanniques étaient d e l'ordre de 5 % 
du nombre des avions a ssaiHants. De chaque cöté 
il y av,ait usure l,ente du potentie! de combat. La 
Roya.J Air Force usait .J.e potentie! industrie! alle
mand, et la défens·e anti-aérienne aUemande usait 
lentement les moyens offensi.fs britanniques. Une 
sorte d' équilibre s' établissait de part et d'aut,re et 
cette •guerre d'usure dura quatre ou cinq ans. 

Aujourd'hui, il est dair qu'un système défensif 
qui détruirait 5 %, 10 % ou même 50 % des 
moyens off ensifs, n' aurait guère d' efficacité. Si, 
par exemple, il suffirait de la chute de 50 projec
tiles thermonucléai-res pour détruir,e Ja structure 
po.litique, administrative, industrielle •et écono
mique d'un peuple de la tame de l'Al1emagne, et 
si la déf ense de ce ,pays était efficace à 50 % , 
c · est-à-dire dix fois plus eff icace que celle qui 
avait été mise sur pied après cinq ans de guerre, 
cela signifierait que l'a,dversaire devrait lancer 
100 projectiles au lieu de 50. 

Entre l'effort qu'impose à l'adversaire ,Ie sys
tème de déf.ense Ie plus efficace et les énormes 
moyens qu' il faut rassembler pour mettre sur pied 
un tel système, il n 'y a plus aucune proportion. 
La « quantité de destruction > que représente une 
seule unité de feu , un seul projectile, qu'il s' agisse 
d'une bombe ou mieux d'un engin à p eu près 
imparable, a de tels eff ets destructifs qu'une 



défense dont l' efficacité ne serait pas quasi totale 
ne présente qu'un intérêt limité. 

Cette formidable « quant,ité de destruction » 
que peut matérialiser une seul,e unité de feu ato
mique déprécie encore ,l' efficacité de la défense 
parce qu'une attaque décisive menée par surprise 
devient réalisable. Hier, à l'époque ou une certaine 
« quanfüé de destruction » dépendait de l'addition 
d'un maximum d'hommes, de chars d'assaut ou 
d' avions, J' agression était forcément précédée 
d'une -longue période de réarmement dont les acti
vités étaient évidentes à tous. Il ne pouvait y 
avoir surprise, d'autant que J' ag.ression elle-même 
était précédée de 1a mise en place des troupes, de 
leurs déplacements, voire d'une mobilisation. 
Depuis qu'une énorme « quantité de destruction » 

peut être assénée en n'usant que d'un petit nombre 
d' armes, ces phase•s préparatoires assez évidentes 
à tous pour mettre ·en garde, ne sont plus néces
sakes. Ce sont là des conditions suffisantes pour 
autoriser une agression menée avec Ie bénéfice 
de la surprise totale. Or, comme l' eff icacité de la 
défense résurlte depuis toujours d'une lente adapta
tion aux moyens de r attaque, cette adaptation 
n' est plus possible puisqu'il peut y avoir surprise 
totale. La défonse a,ctive y perd l' intérêt qu' e<lie 
pouvait encore présenter. 

En outre, ,toujours parce qu·e la « quantité de 
destruction » par unité de .feu est maintenant con
sidérable, la notion de guerre d'usure évoquée 
rrécédemment ne peut être retenue. Il n'est plus 
possible d' envisager un conflit organisé de longue 
durée puisque quelques minutes, quelques secon
des, suffiraient pour infl.iger aux beliligérants des 
ravages étendus. Et si la lu-tte ne se déroule plus 
en fonc.tion du temps, il n'y a plus adaptation 

rogressive aux procédés de l' attaque et i,l n'y a 
plus guère de systèmes défensifs qui conservent 
une efficadté. 

C' est pour ces raisons que les systèmes de 
défense active ont perdu, pour l'instant du moins, 
leur eff icacité. 

Militairement, la conséquence de ce boulever
sement dans les formes de la guer,re, c'est que 
1 objectif initia! de tout agresseur devient la des
truction préventive, sur leur lieu de stationne
ment, des armes de représaHles de l'adversaire. 
Si u n pays pourvu d'un •arsena,l nucléaire envisa-

ea,it de s'en prendre à une aut,re Puissance, éga-

lement dotée de eet armement, le premier objectif 
de l' agression ne ,pourrait être que la destruction 
préventive des forces de riposte adv·erses, ou 
qu'dles se trouvent. Comme ces forces sont 
constituées essentiellement par des armes qui ne 
peuvent être interceptées durant leur parcours 
a.v,ec un degré suffisant de réussite, il n'y a d'autre 
solution que de t-enter de les anéantir avant 
qu' eUes ne ,soient utHisées, c' est-à-dire sur les 
aérodromes, s'i,l s'agit d'avions por,teurs de bom
bes, dans leurs silos bétonnés s'il s'agit d'engins 
ba.Ji.stiques, sous les mers si des sous-marins 
pol\teurs de missiles figurent dans l'arsenal du 
pays visé. 

Afin que cette forme d'agression ne soit pas 
réalisable, 1les grandes Puissances ont recours soit 
à I' enfouissement profond de leurs moyens de 
riposte, soit à leur mobilité permanente dans l' e,s
pace aérien ou dans ,les espaces sous-marins. 
Ainsi, ne sachant ou frapper faute de connaître 
simul-tanément ,les coo,rdonnées géo,graphi-ques des 
objecti.f.s dont la destruction s'impose obligatoire
ment, r agresseur potentie! est obligé de « ren
g,ainer les mégatomes » et de recourir à un autre 
procédé que l' usage de 1.a for-ce . 

Ces impératifs stratégiques nouv,eaux montrent 
clone que Jes agglomérations ne sont plus, comme 
elles l'étaient jadis, des objectifs prioritaires. Hier, 
on pouvait chercher à détrui-re les moyens de 
combat ou la volonté de résistance d'un peuple 
en détruisant ses ag-glomérations et ses moyens 
de production industriels en para.Jysant son éco
nomie. C'est que tandis que run des partis appli
quait à son adversair.e un pareH plan de destruc
tion, il pouvai-t, dans Ie même temps, « absorber » 

la riposte ennemie et cependant continuer à vivre 
et à combattre. En ce qui conce.rne 1' ampleur des 
destructions subies de part .et d'autre, un équihbre 
s' étabHssait que chacun s' efforçait de rompre len
tement à son profü. Mais cela demandait beau
coup de temps et d' énormes moyens humains et 
matériels. Bom.barder ,les cités et les usines, c' était 
anémier la production de guerre et aff aiblir la 
volonté de combattr·e. Les belligérants usaient 
lentement leurs forces respectives et la victoire 
appartenait à celui dont Jes ressources étaient les 
plus vastes. Aujourd'hui, les agglomérations n e 
seraient pas les premiers objectifs d'une agression, 
tout au moins si ceHe-ci était diriigée contre un 
pays pourvu d'un a,rsenal nucléaire (il en irait 
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évidemment •autrement dans Ie cas ou une Puis
sance nudéaire s'en prendrait à un pays dépourvu 
d'armes atomiques). C'es,t que, attaquer Jes agglo
mérations de l'adversaire ne priverait pas pour 
autant celui-ci des moyens de dposter. P.areille 
attaque déclencherait très probablement une re
présaille dont les moyens, ne pouvant être stoppés 
en vol, causeraient à r agresseur des dommages 
considérables, peut-être même supérieurs aux 
bénéfices qu'il pourrait escompter du recours à la 
force. 

On a dit que, dans ,l'affrontement actuel -entre la 
Russie et les Etats-Unis d'Amérique, ceux-ci 
étaient pl,Us vulnérables que l'U .R.S.S. aux des
tructions nucléaires. Cette affirmation n'a guère 
de sens. Si le territoire américain est moins vaste 
que Je territoire russe, et si les agglomérations y 
sont plus concentrées, ceilles-ci ne seraient pas 
les premiers objectifs d'une a,gression. Et si, dans 
la deuxième phase du conflit, c' était bien fhabitat 
respectif des deux peuples qui était attaqué, il n'y 
aurait guère de diff érence entre ,Ie nombre de 
missiles nécessaires pour détruire J' activité humai
n e, industrielle et économique de l'Amérique, et 
J' arsenal nucléaire qui abouti-rait aux mêmes 
résultats en Russie soviétique. En ce qui concerne 
ce dernier pays, la dispersion des agglomérations 
imposerait que ,la trajectoire des missiles couvrant 
un plus •large secteur du globe et que certaines 
de ces traj ectoi.res exigent quelques minutes 
supplémentaires de parcours. Cette dispersion sur 
le sixième environ des terres jouer•ait un röle 
décisif en guerre classique, mais elle ne modifie 
en aucune manière les caractéristiques d'une stra
tégie d'agression nucléaire. 

* * * 

Si maintenant on tient compte de ,ce qui a été 
di,t précédemment en ce qui concern·e la nouvelle 
dimension du risque et que, d'autre part, on veut 
bien retenir ce qui vient d'être av•ancé quant à la 
carence de la défense active, on en vient natureHe
ment aux origines d'une nouvelle poHtique de 
défense que J' on appelle ,la « politique de 
dissuasion ». 

Décourager l' agression 

Entre Puissances possédant un armement nu
cléaire, la politique de dissuasion est fondée à la 
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fois sur ,l'immensité du risque qu'il faud-rait 
prendre pour en v•enir à J' épreuv-e de for ce e.t sur 
l'-impossibilité technique de mettre sur pied un 
système défensif capable de stopper Jes moyens 
offensifs de J' agresseur. L'idé-e fondamentale 
d'une politique de dissuasion c' est de faire enten
dre à tout agresseur potentie! que si, d'av enture, 
il usait de la force, il déclencherait des repré
sailles qui lui coüteraient plus chers que ne rappor
terait .J' agression. La « quantité de destruction » 
infligée en représaille serait telle qu 'elle ne pour
rait être compensée par les bénéfices de la vic
toire. Et Ie mot victime n'aurait plus e sens 
lui-même puisque non seulement les pertes e.xcé
deraient Ie gain, mais encore dies seraient sans 
commune mesur·e avec l'objet du différend. 

L'Amérique prntique cette politique à l' égard 
de la Russie depuis 1945. La Grande-Bretagne la 
suit depuis 1956 et Ie « Livre Blanc > sur la 
Défense que vient de publier Ie G ouv ernement 
de Londres en accentue Je sens. Pour sa part, la 
France essaie de .Ja suivre à son tour. On sait 
que la Chine sera elle-mêm e une Pu issance nu
c1léaire à partir de 1965 ou 1966. Quant à la 
Suède et à l,a Suisse, e1les cherchent aussi à 
fonder leur sécurité sur les mêmes moyens. La 
raison en est simple : H n'y en a pas d'autres 
aujourd'hui. 

Depuis 1950, c' est~à-dire depuis Ja signatur·e 
du Pacte Aüantique, les Etats-Unis p ratiquent 
cette politique de dissuasion à l'égard de Ja Russie 
sov iétique non seu.Jement pour eux-mêmes, mais 
au profit de leurs a lliés. Toutefois, la technique a 
singulièrement évolué au cours d es dernières 
années et la politique de dissuasion occidentale 
a dû s' accommoder des boulev ersements successifs 
introduits dans Ie domaine des armements et par 
conséquent dans •Ie domaine streté-gique. 

On peut dire que de 1949 jusqu'à 1955 ou 1956, 
les E tats-Unis disposaient du monopole de J'a rme 
atomique et du moyen de transpor ter c-ette a rme 
jusqu'au ·creur du territoke soviétique. A !'époque, 
la dissuasion était absolue en c,e sens que les 
forces américain es pouvaient à la fois s' attaquer 
aux forces de rep.résailles soviétiques, c' est-à-dire 
aux •aérodromes et à l'habitat. Si ~e monopo,le 
atomique américa in a é té théoriquement perdu 
en 1949, lors de la :première explosion atomique 
soviétique, en fait c'est beaucoup p lus tard seule-



ment que Je rapport des forces a été modifié. C' est 
qu 'il a fallu des années pour que l eis Soviets consti
tuent un stock d'armes nudéaires et qu'Hs pro
duisent les moyens de les véhiculer à distance. 

A partir de 1956 ou 1957, Ie monopole améri
cain n' existe plus et, dans une certaine mesure, 
la politique de dissuasion devient bi-latérale. A 
cette époque, si les for oes américaines peuvent 
toujours détrui-re à la fois ,les forces armées et 
!'habitat soviétique, inversement, les forces aérien
nes stratégiqu·eis russes commencent à rassembler 
les moyens d'infliger des destructions moindres, 
mais néanmoins de même nature, aux forces 
,aenennes amenca:ines sur leurs aérodromes et 
aux agg-lomérations du Nouveau Monde. 

Maiis, à partir de 1960, voici que Ie missile 
balistique entre dans la panoplie des deux pays. 

omme il est indestructible en vol. il n'y a d'autre 
oyen de s'en défendre que de Ie détruire au 

sol, avant que ,Ie parti opposé s'en serve. Pendant 
uelques mois, les Soviets ont dû marquer une 

légèr>e avance su,r les Etats-Unis puisqu'ils ont 
eu, gräce à 1eurs premiers missiJ·es à lon,gue portée, 
1 s moyens de détruire les avions américainis sur 
leurs bases, tandis qu'inversement, ceux-ci ne 
1 · - • d ·1 d . pouvaient guere s en pren re aux s1 os es mis-

s les soviétiques faute de savoir exactement ou ils 
se trouvaient. Puis, gräce aux eff or-ts déployés 
d puis 1957, -le gouvernement américain a réussi 
à protéger ses missi,les par ,Ie béton et aussi à les 
f ire transporter dans les flancs de sous-marins à 
pnopulsion nucléair,e dont I' autonomie et la pro
fJ ndeur de navigation est tel.Ie que la clandestinité 
d i l ' ' , D eurs mouvements est a peu pres assuree. e 
Ie r •c6té, gräce à l'hermétisme de leur territoire, 
les Soviets ont également réuss i à dissimUJler, au 
moins partieHement, il' emplacement de leurs mis
silbs de représailles. Et comme les lois de ,Ia dis
su sion ne sont vér,ifiés que si les forces de repré
sa Hes sont aussi peu vulnérabl,es que possible, 
dek deux cötés on s'ingénie à assurer leur «,survie» 
et à les soustraire aux coups du parti opposé. 
Ainsi toutes les ressources de fa technique sont 
utiilisées de part et d' autre à renforcer cette 
situation. 

Si bien que Je statu-quo s'impose puisqu'aucun 
de, deux pays en présence ne peut avoir la certi
tude de détruke préventiv,ement ,les moyens de 
représaHles de l'autre et que, par conséquent, 

tout recours à la force déclencherait de manière 
inéluctabJe une riposte dont il faudrait pouvoir 
absorber Ie cho-c, ce qui, nous l'avonis vu, est 
impossible en raison des énormes « quantités de 
destruction » que. ,représentent les charges thermo
nucléaires 1actueilles. Cette situation pa11ticulièr,e
qui peut être modifiée un jour par de nouveUes 
armes ou de nouveaux moyens de détection -
crée évidemment une grande stabilité entre les 
deux pays · puisqu'ils savent chacun qu' en venir 
à la force l'un contre l'autre condui.rait à Ja des
truction mutuelle. Lorsque M. Khrouchtchev parle 
de coexistence pacifique, il dev,rait ajouter que 
cette coexistence pacifique est aujourd'hui imposée 
par les bis de fa stratégie nucléaire. Cette immu
nité que détiennent ,les deux grandes Puissances 
l'une vis-à-vis de il' autre •leur accorde tous les 
avantag·es d'une paix forcée . Au contraire, cette 
paix forcée à l'inconvénient d'autor.iser une po-li
tique de « faits accomplis », à condition naturelle
ment que ces « faits accomplis » ne soient maté
rialisés q:u'au détr.iment de pays dépourvus 
d' a,rmes nucléaires, c' est-à-dire de pays que l'on 
peut subjuguer sans courir le risque de déclencher 

r irrémédiable. 

Si, entre les deux « Grands » et aussi long
temps que de nouvelles techniques d'armement ne 
seront pas mises au point, fa stabilité apparaît 
devoir être grande, celui des deux qui se mon
trera Ie plus audacieux pour,ra vraisemblahlement 
accomplir au détriment indirect de l'autre tous 
les « faits accomplis », à condition que ceux-ci 
ne menacent pas les ceuvres vives de l'autre 
« Grand ». Les pays ou les territoires qui se 
trouvent ainsi placés entre lies deux grandes 
Puissances sont l'enjeu d'une lutte d'autant plus 
äpre que, de part ·et d' autre, on sait bien que 1' on 
ne court aucun risque grave aussi longtemps que 
la querelle ne menace pas Ie territoir·e ou la 
souveraineté des Puissances pourvues d' a,rmes 
nucléaires. 

U est difficile, dans ces conditions, d'accorder 
aux alliances dassiques les vertus et Ie pouvoir 
qu' dies avaient jadis. Que nous Ie voulions ou 
non, Ja technique en a modifié Ie röle politique. 
To.ut système de Sécurité, voire tout système 
politique qui i,gnorerait les conséquences d'un 
bouleversement technique d'une telle nature, n'au
rait guère de sens. Les phénomènes scientifiques, 
techniques et miHtaires étant ce qu'ils sont aujour-
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d'hui, il importe que la politique en comprenne le 
sens et s'y adapte. 

C. - L' AGRESSION 
EST BEAUCOUP PLUS COUTEUSE 

QUE LA DISSUASION 

La trois,ième des carac-téristiques de 1' ère nu
cléaire, c' est que contrairement à ce que 1' on 
pense générailement, il est beaucoup plus difficile 
à un pays, même pourvu d'un arsenail nucléai.re 
complet, de monter une agression contre une autre 
Puissance éga,lement dotée d'armes atomiques que, 
pour cette Puissance, de riposter victorieusement 
à pareille agression. Si 1' on ,raisonne par analogie 
avec 1le passé, on croit que celui qui attaque Ie 
premier est gagnant. Il suffit, pense-t-on, qu'il 
s'en prenne aux a,gglomérations de sa victime et 
qu'il les anéantisse pour s'être donné la victoire. 
Rien n' est moins vrai. 

On a vu que les fois de l'agression, à ,l'äge 
thermonudéaire, conduisent l' assai,llant à di-riger 
s,es premiers coups contre les forces de riposte du 
pays auquel il veut s'en prendre, pui,squïl est 
impératif qu'il les détruise avant qu'dles ne 
so,ient, en .représaiHes, dirigées contr·e lui. Si ces 
forces de représaiilles sont mobiles et que leurs 
mouvements •sont clandestins, comme peuvent 
l'être ceux des sous-marins au fond des roers ou 
des bombardiers lance-·eng,ins air-sol. Ie nombre 
de missiles que I'a,gresseur devrait lancer pour 
atteindre le premier de ses buts de guerre appro
cherait, théoriquement du moins, de l'infini. C' est 
que, pour réussir la première phase de son atta
que, il lui faudrait en effet lancer a,ssez de charges 
thermonucléaires pour détruire tous les sous
mar,ins adve.rses, ou qu'Hs se trouvent dans les 
océans, ou saturer l'espace aérien d'assez de déto
nations thermonucléaires pour détruire en vol les 
bombardiers en alerte aérienne constante. 

PareHle opération n'est guère réalisable. Elle 
pourrait peut-être l'être demain, avec les progrès 
techniques de détection et aussi avec l'augmen
tation de la puissance des charges explosives. 
Mais il faudrait alors que le pays dont l'Etat
Major drnsserait les plans d'une agression fondée 
sur de tels moyens prenne Ie risque cl' en subir 
partiellement les eff ets. 
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Si, au contraire, les armes de représailles du 
pays attaqué sont fixes et protégées, par exemple, 
par 1' enfouissement sous une carapace de béton , 
le calcul montre que le nombre d'engins offensifs 
que l'adversaire devrait lancer pour avoir une 
probabilité suffisante de détruire un missile 
adverse est relativement élevé. Dans les cir
constances présentes et dans le cadre de 1' affron
tement entre l'U.R.S.S. et les Etats-Unis, le 
chiff re des missiles offensifs nécessaires pour 
détruire avec une probabilité de 90 % u.n seul 
missile adverse est compris, en gros, entre 10 
et 20. Ce nombre résulte de l' efficacité de la pro
tection par enfouiss·ement, de 1' erreur de tir propre 
au missile off en.sif, et aussi d es erreurs sur les 
coordonnées géog•raphiques qui, aujourd'bui en
core, peuvent atteindre plusieurs centaines de 
mètres. 

A condition que les armes de rep.résailles dont 
dispose un pays qui se défend par la dissuasion 
thermonucléaire soient conçues pour échapper à 

la destruction, la Puissance assaillante devrait 
mettre en reuvre des forces numériquement t rès 
supérieures à celles de s1a future vict-ime. 

On peut illustrer cette disparité entre les moyens 
de :l' offense et ceux de la dissuasion par un 
exemple théorique. lmaginons que les Etats-Unis 
fondent leur Sécurité sur les 800 missiles « M inu
teman » dont on laisse entendre, outre-Atlantique, 
qu'ils flgure,ront à l'inventaire des for-ces de dis
suasion du Strete,gic Air Command. D'après les 
informations fournies par les experts américains 
eux-mêmes, pour dét-ruire un seul de ces missiles 
« Minuteman » enfoui isolément dans son silo 
bétonné, i,l faud.rait que l'agresseur lance une 
salve comportant de 10 à 20 missiles baHstiques. 
Le chiff re varie avec la préc.ision des missiles de 
1' assaillant, leur charge explosive, le r taux de 
bon fonctionnement, etc. M ais ce qui import·e, 
c' est que, numériquement, les forces de l'agresseur 
devraient être un multiple élevé - compris entre 
10 et 20 - de celles de sa victime. CeLle-ci, au 
contraire, si elle réussissait avec les missiles qui 
n' auraient pas été dét-ruits, à diriger contre 1' agres
seur ses forces de représailles résiduelles, n ' aurait 
pas à s'en prendre aux silos de lancement de 
fassaillant ; ces silos de lancement seraient v ides. 
Elle n'aurait plus, comme objectifs, que les agglo
mérations ennemies. Or, celles-c,i sont autrement 
plus sensibles aux effets d e cbaleur et de choc 



que ne le sont des missnes protégés par le béton 
et enfouis dans le sol. Le calcul montre qu'une 
cha,rge thermonucléaire de grosse puissance explo
sant en altitude e,st encore capable de rayonner à 
40 km une quantité de chaleur équival.e.nte à 30 
calories par centimètre carré, c'est-à-dire plus 
qu 'il n'en faut pour propager partout l'ince·ndie. 

Détruire un missile protégé imposerait clone 
clone qu'on lanoe contre Iui de 10 à 20 missiles 
assaillants, ayant une charge de 1 à 5 mégatonnes 
tandis que pour détruire une grande cité, il suffi
rait que .J'on dirige contre elle 1 ou 2 charges 
de 10 à 20 még atonnes explosant, cette fois, en 
altitude, et incendiant tout sur un rayon de quel
ques 40 kilomètres. 

Cette inégale vulnérabilité entre 1' eng in et 

r ~g~lo~érat~on favoris,e considérablement la maté
nahsat1on d une politique de diissuasion. Celui qui 
attaque doit disposer de moyens numériquement 
très supérieurs à cel ui qui se déf end. Mais voici 
également que Ie facteur qualité favo,rise la dé
fense. Si celui qui attaque doit avoir dans ses 
f rsen_aux des ~issiles précis, .celui qui se défend r qui ne peut s en prendre qu aux agglomérations 
f dverses peut se contenter d'armes moins perfec

~io~né:s• ~e~ativement imprécises, puisque les 
obJ,ectLfs v1ses - les agg1omérations - ont de 
1 d d' · gran es · 1mens1ons et sont vulnérables à des 
ff ets thermiques encore décisifs à très grande 

distance de :l' explosion. 

Certes, dirigée contre les agglomérations de 
1 assaiLlant, pareille réaction entraînerait ,contre 
les villes du pays attaqué de véri1:ables contre
rf présa~lles .. Mais ce qui im porte c' est Ie calcul 
1 e celu1 qui, pou,r attaqu,er, doit prendre la déci
sion de rompre un état d'équiilibre au risque 

1•a~oir. à suppo~ter ~es pertes considérables. Qu'il 
en mfhge ensu1te d analogues à sa vktime n'a 
pfus .la mê~e importance puisqu'il lui faudrait lui 
auss1 enca1sser un choc qui Ie rejeterait plusieurs 
dizaines d'années en arrière. 

D. - L'ATOME, 
FACTEUR D'EGALISATION 

\Le. pouvoir d' égalisatfon des armes nucléaires 
constJ.tue la quatrième des caractéristiques appa-

remment aussi paradoxale que les précédentes, de 
1' ère nouvelle. 

Hier, tl était juste de di>re qu'un pays capable 
de mettre sur pied, en cas de guerre, une centaine 
de division, avait de grandes chances de l'em
porter sur un adversai,re qui ne pouvait en aligner 
que cinquante. Aujourd.'hui, il est impossible de 
dire qu'un peuple qui disposerait de 100 missiles 
thermonudéair,es 1' emporterait à coup sûr s'il s'en 
prenait à une Puissance forte seulement de 50 
missiles. C ' est que ces 50 missiles pourrai·ent 
infhger, en représailles, des ravages ,considérables 
à l' agresseur, cel ui-ei fut-il plus puissant et mieux 
armé. 

On a vu précédemment que les lois de 1' ère 
nucléaire imposaient à tout agresseur de disposer 
d'un nombre d'armes offensives supéri,eur à celui 
du pays attaqué et qu' en raison de la carence de 
.la défens·e active, la seule manière d' évite,r des 
représailles trop coûteuses consiste à détruire 
préventivement les moyens de cette représaille, 
ou qu'ils se trouvent. L'analyse montre que, 
moy,ennant des précautions élémentaires, Ie pays 
sur la déf ensive peut assez facilement obtenir la 
quasi invulnérabilité de ses moyens de représaiUes, 
ou tout au mains imposer à l'agresseur potenti-el 
qu'il roette sur pied un formidable arsenal avant 
de pouvoir rationnellement passer à !'attaque. 

Ainsi, les notions dassiques de supériorité 
numérique se trouvent bouleversées de fond en 
comble. Ce n' est pas une supériorité de 2 à 1 ou 
de 3 à 1 qui s'impo,se, mais un avantage numérique 
bien plus élevé et qui peut atteindre 10 ou 20 fois 
l'inventaire des farces de représailles opposées. 
Le fait est rassurant. Il montre que même si un 
pays prend une certaine avance sur un autre, ce 
dernier n'est pas ·condamné à subir la loi de celui 
qui devient le plus fort . Etre le plus fort signi
fierait en fait, disposer de moyens offensif, dix, 
vingt ou même « n » fois plus im:portants que 
ceux du pays à attaquer. L'importance de ce 
nombre dépend natureUement des mesures de 
sécurité prises par Ia nation qui se trouve sur la 
déf ensive, et en particulier des moyens de pro
tection qu'il met en reuvre pour assurer l'invulné
rabilité de ses moyens de représaiUes ( enfouisse
ment, mouv,ements secrets dans les airs ou dans 
les océans). 

Cet aperçu sur la notion nouvelle du rap:poJ:it 
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des fo rces montre combien la quer·elle du « missile 
gap » qui a peuplé les colonnes des journaux 
américains au moment de la campagne électorale 
était e,n réalité d' impO'rtance seconde. Pour que 
les Russes aient pu matérialiser leu·r avance sur 
les Américains - si avance il y avait - il eut 
fall u qu'il s disposent d'un arsenal balistique b eau
coup plus important que cdui qu'ils av aient. Entre 
ce,lui qui attaque et celui qui cherche à dissuader, 
la diff ére:nce est considérable et les moy ens off en
sifs du premier doiv ent être très supérieurs aux 
moyens de représailles du second. C' est là un 
élément de stabilité puisque l' ag,ression est rendue 
b eaucoup plus difficile que la dissuasion. 

Facteur d'égalisation entre Puissances, l'atome 
limite Ie pouvoir des masses armées et annule lees 
avantages militaires que les Etats pouvaient nor
malement tfr.er de la conscription et de l'impor
tance de leur population. 

Parce que la puissance de des,tmction par 
unité de feu du nouvel explosif est considérable, 
il annule l'av antage qu 'en matière de puissance 
conférait Ie nombre des combattants. De même 
que .J'arme à tir rapide a condamné l'ordre serré, 
de même l' explosif atomique a rejeté dans Ie passé 
Ie pouvoir des mass,es armées. Quant aux indus
tries d'armement , il ne leur est plus demandé de 
fabriquer en série Ie maximum d'armes capables 
de porter Ie ·feu classique mais, au contraire, de 
fournir l'explosif nouv,eau qu'un petit nombre de 
« véhicules port eurs » suffira à transporter et à 
« appliquer ». Hier , pour détruire la ville de 
Cologne en y Iançant des bombes au T .N.T. 
contenant en moyenne 1,5 tonnes de poudre, 
21.000 so-r ties d'avions de bombardement furent 
nécessair,es ( c' es t-à-dire que les appareHs de la 
Royal Air Force, au cours des quat,re ainnées de 
gu•err,e aérienne, allèrent 21.000 fois au-dessus d e 
la grande cité rhénane, chacun d'eux farguant 
une cha rge explosive n',exerçant que des ravages 
limités). E n 1945, un seul bombardi,er , mais cette 
fois enlevant dans ses flancs un projectile repré
sentant une « quantité de des!Jruction » équivalente 
à quelques 15.000 tonnes de T .N .T., suffit à 
détruire Hiroshima. En matière de puissance d e 
destruction, l',explosif est .J' élément dominant, 
tandi-s que Ie « v éhicule porteur », du moins en 
importance numérique, est dev enu second. Cette 
nouvelle priorité qu'il faut donner à la charge 
explosiv e est à !'origine de la transformation des 

116 

fadustries d' armement, aussi b ien aux E tats-U nis 
qu' en Grande-Br.etagn·e. 

Il s'agit là d 'un phénomène irréversible. C'est
à-dire qu' une fois cet!Je conversion effectuée, ni 
les Etats-Unis, ni la Grande-Bretagne n'ont Ie 
choix. Contre un adv.ersaire d 'import ance, ils ne 
peuvent qu' avoir recours à leur arsenal ucléaire. 
Si, en 1945, les 1.500 bombardiers Jourds et 
moyens de la Royal Air Force constituaient une 
forc e, aujourd 'hui , les qud ques 150 appareils qui 
•leur ont su·ccédé ne pourraient jouer a cun röle 
militaire s' ils ne lançaient des projectile à ogive 
nucléaire. Et il en v a de mêm.e pour Jes bombar
diers du Strategie Air Command qui ne repré
sentent aujourd'hui , du moins numériquement, 
que Ie dixièm e des forc es aér.iennes stratég iques 
des Etats-U nis à la veille d'Hi,roshima, mais dont 
chaque appareil peut larguer, à lui eul, une 
bombe dont la puis,sance est supérieure à toutes 
celles qui furent lancées durant la deuxième guerre 
monddale. 

Comme les bomba,rdiers d,e la Royal ir F orce 
britannique ou du Strateg.ic A ir Command améri
cain, les 800 missiles « Minuteman » sur lesquels 
Washington compte pour renforcer ses forces de 
r•eprésaHles ne peuv ent être armés que d'une ogive 
nucléaire. Leur char,ge atomique r emplacée par 
du T.N.T., ces missiles n 'a uraient a ucun pouvoir 
de destruction et, n'étant p as redoutés, ils n e 
« dissuaderaient » personne. 

Qu'ils Ie veuillent ou non, les Américains comme 
les Britanniques ont pds ,Ie « vkage » vers l'atome 
et ils ne peuvent revenir en a rrière. Us n'ont plus 
et ils n 'auront jamaiis plus assez de « véhicules 
porteurs » dassiques pour défendre leur pays 
avec l' explosif d'hier. Celui d'aujourd'hui s 'est 
imposé à eux. H correspond à r évolution s cienti
fique et technique du moment et il ne peut être 
question de ·revenir en a rrière. 

E. - DISSUASION PROPORTIONNEE 

La formul e prend un sens si l'on reconnaît 
qu' entre l'en jeu d' un conflit dél,ibérément déclenché 
e t Ie risque pris à rnmpre Ie statu-quo et à recourir 
à la force il peut exister une relation étroite. 
Cert,es, mesurer pare ille relation c' est être ration
n el •et c' est adm ett r·e qu 'une certaine rationah té 



décide des calculs des parties en présence. On 
p ut d'autant plus aisément faire pareiille hypo
th ' se sur la sagesse des gouvernements que tous 
co mencent d'être famiHarisés avec les formi
dables conséquences d' un éventuel emploi des 
armes nouvelles et que les opinions publiqu·es se 
hl d'· !' 1 · · d ·t c argent 1mposer ana yse seneuse es s1 ua-

tions et la prudence. Et puis, comme on l' a vu 
pr · cédemment, Ie risque est immédiat et non à 
terme comme à l'äge du T .N .T . 

Pratiquer une politique de sécurité fondée sur 
la dissuasion proportionnée, c' est estimer que 
!' adversaire spécu.J.era sur la comparaison entre 
les 1pertes éventuellement subies •en cas de guerre 
et les b énéfices que pourrait ,rappo.rter une agres
sion, même si elle était militairement réussie . lei , 
Ie bénéfice c' est en somme Ja valeur de l' enj,eu 
·con oité, tandis que .le l'isque c' est Ie prix dont il 
faudrait payer eet .enjeu. Cett,e doubie évaluation, 
et la comparaison qui s'en suit, c' est l'agresseur. 
qui y procède et, ce qui compte, c' est la conclu
sion qu'il en tire ·et, par conséquent, la décision 
quÏ· prend après avoir mesuré les avantages et 
les angers du recours à la force. Il y a des siècles 
que l' on fait pare.il calcul, et fa notion de dissua
sion propo•rtionnée ne serait pas nouvelle s.i la 
nature du risqu•e, soudainement, n 'était dev,enue 
exhJ rbitante par rapport à la valeur de la plupa,rt 
des enjeux. 

Il est possible que la domination du monde 
puis e être payée d'un prix très élevé et que 
d'immenses sacrifices soient consentis pour y 
parvenir pair la force, c'est-à-dire rapidement. On 
conç it que les Etats-Unis, obstacle majeur su,r la 
route à l'hégémonie mondiale que voudrait exercer 
Ie cl~n communiste, ont conscience de r enjeu 
décisilf qu'ils représentent. On comprend qu'ils 
cherchent à équilibrer eet enjeu absolument capita! 
en dispo,sant d'un éno-rme potentie! de destruc
tion et en laissant entendre que, quelle que soit 
sa puissance, celui qui les menacerait dans leurs 
reuvres vives dispa,raîtrait, en queiques heures, 
de la \carte. Sans doute, Ie Kr.emlin admettrait-il 
de suliir de fourdes perites pour écarter l'obstacle 
améri ain de sa route . Mais, pourrait-il payer la 
conqu · te .du monde de l' anéantissement de soo 
propre empke ? Et surtout comment parei.Jl.e con
quête serait-elle exercée si I'Etat conquérant avait 
,lui-même disparu ? La coexistence pacifiqu1e forcée 
résulte\ de ce cakul, si grossier fut-il. 

Mais, dans !' épreuve de force actuelle entr,e les 
deux bloes, seuls les Etats-Unis représentent un 
objectif décisi.f. Pris séparément, les autres Etats 
ne sont que de maigres obstacles sur Ie chemin 
de la maîtrise du monde. Et à les subju-guer par 
la force on ne pourrait prendre que des risques 
limités, propo·rtionnés aux bénéfices que rapporte
raient annexions ou conquêt,es. 

Aussi ilongtem:ps que ces pays trouvent .Jeur 
sécurité dans une alliance et qu·e celle-ci est assez 
redoutée pour décourager l'-agression, il n' est pas 
nécessaire de modifier Ie système existant. Mais 
si les Soviets prenai•ent à la lettre les propos du 
Général M . Taylor, ou si Ie Oépartement d'Etat 
montrait de manière plus manifeS'te ses réticences 
à étendre des garanties qui peuvent mettre en 
<langer la Puissanc,e garante, c' est-à-dire les 
Etats-Unis, il •est possibJe que la po!.itique de 
dissuasion proportionnée soit le seul moyen 
d'assurer .Ja sécurité des pays de faible et moyenne 
importance contre l'impérialisme des Grands 
d'aujourd'hui et de demain. 

Hier, ·en a.lignant ses combattants et en les 
armant avec les engins de guerre classiques dont 
il disposait, un petit pays ne pouvait, seul, imposer 
Ie respect et, par exemple, faire respecter sa neu
tralité. Un pu,issant voisin pouvait toujours 
accepter de perdre quelques mililiers, voire quel
qu-es diz•aines de mil!i.ers de soldats, pou,r s'en 
emparer s'il estimait que I' en jeu en valait Ja peine. 
Aujourd'hui, il en va différemment. Muni d'un 
armement atomique liimité en nombre et en qualité, 
un pays comme la Su.isse pourrait facilement 
exerner sur Ie territoire de son ag,resseur des 
ravages si substantiels -que ceilui-ci paierait la con
quête de la Suisse plus cher qu',elle ne vaut. C' est 
d' ailleurs dans Ie contexte international que 
pareille aff irmation prend son véritable sens. 
L'affrontement politique des deux bloes est la 
source d'un ensemble de rivalités et notamment 
d'une solide ·rivalité économique. On voit mal Ie 
Kremlin décidant de s'en prendr·e, les éllrmes à la 
main, à un petit pays si celui-ci était capable, 
dans un dernier sursaut, de lui infliger des pertes 
considérables. Car il faudrait alors que l'U.R.S.S . 
répare les dommages subis, relève les mines accu
mulées sur une portion de son territoire, tandis 
que, étrangère au conflit, l'Amérique poursuivrait 
avec quelques nouvel1les lon,gueurs d' avance sa 
courS'e au bonheur. Non, il faudrait que la Suisse, 
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puisque ce pays a été pris en exemple, représentät 
un atout bien important pour que pareille perte de 
substance et pareil 1:etard so,ient acceptés. C' est 
sur un raisonnement ana.Jogue - car il est Ie 
seul qui conserve un sens aujourd'hui - que bien 
des gouv,ernements envisagent de fonder la neu
tralité ou .Ja sécurité de leur pays. Et c'est aussi 
Ie point de vue du chef d'Etat-Major de la Défense 
Nationéllle de .Ja Suède, comme ce fut celui de 
M. Attlee pour la Grande-Bretagne voici près 
d'une quinzaine d'années, et des gouvernements 
qui se sont succédé à Paris depuis 1954, pour la 
France. 

Une fois encore, c' est Ie calcul de celui qui 
pourrait pr,endre l'<initiative de !' a:gression qui 
importe en matière de dissuasion proportionnée, 
plus encore qu' en ce qui concerne la pratique de 
la dissuasio,n absolue ( 1 ) . Il est bien évident que 
si un petit pays s·e dé.fendait contre un « Grand » 
à !' aide d' arm es atomiques et qu' en réponse à une 
agress.ion menée d'abo-rd avec des moyens das
siques, i1! brnndissait les quelques armes atomiques 
qu'il possède et détruisait une vingtaine de g.ran
des •agglomérations adverses, il serait détruit lui
même. Et il y aurait inégalité dans les pertes en 
ce sens que Ie puissant agresseur serait amputé 
de 10 ou 20 % de sa force, tandis que ,Ie petit 
pays perdraiit peut-être 80 à 90 % de sa substance. 
Mais ce qui compte ici, ce n',est pas r état de fait 
qui aurait été créé après un échange de coups 
atomiques. Pour celui qui, délibé.rément, brise Ie 
statu-quo pacifique et prend la responsabiHté de 
provoquer une réaction atomique, ,l' élément capital 
c' est évidemment le prix dont il devra payer lui
même la conquête du teriritoire auqu-el il s'attaque. 
Ce qu'il adviend,ra du petit pays qui au,ra ainsi 
réagi est sans importance pour l'agresseur. Celui
ci peut se venger sur lui de ses propres pertes ou, 
au ,contraire, en utihser les ressources sans le,s 
anéantir par pu,re vengeance. 

On a dit que, devant la perspectiv,e d'être tota
lem ent anéanti, Ie petit pays en questio,n renonc-e
rait à user de son arsenal nucléaire, ,et qu'ainsi la 
dissuasion propol'tionnée aurait échoué. On peut 
répondre à l'obj.ection que Ie petit pays n'a guère 
d'autres ressources que de fonder sa sécurité su,r 
des armes qui ont 1e pouvoir égalisateur que l'on 
sait, car il n'ignore pas qu' en alignant toutes les 
poitrines dont il dispos-e H n 'impo,sera plus jamais 
Ie respect à une grande Puissance riche à la fois 
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d'importante forces classiqu,es -et d'une panoplie 
atomique largement fournie . En outre, cette notion 
de destruction à 10 % d'un cöté et à 80 % de 
J'autre n'a guère de sens. Un pays comme les 
Etats-Uni,s qui ,cherche pouctant à pratiquer une 
politique de dissuasion absolue à l'égard de 
l'U.R.S.S. (2) n'a jamais caché qu'en cas d 'atta
que de son territo,ire, plus de trois-quarts de sa 
popu'1ation serait anéantie et la quasi totalité de 
son habitat aurait été réduit en cendres. Et lors
qu'il évoque les possibilités du « Strategie Air 
Command », son chef reconnaît qu'il pourraît en 
quelques heures ramener la totalité de l'U.R.S.S. 
à !' état de désert. Que la dissuasion soit absolue 
ou qu' elle soit seulement proportionnée, p our celui 
qui la pratiquerait sans succès Ie résultat serait 
Ie même. Qu'il s'agisse des Etats-Unis ou de la 
Suisse, la dissuasion qui échoue c' e t risquer les 
mêmes ravages. 

Il ,est une autre raison, enfin, qui pousse les 
Etats de moyenne ou de faible importance à 

recourir aux armes nouvelles pour assurer leur 
sécurité. C'est qu'on ne peut imaginer qu'un pays 

puissant, doté de l'arsenal nouveau, s'en prenne 
à un voisin plus faible et accepte de perdre - si 
jamais il perdait - sans prendre dans ses dépöts 
,Jes quelques armes qui, -en quelques minutes, ren
draient vaine toute résistance classique et lui 
donneraient par conséquent la victoire. A accep
ter l'affrontement dassique avec un « Grand », 

un « Moyen » ou un « Petit » n' a clone plus 
aucune chance. S'il ne Tésiste pas, écrasé par des 
forces classiques supérieures en nombre, son sort 
est décidé. Si d'aventure il résistait, le puissant 
agresseur, ses forces classiques tenues en échec, 
décro-cherait quelques armes atomiques à sa pano
plie et il l'empor·terait immédiatement sur les con
tingents classiques de sa victime. De toute façon, 
comme c' é,tait Ie cas hier, fa victoire serait du 
cöté du plus fort. Mais si, au contraire, ~e pays 
de moindre importanc-e avait les moyens de pra
tiquer une politique de d issuasion proportionnée 
au röle international limité qui est Ie sien, s'il 
possédait quelques a:rmes atomiques et s'il réus
sissait, par Ie mouv,ement dans les airs ou les 
mers, à les r,endre quasi invulnérables, il! serai,t 

(1) C'est-à-clire la faculté de détruire les forees d l'agresseur 
comme la quasi k>talité de son terrik>ire. 

(2) Et !'inverse est évidemment vni.i, encore que moins utile. 



capable d'imposer le respect et de mainteni.r un 
s ,atu-quo pacifique entre lui et son puissant voisin. 

Si la politique de dissuasion résulte de la nou
v lle dimension du risque inhérent à .J' éventueUe 
ufülisation des armes nouvelles combinée de 
l'inefficacité présente de la défense active, la 
« dissuasion propor,tionnée » n' est politiquement 
vi bie que parc,e que l'atome est un élément d' ég~ 
Ji.sation de puissanoe. Demain, il est possible que 
d s ar mes défensives plus efficaces ( 3) soient 
mises au point et qu'alors ces données nouvel.Jes 
soient altérées et que d'autres leur soient substi
tu · es. Mais actuellement, et dans les limites de 
l' awenirr prévisible, la tendance est plutöt au r,en
fo cement de cette conoeption de la Sécurité et 
de la Défense. 

F. - L' « ESCALADE » 
OU LA « SPIRALISA TION » 

DES CONFLITS NUCLEAIRES 

Flier, les bombard.iers amèricains ou britanni
ques enlevaient dans leurs soutes des charges 
explosives pesant jusqu'à une dizaine de tonnes 
et contenant six ou sept tonnes de T.N.T. Dans 
.J' état de la technique aéronautique des deirnières 
an ées de Ia deuxième guerre mondiale, on ne 
pouvait pas dépasser ces charges et faire trans
por er par un bombardier un potentie.! de destruc
tie plus grand. Il fallait multiplier Je nombre des 
avions et si l' on réussissait alors à lancer quatre 
à ei q mille tonnes de bombes sur un seul objectif, 
c' ét,ait à l' aide de plusieurs •centaines d' avions , 
voire en rassemblant plusieurs milliers d'appa
rei.ls. 

Hiroshima et N ag,asaki ne furent survolées et 
atta~uées respectivement que par un seul appa
reil. La puissance de destruc,tion par unité de feu 
avait été brutalement augmentée. Et depuis, les 
physiciens travaiJ.lent à l'accroître encore, des 
charbes explosives de 100, 200, voire 500 méga
tonnes étant du domaine du possible, notamment 
si !'on dispose d'un véhicule porteur de taille 
suffisan te pour enlever parei.Jles bombes. 

Mais, tandis que par étapes successives, on en 
aririvait à J' explosion des 58 /60 mégatonnes de 
l'autdmne 1961, à la fois les dimensions et la 
puissance de destruction des charges atomiques 

étaient progressivement diminuées. Encore que le 
fait ait été connu bien plus töt par les spécialistes, 
le monde apprit, à la fin de l' année 1958, que la 
Commission de .!'Energie atomique amfuioaine 
av,ait fait exploser des charges atom.iques d'un,e 
puissance équivalente à moins de 100 tonnes de 
T.N.T. L'·annonce officielile signifiait qu'entre la 
bombe chimique (T.N.T.) la plus puissante et la 
charge atomique la moins forte, il n'y avait plus 
de solution de continuité, du moins quant aux 
eff ets mécaniques - souffle e,t chaleur - sinon 
quant aux rayonnements radioactifs qui demeu
rent la caractéristique des •armes à fission . 
L'énorme différence qui existait encore au moment 
de la guerre de Corée entre les armes au T.N.T. 
les plus meurtrières ,et la bombe atomique de puis
sance nominale comme cel,le d'Hiroshima ou de 
Nagasaki, était presque comblée. S'il y avait eu 
jusque là des enjeux à la mesure seulement des 
,effets des armes classiques, et d'autres, vitaux, 
pour la sauvegarde desquels il était plausible que 
l' on use des arm es nou veil es, désormais les deux 
catégories de conflit pouvaient être confondues, 
ou plutöt on pouvait r,edou,teir que les beUigérants 
passent insensiblement de l'une à l'autre et 
qu'ainsi, entre Puissances nucléairement armées, 
il n,e puisse y avoir de conflit Hmité. 

En fait, les g.randes Puissances disposent déjà, 
ou cherchent à constituer un arsenal classique et 
atomique si complet que, de la mitraillette à l'ex
plosif thermonucléai,re de plusieurs dizaines de 
mégatonnes, voire plus demain, la g,amme de leurs 
moyens de destruction est continue, sinon infinie. 

Les uns ont vu dans la disparition du « seuil » 
qui sépairait les deux systèmes, le classique et 
l'atomique, une nouvelle source de périls. « Si, 
commençant à se battre au fusil, l' « escalade » 
vers Ie thermonudéaire étai,t iné.luctable, ou irions
nous ·et, à bref délai, que resterait-il d'une huma
nité divisée par des conflits :permanent ? ». Les 
autres, au contraire, estiment que l,e fait de placer 
chaque aff rontement grave dans la pe:rspective 
d'une guerre ,thermonucléa.ire invi,te à la prudence 
et doit interdire Ie recours à la force. De même 
que certains traitement ont fait disparaître cer
taines maladies, de même la gamme complète des 

(3 ) Elles r endr a ient la dissuasion p roportionnée plus diff i
cile à m atéria.liser puisqn 'elle devrait être fondée soit sur un 
al'sena.l plus importan t numériquem ent soi t plus, évolué (par 
exemple composé de missiles anti-anti-missiles). 
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armes nucléaires interdi,rait la •guer.r,e, du moins 
entre les Puissances qui en possèdent la panoplie. 

l1 faut reconnaître que r étude des « conflits 
localisés » qui se sont déroulés depuis Hiroshima 
donne du crédit à Ja dernière de ,ces deux thèses . 
L'analyse montre en dfet qu'au fur et à mesure 
que la marge s'amenuisait entre les deux systèmes 
d' arm es, classiques ,et atomiques, 1' en jeu des con
flits localisés successifs devenait de moins en 
moins grave, les armes utilisées et les eff ectifs 
engagés de moins en moins impo,rtants. Et .lorsque 
la zone de l'aff,rontement n 'était pas de plus en 
plus éloignée des zones névralgiques de ce monde 
en lutte, Jes deux partis ,en présence faisaient 
preuve d'une extrême prudence (à Ber.lin, le 
« mur » répond à la fois à un objectif politique 
qui est de prendr•e un avantage sans couriir de 
risques excessifs et au réflexe qui consiste à limi,ter 
les contacts dans un secteur particulièr,ement 
sensible) . 

Guerre de Chine, ,guerres de Corée et d'lndo
chine, affaires de Formose, du Moyen-Orient et 
d'Egypte, du Congo, du Laos et de Berlin enfin, 
montrent que fon est passé de la guer,re chaude 
- fut-elle menèe avec des armes classiques -
à l'invective par-dessus un mu,r en usant de toutes 
1les « températures » intermédiaires, ou presque. 
Si, au lieu de prendre la mesure de chaleur pour 
étalon, on se servait .de ,la nature et de la puis
sance des ,armes utilisées respectivement dans les 
divers conflits, on en viend.rait à la même consta
tation. Ces armes, en effet, ont été de moins en 
moins puissantes, de moins e n moins meu,rtrières 
et leur utilisation a été de plus en plus mesurée, 
voir-e même de plus en plus limitée. 

Tout se passe dont comme si chacun des deux 
Grands en présence avait parfaitement pris con
science des dangers de 1' « esca1,ade ». Chacun 
voit mail comment il pourrai,t engager un conflit 
- ou ,résister à pareil en·gagement - et accepter 
de perdre plutêt que recourir aux armes plus 
puissantes qui lui donneraient aussitêt 1' avant.age. 
Et comme le parti opposé fait le même raisonne
ment -et qu'il ne peut admettre de capituler en 
ayant dans ses arsenaux ,le moyen de ne pas le 
faire, le risque ,d' « es·calade » ,est évident. Ainsi , 
un conflit qui, pour ,la dispute d'un enjeu mineur, 
aurait commencé modestement, devrait norma•le
ment conduire à J'anéantissement mutuel, l'objet 
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même du différend étant ~rès v ite dépassé et la 
lutte continuant parce qu'il n 'y a urait pas de rai
son pour que l'une des parties baisse pavillon 
devant l'autre. 

On dira que 1' « escalade » accroît cette s tabilité 
entre Grands à laquelle il a été faiit lusion pré
cédemment, et c'est sans doute vrai. Mais il en 
résulte un nouveau facteur d'affaiblissem.ent des 
alliances entre Puissances nucléaires t pays dé
pou,rvus des armes nouvelles. On conçoit que les 
premières renoncent à s',engager au profit des 
secondes, même s'il s'agit à !'origine d'un différend 
d'importance mineure. C'est que, ou bien il fau
drait prendre le risque de capituler et de perdre 
sir ennemi n'avait pas du 1"isque la même a ppré
ciation, et dans ce cas le pays enjeu du différend 
serait livré à l'adversaire. Ou bien il fau drait 
tenir bon , et alors, à cause d'un ,aUié , risquer de 
subir des dommages hors de proporition avec la 
valeur de 1' en jeu défendu. 

C'est 1' explication et la justificatio de la poli
tiqu.e de Ia nouvelle Administration américaine à 

l'égard de l'Eu.rope occidentale. 

Se rendant compte du bouleversement s traté
giqu-e intervenu à la fin de ,Ja dernière décennie, 
la plu part des experts d'Ou-tre-Atlantique s' effor
cent de jeter Ies bases d'un,e nouvelle stratégie 
qui, tout en visant les mêmes buts que Ja précé
dente, limiterait ,les. risques que Ie peuple améri
cain pourrait être amené à prendre. 

Dès 1956, et dans la présentation de son ou
vrage sur les « Armes nucléaires et la poHtique 
étrangère » ( 4) , Henry Kissinger écrivait : 
« Nous devons t,rouver une striatégie capable 
d'être le support de notre diplomatie, sans que 
nous soyons obligés de risquer chaque fois ce qui 
est notre substance en tant que nation >. A 1' épo
que, l'auteur estimait qu 'il était militairement pos
sible et même qu'il était profitable pour les Etats
Unis de pouvoir conduire, avec ou sans armes 
atomiques, des opérations de guer.re Hmitée ( con
tre les Soviets directement, ou indi,rectement 
cont•re leu.rs alHés) sans pour au,tant en venir à 
1' échange de coups thermonudéaires. Il fallait 
pour cela, précisait H enry Kissinger, que « la 
survie nationale ne soit pas en jeu ». Il est évident 

(4) Nuclear Wea.pous and Foreign P olicy. 



q4e pareille conception ne pouvait être applicable 
à )'Europe et à sa défense, et par conséquent au 
Pacte Atilantique. Quel est r allié qui accepterai,t 
d'appa,rtennir à un système de défense collective 
da!ns lequel la notion de survie nationale ne con
cemait que la Puissance garante, c' est-à-dire les 
Etats-Unis? Appliquer la notion des guerres 
IirJitées à la défense de l'Europe signifierait que 
celle-ci pourrait être dépecée, lambeau par lam
beau, les aHiés non directement menacés dans 
leu s ceuvres vives acceptant d' abandonner l'un 
de , leurs - celui-d étant attaqué de front -
sous prétexte que pou.r eux, sinon pour lui, il ne 
s'agit pas de « survie ». Et le raisonnement serait 
valable de prnche en proche. 

1 
Nissinger croyait alors également que la guer,re 

limitée pourrait être disputée à coups d'armes 
nucléai-res de petit et de mo,yen calibre. Il pensait 
que la mobilité et que la fluidité de forces armées 
spé ialement adaptées .pe.rm.ettraient la bataille 
atomique, c' est-à-dire un échange de ,coups qui 
aboutirait - ·comme avec les armes dassiques -
à l'usuire plus g•rande d'un des belligérants que de 
l'autre. Aujourd'hui , personne ne croit à cette 
thèsJ. et encore moins son auteur. On imagine 
mal . e combattant acceptant de jouer son röle dans 
.Je caclre d'un conflit nucléaire sans se soucier des 
pertes qui se compteraient par milHers à la micro
seconde, et !'on ne peut concevoir deux belli
géra ts qui s'affronteraient avec des charges 
explo ives de petite puissance alors qu'une seule 
char~e de grande puissance donneratt à celui qui 
en ,aurait usé: un avantage décisif et définitif. 
Enfin comme il n'existe plus de seuil en matière 
de puissance de destruction et que, de !'arme 
classi I ue la plus petite aux 58 mégatonnes que 
M . Khrouchtchev fit détonner en 1961, il n'y a 
guère de solution de continuité, on ne peut 
admettre qu'à ce jeu de la guerre atomique Hmitée 
- si invraisemblable et si irréa.Jisable soit-il -
l'un des beUigérants accepte de perd,re ,alors qu'il 
aur,ait dans ses dépöts !'arme de la taiile au
dessus qui lui donnerait la victoire ? Et comme 
H n'y a pas de raison que, des deux ,cötés, on ne 
Uenne le même ,raisonnement, nous voici entrés 
dans l' « escalade », c' est-à-dire la non-limitation 
des conflits dus limités. 

En f it, Ie raisonnement de Kissing,er est par
faitemeh t valable lorsqu'il s'a,git, non pas de pro
téger les Etats-Unis, mais de ,c.réer ,les conditions 

d'une politique extbrieure fondée sur certaines 
manifestations de force. La protection des Etats
Unis est assurée par la menace de irepr,ésailles 
massives. A violer :Ie « sanctuaire » américain, 
l'autre « grand » prendrait un risque majeur. 
Quant a ux territoires qui se trouvent placés entre 
les deux « grands », entre les deux « sanctuai.res », 

ils peuvent être disputés à coups de guerres limi
tées, étant entendu que de pareils enjeux ne 
« méritent » pas la guerre thermonucléaire géné
ralisée. En raison de la disproportion des forces 
classiques déployées en Europe et qui s'y oppo
seraient ,en « guerre ,limitée », il est clair qu'aucune 
des Puissances de l'Europe de r Ouest ne peut 
trouver sa sécurité dans pareil concept. 

Cependan.t, i-1 faut admett.re qu'on tend, outre
AtJ.antique, vers un système de défense différent 
de celui sur lequel avait été bätie la défense occi
dentale. On pourrait résumer ainsi .Je nouveau 
concept : en raison de leur tout,e-puissance et des 
formidables conséquences de .Jeur éventueJ.le utili
sation, les armes de destruction massive sont en 
principe réservées à Ja défense du ,ter:ritoi<re amé
ricain. C' est là un sanctuaire inviolable que ,J' on 
protège par la menace suprême, c' est-à-dire celle 
des représailles thermonucléaires. S'il s' agit, au 
contraire, de défend,re des territoires extérieurs, 
on n'y utiliser,a que des forces classiques. Ainsi 
serait écarté le dang·er d'une 1guer,re géné:rale 
thermonucléaire résultant d'une affaire « margi
nale » seconde, tout au moins vue des Etats-Unis 
et en ce qui concerne leur sécurité. 

Le général Maxwell Taylor, conseiller militai,re 
du président Kennedy, écrivait dans son livre 
« The Uncertain Trumpet » : « La question 
d'utiliser des armes atomiques dans des guerres 
limitées devrait être abordée en acceptant Ie fait 
que de ,telles guerres devraient être conduites de 
préférence avec des armes classiques, mais qu'on 
devrait néanmoins être prêt à u,tiliser des arm.es 
atomiqu es tactiques dans les cas relativement 
rares ou leur usage ser,ait de notre intérêt natio
nal ». On ne peut être plus clair et aussi moins 
au fait des réalités militaires. Comment, par 
exemple, conci.Jier les mo,yens de l'organisation 
de forces dassiques avec !' éventuelle utilisation 
d',armes atomiques, fussent-e1les « tactiques » ? 
Même Kissinger affirme qu'on ne peut concevoir 
des troupes capables de cette bivalence. De son 
cöté, Ie général Max S. Johnson soulignait dans 
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« U.S. N ews and World Report » le röle du 
général Taylor dans la mise sur pied de la nou
velle stratégie américaine. « Les Etats-Unis pré
fèrent défendre l'Europe avec des forces non 
nudéai.res » ajoutait Ie Général Johnson. 

Si ces vues étaient suivies, cela signifierait, 
qu' en matière de Sécurité, l'Europe occidentale 
a perdu, ces deux dernièr-es années, Ie privilège 
qu' die avait jusqu' à main tenant d'être également 
considérée comme un « s,anctuaire ». 

EHe ne serait clone plus un ,ter1ritoire que l'on 
protège à tout prix, voi.re en s' exposant soi-même 
à la destruction. 

Mais ce qui est plus grave, selon cette nouvelle 
conception de la sécurité européenne, c'est que 
non seulement .J'Europe ocddentale ne serait plus 
défendue .qu'à !'aide d'a,rmes dassiques, mais 

encore, si .!'on en croit un des spécialistes améri
cains de la stratégie nucléaire, AiJbert Wohlstetter, 
qu'il est dange·reux, inutile e,t même vain qu' elle 
cherche à assure.r sa sécurité par les mêmes 
moyens que ceux dont Taylo,r, comme Kissinger 
et Wohlstetter cl' ailleurs, estiment qu' ils peuvent 
seuis garantir l'inviol,abilité du territoire améri
cain, c' est-à-dire les moyens nucléaires. 

Voici donc l'Europe occiden,tale reléguée au 
rang des ,territoires que !'on accepte de disputer 
selon les fortunes de la guer,re dassique. Si le 
so•rt des armes est contriaire, elle •est perdue sans 
pour autant que la Jutte ait conduit à .J.a ca,tas
trophe générale. U y a déso-rmais deux poids et 
deux mesures selon les rives atlantiques dont il 
s'agit. A une menace dirigée contre celles de 
l'Amérique, il serait répondu atomiquement et Ie 
chätiment serait tel que personne n'oseriait pro
voquer pareille ,réaction. Au ·contraire, en Europe 
Ie combat classique est accepté. Si J' agresseur 
consentait à perdre, tant mieux. S'i-1 s'acharnait 
et qu'il usait de quelques-unes seulement de ses 
ressources, il !' emporterait facilement et ce serait 
tant pis. Comme il est dange,reux pour l'Europe 
occidentale d'être r,amenée aux conditions de l'ère 
pré-atomique a•lors qu' existe maintenant un Etat 
aussi colossal que l'U.R.S.S. ! Comme il est 
maladroit de facilite;r son jeu en supprimant les 
risques qu'i,l lui faudrait prendre pour user de la 
force ! Et quelle invitJation à exploiter impunément 
les formidables av,antages qu'il détient ! 

Mais, malgré la pression des bouleversements 
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,techniques .et stratégiques actuels, on ne passe 
pas d'un système de sécurité collectiv e qui •a fait 
ses preuves à un concept généralisateur d'insé
curité sans proposer des formules qui rassurent. 
L'accroissement des forces dassiques à déployer 
en Europe et la défens.e non atomique de ,I'Occi
dent est l'une d'ent,re elles. 

Envisagée déjà il y a plusieurs années, et avant 
que la Conférence de Lisbonne ne la condamne, 
elle avait été rejetée en ,raison de son absurdité . 
C'est qu'on ne voit pas pourquoi, à ne considérer 
que Ie secteur Centre-E urope, un adversaire 
déterminé, aussi richement pourvu qu' il 1' est en 
matière off ensive, n'hésiter.ait pas à entrer en 
guerre s'il ne lui était opposé que quelques vingt 
divisions, et pourquoi i•l se tiendrait tranquille 
s'i.l avait à faire à trente divisions ? Car, officielle
ment, selon 1es estimations d e l'OTA , il en 
possède plus de quatr-e fois plus. Certains 
« experts » intér.essés ont essayé de démontrer, 
à la manière du Général Gamelin gardant le front 
des Ardennes, que dans un certain secteur géo
graphique les règles de !'art de la guerre ne per
mettaient de déployer et de faire manreuvrer qu'un 
nombre déterminé de grandes unttés t errestres . 
Ce qui est sans doute plus vrai à l'Ecole de Guerre 
que sur .Ie terrain. Mais surtout, ces experts n'ont 
pas expliqué par que! sortilège les Soviets, ainsi 
contenus par des eff ectifs bien moins importants 
que les leurs - s'ils étaient jamais contenus -
accepteraient de perdre (la bataille et la face) 
plutöt que d'user d'abord de leur formidable supé
riorité numérique, et ensuite des armes atomiques 
qu''ils possèdent eux aussi en abondance. Quelle 
contrainte •limiterait à une cert•aine puissance de 
destruction les armes d'un des belligérants, si 
celui-ci perdait et s'il avait dans ses arsenaux les 
moyens de la victoi-re ? Sachant, p isqu' on Ie lui 
dit, qu' on n' emploierait pas, à l'Ouest, d'armes 
nucléaires, pourquoi Ie Commandement soviétique 
n'y ,aurait-il pas recours si, en quelques heures, 
voire en quelques minutes, ces armes assuraient 
son succès? 

Henri Kissing•er a consacré des p ages à dé
montrer qu' en situation défensive on ne peut 
d'abord « jou er » la guerre classique puis, si .J' on 
perd, la guerre nudéaire. La première exige la 
concentration des forces armées et d e nombreux 
eff ectifs. Le pouvoir d e destruction y est une fonc
tion ,du temps. La guerre classique dépend d'une 



Jogistique ,continue, use de réserives humaines et 
matérieHes considér•ableis, •consomme la ,produc,tion 
cl' usin.es cl' armement travaillan,t au rythme maxi
mum. 

La guerre nucléaire impose J.a dispersion, la 
mobilité, l' émiettement même des forces armées. 
Blle n' est pas fonction du temps et ses eff ets 
mstantanés peuvent suffire. On n ' aurait qu'y faire 

es réserves humaines ou matérieUes -et les usines 
d'arm.ement se-rafont rédui,tes en •cendres bien 
avant d'avoir modifié leur régime du temps de 
paix. 

On ne passe pas d'un système à l'autre si 
1 adversai.re a l'initiative. Personne ne peut dire 
ce qu'il adviendrait d'un corps d'armée classique, 
· est-à-dire armé et déployé pou.r avoir une cer

taine eff icacité en gue.r-re classique, si deux 
charges seulement de 10 mégatonnes chacune 
I 1 · d cl · 'il ef p osaient au- essus . u terram qu occupe. 
hacun devrait savoir qu'à par,tir du moment ou 

les armes nuclèaires existent et que leur utilisation 
est possible, i,l n ' est plus ,concevable d' en venir 
à une conception, une organisation, un armement, 
à des tactiques qui ignorent >les effets d'une explo
sion the.rmonucléaire. 

Le danger que présente pour la sécurité de 
1' urope Ie soi-disant « .retour à une. défense plus 
c1 Ji.ssique et moins ,atomique », c' est que si pareil 
concept était j,amais matérialisé dans les faits, non 
seulement il inviterait à 1' agression, mais impo
sa t la non utilisation des armes nouveJ.les - faute 
de dispose.r de forces armé.es adaptées aux formes 
particurlières de l'aff rontement nucléaire - il con
dmrait au désastre en r,aison de la formidable 
dis, roportion des moyens classiques qui existe de 
pa t et d'autre du rideau de fer. 

<Dn en arrive ainsi à un paradoxe qui n' est 
qu'apparent et que l'on pourrait résume-r ainsi : 
plus il y aura de contingents « classiques » pour 
la déf ense « classique » occidentale, moins cette 
déf~nse sera soHde. C' est que plus Ie fameux 
« seuil » sera élevé, moins il sera possible de faire 
red6uter l' esoa.Jade nucléaire, celle-ci neutralisant 
les gros bataillons. 

écemment, dans une revue britannique ( 5), 
Ie j0urnaliste américain Stewart A.lsop titrait un 
arti 

1
Ie sur J'OTAN : « L'Europe est-elle trop 

riche pour combattre ? » Le journaliste réclamait 

un a·ccroissement des farces classiques et accusait 
l'Europe occidentale de ne pas cons,entir les effo-rts 
nécessaires. En somme c'ètait revenir à .J'argu
ment maintenant utilisé par bien des personna
lités cl ' outre-Atlantique : « L'U.R.S.S. a quelque 
200 millions d'habitants et elle aligne 135 divisions 
prêtes au combat, auxquelles s'ajouteraient encore 
quelques 200 grandes unités terrestres ,après mobi
lis-ation. Comment se f,ait"iJ qu'avec ses 200 mil
lions d'habitants l'Europe occidentale ne puisse 
rassembler que Ie quart de ces moyens ? » A quoi 
on peut ,répondre qu' ayant 185 millions d'habi
tants, les Etats-Unis n 'ont pas quinze divisions 
terrestres. 

Non, la misérable solution de remplacement 
proposée à l'Europe se heurte à la fois à des im
possibilités stratégiques, économiques et sociales, 
et à une conception de Ia sécurité à J.aquelle aucun 
gouvernement des pays de l'Europe oc·cidentale 
ne peut souscrire. Il n.e peut y avoir deux poids 
et deux mesures , les flèches et les .lances à la dis
position des uns et les mitraillettes et les canons 
au service des autres. 

Telle apparaît être la plus dangereuse des con
séquences du processus de l' « escalade ». Si ce 
processus renforce la sécurité cl.es n,ations pour
vues d'un arsenal nucléaire, il menace également 
Ie concept des alliances ·comme on les conçoi-t 
aujourd'hui, c' est-à-dire un groupe d'Etats pro
tégés par les ,arm es nucléai-res de .J' un cl' entre eux. 
A partir du moment ou, pour ,Ja défense cl' enjeux 
qui ne sont pas vitaux pour elle, la Puissance 
garante risque la « montée » vers l' échang·e de 
coups thermonucléaires , on -conçoit qu'elle hésite 
à prendre des eng,agements trop -étroits et on com
prend qu' elle envisage une nette séparation entre 
les arm es qui la déf end ent et celles dont elle 
accepte d'user pour la défense des autres. 

A cette véritable cris·e des alliances existe-t-il 
des remèdes? Jam.ais l'unité occidentale n'a été 
plus nécessaire et jamais non plus elle n',a accusé 
plus de faiblesses. 

La première des objections qui est faite à 

l'actuel modusvivendi - et la plus grave -

(5) « Time a.11d Tide » du. 25 ja.nvier 1962. 
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rêside dans la crédibilité d'une politique de dis
suasion qui doit être pratiquée au profit d' autres 
p eupJ.es que ,celui qui en possède les mo,yens et a 
qui il est demandé d' en accepter les •risques. Bien 
sûr, l' a•gresseur ég alement dievrait couri-r des ris
ques importants et, prenant l'initira:tive de ,Ia pro
vo,cation, jouer •Ie premier à la roulette. Mais bien 
des situ,ations peuvent •exister ou il y a d.éséqui
libre entre Ie ris·que ,et :!' enjeu . Les dang,ers de la 
di,ssuasion peuvent êtr·e si manifestement déme
surés par rapport à la v a!.eur de J' en jeu qu' eHe 
pré:tend défendre que la probabilité d'une réiaction 
peut être très fa.ible et que, par conséquent, Ie 
risque peut no-rmalement être .pris de ,passe.r outre. 

Il existe bien des manières de parer à ce danger. 
L'un e d' elles consiste à déployer sur Ie territoire 
des nations gar,anties les forces de la Puissance 
garante. En Europe, les enfants des éco1es améri
caines joueraient aussi bien ce röle puisqu'irl s'agit, 
par une .présence physique particulièrement chère, 
d 'engager Ie pays garant à rèagir comme il l'aurait 
fait s 'il était directement menacé. Mais pareiLle 
so1ution n' est ni absolue ni permanente. Elle a ses 
limitations qui peuvent proveni,r de l'un ou de 
l' autre des gouvernements inté ressés, ou encore 
des deux gouv ernements à la fois . 

Sous la pression de ,l,a nouvelle Administration 
américaine toutes '.1es solutions au problème de 
la défense de l'Europe occidentale qui permet
traient d' excluire Ie ,recours aux armes nouvelles 
ont été étudiées et proposées . Ce.rtains ont même 
envisagé Ie retour aux milices. « ... Une importante 
et effi cace armée de réserves est la clef de toute 
stratégie capable de répondr.e à la fois aux besoins 
d'une guerre mondiale, d'un conflit rlimité ou d'un 
affront,ement para-militaire .. . » écrivait M. F,re
derik M . Ste,rn dans « Or bis » ( 6). Et M . Stern 
poursuivait : « ... Il existe une organisation mili
taire qui permettl'lait aux nations libres de colmater 
,les brèches qui existent dans leur système de 
défense et, formant Ie complément des forces qui 
ont déjà été créées, de faire face à ,!' actuel conflit 
dans tous ses aspects .. . et cette organisation c'est 
celle de l'armée des citoy ens ». Et l' auteur citait 
en exemple -les forces du type suisse, israélie.n ou 
australien. De son cöté, dans Ie Neus Zurcher 
Zeitung du 21 février 1960, M. Urs Schwarz 
soutenait une thèse analogue en proposant Ie r,en
forc ement de l'OT AN à '1' aide des forces de 
milices. 
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La proposition est f ondée sur un faux postulat. 
Les deux auteurs supposent, en eff et, que 1' emploi, 
même généralisé, .d'arm es de d estruction massive 
ne brisera pas la volonté de combattre des belli
gérants. Comment suivre M . Urs Schwarz lors
que, lui aussi, tmanspose à r äge atomique les 
systèmes de milices qui fir ent merveille en Aust ra
lie, Nouvelle Zélande, Canada, Israël ou Suisse, 
alors que pareilles organisations n'ont fait leurs 
preuv es que dans l,a paix ou que devant des 
adversaires dépourvus des ,armes nouvelles? Face 
à la menac e militaire que représente aujourd'hui 
l'U .R.S.S . ( et que matéria,lisera demain la Chine ) 
Ie milicien occidenta,l ne ferait-il pas le r aisonne
ment suiv,ant : « Si l'U.R.S.S. a recours à la fo rce, 
c' est bien parce qu' elle pense l' emporter militaire
ment ; or, comme ce pays dispos.e à la fois de la 
supériorité numérique et de la panoplie complète 
des armes conventionneHes et •atomiques, il est 
normal qu'il use de ces armes jusqu'aux plus 
puissantes .plutöt qu.e de perc:Lre; à quoi bon, dans 
ces conditions, aller au sacrifice puisque, de toute 
façon, I',assamant .est en mesure de l' emporter en 
usant d'un explosif de destruction massiv e contre 
lequel l'homme est sans d éfense ? MM. St ern et 
Schwarz croient-ils que les peuples d'Europe -
comme ceux de n 'importe quel continent d'ailleurs 
- poursuivraient une lutte organisée, sous un 
commandement cent1.1alisé et avec une logistique 
débitant ses carburants et ses munitions a près la 
chute de quelques projectiles nucléaires et sous 
la menace d' en r ecev oi.r d ' aiutres ? /Et si, par 
miracle, les combats continuaient, le chantage à 

de nouvelles destructions thermonuclé ires n' im
poserait-il pas immédiatement que l'on dépose les 
armes si jamais el,les étaient sortie s des arsenaux ? 
Peut-on aussi naïv ement additionner Ie souvenir 
des guerres passées et l'usage de l'explosif nou
v eau ? Pourquoi Ie parti ag resseur s' rrêterait-il 
dans l' « esc,alade » alors qu 'il a dans ses dépöts 
les armes de la v ictoire totale et définitive? Et 
pourquoi, Ie sachant, Ie milicien du parti attaqué 
s' off rirait-il en holocauste ? 

Le bon sens populaire ne pourrait souscrire à 
eet -illogisme. Plus qu'aucune autre, une a rmée de 
milice dépend du consentement de ceux qui la 
constituent. Devant les perspectiv,es d'une guerre 
moderne, comment justifier un système plus irr,a-

(6) " Orbis » , H iver 1960. 



bionnel encore pour Ie parti qui est sur la déf en
ive que pour celui qui nourrit des desseins 

d'agression et qui, légitimement, doit avoir de 
Öonnes raisons de I' empo,rter puisque ,c' est lui qui 

rend J' initiative d'user de la force? Et, en Europe, 
au fuir et à mesure que s'accroît l'aisance géné.rale 

t que prospèrent les économies, il sera de moins 
~ moins facile de spéculer sur les gros bataillons, 
qu'il s 'agisse d' armées régulières ou de milices. 
Ceirtes, la Suisse est un pays riche, socialement 
et intellectuellement évolué, et eJ.le fonde toujours 
sa sécurité sur un système de milices. Mais qu'on 
IÁ sorte de son contexte géog.raphique et politique, 
qu'on l'isole et qu'on se demande quelle serait la 
décision du gouvernement de Berne - comme 
de tout autre gouvernement placé dans la même 
situation - s'il avait à choisi,r entre 1' annihHation 
de quelques-unes des cités helvétiques et l'asso
c ation avec -les pays de !'Est? Non ce qui compte 
c'est d'imposer le non recours à la force par la 
menace d'une punition qui excèderait Ie bénéfice 
que l' ag,resseur pourrait tirer de la guerre. Et dans 
Ie conditions présentes, à l'Ouest, il n' existe pas 
d 'al'lme conventionnelle - qu' die qu' en soit la 
fdrce - qui puisse matérialiser pardlle menace. 

Quant à recréer les conditions de '1ia résis
tance des Espagnols aux armées de Napoléon Ier, 
il n'y faut pas songer non plus. Les formes de la 
m~nace sont aujourd'hui diff érentes, les moyens 
m litaires et policiers de l' éventuel occupant autre
ment .plus efficace qu' en 1808, et ,J' évolution sociale 
et économique des éventuels occupés ne Jes pré
dispose pas à la guér.ilJ.a . 

Abandonnant la défense avec des armes clas
si ues et ses chimères, on a envisagé d'en veni,t 
à une force atomique OT AN dont Ie ·controle 
se ait exercé par les Etats membres. C' est égale
ment tout ignorer de la nouvelle dimension du 
· I · h ' t - l' d d nsgue m eren a usage e ces armes que e 

croire qu·e, soumise à f.accord de quinze gouver
nements , paireiHe force conserverait un sens quel
conque. lei ,Jes réalités militaires •condamnent 
for ellement de pareilles conceptions déjà poli
tiqueme-nt puériles. 

Une autre formule , et sans aucun doute la plus 
effibace, consiste à pratiquer à l' échelon national 
un politique de dissuasion analogue à cdle que 
les Etats-Unis et qu.e la Grande-Bretagne - pouir 
ne \ ar.Ier que du dan occidental - ont adopté 
po r la sauvegarde de leu,rs intérêts vitaux. 

Le système se.rait redouté puisqu'H serait cré
dible que, menacé -dans ses ceuvres vives, un Etat 
réagisse en usant de toutes les ressources de son 
arsenal nucléaire. Il est évidemment plus facile de 
préparer une riposte quasi-automatique à l' agres
sion en demeurant à r échelon national qu' en 
passant su,r Ie plan ·collectif, .chacun craignant 
alors de partager inutilement des dangers exces
sdfs. Pa1rce qu' elle pourrait être proportionnée au 
casus-belli, ,Ja riposte puni,ti,v,e apparaî,trait moins 
improbable à l'.assaillant en puissance. n ne serait 
pas demandé à la collectivité des nations alliées 
d' accepte,r en bloc, et peut-être au profit de l'une 
d' entre el.les seulement, un sacrifice ,aussi exorbi
tant que l' annihilation générale. 

D' ailleurs, c' est vers la génér.alisation de la 
dissuasion pratiquée à J' échelon national que va 
Ie monde. Dès qu'ils en ont les moyens, les peu
ples cherchent à fonder .Jeu1r sécurité sur Jes armes 
nouvelles. Et il est significatif, après !',affaire de 
Goa, d' apprendre que l'lnde n' entend pas ,renoncer 
à la guer.re en tant que moyen de servir ses 
intérêts et aussi de savoir que ses piles plutoni
gènes seront utilisées à des fins militaires, comme 
ailleurs dans Ie monde. 

Mais existe-t-il encore d' au tres solutions qui, 
moins effi:caces peut-être, conserveraient néan
moins un certain intérêt, notamment dans •Ie cadre 
des accords po.litiques condus entre les pays 
libres à la recherche de la sécurité ? 

On a avancé, voici des aninées déjà, l'idée du 
« double controle » des armes nucléaires. Ainsi 
serait évitée la dissémination - jugée dangereuse 
pa,r certains - de l'armement nudéaire et pourrait 
être mis sur pied un système de dissuasion, à la 
fois national pour l' emploi et coHectif pour la 
réunion des moyens néc.essai,res, puisqu'il serait 
fondé sur des ressources collectives pour J' étude, 
l' expérimentation, la fabrication et Ie contiröle de 
ces armes et sur l'intérêt, voir.e .J' égoïsme national 
peur leur éventuelle utilisation. La formule conci
lierait à la fois l'impératif d'une dissuasion cré
dible et la nécessité d'une mise en commun des 
ressources du monde libre pour ,l' étude et la fabri
cation aussi rationnelle et économique que pos
sible des armes nécessaires à sa défense. 

Dans Ie cadre d'une alliance AtJ.ant-ique adaptée 
aux circonstances nouvelles, la dissémination des 
armes balistiques et nucléaires nécessaires, en 
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dernier recours, à la pratique d'une politique de 
dissuasiion menée à l' échelon national pourrait 
être ,rendue eff ective sans accroître les risques 
inhérents à l' augmentation du nombre des pays 
armés atomiquement. Les armes nécessaires à la 
dissuasion nationale pourraient être remise par 
les Etats-Unis à certains gouvernements alliés 
- ou à des groupes régionaux amJs, formés de 
pays ,assez proches et assez dépendants 1' un de 
l'autre pour qu'ils acceptent d.e ne faiire qu'un 
devant le périL La puissance de eet armement, 
son importance numérique, la « quantité de des
truction » qu' il représenterait seraient proportion
nés à la valeur dont on peut penser que l'agresseu.r 
potentie! crédite,rait le ou les pays qu'il pourrait 
attaquer et qu'il s',agirait de défendre. Ces armes 
seraient placées sous un double controle et les 
Etats-Unis d'une part, l'allié - ou •le groupe 
d' alliés - de l' autre, signeraient un ac•cord défi
nissant leurs éventuelles conditions d'utilisation. 
Cet ,accord précis·erait que, si certains c,ritèires de 
danger se trouvaient vérifiés par l' attitude de 
l' adversaire, Ie gouvernement de W ,ashington 
abandonnerait le controle qu'il exe:rce, remettrait 
à son allié « la clé » que détiennent ses rreprésen
tants, et accepterait ainsi de fair·e d'un arsenal 
pJ.acé sous double controle, !'instrument d'une 
défense purement nationale. Et les termes géné
raux d'un tel accord seraient rendus publics. Mais 
afl.n de donner aux deux parties une marge d' ac
tion et de créer un risque supplémentaire, on 
laisserait entendre que les critères de danger 
définis par raccord ne sont pas les seuls. 

Mais si pareille proposition a été faite, elle n 'a 
pas été retenue. Les Etats-Unis répugnent à une 
léiirge dissémination des armes atomiques, fussent
elles placées sous un double controle, et bien des 
pays acceptent mal qu'un ,autre Etat décide de 
leur sort, même dans le cadre d'un accord bi.latéral 
tel que celui-là. 

On pourrait également s' entendre à plusieurs 
Etats pour financ er l' étude et 1les fabrications de 
toutes les armes nouvelles, et pour construire 
ensemble la panoplie de l'heure, quitte à en dist,ri
buer les armes à chacune des nations ainsi asso
ciées dans une sorte de vaste communauté 
d' armement. 

Alors serait surmontée l'une des grandes diffi
cultés devant J.aquelle Ie monde libre est aujour
d'hui placé : f.augmentation quasi démesurée des 
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obligations qui, de toutes parts, lui sont faites, à 
la fois par Ia diverSiité des menaces qui pèsent 
sur lui, et aussi par l' élargissement considérable 
de J.a gamme des techniques d'armement qui 
doivent impérativement figurer dans ses arsenaux. 
Est-il possible de diminuer l,a par t qu' sorbent 
r étude et la fabr-ication de ces ar mes sans, pour 
autant, se placer en état d'infériorité? Peut-on , 
à l'Ouest, sur les ,rempa,rts de cette for.teresse de 
toutes parts investie, tenir les mêmes créneaux et, 
économis,ant une part des ,ressources qu'ils exi
geaient, en tenir d'autres, maintenant directement 
visés? 

Dans le cas par,ticuLieir de la Défense de l'Eu
rope occidentale, et plus généralement de la Com
munauté Adantique, la réponse .pourrait être 
aff irmative. 

Pour les hommes de cette génération encore, Ie 
terme Stratégie est parfaitement défini par Ie 
Littré : « '1' art de préparer un plan de campagne et 
de dirige,r une armée sur les points décisifs ». 
C' est en ·ce sens que Frédéric-le-Grand et que 
Bonaparte furent de grands stretèges. Il n'y 
a eu, durant des siècles, d'autre stratégie au sens 
militaiire du mot, que celle des opéiriations de 
guerre. 

Pourtant, avec les conflits du XXe siècle, nais
sait une nouvelle forme de st,ratég ie. On l'·appellera 
ici la « stratégie des moyens ». E lle englob e la 
Iogistique et elle la dépasse J,argeiment puisqu' elle 
couvre à la fois l' étude et la fabrication des 
armes, leur acheminement, .leur mise en place et 
leur « posture » et aussi leur main,tenance. Lors
que, en 1944, Ie générnl Eisenhower lança les 
forces alliées du débarquement à !'assaut de 
l'Europe, H était bien davantage Ie bon a dminis
trateur d' une solide et puissante « stratégie des 
moyens » que .Je général ou Ie stratège, a u sens 
classique du mot. La puissa nce des moyens de 
combat qui ,avaient été iiassemblés sous ses ordres 
auraient pu, dans une ceirtaine mesure tou t au 
moins, compenser les f.autes tactiques, s 'il s'en 
était produit. Parce qu'un <:ertain nombre de mil
liers de tonnes de carburant et de munitions 
avaient été ,rassemblées ou iI fallait, pa.ree qu' en 
période d' eff ort •maximum les avfations alliées 
étaient c,apabl es d' eff ectueir plus de dix mille sor
ties par jour et que la flotte anglo-américaine 
pouvait fai.re franchir J.a Manche, impunément, à 

des centaines de milliers d'hommes armés et ravi-



taiHés, l'issue des combats ne faisait pas de doute. 
Mal conduits, ces combats eus,sent retardé la 
victoire ,aUiée. Magistralement menés, ils en 
eussent ,avancé !'échéance. Mais la partie était 
gagnée. La stratégie des moyens des alliés 1' avait 
emporté sur la stratégie des moyens du III• Reich. 

Ginq a·ns plus tard pourtant, ou bien Ia leçon 
avait été déjà oubliée, ou bien elle n'avait pas 
encore été comprise. Lorsqu'il fut question, entre 
les gouvernements occidentaux, de s' entendre sur 
un système défensif qui ,apparaisse valable à l'äge 
atomique, c' est à la s,tratégie des opérations qu' il 
fut pensé et à elle seulement qu'il fut tout siacrifié. 
Les Etats-Majors devaient être intéralliés et, 
éventuellement, conduire les opérations à l'aide 
de troupes aussi intég,rées que possible. Les pl,ans 
de guerre devaient être établis en commun et 
exécutés ensemble. Ainsi, par ces dispositions, 
était-il tenu compte de certains des enseignements 
de l,a deuxième guerre mondiale, au moins avant 
Hi-roshima. 

Mais, dans le même temps, l'OTAN laissait à 
chaque nation .\e soin de constituer les farces for
mant sa contribution à la défense collective, de Ies 
eh traîne,r, de les armer et de les ravitailler. Selon 
1 terminologie mil,itaire de l'OTAN, « la log,isti
que demeurait nation,ale ». Et il n'y avait pas que 
la logis tique - c' est-à-dire l' acheminement des 
a rmes et leur remplacement - qui dev ait rele.ver 
d chiaque gouvernement, mais aussi la conception 
des plans d' armemen t, les études , les recherches, 
les ess,ais, les fabrications de matériels, comme 
leur mise au point. Pl:'atiquement, si Ia « stratégie 
dds opèrations » était commune, cel.Ie des 
« oyens » demeurait un pr iv ilège national. 

Or, à l' age the,rmonudéaire, les risques à pren
dre sont d'une autre ampleur qu'avant Hiroshima 
-et la volonté collective est ,toujours plus faible que 
celle d'un seul. En outre, il s'agit bien davant,age 
de prévenir Ia guerre que de Ja faire . C' est par 
une puissante « stratégie des moyens » que pareil 
:résbltat peut être atteint. La pl,anification de cam
pa nes qui en quelques heu:res aboutir-aient au 
ch os générnl est de bien moindre importanc,e que 
Ia <1onstruction et que la mise en pliace des armes 
capables d'imposer le non-recours à la force. A 
quoi bon rassembler des milliers de spédalistes 
mil 'taires pour établir des plans d 'opérations dont 
on sait qu'ils ne pour,raient êt,re exécutés, ou tout 
au moins dont personne ne pourrait dire com-

ment ils seraient suivis ? Mais si ia prior,ité est 
au rassemblement des moyens de la dissuasion, 
comment, à r échelon national, réunir les Immenses 
,ressources. correspondantes ? 

Cette sorte de monopole qui était accordé à la 
« st,ratégie des opé:rations », encol.'e val,able peut
être aussi longtemps que l'Oue,st eut seul Jes 
instrument de l' anéantissement thermonuclé:aire, 
risque maintenant d'aller à l' encontre du hut cher
ché. Dans le ·c1adre de l'OTAN, la « stratégie des 
opérations » devrait aboutir, si elle était matériali
sée dans les faits , ä une lutte collectivement menée, 
a.lors que déso.rmais, chaque nation supputant ses 
chances d' échapper à la destruction totale, est de 
moins en moins prête à prendre des risques collec
tif s. Et une « stl:'atégie des moyens » purement 
nationale n' est plus à ,J,a mesure des immenses 
possibilités financières et techniques du mono
lithe opposé. 

Le système défensif auquel l'Europe a dû s,a 
sauvega,rde jusqu'à maintenant accuse donc au 
moins deux grandes faiblesses : 1 ° S'il peut cou
vrir pendant quelque temps encore la menace de 
guerre géné.rale et, par conséquent s',il la ,rend 
actue:llement improbable, il résistemit mal aux 
assauts limités et à !'isolement d'un des Etats 
memb:res ; 2° Il n 'a pu fournir de solution ration
nelle au problème pourtant capita1l de la « st,ratégie 
des moyens ». 

En somme, il faudr,ait inverser les conditions 
de fonctionnement du Tr,aité, c' est-à-dire intégrer 
les ressources intellectuelles et matérielles que les 
nations peuvent cons1ac,rer à la sécurité, a:fin de 
créer et d ',entretenir à meilleur compte l'arsenal 
de Ia « stratégie des moyens », qu'il soit collectif 
ou national. Et aussi, passer du plan coUectif au 
plan individuel pour mener la politique de dis
suasion ou, •au moins, ajouter les avantages du 
« reflexe naitional » aux réactions collectives e,t 
compenser ainsi, pair les possibilités du premier, 
les limitations des secondes. 

Cela veut ddre que, pratiquement, il faudrait 
transformer en organisation collective ce qui est 
national, c' est-à-dire le rassemblement des moyens 
nécessaires à la lutte et, au contraire, passer du 
collectif au national 1' éventuelle utilisation de 
l' arsenal ainsi constitué. L' organisation de la 
défense collective serait donc davantage chargée 
du financement des plans d' armement, de leur 
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exécution et aussi de la distribution aux nat,ions
membres des armes ainsi fabriqu ées qu·e de leur 
utilisation. 

* 
* * 

A faire ce tour d'horizon des systèmes de sécu
rité probablement ,capables de maintenir en Eu
rope un certain statu-quo, on constate que les 
moins révolutionnaires sont aussi ies mains 
dficaces. 

En matière de sécurité, comme dans cl' au tres 
domaines, nous nous trouvons à mi- chemin entre 
la solution nationale et la solution supr•a-nationale, 
sans bénéficier d'aucun des avantages des deux 
formules. Dans le cadre de l' Alliance Atlantique, 
les Et,ats membres ne sont pas assez intégrés 
- et de loin - pour être défendus chacun de la 
même manière et avec la même résolution, et Hs 
sont trop interdépendants pour que, séparément 
menacés, leurs réac tions soient réellement redou
tées. C' est pourquoi, les uns - et généralement 
les plus faibles - rédament l'intégration tandis 
que les autres - les plus forts - prennent leurs 
distances et che~chent à se déga ger suffisamment 
pour ne pas être impliqués dans une a ffaire qui, 
majeure pour un -aHié, et mineure pour eux, ne 
les entrain erait pas moins à cour-iir des risques 
sans proportion av ec l'en jeu du conflit. 

Et c' est ainsi qu ' au fur et à mesure que les lois 
de c-ette société nouvelle qu' est la société atomique 
sont mieux connues, c' est v ers la dissuasion 
nationale que se tournent les Etats qui en ont les 
moyens. 

G. - LA « SOCIETE ATOMIQUE » 
ET L'OPINION PUBLIQUE 

Les événements qui se sont déroulés au cours 
des années passées soulignent J.a vulnérabilité de 
la politique occidentale à la pression d'une opi
nion publique quasi systématiquement dans 
l' e-rreur quand il s' ag-it des conditions mêmes de 
son existence. Les prohlèmes politiques d'aujour
d'hui sont sans doute t,rop complexes pour dépen
dre cl' autre chose que de groupes cl' experts. Ou 
bien les systèmes politiques occidentaux sont-ils, 
par définition même, incapables de former à temps 
une opinion assez éclairée pour qu'ils y puisent 
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les forc es nécessaires à leur survie ? A !'Est, la 
servitude des opinions publiques est d'un autre 
ordre. H y existe encore les moyens de s'en affii:an
chir, ou bien au contraire de se servir d'un~ unani
mité de commande. 

Lorsque, voici des années déjà, M. Dulles écri
vaH dans « Life » que « la faculté d 'être sur le 
point d'entrer en guerre s,ans s'y laisser entraîner 
est un art nécessaire », il exprimait ne des 
grandes vérités de l' äge atomique. La corde a to
mique ne peut casser, J.e gagnant est celui qui 
tirera le plus fort, conscient que la lutte demeu
r era sous-atomique e t que la victoi,re sera entre 
les mains de celui qui osera résister au chantage, 
voire « bluffer » davantage lui-même. La décla
ration de M. Dulles, pourtant vraie et pourtant 
nécessaire s'il faut expliquer aux nations occiden
tales les conditions de leur survie, dédencha la 
réprobation générnle, non seulement dans les n a
tions amies des Etats-Unis, mais en Amérique 
même ou le sénateur démocrate Humphrey de
manda que le Secrétaire d'Etat désavoue le texte 
publié sous sa signature. Si le monde occidenta,l 
aborde l' ère des engins thermonucléaires sous le 
signe d'un e démagogie aussi facile, il ne d evra 
son salut qu' aux erreurs de 1'-adversaire, certaine
ment pas à la juste notion de ce que doit êtr.e son 
attitude. 

A partir du moment ou la peur devient !'instru
ment essentie! des relations entre les deux groupes 
d'Etats, c'est la « sensibilité » à cette peur qui 
est déterminante. 

L' exemple de r évolution de la politique de 
défense de l'Europe est, à -eet égard, ssez frap
pant. Ce sont des limitations financièire et sociales 
qui ont conduit les nations européennes à r ecouri,r 
à 1' emploi éventue.J de l' arme nucléaire- pour assu
rer leur défense. Quoique groupant quelques 
200 millions d'habitants, les pays d 'Europe ne 
pouvaient - et de loin - al,igner des forces con
v entionnelles suffisantes pour « décourager » une 
a gression soviétique conventionnelle. 

Il a fallu ,recourir à !' atome pour équilibrer eet 
énorme écart. Mais ce re cours à 1' atome est cri
tiqué au nom des mêmes principes qui ont conduit 
à la limitation des armements convention ne-ls et 
imposé par conséquent qu'on s'en remette aux 
a rmements nucléaires. Cette contradiction sou
ligne Ie désarmi des espri ts et la méconnaissance 



J ofonde des p,ol,lémes de socv;e posés au monde 

li (e. 
Il est d'autant plus difficile de faire admettre 

communément les vérités d ' aujourd'hui qu'-elles 
étt ent d' évidentes contre-vérités hier. 1,1 n' es.t plus 
vr,ai répétons-'1e que le plus fort, numériquement, 
.J' empo,rte, que cel ui qui attaque le ipremi.er est 
avantag é, que fa puissance d émographique con serve 
sa vale1.11r, que la sécurité d 'un pays est fonc tion 
des dimensions de son terdtoire , que sur la défen
sive on peut s'en tenir à un e stratégie et à des 
1armes défensives , que Ia guerre générnle peut être 
déolenchée par accident, qu'd] existe des périodes 
de tension ou la paix du monde est particulière
ment compromise, etc ... Et les exemples abondent 
de \ces vérités d'hier qui n'ont plus ·aucun sens 
aujourd'hui. Mais l' évolution a été si rapide que 
les principes du nouveau système se discutent 
avec les vues qu'on avait sur !'-ancien. 

Oomment associer Ie resp ect d,es concepts démo
crat · ques et la pratique des lois complexes et 
appa remment irrationneHes et dang ereuses de 
l' èr thermonucléaire ? Alimentés en informations 
par leurs Administrations, documentés par les 
études de leurs expert s, que.Jques gouvernements 
se rendent à peu près compte de la politique de 
sécurité qu'ils devrnient suiv.re. Bien peu sont 
compris et disposent du support populaire. Les 
partîs d' opposition ne manquent pas d' exploiter 
les obscurités du nouveau système d' équilibre 
entrEi les peuples pour compliquer leur täche. 
Spéculant sur l'ignorance du public, il leur est 
facil e de paraître faire preuve de bon sens et de 
réaliJme. A la fin du mois de juin 1960, .Je Comité 
exécutif Nationa.J du parti trav ailliste britannique 
publiait un manifeste sur la politique du Parti en 
matière de Sécurité. Outre que ce texte revenait 

sur la positio.n initiale des TravaHlistes à l' égard 
de l'arme de dissuasion britannique, il abondent 

en contr,adictions. D 'une part, il admettait implici

-teme t que la Grande-Bretagne devait craindre 

par des,sus tout l' emplo,i cl.el' explosif nudéaire, mais 

il en inter,disait la posses'sion par ,I'Allemagne fédé

ra-Ie, ce qui rev,enait à dir•e que les Et1ats-Unis ( et 

que I Grande-Bretagne) ris-queraient leu,r propre 

exist,ence pour ga,ranti-r .J'indépendance et l'inté

grité d' une Allemagne ainsi dépo,urvue .de défense. 

Les TravaH.listes demandaient aussi que l'Ouest 

renon e à prendre l'initiative d'utilise·r la bombe 

à fusion. C' était inviter à l' agression thermo
nucléaire lancée par surprise. Mais surtout, atta
qué par des farces conventionnell es supérieures 
en nombre, !'Occident devait accepte,r sa défaite 
plut6t que d' utHiser J' airsenal qu' il possède. Ainsi 
était neutralisé la menace salutaire que constitue 
.l' « escalade » et J'a dversaire inv ité à l'attaque 
puisqu'il recevait l' assurance d'une vi ctoire sans 
risques. Sans en être conscient, Ie parti travailliste 
sapait les fon dements mêmes de la nouvelle forme 
de paix dans laquelle, bon gré, mal gré, il faut 
bien v iv,re. 

Le nouveau Liv,re Blanc sur la D éfense (fé
vrier 1962) accentue l' évo1ution vers l'atome 
qu' avaient annoncée les Liv res Blancs de 1957 et 
de 1958. Malgré les protestations de l'opposition 
et d'une partie de l'opinion publique, malgré les 
prises de position off icielles - Ie plus souvent 
d 'ailleurs destinées aux alliés de Ia Grande-Bre
tagne plus qu'à elle-même - Ie gouvernement de 
Londres confirme ses vues antérieures : la défense 
du Royaume Uni sera assurée par les armes 
nucléaires de dissuasion dont dispose la Royal 
Air Force ; pour Ie reste, on se servira d 'une force 
d' intervention mobHe do·n t les armes seront 
adaptées aux circonstances, et cette force mobile 
interviendra dans les conflits marginaux, qu'il 
vaut mieux gagner mais qui pour-ront être perdus 
sans compromettre la vie même de la Grande
Bretagne. Et la défense de l'E urope continentale 
entre dans Ie lot. On n 'y maintiendra un corps 
expéditionnai·re que dans la limite des poss ibilités 
économiques. Si surprenante que soit cette poli
tique - notamment après les exhortations britan
niques pour que les pays de l'Europe continentale 
de r Ouest augmentent les fa.rees classiques -
elle est la seule, les choses ét,ant ce qu' elles sont, 
qui soit réaliste. 

D epuis la deuxième guerre mondiale surtout, 
il est évident que Ie prix des a rmements augmente 
beaucoup plus vi te que Ie produit national brut 
et, par conséquent, que les sommes consacrées 
normalement à la Défense. Pour une aHiance, la 
solution évidente est la mise en commun des res
sources fin ancières, l',adoption d'un programme 
commun d' étude, de reche,rche et de fabrication, 
c' est-à-dire Ie recours à une « stratégi•e des 
moyens » intégrée. Mais si quelques efforts ont 
été faits .dans ce sens , ils ont été limités aux tech
niques les moins avancées et généralement les 
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moins -coûteuses. L'autre solution :a consisté à 

diminuer progressivement le nombre des unités 
( divisions, escadres aér,iennes d navales) de ma
nière à tenir compte de l',augmentation de leur 
prix. C' est C·e qui a été fait depuis 1945. Les 
Etats-Unis avec 14 divisions, la Grande-Bretagne 
et 1la France avec chacune moins d'une demi
douzaine de grandes unités terrestres, se sont 
eng•agés dans cette voie. Dans le domaine aérien, 
une esoadre aérienne française comportait 75 
avions voici quatre ans, mais elle n'en aligne que 
le tiers aujourd'hui. Il est vrai que les appareils 

en service coûtent près de trois fois plus cher que 
ceux de la génération précédente. La politique 
britannique exprimée dans le Livre Blance de 1962 
tient manifestement compte de eet état de fait. 
L' explosif nucléaire pe,rmettant de ,réduire le nom
bre de « véhicules porteurs » sans diminuer - au 
contraire - la puissance de destruction, a permis 
aux Et,ats-Unis et à ila Grande-Bretagne de 
s'accommoder du prix démesuré des •armes clas
siques. Récemment, M . Messme.r, minis-tre des 
A.rmées, faisant remarquer que « le coût d'une 
usine de sépariation isotopique représentait une 
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dépense inférieure à l'équipement de deux divi
sions bl,indées ». Ainsi, non seulement les lois 
inflexihles du prog,r è-s technique ,relèguent au rang 
de la baliste et du bélier les armes classiques dont 
rêvent encore certains attardés, mais les impéra
tifs économiques in-terdisent qu'on c e.rche à y 
avofr recours. 

Peu à peu le voile se déchire. L' ère nouvel.Je 
perd de son ésotérisme. D ernier en dat e, M. Chen 
Yi, ministre des Affaires Etrangères de la Chine 
Populaire, dédarait en substance à M . W alter 
A. Cole, di.recteur général de !'agence R euter : 
« Plus grand sera le nombre de pa s disposant 
de l'arme atomique, plus les risques d'une guerre 
diminueront ». Il se peut qu'il n e s'agisse pas là 
d'un paradoxe ou de la seule défense des intérêts 
de la Chine d' aujourd'hui. Si 1' existence des armes 
nouvelles, par l,a crainte qu'inspire leur e mploi, 
par 1' évidente dispropor•tion qui existe entre les 
causes et Jes conséquences d'un différend entre 
peuples, écartia.it la guerre et imposait la négocia
tion, l'humanité auraiit à inverser Ie jugement 
qu' elle porte sur •les conséquences de la 6.ssion de 
l'atome. 
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L'U. R. S. S. 
rattrapera-t-elle les Etats-Unis en 1970 ? 
par Lucien LAURA T 

* 
Le vieux slogan « rattraper et dépasse.r l », lancé 

par Staline voici trentre-trois ans lors de la mise 
en train du premier plan quinquennal , inspire tou
jours la propagande communiste. Il est vrai qu'on 
l'a quelque peu r ajeuni et précisé. Du terrups de 
Staline, il s' agissait de « rattraper et dèpasser » 
le monde capitaliste en général. A présent, on vise 
plus spécialement les Etats-Unis, on ajoute dans 
bien des cas : « par tête d'habitant » et on fixe des 

1
dates plus précises. 

II est étrange de trouver cette formule sous la 
plume de gens qui se prétendent marxistes , Je mar
xisme ayant toujours enseigné, depuis Marx et En
gels jusqu' à Emile Vandervelde, Karl Kautsky, Ro
dolphe Hilferding et Kar,] Renner ( et même Lénine 
~t Boukharine furent de eet avis) que Ie socialisme 
rt'était réalisable que dans les nations caipitalistes 
les p lus évoluées. Un pays accédant à des struc
tf ,res socialistes devait donc par définition être su
P.érieur au monde capitaliste et n' avoir nul besoin 
d e Ie « rattraper et d épasser ». Or, depuis ,Ie coup 
~'Etat d'octobre 1917, Ie « socialisme » soviétique 
s eff orce - en vain - de faire mieux que Ie ca:pi
talisme, dont il annonce l'inévitable effondrement. 

\ 11 s'y efforce en vain, et les dirigeants soviéti
ques eux-mêmes sont loin de dissimuler leur scepti
ci me pour 1' avenir immédiat, même pour 1970. 
P pur s'en convaincre, il suffit de lire leurs déclara
tions avec l'attention qui s'impose. 

Ce que disent les textes 

C' est en lançant Ie plan septennal présentement 
en cours d 'exécution (1959-1965) que Ie Kremlin 
a , onné à ses ambitions une teneur plus iprécise. 
V ici ce que dit Khrouchtchev en commentant Ie 

texte du plan septennal (Pravda du 28 janvier 
1959 ; c' est nous qui soulignons) : 

« A présent nous abordons une nouvelle étape 
de la compétition économique avec Ie capitalisme. 
Maintenant, la täche consiste à assurer la supé
riorité du système socialiste sur Je système capita
Hste dans la production mondia!e, à dépasser les 
pays capitalistes les plus évolués quant à la pro
ductivité du travail social, à la production par tête 
d 'habitant et à l'obtention du niveau de vie Ie plus 
é levé du monde ... 

» Sur la base du ryhme de croissance industrielle 
en U.R.S.S. et aux Etats-Unis, ,l'Union soviétique, 
en r•éalisant Ie plan (septennal), dépassera le ni
veau actuel de la production industrielle des U .S .A. 
quant à quelques produits importants en chiff res 
absolus, et elle l' approchera pour d ' au tres. Vers la 
même ~poque Ja production des principaux produits 
agricoles dans l' ensemble et par habitant dépassera 
le niveau actuel des Etats-Unis ... 

» Si nous tenons compte du chiffre de la popu
lation, il est probable qu'après l'accomplissement 
du plan septennal, il faudra encore önq ans pour 
rattraper et dépasser la production industrie.Jle amé
ricaine. A lee moment, et peut-être plus tót, ... 
l'Union soviétique accédera à la :première place 
tant pour les chiff res absolus que pour la produc
tion par tête d'habitant ». 

Le texte du plan dit presque littéralement la 
même chose (Pravda du 8 février 1959; c'est nous 
qui soulignons) : 

« Comme résultat de la réalisation du plan sep
tennal, l'U.R.S.S. atteindra par tête d'habitant une 
production industrielle supérieure à la production 
actuelle des pays capitalistes .Jes plus évolués d'Eu-
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rope - Angleterre et Allemagne occidentale 
et par là-même, la .première place en Europe. 

» Sur la base du rythme de croissance indus
trielle en U .R.S.S. et aux U.S.A. , par suite de la 
réalisation du plan, l'U.R.S.S. dépassera le niveau 
actuel de la production américaine en chiffres ab
solus pour quelques produits importants et l' appro
chera :pour d 'autres. Vers cette époque, la produc
tion des principaux iproduits agricoles, tant globale 
que par tête, dépassera le niveau actuel des Etats
Unis. 

» La supériorité de l'U .R.S.S. quant au rythme 
de croissance fournit une base réelle pour que 
l'U.R.S.S., environ dnq ans après 1965, atteigne 
et dépasse la production américaine par tête d'ha
bitant ». 

Il ressort de ces textes que Khrouchtchev vou
lait, en 1959, « rattraper et dépasser » en 1965 Ie 
niveau américain de 1958. La résolution votée 
ayant été publiée comme « thèse » en novembre 
1958, donc sans doute rédigée en octobre, les mots 
« niveau aduel » ont de toute évidence trait à l'an
née 1958, qu'il s'agisse des Etats-Unis ou ,de l'Eu
rope. Quant à celle-ci, il n'est question que de il'An
gleterre et de l'Allema,gne occidentale. Retenons 
en tout cas que, même pour l'Europe, il ne s'agit, 
au terme du P.S. présentement en cours , d'attein
dre en 1965 que son niveau actuel. On se demande 
en vain comment, ce faisant, l'U .R.S.S . pour·rait 
accèder à « la première p lace en Europe ». 

Souligons en outre que le dépassement , en 1965, 
du niveau occidental de 1958 n' était envisagé que 
« pour quelques produits importants » quant au 
volume global; on était plus optimiste pour l'agri
culture puisqu'on escomptait Ie « dépassement » (du 
niveau actuel) pour les « prinöpaux » produits a:gri
coles même par tête d'habitant. Cet optimisme n'est 
évidemment plus de mise depuis Ie « plenum » agri
cole de janvier 1961. 

Pour cinq ans après 1965, clone deux ans avant 
Ie terme du plan septennal suivant, Moscou pro
mettait Ie dépassement de la production américaine 
tant en chiffres absolus que par habitant; il n'était 
plus question de « quelques produits importants», 
mais de I' ensemble. 

L' année 1970 apparaît en tout cas comme l' an
née c.ruciale. Mais il s 'agit, répétons-le, du niveau 
américain de 1958 1 
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Le nouveau programme du P.C. de l'U .R.S.S., 
publié en juillet et adopté en octobre 1961, dit à 
peu près la même chose en d éfinissant les objec
tifs : 

« Accroître Ie volume de la production indus
trielle d'environ deux fois et demie et dépasser Ie 
niveau actuel ( c · est nous qui soulignons) de la pro
duction industrielle américaine au cours des dix 
prochaines années ; l'accroître d'au moins six fois 
et dépasser de loin Ie volume présent de la pro
duction industrielle des Etat-Unis... D'ici ving t 
ans , la productivité du travail dans !'industrie dé
passera Ie niveau actuel de la productivité indus
rielle américaine d ' environ deux fois, et même 
beaucoup plus en tenant compte de la réduction de 
la durée du travail. 

» Au bout des dix premières années, l'U.R.S.S. 
dépassera les Etats-Unis dans la ,production par 
tête d 'habitant des p rincipaux iproduits agricoles ... 
Le volume de la production des produits de l' éle
vage augmentera pour la viande : environ trois 
fo is au •cours de la première d écennie, et près de 
quatre fois d 'ici vingt ans ; p our Ie lait : plus de 
deux fois dans dix ans et près de trois fois dans 
vingt ans ». 

Il faut remarquer tout d'abord que la comparai
son avec les Etats-Unis fait <léfaut en ce qui con
cerne Ie revenu national, Ie salaire réel et les reve
nus réels des kolkhoziens. On ne se réfère aux 
U .S.A . que pou.r !'industrie (production et pro
ductivit-é), et encore souligne-t-on inlassablement 
que la comparaison porte sur Ie niveau américain 
actuel. Dans Ie secteur agricole, il n' est question 
des Etats-Unis qu 'une seule fois , lorsqu' n promet 
de les dépasser quant à la p roduction par tête d'ha
bitant des principaux produits agricoles; ici, cepen
dant, on omet de dire s' il s'agit du niveau améri
cain présent ou futur , et de spécifier de quels 
produits il s'agit . Cela n 'a d 'ailleurs aucune im
portance, la production agricole américaine placée 
devant un marché à peu près saturé n'étant pas 
appelée à augmenter beaucoup au cours es années 
à venir. La production agricole s oviétique, pour 
d 'autres causes, ne semble pas non plus promise à 
un essor ra.pide au cours des années à venir. 

Le programme est cependant un peu plus ambi
tieux que le plan septennal. Pour celui-ci, Ie niveau 
américain « actuel » est celui de 1958 ; pour Ie pro
gramme, r édigé en 1961 , il est de toute évidence 
celui de 1960. 



p n tout état de cause, ce n ' est pas en 1970 que 
l' .R.S .S. aura rattrapé Ie niveau des Etats-Unis 
de 1970. Nous nous abstenons de par,ler de 1980, 
d e telles spéculations ne relevant pas de la science. 

Ce que disent les chiffres 

ILa situation alarmante (c'est dans la presse sovié
tiqJ e que J' on trouve cette épithète) ,de J' agriculture 
soviétique est trop connue pour qu'il soit nécessaire 
de k ader des perspectives agricoles. Bornons-nous 
do c à examiner les perspectives industrielles en 
confrontant les objectifs sovi,étiques pour 1970 avec 
la I éalité américaine présente. Etant donné les 
fluc tuations de la conjoncture américaine, nous 
choisissons pour les E t,ats-Unis Le chiffre l]e plus 
éleJ é atteint a u cours des d ernières années. 

Production 

1 

U.SA. 

1 

U. R.S.S. 

1 
Réa lité Prévi sions 

1 
Réal i t é 

présen t e 1970 1960 

Ene lgie élect rique (a) 845 (1960) 900 -1.000 292 

~~:rtn (~~) . 
350 (1957 ) 390 148 

51 0 (1950) 686-700 5 13 
Aci er (b) l 06,2 ( 1955) 145 65,3 
Ciment (b) 60 ( 1960) 122 45,5 

(e) Mi ll ia rds de kWh. 

1 
- {b ) Mi l l ions de t onnes. 

Si les prèvisions soviétiques se réalisaient ( ce qui 
·- - ' -est lom d ,etre sur - 1 ex,penence Je prouve) , la 

prod111ction soviétique d épasserait en 1970 la pro
ductibn américaine actuelle : 

de \ 18 % pour J' én erg ie électrique ; 

de 11 % pour Je pétrole ; 

de 07 % pour Je charbon ; 

de 
1
36 % pour J' acier ; 

de 103 % pour Ie ciment. 

Le dépassement en quantités absolues serait de 
155 illiards de kWh p our l'électricité, de 40 mil
lions ,de tonnes pour Je pétrole, de 190 millions de 
tonnes pour Je charbon, de 38,8 millions de tonnes 
pou,r l' acier et de 62 millions de tonnes pour Ie ci
ment. C' est de ces quantités que dev.rait s'accroître 
la p roduction américaine jusqu 'à 1970 ,pour braver 
Ie d éf soviétique. Un coup d 'a:il sur un récent 
passé ous apprend que la production américaine 
d 'énergie électrique a augmenté de 162 milliards de 

kWh en cinq ans ( de 1956 à 1960), celle du pé
trole ,de 44 millions de tonnes en neuf ans ( entre 
1951 et 1960) , •celle de l' acier de 26 millions de 
tonnes en trois ans ( entre 152 et 1955). En ce qui 
concerne Ie charbon, la production américaine est 
en régression maJ."quée depuis dix ans parce que 
l'.incessante modernisation de la balance énergéti
que des Etats-Unis y rend Ie charbon de moins en 
moins èconomique et de moins en moins nécessaire. 
Quant au ciment, un accroissement aussi consi
dérable que celui prévu par Je nouveau prog.ramme 
communiste ne s 'impose aucunement dans un pays 
comme les Etats-Unis , qui n 'a pas à faire face aux 
immenses besoins de constuction ( industrialisation 
et crise du logement) de l'U.R.S.S . 

Il suffira clone aux Etats-Unis d 'augmenter leur 
production assez modérément d'ici à 1970 pour 
n 'être pas .re-joints ou dèpassés. 

Encore n 'avons-nous envisagé ci~dessus que la 
production globale; la comparaison devient nette
ment défavorable à J'U .R.S .S. si l' on envisage la 
production par tête d'habitant. La population amé
ricaine atteint à présent 180 millions, la population 
soviétique sera de 255 mil,lions au moins en 1970. 
C'est de cette ,proportion qu 'il faut tenir compte 
pour savoir ou en sera la production soviétique en 
1970 par rapport à la production américaine ac
tuelle par tête d'habitant. 

Prévisions soviétiques pour 1970 
en % de la production américaine de 1960 

Globalemen t I Par habitan t ('') 

Energie électrique 11 8 83 
Pétrole 111 78" 
Charbon 137 96 
Acier 136 95 
Ciment 203 142 

(* ) La population américaine de 1960 représentant 70 % de 
la populati on soviéti que de 1970, les chi ffres de cette 
colonne ont été obtenus en réduisant de 30 % les chi f fres 
de Ja premiè! e colonne. 

Il ressort de ce tableau que pour les principales 
industries de base la :production soviétique n'at
teindra pas, en 1970, la prodtiction américaine de 
1960 par tête d'habitant. A plus forte raison sera
t-elle incapable de rejoindre Ie niveau que les Etats
Unis auront atteint d'ici dix ans. Il ne s 'agit ici 
que ,de branches ressortissant au secteur prioritaiu 
et dont la priorité fut confirmée par Khrouchtchev 
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dans son rapport d 'octobre dernier. Il est clone 
inutile de se demander si les autres industries so-
vi-étiques, pour lesquelles les prévisions sont plus 
modestes , parviendront à rattraper leurs homolo~ 
gues américaines . 

Ces constatations nous dispensent de commen
ter longuement ,les prévisions relatives au niveau 
de vie. Le :programme se borne d 'ailleurs à indiquer 
que Ie salaire réel doit « presque doubler » et les 
revenus des kolkhoziens « plus que doubler » jus
qu ' à 1970. Il s'abstient d'établir une comparaison 
quelconque avec les revenus américains correspon
dants, et i,l s 'en abstient pour des raisons plus 
qu'év~dentes. La plupart des experts occidentaux 
estiment que Ie salaire réel soviétique représente 
actuellement 35 % du salaire réel français ou alle
mand et au maximum 20 % du salaire américain 
actuel ( 1). En admettant ces chiffres :plutöt favo-
rables , on aboutit à cette conclusion que Ie salaire 
réel soviétique - en supposant que les promesses 
soient tenues - atteindra en 1970. en doublant, 
moins des trois quarts du salaire français ou alle
mand actuel et les deux cinquièmes du salaire amé~ 
dcain actuel. Ce n' est clone pas sur Ie plan du bien
être que Ie Kremlin entend rattraper et dé,passer 
les welfare states ocödentaux. 

Du point de départ aux perspectives 

Il y a une autre manière encore d'envisager Ie 
problème. On peut partir du rapport des forces 
actuel entre !'industrie soviétique, en envisageant 
leurs proportions globales au Jieu de se référer à 

quelques branches sélectionnées, essentielles et 
prioritaires. 

Ces proportions globales ont été indiquées par 
Khrouchtchev à plusieurs reprises. En janvier 1959, 
en -commentant Ie texte du p!:an septennal. Ie leader 
sovi-étique indiquait que « Ie volume de la produc
tion industrielle de l'U.R.S.S. représente environ 
la moitié de celui des Etats~Unis ». Le nouveau 
programme publié en juillet et adopté en octobre 
1961 déclare qu'en accroissant son volume d'envi
rnn 2 fois et demie, la production industrielle sovié
tique dépassera en 1970 Ie niveau actuel de la pro~ 
duction indust-rielle américaine. Elle le dépassera 
tout juste, à peine, puisque, toujou,rs selon Ie pro
gramme, el.Ie ne Ie dépassera « de loin » qu 'en 1980. 
Cette indkation nous permet de condure que la 
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production industrielle soviétique actuelle, celle de 
1960, représente 40 % de la production industrielle 
américaine ( 2) . Ce chiff re nous paraît ser.rer la 
réalité de plus près que iles 50 % indiqués en 1959, 
et il dément catégor.iquement l'affirmation d u vieux 
statisticien soviétique Stroumiline selon laquelle la 
iprodu·ction industrielle de l'U.R.S.S. aurait repré
senté, dès 1955, 60 % de Ja production industrielle 
américaine, alors que tous les experts occidentaux 
estimaient qu 'elle n 'en représentait que 30 à 33 %. 
En indiquant 40 % pour 1960, Ie programme con
firme !' estimation des experts occidentaux pour 
1955. 

C' est de cette proportion de 1 à 3 que partent 
les deux auteurs italiens D' A ngelo et Paladini ( 3) 
- ce dernier fut pendant plusieurs années cor•res
pondant de l'Avanti I en U .R.S.S . - en caracté
risant comme suit les ,perspectives du slogan « rat
traper et d épasser » : 

« On considère que Ie volume de la production 
industr.ielle soviétique peut ·être évalué au tiers en
viron de la production industrielle américaine. Pour 
rejoindre ce niveau , il faut : 1 ° que la production 
de l'U.R.S.S. triple ( souligné par les auteurs ) pour 
atteindre le niveau actue1 de la production améri
caine; 2° que l'U.R.S.S. augmente sa rproduction 
en outre pour rattraper l'accroissement réalisé en~ 
tre temps par les Etas~Unis; 3° que la production 
soviétique s'accroisse enfin pour compenser la dif
férence ,de population entre les ,deux pays p uisque 
la compétition porte sur la production pa.r tête, 
ainsi que ~hrouchtchev l'a indiqué au XXI• con
g,rès. Une si longue série ,d' eff orts peut évidem~ 
ment être réalisée, mais il est exclu que cela puisse 
s'aocomplir dans les délais indiqués par la prqpa
gande soviétique ». 

Le point de départ est donc trop bas pour que 
!' économie sovi-étique puisse, dans les délais indi
qués par la propa,gande, rejoindre et dépasser le 
niveau américain. Cela n'exolut aucunement que le 
K·remlin réalise ses ambitions d ans certains sec
teurs déterminés, ceux q ui sont à la base de sa 

(1) D'apr ès nos calculs personnels, ces pourcentages sont troP 
élevés. Il fa udrait tabler plutót aur 25 % du salaire franç,ais 
ou a llemand et sur 15 % du salaire a.méricain. 

(2) Il est vrai que dana eon discours commentant le pro-
gramme a u XXII• congrès, Khrouchtchev a indiqué le chiffre 
de 50 % déj à avancé en 1959. Mais de telles cont radictions sont 
courantes à Moscou. 

(3) Sergio D'Angelo et Leo Paladini, La Sfida d i Krusciov, 
pp. 189-190. 



puissance militaire. Il nous paraît utile de rappeler 
ici quelques réflexions de Mr. John G . Dillon, 
publiées par l'hebdomadaire new-yorkais New Le~ 
der du 12 septembre 1960 sous ,le titre « Kilowatts 
et guerre froide ». 

« En 1958 la Russie a produit 233 milliards de 
kWh, alors que nous en produisions 719 milliards. 
Le taux d'accroissement russe est de deux à trois 
fois le taux d'accroissement américain, alors qu'en 
chiff.res absolus la marge augmente en notre fa
veur ... Si l'U.R.S.S. veut nous rattraper jusqu'à 
1975, il lui fau•drait augmenter sa capacité de 16,2 
millions de kW par an, ce qui représente trois à 
quatre fois le maximum quantitatif qu'elle a jus
qu'ici réalisé, et le double de ce que prévoit le plan 
septennal en cours ... Mais cela ne veut point dire 
que nous serions en sécurité, au moins jusqu'à 
1975, ». 

Et Mr. Dillon de préciser : 

« Un tiers environ de notre propre production 
d'électricité va à l'industrie 1ourde, un autre tiers 
· l'industrie de transformation et au commerce et 
e dernier tiers aux besoins domestiques. Les sta-

1 istiques soviétiques indiquent que les deux tiers de 
la production d'électridté de l'U.R.S.S. vont à l'in
H.ustrie lourde, tandis que Ie reste se partage entre 
hndustrie de transformation et les pertes nor-

\ 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

* 

m:ales, Ja pa1.1t réservée aux hesoins domestiques 
étant négligeable ... 

» En 1959, ,la production soviétique représentait 
Ie tiers de la production américaine. Si donc nous 
voulons empêcher l'U.R.S.S. de nous rattraiper, 
notre taux de croissance doit être Ie triple du taux 
soviétique ... D'après les informations disponibles, 
la ,production soviétique atteindra en 1965 la moitié 
des kWh produits aux Etats-Unis. L'U.R.S.S. sera 
ainsi en mesure de consacrer à son industrie lourde 
autant de kWh que les Etats-Unis. 

» Il ne s'agit pas de savoir combien de kWh 
on produit, mais comment on les uti,lise ». 

Cet avertissement de Mr. John G. Dillon mérite 
d'être pris à cceur par les Occidentaux. Le défi 
économique, nous venons de Ie démontrer, est un 
bluf f. Mais Ie défi de puissance est une réalité. La 
propagande qui porte sur Ie défi économique ima
ginaire masque Ie défi réel qui se situe sur Ie plan 
du surarmement. Cependant, en concentrant toutes 
ses ressou1rces économiques sur ce seul secteur, 
l'U.R.S.S. aggrave les difficultés que connaît tout 
Ie reste de son économie. C' est l'agg,ravation de ces 
déséquilibres qui contraindra töt ou tard les maîtres 
du Kremlin de modifier, de gré ou de force, leur 
politique économique, et même leur politique tout 
court. 
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Visages de Léopold Ier 
par A. SIMON. 

* 
Malgré de brillantes synthèses qui datent 

d'ailleurs de plusieurs années et d'importants tra
vaux plus récents, tout n'a pas encore été dit sur 
Léopold J•r. 

Des documents inédits apparaissent continuelle
ment qui précisent et nuancent l'action du Souve
rain ; une connaissance plus exacte du milieu 
politique, social, religieux et international, une 
réflexion plus désintéressée et dégagée des senti
mentalités légitimistes ; un effort plus précis, chez 
les historiens, pour saisir dans l'action des hommes 
les influences psychologiques coordinatrices bien 
que inconscientes, une étude plus avertie des impul
sions d'autrui, tout cela et également Ie souci de 
donner une synthèse de la pensée politique et 
sociale de Léopold I•r engagent ,à remettre sur Ie 
métier une biographie du premier roi des Belges. 

Ayant repris Ie dossier de Léopold I•r, je vou
drais, dans les pages suivantes, attirer l' attention 
sur l'une ou l'autre intervention du roi et sur tel ou 
tel aspect de sa personnalité. 

Le titre que je vous propose peut paraître 
énigmatique. Ce pluriel, qui enrichit ou abîme 
moralement Ie mot Visage, veut indiquer une des 
caractéristiques du monarque ; une de ses appa
rences en tout cas, celle d'un homme « ondoyant 
et divers », pour reprendre une expression fameuse. 
En suivant l'action du monarque, en confrontant 
ses actes et ses écrits, certains se demandaient, 
déjlà de son temps, si on se trouvait devant Ie même 
homme. 

Gizzi, Ie premier internonce de la Belgique indé
pendante disait : « C'est un roi du bascule ». Et 
avec son habituelle véhémence l'évêque Van 
Bommel déclarait, en 1833 : « Je ne vous cache 
pas que depuis que j' ai vu Ie gouvernement du roi 
adopter Ie même système de bascule qui a perdu 
Guillaume et n'oser pas pour une poignée de 
criards libéraux intolérants être juste et impartial 
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envers les catholiques qui sont la nation, j'en ai mal 
auguré ». 

Il ne s'agit pas de ce retranchement, de cette 
volonté de mystère ou de lointaine distance qui, 
favorisés par des courtisans auliques, ont maintenu 
nos souverains dans une impersonnalité que Ie souci 
de ne pas découvrir la couronne accroissait ou, 
d'après certains, imposait. Ce n'est point non plus 
un désir d' équivoquer pour pouvoir a gir plus faci
lement ou plus trompeusement . 

En ce qui concerne Léopold J•r, nous nous trou
vons, si on veut bien accepter cette image, devant 
une äme ou un esprit à facettes ; celles-ci s 'éclai
raient tour là tour dans des nécessités à première 
vue uniquement empiriques. 

De là, des visages différents. 

Dietrichstein, Ie d i p I om a t e autrichien, qui 
n'aimait d'ailleurs pas Léopold J•r, écrivait : « Le 
royaume de Belgique, eet enfant au maillot, est 
flère d'avoir un souverain dont la nullité ne blesse 
personne et qui possède cependant un certain 
savoir faire pour flatter les uns, calmer les autres 
et ne heurter personne ». Et Metternich, maussade 
et non encore dégagé de ses allur es doctrina ires, 
affirmait : « Si Ie roi était plus éner gique, il pour
rait donner à son pays une situation p lus forte ». 

L' ancien chance lier écrivait cela en 1852 : il avait 
été renversé en 1848 ; Léopold I•r éta it toujours roi ! 

L' A utrichien oubliait qu' il avait lui~même déclaré 
naguère : « Le tact mène plus loin les affaires que 
l' esprit ». 

C'est bien ce que Léopold pensait. Toutefois, 
c'est son esprit, c'est,-<à-dire un ensemble de convic
tions bien nettes et jamais abandonnées, qui a 
dirigé les attouchements divers, subtils, discrets ou 
indiscrets par lesquels il voulait conduire les 
hommes. 



« Léopold aime à se tenir derrière Ie rideau », 
disait Ie même Metternich. Peut-être! C'était, en 
tout cas, J'homme qui agissait, du moins générale
ment par touches successives, prudentes, caressan
tes, dures quelquefois . C' était l'homme des sous
entendus ou du moins d'un perpétuel sous-entendu. 
Lui, savait très bien ce qu'il voulait dire; et si ses 
contemporains ne le percevaient pas nettement -
ce qui faisait apparaître divers visages - nous , nous 
le connaissons, ce sous-entendu. Non, ce n'était 
pas ià proprement parler - quoi qu'on en ait dit -
la stabilité de la Belgique bien qu'il l'ait obtenue; 
c' était plutöt son pouvoir personnel, la conviction 
de l'inaliénable autorité du prince. En cela, Léo
pold I•r fut un monarque d'ancien régime, égaré 
dans les implications de plus en plus démocratiques 
ou, si on préfère, de plus en plus parlementaires de 
son siècle. 

Les visages de Léopold I•r ? 

Regardons en certains traits fugaces . 

On connaît la faveur dont il a entouré l'Eglise 
catholique. C ette bienveillance maintenue jusqu'à 
la mort, fait d 'ailleurs peser sur Je roi Léopold une 
lourde responsabilité dans Ie développement, en 
Belgique, du cléricalisme et ainsi de l' anticlérica
lisme. Il n'a évidemment pas voulu cette Jutte 
ardente et stérile ; mais il y a, de fait, efficacement 
contribué. 

C' est un des paradox es de cette 'Vie et de cette 
action royales - et un de ses échecs - que 
d iavoir, par ses résistances conservatrices et cer
taines de ses ·fidélités, provoqué dans divers domai-

l l • '·1 1 ·t • h nes, ce a meme qu 1 vou a1 empec er. 

Ce fut Ie cas pour Ie cléricalisme. 

La sympathie effective qu' il a accordée à J'Eglise, 
« son excellente amie » comme il disait, a pratique
ment, en marge de la Constitution, fait de J' épis
C9Pat un corps constitué de la Nation. Les ultra
montains s'en réjouissaient à peine car ils voulaient 
encore plus ; mais les évêques en étaient particu
lièl ement satisfaits, les catholiques libéraux s'en 
fé icitaient généralement ; et, si les libéraux modé
rés s'en accommodaient, les progressistes s'en irri
taient. 

Le rai engageait pratiquement les catholiques 
danl s les voies d'un parti confessionnel. Viendra 
d' illeurs Je moment ou, faisant pression sur Je 
ministre Nothomb, il aidera avec zèle, il J'avoue 

au chargé d 'affaires sarde, à donner à la loi sur 
J' enseignement primaire en 1842 un caractère con
fessionnel. Les conséquences de cette législation, 
dont celle de 1879 et ce qu 'on appelle la guerre 
scolaire marquent !'incident le plus tumultueux, se 
sant inscrites en Belgique dans les conflits ardents 
entre catholiques et anticléricaux. 

Gendebien écrivait en 1839 : « Le parti catholi
que que le gouvernement a eu J'imprudence de 
flatter et de grossir domine depuis l'arrivée du roi 
Léopold.. . Ce parti est essentiellement ambitieux 
et envahissant. Il s' est prévalu auprès du roi Léo
pold de J'appui qu' il lui avait donné pour monter 
sur le tröne .. . Si le roi Léopold était capable d 'éner
gie ... il pourrait se débarrasser de l' influence catho
tique. Il n 'en fera rien .. . Dans une telle situation, 
J'appui de tous les libéraux du dehors nous est 
indispensable ». 

Que restait-il du luthérien dans un monarque qui 
accordait à J'Eglise catholique de si grandes fa
veurs? 

Déjà en 1841 , à l'hötel de Flandre ou il seiour
nait, l'internonce Fornari se Ie demandait . C'est à 
peine d' ailleurs s'il pouvait cacher sa joie et sa 
fierté lorsque Léopold lui disait : « En Belgique, 
je ne suis sou'Verain que de nom, Ie pape J' est de 
fait » ! Nous, qui connaissons Léopold I•r, nous ne 
nous laissons pas prendre à ces paroles enjöleuses 
et très opportunistes . Mais , lui Fornari ? 

Voici la scène qu' il est plaisant et symptomatique 
de rappel er . 

En reconnaissance des services qu 'il a accordés 
au roi, Fornari a été promu à la dignité de nonce 
et d'archevêque. Il en est très flatt é. Il va remercier 
son bienfaiteur , c' est Ie 13 juillet 1842. Ils sant sou
riants tous les deux, lui et Ie roi. Fornari, dans 
l'euphorie des promotions dont il vient d'être hono
ré, mû sans doute par Ie zèle religieux mais pénétré 
également de la fatuité dont ses attitudes ont sou
vent été la manifestation, dit au rai : « La protec
tion accordée par le roi ,à J'Eglise prouve que Sa 
Majesté a la conviction de la supériorité du catho
licisme. On peut espérer que le Bon Dieu récom
pensera Ie roi en lui accordant la gräce de devenir 
catholique, et.. . ». Le roi ne le laisse pas achever, 
il lui prend la main entre les siennes : « Et quelles 
nouvelles du Portugal? », demande-t-il. 

Fornari s 'était trompé : il n 'avait vu qu 'un des 
visages du roi. 
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Le père Dechamps voyait-il plus clair? En 
1862, Ie roi est malade, il va mourir pense-t-on. 
Ne faudrait- il pas l'amener à la foi catholique? 
D ~champs, bien en cour, est alerté. Il demande 
à Malines les pouvoirs spirituels nécessaires, mais 
il n ' a guère d' espoir ; il écrit : « Il faudrait un 
miracle pour convertir son cceur, son esprit et sa 
prudence humaine et politique ». 

Le père D echamps ne se trompe-t- il pas ? 

Oh, sans doute, comme il l'avait prévu, la con
version à la foi catholique ne se produisit point ; 
mais, cela précisément, parce que Léopold gardait 
des fidélités essentielles. 

Non, Ie roi n ' est pas un sceptique, il n ' est pas 
un esprit léger, « nul » comme Ie croyait Dietrich
stein, « amorphe » comme Ie craignait Gendebien. 
Il cueille sans doute les plaisirs ou il les cherche 
et les trouve ; il flatte à la fois l'Eglise catholique, 
les Anglicans, les l sraélites et la maçonnerie. Il 
est d'ailleurs maçon lui-même depuis 1822 et Ie 
pasteur Jenkins, son chapelain, est membre de la 
loge des amis Philanthropes, Ie général Prisse et 
Ie général Hurel s'occupent activement, suivant ses 
directives, des loges militaires. 

Serait-il opportuniste? Non point, du moins avec 
la signi,fication péjorative que ce vocable a acquis. 

Non, pour Ie roi, l'Eglise et la maçonnerie sont 
des instruments du pouvoir, des moyens pour 
enrayer Ie « despotisme parlementaire » comme il 
l'appelle. 

Il ne s'en est d' ailleurs pas caché. 

Le nonce O stini , écrivant de Vienne sous l'inspi
ration du roi, a demandé qu'une nonciature fût 
créée à Bruxelles pour obtenir , gräce à l'influence 
du diplomate ponti.fical , une « bonne chambre ». 

Qu'est-ce à dire sinon un parlement qui ne 
s ' oppose point à 1' exercice des pouvoirs régaliens. 

La Constitution ? 

En 1848, parmi les échos désagréables et inquié
tants des émeutes et des révolutions européennes, 
une médaille est frappée en Belgique. 

A !'avers, une belle tête de Léopold entourée 
par les mots, en gros caractères : Léopold, roi con
stitutionnel. Et tout à l' entour, on lit Ie texte du 
serment du 21 juillet 183,1 : « Je jure fidélité à la 
Constitution et aux lois du peuple beige ». 
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Au revers, se trouvent les mots : « A baissement 
du eens électoral - Réforme parlementa ire - Fonds 
votés pour 1' amélioration des classes ouvrières » ; 
Ie tout surplombant la date 1848, Ie tout entouré 
par la déclaration, un peu emphatique et dans la 
couleur du temps : « Le roi garde ses serments , 
la nation gardera les siens ». 

Ce sont beaucoup de phrases pour les couler 
dans une médaille ! Ce n' est pas tout, - et sans 
doute est- ce Ie plus sincère, en tout cas Ie plus 
vrai, - toujours au revers , oh :à peine lisible mais 
tout de même, on lit Ie nom des ministres en fonc
tion : Rogier, Haussy, Hoffschmidt, V eydt, C ha
zal, Frère-Orban. 

Médaille de propagande aux textes habiles et 
enchanteurs comme les articles du M oniteur annon
çant la volonté d'abdication du roi; profil du Sou
verain artistement dessiné et qui dans la multipli
cité et la variété des textes retient 1' attention sur 
un visage, celui du roi constitutionnel, visage de 
propagande au discret sourire « commercial » 1 

On sait cependant ce que Léopold pensait de la 
Constitution, on n ' ignore pas qu'il avait voulu la 
modifier, qu 'il la trouvait « infernale » et « absur
de ». 

Oh, sans doute, il a écrit à V an de Weyer pré
cisément en 1848 : « J' ose m'en fla tter : j' a i joué 
Ie système constitutionnel régulièrement et con
sciencieusement. On a même dit que j' étais trop 
::onstitutionnel. Je ne m'en repens pas ; car nos 
gens disent : on nous parle de république ; mais 
nous avons bien plus de liberté que la p lupart des 
républiques ». 

Cela également, c' est de la propagande ! P al
merston est au pouvoir . 

Ce sont des médailles et des dépêches de ce 
genre qui ont, de son temps, fait au roi, auprès 
de son peuple et des puissances européennes, une 
réputation favorable . Ce sant elles qui ont contri
bué longtemps à faire croire que Léopold avait, 
en Belgique, été en 1848, Ie seul rempart contre 
la Révolution. 

Si j'avais eu à faire un projet de médaille pour 
entraîner dans la vérité Ie patriotisme beige de 
1,848, j'aurais dessiné, à !'avers, la tête du roi, oui, 
avec les dates 1831-1848 ; et au revers, Ie nom 
des ministres avec comme da te 1846--1848, ou si 
vous préférez 1847, date de l'entrée en fonction de 



ce ministère. Nous aurions été plus proche de 
'histoire et de 1' actuel. Et j' aurais laissé tomber 

les mots : Léopold, roi constitutionnel. 

S 'il Ie fut, c'était à son corps défendant ! et parce 
que ses ministres, non seulement les libéraux de 
1847 d'ailleurs, mais ceux de 1840 et également 
de Theux et Muelenaere, entre autres, l'avaient 
voulu. 

1 Eh oui, Ie roi a joué Ie système constitutionnel. 
N'insistons pas sur certaines infractions : la police 
~ui tient Kats à l'ombre Ie plus longtemps, les 
1nterventions du procureur de Bavay, Ie désir de 
faire pression sur la Cour de Cassation ... Il ne faut 
was prendre Ie roi au mot lorsque, à la fin de sa 
vie, il écrit à 1' impératrice Charlotte : « J amais le 
plus petit article de la Constitution n' a été trans
gressé ». Mais pourquoi dit-il cela ? A-Hl mau-
1aise mémoire! Non, dans l'aventure mexicaine ou 
i lance malencontreusement sa .fille, bien aimée 
aependant, il voudrait établir une monarchie con

, titutionnelle à la mode régalienne. 

C e qui est un démenti aux paroles de propagan
de que la médaille de 1848 répand dans Ie public, 
ce n ' est pas la série des infractions rappelées à 

!'instant, c' est que, cette Constitution admise nolens 
volens, Ie roi ne cessera jamais de la regarder d'un 
~il régalien . 

\ S'il s'est attaché ,à la Constitution, si, à partir 
de 1845 surtout, il en rappelle constamment les 
prescriptions, c' est pour !' opposer au parlementa
risme ou pour mieux dire au parlement. 

1 Il se pare de la Constitution pour assurer son 
pouvoir personnel. 

Il ne Ie cache d' ailleurs pas, à 1' occasion. C' est 
suivant ses directives que Noyer , Ie chargé d 'affai
res à Rome, Ie souligne auprès du secrétaire d'Etat. 

1 ~oute_ sa_ rvi.e, Ie roi supporte mal cette Consti
tut10n ; 11 d1sait encore en 1863 : « Une Constitu
tion doit être très élastique et passer sous silence 
des choses sujettes à des changements et des amé
li rations . En Belgique , on a eu tort d 'avoir fait 
entrer dans la Constitution un tas de choses qui 
n 'auraient pas dû y entrer ». 

111 est à l'affût des moindres incidents, il veut 
p ofiter des « circonstances favorables » pour 

poser sa conception du pouvoir . 

On se souvient de la déclaration emphatique 
répandue par la médaille de 1848 : « Le roi garde 
ses serments, la nation gardera les siens ». 

Le 28 mai 1857, nous raconte une note du 
ministre De iOecker , Ie roi , face à 1' émeute qui 
trouble Bruxelles, déclare : « On a violé la Con
stitution. J'ai tenu mon serment pendant 26 ans, 
on vient de m'en dégager, qu'on ne !'oublie pas! ». 

Oh, je sais, Ie roi avait dit auparavant : « Je 
monterai à cheval, s'il Ie faut, pour protéger la 
représentation nationale ; je ne laisserai pas outra
ger la majorité ; j' écraserai ces canailles », et 
encore : « C' est la mort du régime parlementaire. 
Vous comprenez qu'aujourd'hui 28 mai on a clö
turé Ie régime parlementaire ». 

Cela pourrait être une prof ession de foi en Ie 
parlementarisme. Mais , nous Ie savons, si Ie roi 
suit les majorités parlementaires et les soutient, 
c'est seulement lorsqu'elles expriment ses désirs . 

Non, ce qu'il veut protéger, ce n' est pas la 
représentation nationale, c'est son ministère, Ie 
ministère De Decker cher à son creur et à son 
esprit. 

Et d 'ailleurs , est-il logique? Lui , Ie garant de la 
Constitution et qui se plaint qu'on l'ait enfreinte, 
il affirme que, désormais, il est délié de son ser
ment 1 

Paroles de colère et qui dépassent la pensée ? 
Voire ! Ce qu'on dit en ces moments incontrölés 
expriment Ie fond de ce qu' on ressent et que sans 
doute, par devoir ou par vertu ou par opportunité, 
on cache ou combat en soi. 

En tout cas, dans eet affleurement colérique de 
Léopold I•r, Ie 28 mai 1857, son äme et sa volonté 
apparaissent à nu. 

« Depuis 26 ans », aurait-il dû dire , avec plus 
de sincérité, « j' attends Ie prétexte nécessaire pour 
être délié de mon serment. » 

L'occasion attendue est là, tentante, propice. 

« Qu'on ne !'oublie pas », a-t-il ajouté. 

Et Ie 14 juin, il demandait publiquement à la 
majorité de mettre fin à la discussion du projet de 
loi sur les fondations - la fameuse loi des cou
vents. Il ,découvrait la couronne. 

Adolphe Dechamps ne s'y était pas trompé. 
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« Je Ie sens bien , il ne faut pas découvrir Ie roi. 
C' est une citadelle respectée, ne l'entamons pas ... 
Mais nous sommes dans une situation extraordi
naire. Tout Ie pays, catholiques et libéraux sin
cères ont les yeux sur Ie roi ; les conseils commu
naux eux-mêmes s'en rapportent à sa sagesse et 
réclament sa haute direction ». 

« Qu'on ne !'oublie pas », disait Ie roi. Lui, il en 

garde la mémoire. 

En 1859, au moment du vote du projet de loi 
sur l' enceinte d' An vers, Ie roi, une nouvelle fois, 

découvre la couronne. 

L ' ancien ministre Greindl en écrit 1à son frère : 
« Le ministère se raff ermit, l' affaire d' An vers pas
sera, Ie Roi, ne se contentant plus des demandes 
qu' il faisait ordinairement dans les occasions 
importantes, c' est~à-dire d' entretenir personnelle
ment les députés 0pposants, vient, par une demande 
inusitée jusqu'là ce jour, d'interdire, avec éclat, 
l' entrée des journaux conservateurs dans son 
Palais, il a été jusqu'à me prier, moi, de cesser de 
donner là mes amis politiques les explications, très 
réservées d'ailleurs, que je me permettais sur la 
fameuse enceinte et sur les conditions dans les
quelles on la présente. Toutes ces démarches du 
ministère mettent Ie roi à découvert, mais Ie feront 
réussir ». 

Et clone, en marge de l'évolution parlementaire 
qui s' était développée de plus en plus victorieuse
ment donnant naissance là ce que Léopold appelait 
Ie « despotisme ministériel » , Ie monarque mani
feste, à la fin de sa vie , Ie visage qu'il avait voilé 
durant quelques années, celui d'un prince régnant 
et gouvernant. N' avait-il pas écrit, en 1835 : « Ma 
chambre basse me taquine de temps ,à autre avec 
sa manie de limiter exactement Ie pouvoir royal 
dans des lois organiques, mais avec de la patience, 
nous parvenons quand même à remporter la vic
toire. Les néo-français disent : Ie roi règne et ne 
doit pas gouverner. Moi, dans des proportions plus 
modestes, je crois nécessaire qu'il fasse les deux ». 

Dans ces visages différents de Léopold I•r, les 
diplomates ont-ils discerné des traits permanents ? 

En période de crise - je songe entre autres à 
celle de 1859 lors de la guerre autro-sarde - les 
ministres ou chargés d'affaires français , autrichiens, 
prussiens , anglais, piémontais, russes , sortent des 
salons du roi avec des paroles d ' encouragement 
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et des sourires prometteurs. C ' est dans ces circon
stances d'ailleurs que Ie roi est Ie plus enjöleur . 

N'est-il pas l'oracle de l'Europe? On l'a dit. 

N' est-ce pas un mythe ? 

Oracle de l'Europe, oui , si on entend par là que 
Léopold I•r exprime, dans son action et dans ses 
désirs, une des nécessités européennes, celle de la 
paix générale ; oui encore, si l' on veut dire que les 
Puissances profitent des alliances matrimoniales, 
du prestige .et de la jalouse volonté d 'intervention 
du roi, pour obtenir ce que leurs intérêts nationaux 
réclament. 

Mais eet oracle fut-il écouté ? 

Sans doute n'y a-t-il pas eu de guerre généra le 
durant son rè-gne ; mais ne renouvelons pas Ie 
sophisme « cum hoc ergo propter hoc ». 

Sinon, peut-être, lors de la crise d'Orient en 
1840 ou lorsque la Prusse rassemble des troupes 
à la frontière rhénane en 1859, on cherche vaine
ment !'indice d'influences positives et déterminan
tes exercées par Ie roi. 

Oh, je sais , il entretient par ses interventions 
une volonté d' entente pacifique sous-jacente à tou
tes les humeurs européennes, il suggère une crainte 
continuelle de vair une guerre se généraliser et, 
peut-être, fut- il un de ces impondérables que l' his
torien détermine difficilement et qui cependant 
animent les événements. 

Ce sont là beaucoup de « peut-être ». 

Il a bien déclaré lui-même, précisément en 1859 : 
« J'ai depuis presque une cinquantaine d 'années 
une position politique en E urope ; j' en ai toujours 
usé pour empêcher Ie mal et pour favoriser ce qui 
pourrait assurer la paix et la sécurité des E tats ». 

Soit, Ie roi iveut la paix générale ; c' est d' ailleurs 
parce que les Puissances Ie savent qu' elles em
ploient Ie roi des Belges : elles sont certaines de 
trouver en lui une aide efficace pour que, dans la 
crainte d'une conflagration généralisée, il sauve
garde leurs intérêts particuliers. 

Le roi développe alors un jeu difficile et subtil, 
car, comme nous Ie dirons aujourd'hui, il est 
un engagé. 

Engagé dans un pacifisme utopique? on point. 

Ses affinités et ses engagements sant plus péné
trants : il veut faire de l' A utriche Ie poids de l' équi-



libre européen. Pour tut ce ·n 'est pas l'Angleterrè 
qui eut et doit jouer ce röle ; elle est 1à ses yeux 
trop /Iibérale pour cela, surtout Palmerston est au 
pou\loir. L'Angleterre, il la flatte uniquement pour 
qu' e Ie aide la Belgique à sauvegarder sa neutra
lité. Ce n'est pas non plus la Russie, dont il a com
pris ldepuis 1850 l'importance en Europe, mais dont 
il n'apprécie pas l'autocratie du tsar. 

L engagement autrichien est un de ceux qui 
entraînent Ie roi dans son action internationale. 

_ ~ ais il a des affinités plus profondes encore. 

Pourquoi veut-il la paix, sinon parce que son 
äme conservatrice s'émeut à la pensée des désagré
gations sociales et démocratiques que tout conflit 
ar é provoque inévitablement. 

Il Ie dit nettement : « Ouvrir les écluses à une 
guerre générale conduira, je Ie crois fermement, 
au~ révolutions les plus terribles ». 

<Ies deux engagements se retrouvent dans une 
lett e qu'il adressait <à son ministre à Saim,.Peters
bo rg : « Hélas, écrit-il en mars 1859, Ie triste 
état de l'Europe est dû à cette malheureuse guerre 
d'Örient ( celle de Crimée) à laquelle j' étais opposé 
et qui a détruit les alliances qui avaient assuré si 
longtemps Ie passé de l'Europe. II paraît que la 
Russie a proposé un Congrès . J'en suis fort heu
reJ x et je crois que les cinq Puissances pourraient 
s'entendre ». 

S'entendre sur quoi? 

II ajoute dans la même lettre : « La Russie ne 
pe t pas laisser triompher la Révolution , comme 
cela serait certainement Ie cas en Italie. J' es père 
que la Russie ne se laissera pas entraîner par ses 
justes ressentiments à protéger Ia révolution. II n 'y 
a qu'à voir Ie commandement qu'on vient de donner 
à un homme comme Garibaldi ». 

Deux mois plus tard, il insiste avec ironie : « Si 
c'est l'intérêt de la Russie de protéger tout à coup 
leÁ révolutionnaires qui prêchent l'insurrection à 

toutes les nationalités opprimées, c'est aux Russes 
d juger eux-mêmes, dans leur propre intérêt, cette 
question ». 

L'ordre conservateur, voilà ce que Ie roi veut . 

Dans sa lettre au ministre à Saint-Peterbourg 
il a fait allusion aux événements italiens. 

La position du monarque face au Risorgimento 
f t caractéristique et très variée. 

Si je prends eet exemple de l' action internatio
nale de Léopold, c' est que, à tort ou ià raison, - à 
raison je crois, - Ie souverain a vu dans I' éman
cipation italienne un fait majeur de la politique 
européenne. 

Mais son attitude varie. 

Lors de la guerre de Charles-Albert en 1849 et 
durant les mois immédiatement précédents, il est 
très favorable au Piémont. 

II voit en ce pays une réplique transalpine de la 
Belgique : Etat intermédiaire subsistant et se déve
loppant au creur de I' impérialisme de ses voisins, 
régime monarchique constitutionnel à teinte réga
lienne. 

Maintenir Ie Piémont et l'agrandir même, c'est 
poser au-ddà des Alpes un problème et y trouver 
une solution analogues à ceux de Belgique ; soute
nir Charles-Albert, lui conseiller un pouvoir royal 
fort mais tempéré par une constitution valable, 
c'est affirmer au Sud de l'Europe, par un modus 
vivendi contemporain, Ie droit des Princes. 

Mais lorsque Cavour est au pouvoir, Léopold 
se détache du Piémont. Ce ministre italien est pour 
Ie roi « un homme abominable ». Les init iatives, les 
a~nexions, les sécularisations de l'homme d 'Etat 
sarde sont, pour Ie roi de dangereux exemp!es de 
libéralisme progressiste, c'est la Révolution qui, 
débordant de la Péninsule, non seulement amoin
drit l'Autriche et favorise la France, mais répand 
dans toute l'Europe Ie ferment révolutionnaire. 

II s'emploiera en vain à briser I'élan risorgimen
tal ; Ie souci qu'il a de ne pas déplaire au Pontife 
romain contribue d ' ailleurs à la résistance léopol
dienne. 

Malgré tout, Victor-Emmanuel se proclame roi 
dl talie. 

Le roi se refuse longtemps à Ie reconnaître. 

Arrivabene, qui connaît bien la Belgique et 
même Ie roi, déclare : « Per prussianismo ( entendez 
par suite de ses affinités allemandes ou autrichien
nes) , per timore delle annessioni, per aversione del 
dominatore della Francia », ajoutez-y Ia volonté de 
rétablir les Princes italiens dépossédés, ce que 
Arrivabene veut d' ailleurs dire, entre au tres, en 
parlant des annexions, ajoutez-y l'horreur des 
progrès libéraux progressistes ou « révolutionnai
res » et d'« un homme comme Garibaldi ». 
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Finalement, préoccupé d' ailleurs par les intérêts 
économiques belges qui pourraient être compromis 
en !talie, Léopold, après de longues hésitations, 
cède; il accrédite Solvijns comme ministre : les 
lettres de créance attribuent, comme en passant, Ie 
titre de roi d'ltalie à Victor-Emmanuel. 

Une lettre d 'accompagnement de Solvijns au 
ministre italien Ricasoli interprète cette mention. 
Cette justification a été dictée par Ie roi. 

Un billet du 20 novembre écrit de sa main décla
rait : « On dirait ( dans cette lettre de Solvijns) 
que, depuis l' existence indépendante de la Belgi
que, les relations ont été fort amicales , que Ie roi 
Charles- Albert avait eu les relations d 'une grande 
amitié avec Ie roi. En accréditant un nouveau minis
tre auprès du Roi Victor-Emmanuel et en donnant 
à Sa Majesté Ie titre qu'Elle a pris, la Belgique, 
comme Etat neutre, ne peut s 'arroger Ie droit de 
vouloir par Ià décider des questions qui concernent 
des tiers. Cette rédaction n' est nullement ce que 
je pense qu'il faudrait absolument dire, mais cela 
devra être dans ce sens ». 

Docile d' ailleurs, Solvijns reproduit, dans sa 
lettre, Ie texte même du roi. 

Comme Ia plupart de ceux qu' écrit Ie roi, ce 
document contient de nombreux sous-entendus. 

Le rappel de l'amitié avec Charles-Albert sous
entend Ie changement de régime qui s'est produit 
au Piémont; « Ie titre qu'Elle a pris », dit Ie roi 
en parlant de Victor-Emmanuel, cela sous-entend : 
« Qu' est-ce que cela vaut en droit international ? » ; 

« des questions qui concernent des tiers », ajoute 
Ie roi : ce sont les Princes dépossédés , ce sant les 
Etats ponti,ficaux . 

Et Ia Belgique « état neutre » ? Lorsqu'il s' est 
agi de reconnaître la seconde République française, 
Ie roi ne s 'est guère embarrassé de Ia neutralité ! 

Nous dévisagerons plus tard la neutralité du 
roi. 

II importe auparavant de rappeler un autre enga
gement qui lie Ie roi dans ses démarches sur Ie 
terrain international. 

1Le diplomate autrichien Woyna écrivait en 
184·8 : « Etant donné l' intelligence extraordinaire 
du roi, intelligence toujours au service de ses inté
rêts propres si j' ose dire, il est tout naturel que con
formément à son jugement calme, peu ordinaire et 
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aiguisé par I' expérience, il ne pr enne soin d' une 
affaire que si elle concorde parfa itement avec son 
intérêt ». 

On est loin de l' appréciation de Dietrichstein 
qui voyait en Ie roi une parfaite nullité ; mais on 
retiendra Ie mot de W oyna , cette nuance, « ses 
intérêts propres, si j' ose dire ». C'est vague dans 
la précision. 

Les intérêts du roi , quels sont- ils ? 

Ceux de son ambition, ceux de sa fortune ? Sans 
doute aime-t-il à flatter l' une, à grossir l'autre. 
Mais, avec l'habileté qui est la sienne, il a !'a rt de 
faire se confondre ses intérêts p rivés et ceux de 
Ia Belgique. 

C'est sans aucun doute à ces intérêts-là que Ie 
diplomate fait allusion. 

Et Ie roi déclarait à de T heux , en 1835 : « Ma 
présence ici (à Paris) pour Ia grande politique 
européenne est fort utile. Comme beaucoup de 
résultat1- favorables pour les intérêts de la Belgique 
seront toujours Ia conséquence de ma position indi
viduelle vis-à-vis des Puissances de l'E urope, c' est 
une vérité que les ministres, quand !'occasion s'en 
présente dans la vie privée, feront sa gement de 
faire comprendre ». 

Que Léopold I•r ait eu une ambition européenne, 
qu' il ait été flatté lorsque, en 1848, on faisait miroi
ter ,à ses yeux Ie bijou de Ia couronne impériale, 
qu'il ait voulu être Ie mentor de l'E urope, et qu'il 
ait cru !'être, tout cela est vra i. M ais ce n 'est pas 
cela qui forme les traits caractéristique du visage 
de Léopold lorsque, dans une mobilit • habile et 
déconcertante, il Ie montre aux princes, aux diplo
mates, aux Belges. 

L' ordre conservateur et , gräce à lui, la stabilité 
de la Belgique, voilà sa nette volonté. 

C'est pour cela d'ailleurs qu'il enrobe son action 
dans les plis de la neutralité. 

II lui aurait plu qu'une médaille fût frappée avec 
son effigie et avec les mots : Léopold, roi neutre. 
« leb bin unparteilich » , avait-il écrit. Il faisai t alors 
allusion à la politique intérieure, il Ie déclarerait 
pour justifier son action internationale. A défaut de 
médaille, nous avons ses a ffirmations multipliées, 
ses indignations, ses pressions momentanées, ses 
reproches aux ministres . 



Mais, à vrai dire, le roi est neutre et il défend 
la neutralité belge, lorsque les événements euro
péens ne lui conviennent pas. 

\Lorsque, au cours de la guerre de Crimée, les 
sdllicitations de l'Angleterre et de la France se 
font pressantes pour que, comme Ie Piémont d'ail
leurs, la Belgique s'engage dans Ie conflit, Léopold 
ré iste. 

Non, ce n'est pas dans Ie respect de la neutra
lité voulue par les XVIII articles, c'est parce qu'il 
ne veut soutenir ni Ie Piémont, ni Napoléon. Sa 
correspondance avec l' empereur d ' Autriche, ses 
démarches auprès du roi de Prusse Ie démontrent 
clairement. 

La neutralité, Ie roi en fait « la position privilé
gï e de la Belgique »; c'est ce mot qu'il emploie 
lorsque, alarmé par les convoitises françaises , il 
vetlt maintenir la Belgique. 

Mais pourquoi favorise-t-il l' envoi de troupes 
au Portugal en 1832, 1834 et 1837, pourquoi veut
il en envoyer en Espagne en 1835. pourquoi colla
bore-t-il à i'expédition mexicaine? 

Vous me direz que c'est là l'action personnelle 
du roi, que ce sont ses intentions privées, que son 
gouvernement, diverses fois alerté par lui, disais-je, 
se ange suivant les règles de la stricte neutralité. 

Mais précisément, faisant Ie dessin psychologi
que\ du roi Léopold et essayant de découvrir ses 
vol ntés permanentes et les directions idéologiques 
de sa conduite, il est opportun de rappeler que ce 
roi, dit constitutionnel. ne tient pas compte de 
l' article 64 qui exige Ie contreseing ministériel. 
Rogier écrivait : « La politique extérieure... fait 
partie du domaine privé de Sa Majesté ». 

El ' t d d . . , . n s avançan ans ce « omame pnve » qui 
diss6cie son action de celle de ses ministres, Léo
pold I•r n' est pas neutre. 

Il a évidemment tiré de la neutralité officielle 
de la Belgique tous les avantages belges favora
bles. 

S'il a bien compris que ce « privilège » a été 
accordé en 18.31 non tant pour favoriser les inté
rêts de la Belgique mais pour assurer ceux d'une 
Euro e vieillie qui ne voulait pas se renouveler, il 
en a profité. 

Sa conception de la neutralité armée en est une 

preuve : et également certaines de ses démarches 
sur Ie terrain économique. 

On sait comment, glissant la neutralité du 
domaine politique sur celui des intérêts économi
ques, certains, les Anglais comme les Français, 
voulaient enrayer l'essor industrie! et commercial 
original de la Belgique. Qu'on songe aux difficultés 
économico-politiques du traité douanier avec la 
France et avec Ie Zollverein, qu'on se rappelle Ie 
mot de Lord Woderhouse qui, mécontent de ne 
pas voir la Belgique accorder à l'Angleterre cer
tains avantages commerciaux , disait : « Il faudrait 
punir la Belgique en l'abondonnant à la merci de 
ses voisins immédiats ». 

Léopold, au contraire, voulait faire de la neutra
lité une aide efficace pour Ie développement com
mercial de la Belgique. 

En mars 1859, Ie duc de Brabant écrivait au 
ministre à Saint-Petersbourg: « Si Ie Piémont rêve 
la gloire militaire de la conquête des territoires qui 
l' entourent, la Belgique, au contraire, n ' aspire 
qu'au développement pacilfique de son commerce et 
de son industrie ;~. 

Sans doute, est-ce Ie prince héritier qui écrit ces 
lignes ; mais elles reflètent incontestablement la 
pensée, la ligne essentielle de la politique du roi. 

On Ie sait, Léopold I•r avait, depuis la majorité 
du duc de Brabant, entraîné ce dernier dans les 
affaires internationales. Nous apprenons par les 
papiers de Van de Weyer que Ie souverain avait 
donné l'ordre de faire lire au prince toutes les 
dépêcheS! diplomatiques. Il n'en continuait pas 
moins à tout diriger et c'est sous sa garantie ou 
à son appel que Ie duc de Brabant intervenait. On 
l' a bien vu lorsque, en 1854, il a demandé à son 
fils d'intervenir auprès des évêques pour qu'ils 
acceptent la Convention d' Anvers et mettent fin 
aux querelles soulevées par la loi sur l' enseigne
ment de 1850. 

Or, dans cette lettre dont je commençais à !'in
stant la lecture, on lit : « Je voudrais voir se fonder 
à Bruxelles, sur terrain neutre, une vaste société 
d' entreprise générale qui opérerait avec les capitaux 
de toutes les nations... Si la combinaison aussi 
vaste que celle dont je vous entretiens qui revien
drait presque à créer un nouvel Etat en faveur des 
capitalistes de l'Europe ( Etat qui serait placé sous 
la protection de tous les souverains et sous la sou-
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veraineté du roi des Belges) devàit effrayer les 
hommes de .finances auxquels vous pourriez vous 
en ouvrir, je vous prierais de leur parler au moins 
de nos progrès industriels et d'attirer leur attention 
sur !'immense parti qu'ils pourront tirer d'une 
entente, de relations plus suivies avec nos fabri~ 
cants ». 

On voit par ce document tout l'avantage écono~ 
mique que Ie roi et son fils veulent tirer de Ia neu~ 
tralité : « sur terrain neutre », disent~ils . 

Et se dessine Ie plan réalisé par Léopold II au 
Congo! 

Léopold I•r eut, on le sait, Ie souci constant de 
procurer une colonie à Ia Belgique. Mais tandis 
qu'il se penchait sur Ia carte du monde pour y trou~ 
ver une terre disponible ou il pût établir une 
« seconde Belgique », comme il Je disait, ses in ten~ 
tions étaient diverses. 

Veut-il renforcer Ie capitalisme beige ? Désire
t-il une colonie de peuplement ? Sont-ce les intérêts 
économiques de Ia Belgique qu' il envisage ou I' en
richissement de la bourgeoisie par Je développement 
industrie! et des exportations assurées ? Entend-il 
apporter une solution au problème social ? Et dans 
ce cas, est-ce seulement I' émigration qu'il veut 
obtenir en éloignant des miséreux dangereux ? Se 
serait-il dégagé du paternalisme ? 

Il y a de tout cela dans les intentions coloniales 
du roi. 

La seule expenence coloniale qui prit corps, et 
aboutit d'ailleurs à un échec, fut celle qui se déve
loppa au Guatémala. 

Le 18 septembre 1841 , une société avait été 
créée sous Ie nom de Compagnie beige de colonisa
tion. Tout au long de difficultés de tout genre, Ie 
roi, malgré les réticences et même les oppositions 
de son gouvernement et du parlement, soutint, per 
fas et nefas, cette entreprise. 

Il voyait grand, très grand même. Il écrivait à 

Rogier : « .L'Amérique centrale est devenue fort 
importante ; et il est inconcevable comment, en 
Belgique, on ne lui accorde pas plus d ' intérêt ». 

Il con.fiait ses intentions au nonce Pecci : il 
désirait faire du Guatémala· une étape pour Ie com
merce avec I'Océanie, la Chine, les lndes ; il envi
sageait de faire creuser un canal qui, par Ie Rio 
Montagua et Isabal , unirait Ie Pacifique et l'Atlan-

144 

tique. Nous sommes en novembre 1843. Le canal 
de Panama fut commencé en 1884 ! 

Les intentions du roi sont emmêlées, elles s' ex
priment différemment d 'après qu'il s'adresse aux 
ministres, aux industriels, aux diplomates, au 
nonce. 

Il reparle de ses projets à P ecci, à la fin janvier 
1844. Ce diplomate romain communiquant au 
secrétaire d'Etat sa conversa tion avec Ie roi, écrit : 
« Pour prouver combien la tranquillité intérieure 
de la Belgique ( celle obtenue par Ie ministère 
Nothomb) était avantageuse et pour Ia Belgique 
et pour la religion, Je roi me reparla du projet de 
colonisation qui avait pu être réalisé au Guaté
mala ; Ie monarque ajoutait qu'il avait l'intention 
d' établir une semblable colonie en Abyssinie lors
que les finances de l'Eta t Ie permettraient. Ces 
colonies, ajoutait Léopold I•r, pourraient être des 
moyens très efficaces pour répandre Ie christianisme 
dans ces lointaines régions ». 

Nous comprenons très bien la tacti ue de Léo
pold I•r : il entre dans Ie souci de prosélytisme 
catholique du nonce. Ce qu'i l veut dans cette con
versation, c'est obtenir l'appui du Saint-Siège, celle 
des évêques non tant pour son reuvre coloniale, ni 
pour l' extension du christianisme, mais pour le 
maintien au pouvoir de son ministère othomb. 

Sa confidence à Pecci n'est d'ailleurs pas une 
espèce d'attrape-nigaud; il a fait des démarches 
auprès du Saint-Siège pour obtenir au G uatémala 
un évêque in partibus qui pût y assurer I'extension 
du catholicisme. 

Mais là · n' est évidemment pas son intention fon
damentale, c'est un moyen . 

Que veut-il donc ? 

Le duc de Brabant Ie dit, en 1859, en précisant 
la pensée du roi . « Un _E tat capita liste >, a ffirmait~ 
il. Léopold veut, en effet, par I' essor colonial, forti
fier Ie capita! belge, rendre p lus pro père l'indus~ 
trie et Ie commerce. Les intérêts qu'il eut favoriser 
sont ceux de la bourgeoisie. 

N'y a-t-il pas autre chose ? 

Il écrivait, Ie 30 mars 1844, à J.B. Nothomb : 
« Il y a une semaine que je vous a i demandé l'arrê
té sur Ie Guatémala. Je vous Ie demande très posi
tivement pour demain. J' entends que Ie général 
Goblet a eu des craintes qu'on pourrait a insi faire 



faire des pertes aux communes. Je suis, au con
traire, convaincu qu' avec Ie paupérisme augmen
taht dans ce pays-ci, donner des chances à des 
inHividus, à charge de leur commune, de devenir 
propriétaires utiles à la patrie, c' est entrer dans 
une voie qui vaut la peine _d'être essayée. Vous 
aimez à mett:e du scepticisme dans ce genre de 
choses ; je dois cependant vous faire remarquer 
que toutes les entreprises de ce genre ont un 
commencement. Comme vous avez l'habitude de 
lire autre chose que les journaux, on peut vous dire 
cela et vous recommander de voir comment même 
!'empire des Indes orientales a commencé à un 

teips peu éloigné de nous ». 

Soit dit en passant, il s'agissait d'un emprunt 
pour renflouer I' reuvre de colonisation au Guaté
mala. Les communes pourraient y souscrire et 
en oyer un ou plusieurs travailleurs avec leur 
familie sur désignation du bourgmestre et du curé. 

1 
Mais relisons Ie document. 

issons de cöté, pour le moment, la pression 
de la volonté personnelle du roi : « Je vous le 
demande très positivement pour demain ». C'est 
d' ailleurs, de fait, Ie 3,1 mars, le lendemain, que le 
roi signait l'arrêté. Nothomb s' était soumis I N'in
sistons pas non plus sur l'audace et l'initiative du 
roi : « Toutes les entreprises de ce genre ont un 
co mencement ». 

Ce qui nous intéresse dans cette m1ss1ve, c'est 
Ie Jiot « devenir propriétaires », c'est la mention 
du paupérisme » auquel il veut porter remède. 

éj1à en février 1841, les membres fondateurs de 
la q ompagnie bel ge de colonisation s · engageaient à 
« cultiver les terres en communauté avec les colons 
et à partager avec eux les bénéflces du travail » et 
les statuts décidaient que la compagnie créerait 
« des communautés dont l'idéal serait l'association 
intime du capital et du travail ». Ne se croirait-on 
pas ldevant un vreu formulé en 1962 ? Pecci, dans 
un rapport à Rome, soulignait d' ailleurs : « Les 
colons, en plus de leur salaire, ont droit à une pen
sion honorable et en cas de décès , leurs veuves et 
orphelins jouiront également d'une pension '~. Ne 
som es-nous pas aux abords de ce que nous appe
lons aujourd'hui la sécurité sociale ? 

0 , n'exagérons pas cette volonté sociale du 
roi; nous allons en parler. Il importait cependant 
de r tenir ces notations parce qu' elles nous font 

découvrir, une nouvelle fois, la complexité du moins 
apparente de l'action et de la pensée du roi Léo
pold. 

Mais reprenons la question suggérée au cours 
de ces dernières phrases : Léopold I•r eut-il des 
préoccupations sociales ? 

Quelque paradoxal que cela puisse paraître à 
nos mentalités contemporaines, Léopold I•r fut un 

roi social 1 

Le mot social a sans doute pris, ces dernières 
années, une signr.flcation particnlière. On n' est pas 
social, aux yeux de beaucoup, si on n'est pas ce 
qu' on appelle démocrate et même partisan de la 
démocratie politique. Et, cependant, en toute 
rigueur de termes, est social celui qui a la préoccu
pation de servir la société tout entière et non 
seulement l'une ou l'autre classe. 

Etait, en tout cas, sodal. dans le passé, celui qui , 
suivant une conception aujourd'hui dépassée, 
croyait que le bien-être de la classe ouvrière dépen
dait de la protection accordée à ce qu' on appelait 
les classes dirigeantes, pour ne pas dire possédan

tes. 

Telle était la pensée du roi Léopold I•r. C'est 
pourquoi il a voulu enrichir la bourgeoisie par le 
développement industrie! et commercial ; c' est 
pourquoi il a, par tous les moyens, empêché les 
avances de la démocratie politique qui aurait enlevé 
à la bourgeoisie rentée la direction du pays ; c' est 
pourquoi il a constamment considéré que I' ordre 
politique, son ordre politique, était la meilleure sau
vegarde de la paix sociale et du bien-être de la 
classe laborieuse. Il écrivait à la reine Victoria : 
« On se plaint beaucoup de ce que les classes 
ouvrières sont sans travail et en même temps, on 
continue l'agitation politique qui doit avoir pour 
effet d'arrêter les transactions de toutes sortes :.. 

Malgré un souci conservateur qui s'apparente à 
!'immobilisme, Léopold n'est pas un paternaliste 
tout court. 

S'il n'accepte qu'avec une extrême prudence de 
légiférer directement en matière sociale, il admet 
et veut que l'Etat intervienne pour procurer du 
travail ,à 1' ouvrier. 

Pour lui, c' est le travail, convenablement salarié 
d'ailleurs, qui est Ie droit et Ie devoir de l'ouvrier . 
Celui-ci 1à droit au travail et, s'il le faut, l'Etat à 

le devoir de lui en fournir. 
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« Je dois vous dire, écrit-il à Rogier , que s'il 
existe des pays ou Ie gouvernement est appelé ;à 

venir en aide au travail, la Belgique, plus que tout 
autre, se trouve dans cette position ». Il ajoute 
d' ailleurs : « Si Ie man que de travail avait lieu, il 
est hors de doute qu'on serait forcé de donner des 
secours en forme de subsides. Le travail productif 
cesserait : les populations ouvrières ne pourraient 
plus vivre que de secours et l'habitude du travail, 
si précieuse pour un pays, se perdrait et ferait pro
bablement place à la désorganisation sociale ». 

Un texte comme celui-là, avec les sous-entendus 
habituels de Léopold I•r, nous montre un souverain 
qui s'éloigne du paternalisme. 

Ce n'est pas !'aide au travailleur qu' il veut : 
« Les populations ouvrières ne doivent pas vivre 
de secours », dit-il; c'est !'aide au travail qu'il 
désire ; et, pour cela, les crédits à !'industrie, les 
facilités d'exportation, les émigrations, les colonies. 

Mais, une nouvelle fois , tout cela s' enchevêtre 
et se dissocie . Au moment ou on surprend une 
attitude royale, disons sociale en donnant à ce mot 
sa signification actuelle, on est surpris de Ie voir 
faire comme une volte-face et n' envisager que Ie 
bien de la bourgeoisie, du capita! ; on lit sur sa 
physionomie les traits figés du conservateur qui a 
la phobie de la désorganisation sociale. 

Faut-il encore faire passer devant nos yeux 
d ' au tres visa ges de Léopold I•r ? 

Ses infldélités conjugales, ses liaisons amoureu
ses et cependant la permanente fldélité du souvenir 
et de l'amitié qui Ie retient ,à la princesse Charlotte 
d'Angleterre et à la reine Louise-Marie? Son 
opposition aux partis , à leur constitution et à leur 
développement, et pourtant sa volonté, comme il 
Ie déclare à Robert Peel. d 'avoir un parti conser
vateur, régalien en somme, unissant, suivant son 
expression : « Les hommes dynastiques et les 
hommes religieux »? Ses lenteurs avant d'admettre 
la formule intégrale du libre-échange, et cependant 
la direction qu'il donne, dès 1831, en demandant, 
pour favoriser I' essor industrie!, d' élargir par Ie 
commerce les frontières tracées par la conf érence 
de Londres. Une simple tactique unioniste et, à 

d' au tres moments, son adhésion à une doctrine 
politique qu 'on doit appeler !'unionisme? Il a fait 
sienne la déclaration de P . De Decker : « L'union 
entre les catholiques et les libéraux ... phase nou
velle de notre esprit public, entrée dans une nou-
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velle ère historique, inauguration d'un système 
politique nouveau ». 

Ces visages différents de Léopold I•r peuvent 
donner l'impression d'une duplicité, d 'une hésita
tion permanente, d'un opportun isme e mauvais 
aloi, d'un manque de principes. 

On y découvre cependant certains traits perma
nents : la diversité même de ses v1sages nous 
permet de mieux connaître les volontés essentielles 
du roi, ses méthodes et sa psychologie. 

Ses volontés essentie lies ? O n I' a dit, c' est Ie 
maintien de I' ordre politico-social provoqué et 
garanti par la monarchie constitutionnelle à la 
mode régalienne : la stabilité de la Belgique s'in
scrit dans cette volonté plutöt que da s un amour 
quelconque de ce pays. Le devoir qui attache Léo
pold ,à la Belgique est celui-là que tockmar lui 
dictait en 1831 : « Le roi est allé en Belgique pour 
soutenir la cause de la monarchie constitutionnelle 
et sauvegarder la paix de l'E urope ». 

La méthode ? C' est I' empirisme. Léopold profite 
de toutes les situations, non point pour s'éparpiller 
dans leurs détails mais pour y saisir ce qui, à point 
donné, pourrait, en paraissant se laisser entraîner 
par elles, les conduire dans ses volontés royales 
essentielles . 

Léopolid läche la corde, il voit Ie problème, il 
entrevoit des solutions ; mais du premier et des 
secondes il retient seulement ce qui I' aide à réaliser 
son plan régalien. « Le tact mène plus loin les affai
res que I' esprit ». 

Nous l'avons remarqué dans les différentes acti
vités décrites plus haut, Léopold regarde un fait 
dans la clarté colorée de son esprit régalien. Il 
reste objectif si vous voulez; mais son subjectivis
me crée comme une nouvelle objectiv1té du réel. 

Rien n'est symptomatique pour connaître les 
méthodes divergentes et cohérentes à la fois de 
Léopold I•r que de l'observer lors de !'affaire 
mexicaine. 

Si cette aventure s' est dissoute, au M exique, 
dans un échec sanglant, elle n'en est pas moins 
exemplative des méthodes léopoldiennes. 

Qu'est ce qui entraîne Ie roi dans cette expédi
dition malgré les risques qu'il connaît, comme en 
témoignent les conseils de prudence qu'il donne 
à l'archiduc Maximilien ? 



on aff ection particulière pour sa fille Charlotte, 
seulle de ses enfants qu'il ait vraiment aimée? Sa 
va 1ité familiale? Sa volonté d'établir, même en un 

paxs surchauff é et aux confins de la démocratie 
américaine, une monarchie constitutionnelle à la 
mo8e régalienne? Son désir poursuivi de colonisa
tio dans ces terres d' avenir que pourraient être 
I' Amérique centrale ? Le prestige de la Belgique et 
de son armée ? Sa préoccupation d ' entrer dans Ie 
jeu international que I' empereur des Français veut 
étendre au-delà des roers? N'est-ce pas plutöt, en 
collkhorant avec Napoléon 111 , danger permanent 
et J ctuel pour la Belgique, Ie souci de protéger Ie 
pays et, par une alliance politico-militaire, de ren
dre j impossible, psychologiquement et à la face de 
l'Europe, la mainmise française sur nos provinces ? 

Il y a tout cela. 

L affaire mexicaine a été pour Ie roi, avec tout 
ce ue la vieillesse provoque d'affectivité sentimen
tale I d ' entêtement et d' amour-propre irraisonné, 
un lieu de rencontre de tous ses devoirs , de toutes 
ses endances. 

C est un exemple de sa méthode à la fois discur
sive et synthétique. 

La psychologie du roi? Animant toute l'action 
de Léopold I•r, on retrouve celui qu'on appelait à 

Londres « Ie marquis peu à peu », !'empiriste, 
1• t1 ·t · au on a1re. 

Surtout il y a Ie Prince. 

L roi est un égocentriste plutöt qu'un égoïste, 
c'est

1

à-dire que s'il ramène tout à lui, ce n'est pas 

* 

tant à la suite du tempérament atavique des Co
bourg ou d 'une volonté de domination, c'est la 
conséquence d'une conception qu'il a héritée de 
I' ancien régime, celle de I' ir..aliénable volonté et 
de la dignité du Prince. 

Jusqu'à la fin de sa vie, même dans « la démo
lition de son corps », comme il l'a dit à Chazal, il 
a la persuaison que Ie Prince doit être Ie maîtr~ 
des hommes, des événements, des institutions. 

Tel est Ie vrai visage de Léopold I•r. 

C'est clone un visage du passé. Eh oui. on y 
voit les traits indélébiles d 'un conservatisme attar
dé. 

Mais, tout de même, après tout ce qu'on vient 
de rappeler n'y discerne-t-on pas quelques reflets 
des lendemains, n'y remarque-t-on pas un regard 
porté sur l'avenir? 

Que signi,fie clone cette alliance du capita! et du 
travail. cette pension des coloniaux , eet élargisse
ment des frontières économiques, cette expansion 
coloniale, cette volonté de permanence, dans la 
sécurité militaire de la Belgique ? 

Que signi:fle surtout l"effort victorieux de Léo
pold I•r pour que les institutions libérales de 1830 
soient acceptées par les Puissances soupçonneuses 
et les Belges turbulents ? 

Ne peut-on, dans ces gestes du règne, - sur ce 
visage, - découvrir les avenirs de la Belgique ? 

Du moins, ceux qui se sont déroulés jusqu'à nos 
jours? 

147 



L' officier f rançais 
Un portrait sociologique 

par Lothar Wilfried HILBERT. 

* 
Evolution de la société militaire française 

L'armée française, qui n'a jamais cessé d'être une 
institution fondamentale dans la continuité histo
rique de l'Etat, ·en raison non seulement de son 
prestig,e et de sa masse mais encore de son rayon
nement social. traverse depuis la fin de la d,euxième 
guerre mondiale une criise ,grave. Cette primauté, 
reconnue ou non, elle l' avait reprise mais par un 
effort au dessus de s,es :forces, exclusivement mili
taires , et par quelque ,glorieux mirage au lendemain 
de la guerre d'lndochine. On sait dans que! état 
d'esprit elle se trouv,e aujourd'hui : un tiers des 
offiiciers environ se montre décidément hostile au 
gouvernement. 

Nulle part autant qu' en France l'histoire de la 
société militair,e est celle d 'une série de crises plus 
ou moins conditionnées par les succès de vanité que 
les Français tirent de leur armée. Nulle part aussi, 
l'historiographie n'a laissé les problèmes militaires 
dans une ombre aussi discrète. 

Ailleurs, ce silence semble être rompu. L',étude de 
ce qu'il est convenu d'aippeler les questions de 
« Défense » temd partout à rentrer dans Ie champ 
de la recherche. Le röle joué, dans ce domaine, par 
les universités de Princeton et de Columbia est, à 

eet égard, exemplaire ( 1 ) . Si lar,ge est la place ac
cordée au phénomène de l'intégration politique de 
l' armée que pas moins de cinq grandes réunions de 
sdence politique, tenues depuis 1957, ont été con
sacrèes au problème des rapports civil-militaires : à 
Nice, en juillet 1957; à Ohio University, en février 
1959 ; à Opatija, en septembre 1959 ; à Bruxelles 
en novemibre 1959, et à New Colle.ge, Oxford, en 
mars 1960. 

L'étude du monde militaire en France reste indis
pensable 1à l'intelligence politique; sans doute per-
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mettrait-elle de mieux com:prendre l'optique d 'un 
milieu social ,f ermé, qui, dans bien des cas, tend à 

négliger les mouvements sociaux profonds et à 
croire qu'aujourd'hui, après l'échec des vieux prin
cipes de patriotisme et d e <liscipline, !'officier doit 
nécessairement ,faire <le la politique. 

Le temps semible clone venu de tenter d 'aborder 
les problèmes de la sociologie militaire en F rance. 
C' est à cette préoccupation que répo d la présente 
étude. 

Après avoir jeté un coup d 'reil, nécessairement 
rap~de, sur la courbe violemment mouvementée et 
contrastée, qu 'à suivie !'opinion publique- à I'égard 
de:s forces armées deptJJis Napoléon, nous analyse
rons, sans illusions nostal:giques mais aussi sans 
délectation morose, l' origine sociale des officiers 
d'aujourd'ihui. 

Aperçu historique. 

Commençons par rappeler Ie ,fossé qui sépare, 
après Waterloo, les milieux politiq es dominants 
de l' ancienne armée ( 2). Suspecte et méprisée, elle 
passe pour !'instrument de la révolution et Ie foyer 
mal éteint du libéralisme. Pendant la Resta uration, 
Ie militarisme est de gauche. 

(1) P our les travaux consacres aux problèmes de la sociologie 
militaire, et a n Mrieurs à 1952, on se reportera. à la. bibliogra
phie de l 'UNIVERSITE DE COLUMBIA: Civil-military rela
tions, New York, 1954. A un effort semblable oorrespond le 
recensement bibliographique de R. GI RARDET : P -rob!t mes 
miiitaires contemporains. Etat des travaux, dans Revue de 
Science Politique , Paris, juin 1960, pp. 395-418. Orienté dans la 
perspective de science politique, l'inventaire ne comprend que 
les trava,ux publiés depuis 1945 et à l'ex"lusion de l a littéra, 
tmre périodique. Cf. également « Aspects actuele des problèmee 
de la dé fense nationa,le "• publiés en 1960 dans la Bibliothèque 
de l'IPBtitut beige de Science politique, à Bruxelles. 

(2) Voir R. GIRARDET: La socUU m ilitaire Jrançaise dans 
la Franc e contemporaine, 1815-1939, Paris , 195$: un apport pré
cienx mais qui semble a,ctuellem.ent un pe u viellli. 



La défaite de 1870 accomplit partiellement les 
rêves des répuiblicains dont les préférences vont à 
une armée nationale, non spécialisée et non conqué
rante. L'armée devient Ie commun dénominateur 
des Français, par ailleurs profondément divisés. 
Transformée :profondémemt, l'armée passe pour l'in
stitution propre à favoriser le redressement na
tional. Jamais son prestige n'a été aussi haut qu 'en
tre 1872 et 18<87. Les vocations militaires se rnulti
plient, _ et surtout dans le milieu des notables. Mais 
de ce fait , et au·ssi par suite du recrutement au 
concours, le corps des off iders de carr,ière tend à 

s 'isoler de la Nation. 

L'idée de la revanche s'estompant, l'antimilita
risme se développe. Pacifistes et socialistes identi
fient l'aomée à la droite hostile au régime répUJbli
cain. A tort, car l'officier animé d 'un très haut 
loyalisme, n'a jamais été un serviteur de l'Etat 
aussi zélé qu'à cette époque de la Troisième Ré
pt11blique. Mais l'aff aire Dreyfus éclat e, prend les 
proportions d 'une révolutfon sociale et l'armée se 
trouve désormais critiquée ou exaltée sans mesure. 
Après 1905, les vocations militaires se font moins 

ombreuses. Dans cette crise de conscience, 1' offi
cier, à dèfaut de ,guerres, se cherche une raison 
d'être dans le röle social ou colonial qu',il est appelé 
à jouer. C'est la vie ,de caserne et de ,garnison 
d 'avant 1914, c'est sa .morale rigoureuse quïl cou
rnnne ainsi d 'une sorte de ,spiritualité militaire hé
roïque. 

Cependant, après les remous de l'aff aire des fi
ches, la première guerre mondiale rend ,vigueur et 
popularité ià la société militaire française . 

1 Le succès des arm.es rend Ie soldat, comme tou
jouts et partout, populaire. 

1 D 'autre part, la crise semble avoir ét,é trop raipide 
pour empêcher l'unaniimité nationale de se re.faire 
1
n1914(3). 

Pourtant entre 1918 et 1939, Ie gouvernement 
ne cesse pas de surveiller Ie haut personnel mili
taire, peut- être parc,e que Ie régime démocratique 
t parlementaire nourrit par nature une sourde mé

fü ance envers les chefs militaires. 

ln tégra:tion, politique de l' armée ( 4). 

Qui sont les officiers, d'oü v,iennent-ils , quelles 
ont leurs origines sociales ? 

La question est caipitale . . Venant du citoyen 

moyen sur qui pèsent lourdement les 27 mois des 
obligations militaires et qui constate que l'entretien 
des .farces armèes représente une part très impor
tante du budget na,tional. ces questions paraissent 
bien légitimes (5). Et cela d'autant plus qu'il arrive 
souvent aux deux condusions suivantes. La pre
mière, est que l'armée continue d 'exercer un ,pou
voir politique qui pour discret qu'il soit, n'en est 
pas mains réel : celui d 'arbiitrer ou J'action de J'Etat 
ou d 'opposer son veto à toute action, qu'elle désap
prouve; !'officier s,e regarde comme J'interprète au
torisé des ,intérêts nationaux . La seconde, bien que 
Ie röle politique de l'armée reste négat~f. car il se 
home à exercer une pression invisible contre l'aban
don total de J'Algérie et contre la formation d 'un 
gouvernement de gauche. 

Afin de mieux connaître Ie ·corps des officiers, 
on a procédé à une enquête sur !' évolution de la so
dété militaire française. Celle~d a porté sur 55 % 
des officiers entrés dans J' armée depuis la guerre 
( 6) . 

En 1961 , on comptait 31 .000 officiers pour la 
seule armée de terre. Malgré les pertes subies en 
lndochine et en Al,gérie, ce nombre étai,t le même 
qu'en 1938. A cette époque, les officiers apparte
naient pour la plupart à l'ar,istocratie de province 
ou ,à la moyenne bourgeoisie. Cette caste, dévouée 
et patriote, donnai,t le ton ,dans les cadres de J'ar
mèe. Dans ces d·eux groupes sociaux s 'était foruné 
un noyau de families ou il était de tradition. d 'épou
ser une fille d 'officier et ,de devenir offiicier de 
père en fits . 

Deipuis 1945, Ie corps des officiers s' est renou~ 
velé. Cependant l'armée a non seulement gardé son 
caractère traditionnel. mais J'a encore accentué ; et 

(3) On pourrait cepen dan t citer Ie désa,ccord qui se produi
sit en 1917 entre Ie Ministre de la Guerre et Ie Gén éra l en Chef. 

(4) Le problème des r apporte du pouvoir civ il et du pouvoir 
militaire, pour les principaux pays, est esqu issé dans un recueil 
des études, sous la direction de M. HOW ARD : So!d ier s and 
Governmen ts, Lon dres, 1957 : ouvrage stimulant mais t rop r a
pide, 192 p aiges. P our l'Allemagne, la question est magistt a le• 
mentJ t raitée par J _ WHEELER-BENNETT, G.A. ORAJG et G. 
RI 'ITER, dans des livrea connus de tous les historien s_ 

(5) Les dépenses militaires absobrent cette année (1961) p rès 
du quart des crédits publics: 18,5 milliards de NF . C'est Je 
groupe de dépenses Je plus important . Il précède celui des 
crédits économiques (16,2 milliwrds )_ Quant a ux dépen ses fait.es 
en faveu r du logem ent et à l ' action cult urelle de l'Etat, elles 
dépa.ssen t à peine le tiers et la m oitié r espectivement des cré
dits milita ires. 

(6) L 'exposé qui suit a été rédigé en grande par tie sur la 
base des renseignements ch iffrés fournis pa.r une « Commi86ion 
de ·sociologie militaire " créée par l 'Ecole de gnerre. 
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c'est ,précisément s•ur ce point qu 'il faut insister. 
Dans Ia sooiété, pour la société, les cadres de 
l'armée re.présentent un milieu de rplus en plus fer
mé. Repliés sur eux-mêmes, leur impulsion est, dans 
nombre de cercles, presque sans égaJ.e. Ni J.a société 
admi,nistrative, ni même la société ecclésiastique ne 
paraissent jouer un röle aussi 1important. Quelles 
sont donc les origines sociales des officiers ? La 
question est d'importanc1e. Nous allons en dresser 
un inventaire détaillé et précis, école par école. 

Le recrutement du corps des officiers 

Saint-Cyr - Coëtquidan. 

La principale école de forimation d' officiers est 
I'Ecole spéciale militaire interarmes de Coëtquidan, 
au sud.-ouest de Rennes, créée au lende.main de la 
guerre. Elle continue l'école de Saint-Cyr tradi
tionnelle , installée en 1,808 dans l'ancienne maison 
d'éducation pour Jie.s jeunes fülles près de Versailles. 
Détruite en 1940-44, J'.école fot transférée ,provisoi
remenit en 1946, ,à Coëtquidan, camp d'instruction 
militaire en Bretagne ( 7). 

A Saint-Cyr, la proportion de fils de militaires 
était en 1939 de 30 % . Elle est .passée en 1948, 
dans la « division de Saint-Cyr », à 34 %, et a 
atteint 44 % en 1958. Elle a donc augmenté au 
total de près de mofüé. Cette diff.érence provient 
essentiellement de I' accroissement du rpourcentage 
de.s fils de sous-officiers, qui a presque trdplé par 
rapport à !'avant-guerre. Quant à la proportion de 
fils d'officiers, elle a augmenté d'environ un cin
quième, rpour,centage qui est resté stationnaire de
puis 1950. 

Avant la ,guerre, les fils d'officiers étaient cinq 
fois plus nombreux à St-Cyr que les fils de sous
offioiers. 11s ne Ie sont ,plus maintenant que deux 
fois. Près ,du tiers d'entre eux sont issus de fa
milles ou !'on ,est officier de père en fils depuis au 
moins deux générations : de vieilles :f amilles mili
taires ont donc subsisté. 

Après les fils de militaires, ce sont les fils de 
fonctionnaires qui, malgré une certa:ine régression, 
fourniss·ent ià J'.école de Coëtquidan Ie contingent Ie 
plus important, avec 14 % à la ,division St-Cyr et 
15 % à la division Corps de troupe. Mais aujou:r
d'hui ce sont ,plutót les füls de petits fonction
naires qui se présentent au concours d 'entrée, au 
lieu des fils _ de hauts .fonctionnaires. Suivent J.es 
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fils d 'indu:striels avec 12 % et 18 %, de commer
çants avec 9 % et 13 % . Les professions libérales 
et l'agriculture ne figurent guère q ue pour 5 % 
dans Ie décompte. II reste env'Jron· 10 % de profes
sions diverses. Dans la ,division Corps de troupe , 
la rproportion des fils de militaires s 'est élevée de 
28 % en 1948 à 37 % en 1958. Le ipourcentage de 
fils de sous-officiers est passé de 10 % à 18 %, 
alors que celui des fils d 'offdciers ne variait pas ; ils 
sont actuellement en nombre sensiblement égal. 

Si I' on compare Ia composition sociale des deux 
bataillons de Coëtquiidan , on constate qu'elle d iffère 
moins qu'on ne serait tenté de le supposer. T oute
fois Ie pourcen.tag•e des fils d'officie.rs supérieurs ou 
de cadre.s supérieurs du socteur dvil est à peu près 
deux fois plus élevé dans Ia première que dans 
la seconde. 

Le recrutement du corps des officiers est plus 
lar,ge que naguère. Néanmoins ce sont surtout les 
jeunes ,gens dont Ie père s·ervait déjà dans l'armée 
qui veulent y accéder ià leur tour. Les nouveaux 
éléments qui se présen.tent à Saint-Cyr ont ceux 
à qui cette école offrait la perspertive. d'une promo
tion sociale. Les ,fils de sous-offiders notamment 
semblent avoir choisi cette voie parce qu'elle leur 
était Ia plus familière , comme la voie de l'Univer
sité reste la plus proche aux fils d'instituteurs qui 
deviennent professeurs. Se sont surtout détournés 
de la carrière militaire les .fils de hauts fonotion
naires et ,de .membres d,es professions libérales, 
peut-être après avoir ·comparé les soldes des offi
ciers et Ie t-raitement de leur ,père. 

Polytechnique. 

Les élèves issus de la haute et de la moyenne 
bourgeoisie se retrouvent à l'Ecole polytechn ique, 
fondée en 1789 par Carnot, ministre de la G uerre. 
Dans les années quii précédaient la guerre, environ 
140 rpolytechniciens par promotion restaient dans 
l' armée au titre d' officiers. Bien que J'.eff ecti,f des 
promotions ait -été porté de 230 à 300, leur nombre 
s'est fortement rédu~t: en général moins d'une d ou
zaine, et 3 seulement en 1956. En contrepartie, 
cha,que année, près de 70 polytechniiciens entrent 

(7) L'école de Coëtquidan comporte deux divisions. L a pre
mière ou " division de St-Cyr » est la. suite de St-Cyr an eens 
propre. La. seconde, ou " divieion Corps de troupe •• résulte de 
la fusion des anoiennee écoles de soua-officiers-élè es offJciere•; 
!'entree en est l'éservée au:i: sous-officiers titulaire& du b111C08,
lauréa.t. Tone les élèvea de CoëtQuid.a,n port.en t le cuoe.r. 



act- ellem,ent dans les corps d'ingénieurs m.ilitaires 
au ieu d'u,ne quaran:taine en 1939. Le goût de la 
ted:mique 1'-emporte ainsi sur la vocation militaire. 
PoJ r !'ensemble des polytechniciens, la carrièr,e 
d'i •génieur a gardé son attrait, alors que celle d'of
fici r a per.du Ie sien. Les avantages de la :première 
sotf mul,tiples : avancement raipide, soldes plus 
élevées, •vie :plus sédentaire et redassement plus 
fac'le en ,cas de démiission. 

IDes mesur,es ont été prises pour retenir les élèves 
sortant de la rue Descartes : admission des can
didats ayant dé.passé la limite d'äge de 21 ans et 
possibilité ,de passer .deux des six ans de leur enga
geÁient militaire dans une ècole soientifique choisie. 

1 
Si la première mesure a donné iPeu de résultats,, la 
de xième semble devoir être plus efHcace. En at
tendant, la proporition de polytechniciens dans Ie 
co s des officiers n'est que de 3 % ( 1958). 

Ecole navale. 
1 f ociologiquement, l'Ecole navale, quJ se trouve à 

Brest, resse.mble à l'Ecole polytechnique. Comme 
1 

à P.olyteohnique, les f.ils de la haute et de la moyen-
ne bourgeoisie y sont plus nombreux qu\i St-Cyr. 
Près de la moitié des •élèves dans la r,u,e Descarites, 
prJs du tiers des élèves de Navale, sont fils de 
chJfs d'entreprise, de cadres supér.ieurs: de lïndrus
tri, 1 et de membres de :professions libérales. Près 
du tiers des élèves à Brest sont fils de militaires, 
proportion plus élevée qu'à Polytechnique. 

1 
Le nombre de candidats à Navale a diminué d'un 

t . I · t · l ' t . 1 1ers env1ron par rappor a avan -,guerre, mais es 
pr motions étant moins nombreuses , la sélection 
es 

I 
restée sévère. Le concours d' entrèe est demeur·é 

difficile; sa préparation exige deux él!nnées. Il y a 
clone moins de crise de re.crutement qu'à Saint-Cyr. 

Ecole de fair . 
1 
L'Ecole de l'air est installée à Salon-de-Pro-

veh-ce. Elle ne sem'ble pas connaître de cris,e de 
re rute.ment. A l'Ecole de !'•air, ce sont les fils d'ou
vr,.ers et d'employés :qui sont les plus nombreux. 
A lquoi cette grnnde ècole militaire doit-elle de ne 
pas éprouver les mêmes diff icultés que ses a.inées 
( aint-Cyr, Polyt,echnique, Navale) ? A l'attrait 
q~'exerce l'aviation sur les jeunes? A la certitude 
q 'ont les anciens élèves de trouver un emploi hien 
ré unéré dans !'industrie privée? Aux primes de 
vo qui s'ajoutent - pour certains offkiers au 

moins - aux soldes ? Ou - dernière explication 
- au fait que l'Ecole de l'aiir n' a pas derrière elle 
la même tradi,tion bourigeoise que Saint-Cyr ou 
Navale? 

La démacratisation du cadre des officiers. En 
1958, un peu plu,s de 20 % du corps des officiers 
étaient issus du rang. Ils ne sont passés par aucune 
école de formiation, maiis ont accédé à leur grade 
par promotion directe. La :plu-part d' entre eux 
prennent leur retraite comme capitaines. Car 
avant d'-être nommés officiers, ils ont dü franchir 
toute la hiérarchie des sous-offüciers. Leu-r :promo
tion comme offkiers supérieurs se trouve clone 
stoppée par la limite d'äge. 

Leur orig,ine sociale n'a jamais fait l'objet d 'au
cun travail d'ensemble. On peut toutefois su,ppos-er 
qu'elle demeure en général plus modeste que celle 
des officiers de Saint-Cyr-Coëtquidan. Si leur ori
gine sociale est plus voisine de ,celle des, officiers d,e 
la seconde ,division de cette école que de la ,pre
mière, la ,démocratisation du corps des offiders 
frnnçais serait un fait confirmé. 

Les griefs du métier 

A la désaffection des 'j,eunes pour la carrière des 
armes, les éléments. d'explkation ne manquent pas. 
Ii semble que I' on doive tout d'aborcL tenir compte 
de la situation matérielle faite aux officiers. Les 
soldes, disent-ils, sont insuffisantes. Lorsque des 
~ndemnités ou primes de campagne ne s'y ajoutent 
pas, elles apparaissent sensrblement irrf érieu-rs aux 
traitements des fonctionnaires de formation ou d,e 
grades équivalents. 

L'officier y voit une preuve de l'incompréhension, 
voire de l'hostilité, des autorités civiles à son égard. 
Cette situation est ,d'autant plus grave que les fré
quentes mutations imposées par les nécessités de 
servke I'obligent à des dèpenses supplémentaires et 
rendent plus difficile sa situation de famille. 

Un sondage portant sur 235 offiders mariés 
ayant tous 13 ans de service a indiqué .que durant 
ce laps de temps : 50 % d'entre eux avaient démé
naigé de 4 à 6 fois : 25 % de 6 à 8 fois ; 10 % 9 .fois 
et plus. 

Il faut ajouter que nombre d',entre eux - parmi 
ces derniers notamment - n 'avaient pu se faire 
a,ccompagner par leur famille. 
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C'est à ,ce:s déplacements, vér,itable cauchemar , 
qu,e les officiers attribuent Ia multiplication des 
divorces, les difficultés de caractère ou les retards 
scolaires de leurs enfants. Leurs femmes, disent-ils , 
se lassent , les unes des soud s et des fatigues que 
comportent les déménagements répétés , les autres 
de Ia solitude à laquelle les condamnent trop sou
vent les ,changements de gal'nison de leur mari. 
Ballottés d'école en école, les enfants ne peuvent 
poursuivre que de mauvaises études. 

Le métier des armes n 'est pas Ie seul à éprouver 
des difficultés financières ou familiales, et cette 
carrière n 'a jamais été sédentaire. Que les grids 
des militaires soient justifiés ou non, l'1important 
est qu'ils les imputent aujouTd'hui ià leur condition 
d 'offider. C'est Ià un des éléments de ce qu'on 
pourrait appeler, avec Albert Camus, leur « mal
confort », qui tient, sans doute , à des causes morales 
autant que matérielles. 

Réformes et concessions 

La désaffection des jeunes ,gen.s ,pour l'armée peut 
également s,e mesurer au nomhre de candidats qui 
se présentent à l'Ecole de Saint-Cyr-Coëtquidan. 
Ce nombre a diminué ,de près de moitié ,par rapport 
à la période 1930-1939 , qui fut , il est vrai , assez 
exceptionnelle. En outre, ,fait caractéristique, il n'a 
étémaintenu à son niveau actuel de 800à 850qu'au 
prix de ,concession:s ou d 'innovations : la limite 
d' ä,ge a été Teculée et deux option.s nouvelles : 
1< hisfoire et géographie » d'une part, « langues » de 
l'aut,re, ont été créées afin d'atte,indre des étudiants 
peu doués pour les sciences. Elles sont actuellement 
choisies par 60 % des candidats. 

Comme les besoins de l'armé,e restent élevés, la 
sélection est devenue moins sévère : 2 candidats 
sur 5 sont reçus aujourd'hui au lieu d'un sur 5 à la 
veille de la guerre. Ce fléchissement serait inquié
tant , s'il n'était compensé par le fait que de 111om
breux saint-cyrien.s complètent maintenant leur for
mation en prèparant des certificats de licence scien
tifique ou littéraire, afin de s'assu,rer de meilleures 
débou·chés éventuels dans la vie civile. 

D 'autres rpropositions ont été présentées pour 
Jutter contre la désaffection dont souffre l'armée et 
pour accroître Ie .recrutement de ses officiers. On 
a pensé augmenter les soldes, ce qui aurait ,pour 
eff et immédiat d'améliorer la situation des cadres. 
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II ne semble pas, en revanche, que !'on a it songé 
à ,pallier les désagréments qu'imposent les muta
tions et les changements de domicile qui en sant la 
conséquence. 

Pour ce qui est .d,es écoles militaires, on accepte 
que ,des officiers. n'aient plus une formation. générale 
aussi développée que celle qui était exigée autre
fois dies candidats à Polytechn ique ou à Saint-Cyr. 
A partir de cette situation, de hardis novat eurs ont 
étab1i des projets qui mo<lifieraient sensihlement la 
structure de l'armée. 

Pourquoi, disent-ils , ne pas créer deux catégo
ries d ' officiers ? Les uns, les plus nombreux, se
raient recrutés plus en considérat:ion de leurs qua
lités de caractère ou de leurs oonnaissances rpra
tiques que de leur culture ,générale. 

Les seconds, en nombre plus restr eint, seraient 
sélectionnés suivant d'autres critères. IIs rece
vraient une culture générale étendue, non seulement 
scientifique mais égal,ement économique et philo
sophique, qui leur permettrait d 'accédtt rapide
ment à des ,grades élevés. Assurés de percevoir des 
soldes substantielles en même temrps qu'ils assum.e
raient des tàches en rapport avec leur qualités in
tellectuelles, les sujets d'élite seraient - on l'es
père - attirés par cette carrière, tandis que des 
facilités leur seraient laissées pour demeurer en 
contact avec l'Université. 

On ngnore ce qu 'il en sera de ces propositions 
et dans quelle mesure les impératif s de la guerre 
d'Algérie et ceux de l'épuration résultant de l'in~ 
surredion du mois d 'avril 1961. permettront de 
les mettre en application. II sera intéressant d'en 
suivre Ie diéveloppement, qui donnera une idée des 
chances de succès et aussi des risques d 'une ré
forme particulièrement ambitieuse. 

Des impressions et des faits 

Comparé ,à l'offioier français de 1939, !'officier 
de 1961 diffère beaucoup plus de lui que son afü1é 
ne Ie faisait de !'officier d e 1919. 

C' est 1a conséquence, non seulement du fait que 
Ie corps des officiers ·est Iourdement chargé de res
ponsabilités qui ne sont pas les leurs, mais aussi d,e 
la conviction qu',ils ont acquise que les vieu,x priin.
cipes de ipatriotisme et de discipline ne suffisent 
plus pour faire .face là la guerre subveTsive. 



Cependant, !'officier conserve la plupart de ses 
caractères traditionnels. Dans la présente analyse 
IIl \is avons examiné 1queUes rectifücations l'ob}
servation des Ecoles militaires - et de l'Ecole s,pé
ciale militai-re ,interarmes de Saint-Cyr-Coëtiqui<lan 
enl particulier - apportait au sentiment commun à 

de nombreux FrançaJs, à savoir que les families 
militaires détournent de plus en plus leurs fils de 
l'a mée. 

Les officiers en donnent pour preuve l'augmenta
tion sensible des démissions : 560 en 1959, soit au
ta t que Ie total des trois années d'a,près,..,guerre. Si 
l'on fait remarquer ,que ce chiffre n'est pas très 
élevé, ils répliquent qu'Jl est parfois difficile ,pour 
un officier qui n'est plus très jeune, et qui n'avait 
jamais envisagé de changer de métier, de trouver 
une situation ,dans la vie civile. 

1 
Ce sont en conséquence, disent-ils encore, les f,ils 

J'officiers qui se détourinent de l'armée, et c:Lans 
bien des ca,s leurs. pères les y ·encouragent. De plus 
les jeunes gens qui , malgré tout, choi:sissent la 
carcière des armes I'a:bordent dans un esprit nou,
veau : ils songent à acquérir une formation techni
que qui leur ,perm.ette, Ie cas échéant, de trouver 
un emiploi ,dans !'industrie. 

Comme nous l'avons constaté, les chiffres amè
n,t à nuancer sensiblement un sentiment que de 
nombreux « civils » sont enclins ,à par tag er. 

Il sera mains aisé de faire raccord su:r d'autres 
aspects d 'un diagnostic provisoire de Ia société mili
taire française actuelle ( 8) . 

1. lndifférence malveillante mais volontiers mé
fiante de !'opinion 1à I'égard de l'armée, scepticisme 
en rs ses officiers ·et ses traditions. 

2. L'internationalis,ation des problèmes de sécu
r,ité et une technicité de plus en plus poussée déra
cinent, en quelque sorte, l' armée et ses cadres ( 9). 

3. Dans la Quatrième République, l'exas:pération 
d 'une armée livrée à elle-même, investie en fait d,e 
tou~ les ,pouvoirs par la démission progressive des 
aut6rités civiles, chargée des täches les plus hétéro
clitJs, tenue ,pour responsable de toutes les fautes 
et e tous les ,échecs. 

4 Dans la Cinqwème République, mécontent, 
non sans quelques raisons, !'officier s 'en prend aux 
inst tutions civiles plus volontiers qu'aux exigences 
du xm• siècle ( en oubliant que les lois ne sont 

rien sans les mreurs, et en conduant que l'armée se 
suffit à elle-même et en affirmant que I'obéissance 
ne vaut qu'entre militaires). 

Les prohlèmes que pose l'a<la,ptation de Ia société 
militaire contemporaine au,x menaces et aux virtua
lités de la guerr;e sont donc devenues de plus en 
plus. complexes; ils sont aussi en constant renou
vellement ( 10). 

Si cette analyse est exacte, les conclusions en 
sont clafres. Depuis 130 ans, l'armée françai:se était 
essentiellement une armée stationnée en Afrique. 
L · idéal :sou vent pris comme modèle dans Ie corps 
des officiers était alors Ie type « ,guerrier ». La na
tion, qui Ie savait regardait ces officiers avec une 
certaine tendresse admirative. 

L'officier fntelle,ctuel, par contre, recours à une 
philosophie propre et spécifique, non pas tant à 

caus·e de l'indifférence des gouvernements pour les 
difficultés que ressent l'armée, mais en raison des 
emprunts faits à Mao Tse-tung, et qui fünissent 
par la mener à ·regar,der chacun comme un ennemi 
qui agit contre sa propre o,pinion ( 11 ) . 

Hi,er, homme du jour, impétueux, comblé de 
gloire et d'honneurs, celui pour qui l'aventure du 
désert et du djéibel cons.tituait un élément inws
pensable du tempér.ament se voit soudaiin iplacé de
vant l'obligation d 'échanger la carrière des armes 
d 'ou,tre-mer contre la ,vie humble, la solitude en
nuyeuse des ,casernes et des garnisons métropoli-

(8) Quapt à la psychologie socia le, c 'est essentiellement à 
l'éoole américaine de sociologie de comportement que !'on doit 
les tl-avaux importants. Il est regrettable que nous ne dispo
sions pas d'une étude valable sur Ie milieu militaire français 
contemporain. Son étude appelle la collabora t ion des histo
riens, des sociologues, des juristes et des militaires. 

(9) Faut-il rappeler que Ie chef d'Etat, en voulant la mise au 
poipt d'une bombe atomique foança ise et en accélérant Ja mo
dernisation de l'armée, cherehe à détourner les officier s du 
domwine politique et à galvaniser les forees de l 'armée en po
larisant leur attention sur !'aspect t echnique de !'opération. 
Leur prestige se voit augmenté par leur compétence technique, 
en même temps que s'effectue un rapprochement avec le monde 
scientifique, Ie sens de l ' intérêt général s'en trouve élargi , ce 
qui offre une garantie supp!émentaire de loyauté. 

(10) En fait, seule la lecture des revues spécia,!isées peut per
mettre de suivre (comme d 'ailleurs dans beaucoup des autres 
domaines de la acience politique), avec une relativa précision, 
l' évolutiop des problèmes militaires dans la France d'aujour
d'hui. 

(11) On ne saura.it négliger l'importaince que la pensée mili
taire française a.coorde, depuis quelques années, à !'examen 
des phénomènes de la guerre subversive et de la guerre révo
lutionnaire. Voir les utiles· tentatives de mise au point de 01. 
DELM.AS: La ouerre révolutionnaiTe, dan.s Que sais-je? 1959, 
n ' 8;1.6 , et de M, MEGRET: La ouerre ps11choloc,ique, daµ.s Que 
sais-j e? 1956, n ' 713. 



taines. Oéc!hiré par le gigantesque confli.t qui lui 

impose d'apprendre à vivre en temps de paix, Ie 
noyau de l'armée n'est plus mud et sous iprétexte 
d'un patriotisme trahi , une partie de ses officiers ne 
crai:nt pas de manifester ses opinions politiques. 

Ainsi l'entrée massive et iimminente des militaires 
dans la Métropole est déddément plus qu'une me
sure administrative. Pour !'officier, Ie ,fait est d'une 
ampleur exceptionnelle. Spirituelle,ment il doit de 
nouveau prendre ,pied en Europe, s 'accout u,mer ,peu 
à peu à d éfendre l'Europe en Europe. 

L'intégration au ,sein de l'OT AN ,pourrait à eet 
égard aider !'officier frnnçais à s'adapter. Qu'il se 
console en pensant que le.s officiers allemands ont 
dû, eux aussi, renoncer considérablement à leurs 
anciennes traditions. 

La multiphcité des problèmes mil,itai.res et cer

taines prérogatives des chefs militaires étant dé
sormais hol'.s de question, Ie corps des officiers Ie 
plus h éroïque verra diminuer rapideme,nt son 
rayonnement, sa taille, sa .force, sa 'Vitalité, s 'ils se 
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révèle inapte à tirer les leçons de l'expérience 
cruelle ou il est engagé. 

Une crise est ouverte, très différente des précé
dentes : c'est la crise des nations occide:ntales qui 
ne peuvent plus espérer assurer seules leur gran
deur et leur réussite. On peut se demander dès lors 
dans quelle mesure l'oisiveté et la disponibilité de 
!'officier de -car.rière en t,emps de paix ne Ie mè:nent 
pas méluctablement, sauf exceptions, à s'orienter 
vers une activité poli.tique qui lui ,permettrait de 
jouer un röle à ce qu 'il estime être sa mesure, tout 
comme la d éfaite militaire amène souvent les géné
raux ,et les états majors à chercher- dans Ie :röle de 
sauv,eur civil une compensation à l'effondrement de 
leur prestige. 

A vee des täches et des huts nouveaux, avec un 
vrai chef possédant les conceptions visionnaires 
d 'un Général de Gaulle et faisant preuve de l'en
vergure d ' un leader comme Leclerc ou comme de 
Lattre ,de Tassigny. l'offióer français pourrait ren
d,re réelles et effectives les paroles prêté à Talley
rand au début de la Res:tauration : « La France a 
cessé d'être grandiose, pour redevenir .grande ». 



Les groupes de pression 

Avant-propos 
par Victor CRABBE, 

Secrétaire Général de l'Institut beige de Science Politique. 

* 
Le 25 novemhre 1961, l'lnstitut belge .de Science 

R(>litique a org1anisé un colloque sur les g:roupes 
de pression. Res Publica publie aujourd'hui les 
ipiportants travaux de cette manifestation dont la 
t~ssite est due avant tout aux professeurs Jean 
Meynaud et Jean Ladr,ière, ainsi qu'à une déiléga
fon du Centre de Reche.rche ,et d'lnformation 
socio-politiques, MM. Gérard Libois, son dirnc
tieur, Ie professeutl' F,rançois Peri-n ,et M1audce-

:ierre Her,remans. 

Notre röle n'est pias de présenter cha,cune des 
9ommunications qu'on va lire. Nous avons toute
fois à remercier ,Ieurs auteurs de les avoir faites 
f une .manière aussi dense. L'intétrêt qu'dles ont 
suscité, ·est attesté par les questions et par les 

bservations ,don.t nous avons r,endu :compt,e 
oi--après. 

1 Le succès remportêpar la journée d' étude per
met de dissiper toute cdtique par son -oamctère 
tkrdif. Sans doute y a-t-il ,plus d' un an qu' eUe 
avait été décidée et Jes ex,igences d'un prog,ra,mme 
d'activités a·ssez chargé il' ont-dles reléguée quel
J ue peu à ,la fin ,d'un cycle ou d'une époque ou 
les ·g·roupes de ,pression av,aient •constitué, pour 

insi dire, ,Ie thème majeur des ·recherches entre
prises. 

1 On doit cependant reconnaître qu' en Belgique, 
la science politique ne •s·e développe pas par 
1 · 1 d h- - · agues suocess1ves ou se on . es t emes prec1s 

r
1
eprésentant chaque fois ,l' une des étapes prises 

iar son développement dans un pays tel que la 
j_,rance. Dans ·eet.te situation, cert1ains découvri
r t peut-être un défaut de normaJisation. Nous 

ouvons toutefois rejeter ,ce reproche pal'c,e que 

nos •chercheurs suivent à temps Jes grands cou
rants de ,la science politique contempo,raine ; ma,is 
ils Ie font « à leuir manière », c' est-à-dire avec un 
souci de documentation plus pronon,cé et su,r la 
base de ,considè rations peut-être plus. solides 
qu',aHleurs ( 1) . Il en résulte que ce déoalag,e reste 
néanmoins à l' avantage de la scienc,e politique 
dans notre pays, à Ia fois parce qu' elle ne manque 
pas d'être plus prè caut-ionneuse ,et surtout parce 
qu' elle ne cède à aucun propos faciile. 

La présente livraison de Res Pub[ica est à 
r:approcher sur ce point des triavaux -entr,epris 
par ,le Centr-e de Recherche e.t d'lnformation 
socio-politiques (CRISP) sur la morphologie des 
groupes Hnanciers ( 2) . 

Il n' est point douteux que dans des travaux de 
c·e genre, .Ia part de recherche historique ( 3) et 
les exiigences de précision scientifl.que sont très 
iimportantes -et déterminent ,Ie « styile » des publi:
cations ; on sent à juste titre qu' eUes restent fort 
près des réalités socio-politiques. 

Quant à ,l'initiative ,prise par flnst-itut beige de 
Scienc.e politique, die nous ,pariaî.t être ,1a premièl'e 
en Europe Occidentale à avoir donné !'occasion 
de faire Ie point sur .Ia « valeu,r » de certainies 
ét-apes franchies pa.r la s'Cience politique pour la 

(1) Cette mise au point peut-être faite aussi bien pour Les 
travaux de sooiologie électo-rale patronnés pair l'Institut de 
Sociologie Solvay que pour ceux oonsacrés• par le Centre de 
Recherche 011 d'Information sooio-politiques aux groupes de 
pressio11. 

(2) Le premier volume de la. série « Structures économiquee 
de la Belgique » vient de sortir de presse. 

(3) On ne peut nég!iger l'apport de la recherche historique 
a u développement de Ja science po!itique. 
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déte.rmination de son objet. Au cours de J,a dis
cussion qui a suivi les ,exposés de Ja journé e du 
25 novembre 1961, il ia été ,affi.rmé sans détours 
que ces étapes, ,allant de la sociologi.e élector,ale à 
1' analyse de la décision politique en ,passant par 
les partis et les régimes politiques iainsi que par 
les grnupes de pression, ne représentaÏ'ent pour 
elle que des sujets; elles ne coru:espondaiient nulle
ment à son objet . Celui.-,ci .est-il indicibJe ou 
« introuvable » comme se l'ét:ait demandé, i,l y a 
plus de dix ans déjà, M. Pierre Duclos ( 4), dont 
R es Publica vient de publier une excellente 
étude (5) ? 

Nous ne partageons pas c.ette opinion, au même 
Ntre que M . Pierre Dudos, d'aiHeurs. M,ais pour 
définir 1' obj,et de la science poliitique, pour le 
rendre con cret et positif, il se.rait peut-être uti,le 
de songer à une très vieiUe sente111ce de fa philo
sophie grecque sur la science. Pourquoi ne disons
nous pas de la science polit ique, comme de la 
science tout court, qu' elle est é ternelile ? L' objet 
de la science politique est éterneil parce que c' est 
!ia vie politique même qui le détermine. 

Et la vie politique doit d',abord être considérée 
comme un fait . .. . Un fait global, précisons-nous ; 
car l'épithète global a bien été employée au cours 
de ,J.a discussion du 25 novembre 1961. 

Mais l' étude de ·ce fait g,lobal n' a donné lioo, 
quoi qu'on en dise en se pl'évaJ.ant de f.apport 
et des traditions scientifiques, juridiques, histo
riques -et sociologiques, qu' à de multiples appro
ches, toutes incomplètes. Il n'en est aucun,e qui 
l'aü cerné ou ,qui pourra le cerner complètement. 
C' est pourquoi la science politique ,est étemelle. 
Ses ,liaisons étroites avec la vie lui confèrent ,ce,tte 
splendide -condition. 

Le ·coUoque organisé par l'Institut bel g,e. de 
Science politique sur 1es g,roupes de pressfon a 
également procuré foc,casion - une fois de plus 
par,ce que .des circonstances propres à la Belgique 
s'y prêtaient mieux qu'ai,Ueurs - de saisir com
bien ,!' étude de raction des groupes de pression 
ne se ré duit pas à cdle de. ,!iiaisons entre oox et le 
pouvoir. 

En ouvrant fa journée ,d ' étude, nous avions dté 
d'Alfred Sauvy J' opinion suiva-nte : « La constitu
tion nous apprend bien qui tient le volant de 
notre voiture ; mais c.e ·qui importe, est de savoir 
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sous quelles pressions aigit celui qu:i tient le volant. 
Si des pe.rsonnes actionnent les bras du conduc
teur, .Ie ,pouvoir ne se trouv.e pas là ou on l'a mis ». 

, Et d'ajouter que mia:lgré tout, -dans cette optique, 
nous espérions que r on puisse conserver la con-
viction que le pouvoir n' est pas, te.He la déesse 
Siva, une déesse aux mille bras, bien q 'il faille 
reconnaît•re qu'il en a plus d'un que il'on agit•e ou 
que !'on tire, surtout dans l'organisation socio
polit-ique .de nos r égions. 

Mais immédiatement après ces réexions, qui ont 
été confirmées not,amment par Jes préoccupations 
du prof esseur Jean Ladr.ière d e situe.r les groupes 
de pression dans une théorie générale de l'Etat, 
est apparue ,la nécessité d 'insister aussi sur les 
relations pouvant •exister entre les g·roupes de 
pression ,et des assodations Lte.lles que les partis 
politiques et les syndicats ayant déjà iaccédé, n,e 
fût-ce que par leur présence, à la direc ·on de la 
socié.té politique. 

La place et Ie röle des groupes de ,pression par 
•rapport .aux leurs ont permis de formuler d es 
observations et d'anime.r la dis:cussion au point 
d'ouvrir des ho,rizons nouv,eaux à la fois sur les 
réalités de la vie po.Jitique belge et sur 1' seigne
ment théorique à ·en tirer : l'étude analy tique d·es 
groupes de pression doit n on seulement boutir à 
une prise de conscience des relations dir-ectes pou
vant exister en fait entre ,Ie pouvoir et ses agents 
réels ; elle doit aussi rendre compte du « qua,
dril,lage » qui compose ,la vie ,poli.tique. CeMe-d 
est bien, pour chaque problème, à .l'imaige de ces· 
plans .de ville sur lesquels a étié prévu l' ensemble 
des Hgnes suivies par les .trensports en commun 
et que ,l' on illumine d 'après Je métro, le tramway 
ou l'autobus que il' on v eut prendre, c' t-à-dire 
d' après l' endroit ou l' on est et cel ui que l' o veut 
atteindre. 

En ,c-e f.aisant, on aperçoit d' emblée toutes les 
stations à franchir . Multiplions ces rensei.gne
ments lumineux par Ie nombre de lignes existantes, 
autant dire pa·r ,celui des ,problèmes à résoudre et 
f on 1apercevra d',emblée ce que peut ,être la con~ 
texture étonnamment vairiée d e ila vie politique. 

(4) Voir, de eet au teut , la chronique XL p ubliée au Recueil 
Da.lloz du 17 novembre 1949 sous Ie t itre : • L ' introuva.ble science 
politique ». 

(5) Fédér a lisme et politificauion , Rea Publfoa, vol. IV, 1962-1, 
pp, 5-28, 



N' oublions pas non ,plus que sur ,chaque l,igne, 
s stations ou les haltes n' on,t pas toutes la même 

ïiiprportance ni les mêmes ·caractéristiques. Quant 
ahx .trajets eux~mêmes, on ne sait p,lus très bien 
s Hs sant rationn-els ou absurdes. Mais ,ils sont là 
avec toutes ,Ieurs particula,rités ainsi qu' avec tous 
1 rs entrecroisements .. . ou Jeur manque d' entre~ 
croisements. 

·C'est de ila ,même façon que peut se définLr !e 
climat de la vie politique à 1' inte.rvention des 

* 

agents sociaux, des groupes .de pression, .des ,par.t1s 
et des syndicats, not,amment par leur ,action simul~ 
tanée, parallèle ou mêlée. Celle~ci peut se ·con~ 
fronter avant ,même d',affronter Ie pouvoir ou 
pendant même qu'eHe ,le fait. 

Nous devons remerc:ier ,les profess,eurs Jean 
Meynaud et J,ean Ladrière de nous avoi.r permis 
cette réflexion. Qu' el,le serve de seuil à ,Ieurs 
e~posés magistraux qui pr,endront place dans Jes 
travaux de l'Institut. 
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Contribution 
à !'analyse de la pression des groupes * 
par Jean MEYNAUD, 

Professeur à J'Université de Lausanne. 

* 
Les groupes de pression constituent une caté" 

gorie de .J' analyse politique qui a été créée pour 
décrire et synthétiser ,Jes rencontres et, on doit 
auss i Ie dire, les aff rontements des diverses forces 
de la v ie sociale ( économiques, culturelles, spiri" 
tuelles) avec les autorités publiques. 

La catégorie groupes de pression est ainsi un 
instrument d'analyse qui nous permet de prés·enter 
en un tout cohérent de ,très nombr,eux phénomènes 
d' allu re et d' inspiration diverses. Elle perm et de 
rassembler des interventions ou démarches muJ" 
tiples et dispersées, mais qui répondent toutes à 

la même idée générale : agir sur Ie pouvoir soit 
dans un sens offensif ( amener les autorités à faire 
ce que !'on souhaite) soit dans un sens défensif 
(les empêcher d'accomplir quelque chose qui gêne 
ou déplaît) . 

Je dois dire tout de suite que la formule 
« groupes de pression » est, linguistiquement, 
très mauvaise. Elle n' est pas d' origine scientiflque. 
Personne ne paraît savoir qui J'a inventée. Il 
s-emble que ce soit un journaliste qui, quelque part 
vers les ,années 1925" 1926, ait imaginé cette 
expression dont le succès a été considérable. 

Cette formule est conteistable d'abord parce 
qu' elle a un sens péjoratif. En disant d'un orga,
nisme qu'il est un groupe de pression, on sous" 
entend très souv ent une critique de son compo1r" 
tement. On associe habituellement à cette notion 
un arrière"pian de m.anreuvres soLrdideis et de 
corruption. Il est regr,ettable, d'un point de vue 
scientiflque, que nous ne disposions pa,s d'un terme 
neutre pour exprime.r .Jes conduites embrassées 
par c,ette catégo-rie. 

Voici d' au tres rése.rves, à mon avis plus graves. 
La notion de groupe de pression tend à donner 
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une idée fausse de la s,ituation en suggérant que 
ces groupes ont Ie monopole de la pression, sont 
les seuls à s'y livrer. Or, la « pression » tout Ie 
mornde en fait ; un syndi-ca t fait pression sur Ie 
patron, un électeur sur son député, un fonction" 
naire sur son ministre, etc. Il est dès lors fächeux 
de caractériser une ,série d'organismes par un 
mode d'activité qui ne leur est pas propre. C ela 
n 'est pas, du porint de vue logique, un procédé 
sa tisfaisan t. 

D'autre part, Ie mot pression évoque un élément 
de v io,lence. On a Ie sentiment que réaliser une 
pression, c' est amener quelqu'un à faire quelque 
chose en lui tordant un peu Ie bras selon !'ex" 
pression anglaise. Il y ·a sans doute dans l'a ctivité 
des groupes des dé-marches de ce type; mais il 
serait injuste de ramener à un tel systèm.e de con" 
trainte touteis les interventions effectuées par les 
intéressés. 

Dernier reproche : la notion de g roupe de pres" 
sion nous donne l' idée d'un processus unilatéral : 
elle implique une présomption d'offensive, sinon 
même d'ag,ressiv ité. Or, tout ce que nous savons 
sur Ie déroulement des communications montre 
que, très généralement, Ie mouvement -est à double 
sens : !'acte init,ial engendre des r éactions (ici, 
renvoi de la pression). D e plus, en bien des cas, 
Ie déclenchement des opéra tions est le fait des 
auto·rités, les groupes se battant en position 
défensive. 

* Texte d'un exposé présenté à une table-ronde de l'Institut 
Belge de Science P olitique (Bruxelles, 25 novembre 1961). Pour 
une j ustification et une analyse détaillée des ooncepte ,avan
cés dans eet a rticle, je me perinets de renvoy r le leoteur à 

mon ouvrage N ouvel!es études sur les gr oupes de presaion en 
Franc e, P a ris, 1962. 



êela étant, il .faut rtconnaître que, jusqu'à 
présent, on n' a pas ,proposé de terminologie qui 
soit mei.Heure. On a avancé plusieurs séries de 
noms ou d'expressions comme : « groupes d'in
tér-êt » ou lob bies ou « groupes organisés ». Si j' ai 
conse,rvé la formule « groupes de pression » c' est 
parce que dans Ie langage international elle co.r
respond à quelque chos·e d'assez bien connu. 
L' expérience étabHt qu' elle est un bon point de 
rencontre entre spécialistes géog·raphiquement 
éloignés les uns deis autres. 

Chaque auteur en science politique a actuelle
ment le désir de créer son propre vocabulaire : Ie 
résultat ,est que l'on ne se comprend plus. En 
a rriverons-nous au point oü les ouMrag e,s théori
j ues devront être munis d'un lexique des terme,s 

tilisés ? C eitte propension est fächeuse : aucun 
progrès scientifique n'est concevable sans un 
itlinimum d'unification terminologique. J'ai préféré 
ne pas céder à la tentation de créer une expres
sion neuve pour désigner la pre,ssion des groupes. 

'est une position purement empirique. Si, un 
jour, une convention de science politiqu,e décide 
de s·e saisir de la question et de remplacer cette 
expression médiocre par un term e plus valable, 
je serai tout à fait d'accord pour l'accepter. 

* * * 

Si le mot est discutable, les phénomènes qu'il 
couvre ne isont pas contestables. Ceci me paraît 
tout de même être l' essentie!. 

La pression par des forces mgamsees sur le 
pou;voir •est une activ ité universeUe. dont il se.rait 
fac i ,e de citer de mult-iples exem,ples historiques. 
Il a qudques année,s H .-T . Deschamps a con
sac~é un gros ouvrage ,aux discussions intervenues 
en France, sous la Monarchie de juillet, sur le 
projet d 'union douanière franco-belge ( 1). Les 
arg ments qui furent échangés et les procédés 
d'in ervention employés N1,ppe,llent singulièrement 
les ontrov erses soutlev ées lors de l'institution du 
Marché Commun. Je citer,ai ég1alemen:t rAnti
Corn Law League qui ,réalisa, sans nul doute, 
rune deis campagnes les plus solides et les plus 
comµ,lexes qui aient été montées au XIX• siè
cle ( ) . Avec des modali,tés div,erses, ,la pres
sion des gouvemé<S sur les autorités répond à 

une t ndance habituelle de la vie po-htique. A ce 

titre les .rêgimes communis.tes n ' en sont pas 
indemnes. 

Je ne suis pas certain que notre schéma de la 
pression des groupes soit directement applicable 
aux systèmes bureaucratiques de type soviétique. 
La tendance à comparer dans les mêmes termes et 
av,ec des instruments identiques deis régimes fon
da,mentalement opposés ne saurait apporter que 
des déboires . Cependant les autorités de ces pays 
sont, elles aussi, soumises à des inteirventions ou 
démarches de la ba,se ( ainsi, action pour obtenir 
l'implantation d'usines dans un territoire). 

Cette univers·alité du phénomène s'accompagne 
d'une grande ,plasticité. La structure des groupes 
évolue sous l' eff et des circonstances. La naissance 
des institutions européennes a provoqué ce que 
l'on appeUe, d'une manière un peu émotionnelle, 
Ie « lobby européen ». Il est frappant de voir 
avec quelle rapidité les organisatio.ns économi
ques, ag-ricoles, industrielles, commerciales des six 
pays se sont entendues et ar.rangé-es pour créer à 

Luxembourg et à Bruxelles des bureaux de r epré
sentation, des centres de contact et de négociation. 
Les grandes firmes ont agi de même. On a vu en 
l' espace de qudques années se constituer toute 
une structure de p.ression sur les organismes du 
Marché Commun. 

* 
* * 

Il est nécessaiire de souligner que r appar,eil 
d 'interprétation de c,es phénomènes - tel que 
l' emploie habitudlement la science politique con
temporaine - ne bénéncie pas d'un acco·rd una
nime. Voici les plus marquantes de ces « dissi
dences ». 

D'abord ce que l'on pourrait appeler Ie r efus 
marxiste. Pour les marxistes, la théode des groupes 
de pression est une mystification caractéristique 
de la pensée « petite bourgeoise ». Elle n' apporte 
aucun instrument d'interprétation progressiste. 
C' est, au fond, une manière habile de « camoufler » 
un certain nombre de réaHtés que l' on désire 
ignorer ou que l'on est po,rté à sous--estimer. 

Pour les marxistes, nous vivons dans une société 

(1) L a B elu ique devan t l a France de jui!let. L 'opinion et 
! 'attitude f rançaise de 18$9 à 1848, P aris, 1956. 

(2 ) Voir :McCord (Norman): The Anti corn l a.w leauue 18$8-
1846, Lopdres, 1958. 
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de classes, avec une classe dominante. En période 
de -capitalisme financier, les grandes concentra~ 
tions monopolistes confisquent .l'appareil d 'Etat et 
Ie gèrent à leur convenance et à leur profit. La 
théorie courante de la pression des groupes a 
simplement pour objectif ou pour eff et de dissi~ 
muler la force des éléments financiers en les 
mettant sur Ie même plan que tous les autr,es orga~ 
nismes qui, souvent de manièr,e purement occa~ 
sionnelle, s' efforcent d'influencer Ie pouvofr. Or, 
de telles assimilations sont nécessairement falla~ 
cieuses car elles omettent de préciser la hiér-archie 
des influences. 

Les intérêts finanders ne sont pas un g.roupe 
de pression comme les autres : ce sont eux qui 
mènent, directement ou indire.ctement, la polritique 
économique •et sociale. Leur puissance ouvre à 
ceux-ci la faculté d' influencer Ie comportement 
spirituel des hommes ( controle des grands moyens 
d'information) . La théorie des g-roupes cache cette 
structure de classes en distribuant la capacité 
d'influence entre la totalité des groupes. Le tableau 
ainsi dressé est fictif . 

Je ne crois pas que ce point de vue soit à rejeter 
entièrement. Il y a eff ectivement, dans la vie 
sociale, des forces de portée très inégale : dans 
la mesure ou nous ne disposons pas des outils qui 
permettraient de mesurer avec exactitude leur 
puissance respective, nous sommes conduits à des 
juxtapositions (patronat et pêcheurs à la ligne) 
qui peuvent paraître singulières ou même ressem~ 
bier à des échappatoires. J' estime d'autre part, 
qu'il faut introduire dans la catégo,rie des groupes 
non seulement les organisations professionnelles, 
mais aussi les appar-eils de la concentration finan
cière, les immenses rassemblements de capitaux 
qui agissent dans nos économies. 

Pour Ie surplus, la querelle ave-c les marxistes 
soulève un problème dont je ne puis ici que faire 
mention : celui de l'unité ou de la diversité des 
pouvoirs qui s' exe.rcent dans la vie sociale. Y a ~t-il 
dans les sociétés industrielles du monde occidental 
une unité de pouvoir ? Y a-t-il un pouvoir écono
mique qui, parc-e qu'il est Ie pouvoir économique, 
détient en même temps Ie pouvoir politique, rdi
gieux, social, spirituel et toutes les autres formes 
d' influence sur la vie des hommes ? Ou existe-t-il 
une certaine pluralité des pouvoirs qui peuvent se 
combattre et aussi, d' ailleurs, s' allier ? L' accepta-
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tion ou le rejet de la position marxiste dépendra 
donc, ,en ce point précis, du sentiment général 
que I' on porte sur I' aménagem.ent des pouvoirs. 

Une deuxième critique corr espond à ce que 
j' appellerai la réaction fonc tionnelle. C' est une 
position qui est très répandue dans Ie monde des 
affaires qui, en •moyenne, se révèle hostile au mot 
et à l'idée de groupe de pression. Sur la base de 
multiples entretiens, je .puis la résumer ainsi : « Les 
groupes de pression, disent les hommes d'affaires, 
nous ne connai-ssons pas ce phénomène. Nous ne 
voyons en fait que des organisations profession~ 
nelles participant à la politique é conomique et 
sociale du gouvernement. Ces organismes sont 
consultés par les autorités auxquelles ils rendent 
des services irremplaçables, par conséquent v ous 
travestissez complètement ce mouvement en Ie 
présentant comme une activité de pression. En 
réalité nous sommes les a uxiJi.aires du travail 
gouvernemental. Si nous n' existions pas, il faud rait 
nous inventer et en somme :vous n'a ez pas Ie 
droit de nous décrire comme des gens cherchant 
à « investir » I'Etat ou comme des êtres n'ayant 
d'autre hut que d'asservir les pouvoirs à des fins 
égoïstes ». 

C'est un sentiment que I'on rencontre dans 
beaucoup de pays et je I'ai trouvé particulièrement 
intense en des pays comme la G ran de~Bretagne, 
la Suède ou la Suisse dans lesquels les organi~ 
,sations professionnelles se considèrent comme des 
organismes « respectables ». Les réticences à 

l'égard de la formule « groupes d e ,pression > sont 
d'autant plus vives qu'en de nombreuses occasions 
les milieux professionnels sont associés, dès Ie 
départ, à la confection des lois et, plus générale~ 
ment, à I' élaboration des décisions : röle des 
grandes commissions ou comités qui réunissent 
toutes les parties intéressées et dont les conclu~ 
sions préfigurent souvent les choix finaux des 
gouvernants. 

Selon •les org,anisations professionnelles, la par~ 
ticipation au processus déci&onnel n e saurait être 
assimilée à une démarche de pression que par 
abus linguistique ou intention polémique. Seuls 
répondraient à ce schéma les a ctes entrepris en 
opposition ouverte avec les pouvoirs pour susciter 
la capitulation de ceux-ci ou du moins le .renverse
ment de décisions arrêtées. lmaginons que !'on 
discute Ie montant d'une subvention. Le groupe 



ve t 100, mais l'autorité n'offre que 50. Après 
dis ussion, ceHe-ci décide d',aller jusqu'à 70. Si 
les intéressés acceptent cette offre, l'interpréta
tion de !'affaire relève de I' étude du mécanisme 
de liaison établi entr,e les autorités et les intérêts 
pour régler les oppositions. Si Ie groupe rejette 
!' off re et, par exemple, fait grève pour obtenir 
davantage, alors il ne serait plus illégitime de 
parl~r de pression. 

Ahtrement dit, dans cette présentation fonc
tionnelle, la pression sanctionnerait l'échec du 
syst'me normal de relations. Loin de correspondre 
à un état habituel. ce serait un accident, une sorte 
de « raté », dans Ie moteur de la v.ie politique. 
L' essentie.! des relations entre les s•ervices admi
nistratifs et les groupements économiques, notam
ment, devrait être exclu du schéma de la pression 
des roupes. 

Ce point de vue m'a été présenté à différentes 
reprises par des fonctionnaires dans l'intelligence 
et l'intégrité desquels j' ai pleinement confiance. 
lis m'ont dit : « Faites attention : il y a en réalité 
deux éries d'organismes. Il y a les groupes de 
pression qui sont vraiment des organismes pure
ment evendicatifs et qui n'apportent abso-lument 
rien au pouvoir. Ce sont simplement des orga
nismes de pillage des finances publiques. Il y a 
au coÁtraire des organismes avec lesquels nous 
traitons sur la base de services mutuels. Ils nous 
apportent des idées et des plans que nous avons 
b esoin \ de connaître parce que, sinon, nous ne 
saurions comment aborder les ,problèmes. Ces 
organi mes nous sont utiles. Bien entendu, nous 
nous méfions ; nous savons parfaitement qu'ils 
s' efforcent, aussi, d' obtenir 1' avantage maximum. 
Mais nous avons suffisamment d' information pour 
ne pas omber dans les pièges et assez Ie sens de 
l' intérê public pour ne pas céder aux sollicita-

• 1 • tions excess1v es ». 

Mes interlocuteurs n'hésHaient pas à ranger 
dans la première cat•égorie les assodations de 
petits commerçants, les organismes dits de classes 
moyenn~s. les ligues de contribuables et, à plu
sieurs égards, les groupements de paysans. Us 
mettaient dans la ·seconde, syndicats ouvriers, 
associations patronales et quelques organisations 
agr.icoles : d' après •les fonctionniaires, ces g·roupes 
constituelnt Jes corps intermédiaires dont le con
cours es indispensable aux gouvernants dès qu'i.ls 

renoncent aux mécanismes d'ajustement spontané 
des relations socio-économiques. Il est inutile 
d'insister sur Ie fait que l'expression « corps 
intermédiaires » transforme complètement le sys
tème d'analyse. Elle ,tend à conférer à ces orga
nismes une ,dignité que la formule « groupe, de 
pression » leur öte absolument. 

En définitive, le sentiment des organismes pro
f essionnds est en quelque sorte partagé par les 
hauts fonctionnaires . Ceci me conduit à souligner 
un aspect du problème dont la notion hahituelle 
- c'est l'un de ses défauts majeurs - ne rend 
pas compte : cel ui de 1' ensemble des relations 
entre les groupes professionnels et Ie pouvofr. Il 
est certain qu'à partir du moment ou l'Etat s'en
gage dans l'économie dirigée, et ou il s'institue 
le régulateur de la conjoncture, il doit nécessaire
ment traiter avec les représentants des affaires 
et du travail ( 3). 

Cependant, il me paraîtrait tout à fait excessif. 
réserve faite de I'impropriété terminologique de 
la formule, de renoncer, en cette occasion, au 
schéma « grou,pe, de pr·essfon ». En réalité, fin
troduction des intérêts organisés dans la sphère 
du pouvoir conf ère à ceux-ci un moyen d' action 
de g·rande valeur ( et, souv,ent, d'une portée supé
rieure aux acres eff ectués du dehors, y compris 
le recours à la violence) . Il serait tout de même 
naïf d'oublier que les actions les plus bruyantes 
et les plus spectaculai.res ne sont pas nécessaire
ment les plus efficaces. Le groupe le plus puis
sant est parfois cel ui que !' on ne voit pas, juste
ment parce qu'il a un accès direct et permanent 
aux autorités. 

Au surplus, quoiqu'en disent les tenants des 
corps intermédiaires, l'opération d'association offi
cielle des intérêts à la décision comporte un 
risque auquel je suis extrêmement sensible : celui 
de l'infiltration corporative. On peut craindre en 
effet que les intérêts admis à 1' offidalité n'en 
profüent pour animer l'un ou l'autre des « bras 
du pouvoir ». L'économie dirigée rend ce type 
de contact inévitable, mais il n'y a aucune raison 
pour que cette nécessité de la pratique nous con
duise à abaisser la garde sur Ie plan scientifique. 

(3) Je r envoia sur ce point à mon étude « Les organisations 
profeasionnelles et le pouvoir ». A nnuaire de ! ' A ssociation 
Suisse de Science Po!itique, 1961, pp. 11-26. 
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La troisième réserve est cel.Ie des moralistes. 
Elle est de portée qualitative. En •gros, elle fait à 
la théorie courante Ie reproche de mêler des orga
nismes d'une haute tenue morale, qui luttent pour 
des causes désintéres.sées, à ceux qui combattent 
simplement pour des avantages matériels. On 
nous fait grief, en quelque sort•e, de mettre sur 
le même plan la défense de la liberté et de la 
pensée humaine, et celle des pommes de terre. 
Que !'on appeile groupe de pres-sion l'association 
des banquiers ou des betteraviers qui se pr·éoccupe 
uniquement des inté-rêts immédiats de ses mem
bres, les ,critiques ne .feront pas d'objection, mais 
ils se déclareront choqués si !'on applique l'ex
pression à ceux qui ,se dévouent pour 1'.accomplis
sement de causes spiritueUes et morales. 

Le danger de •Cette position est évident. Il ,réside 
dans le fait que chaque groupe tendra à réserver 
au voisin ou au rival l'appelation qu'H rejette pour 
lui. Il est difficile de décerner un brevet qualitatif 
sans mettre en c:euvre une sorte de jugement 
idéologique pré-établi. 

Prenons, par exem,ple, le problème syndical qui 
sous eet angle est l'un des plus délicats qui soit. 
l1 n' est pas normal, selon de nombreux commen
tateurs, d'assimi-ler le patron qui ne pense qu'à 
élever son profit et l'ouvrier qui combat au niveau 
de la lutte pour l' existence. L' augmentation du 
profit et l'élévation du salai-re ne sont pas mora
lement égales en dignité et signifkation sociales. 
A vouloir tenir la balance égale entre les deux, 
on ne fait que traduire une préfèrence pour le 
secteur patronal. Et, par surcroît, on s' expose à 
méconnaître Ie sens du combat syndical. 

En quelques pays, dont les Etats-Unis sont le 
type, le syndicat peut, à la rigueur, être rangé 
parmi les pressure groups dans la mesure ou 
acceptant l'ordre soda! établi il agit uniquement 
pour amé.liorer le nive,au de vi'e de ses membres. 
Dès lo•rs la diff érence entre les leaders syndicaux 
et les business executives tend à s' estomper. Mais 
chacun sa-it qu'une telle notion du syndicat ne 
correspond pas à la tradition européenne. Selon 
d'anciens et nombreux courants doctrinaux, l'obj,et 
du syndicat n' est pas seulement l'action au jour le 
jour pour l'amélioration immédiate des conditions 
matérielles des travailleurs, maiis aussi une tenta
tive pour modifier, dans ses fondements, une 
société injuste et médiocrement efficace. Il s' agit 

en définitive de promouvoir des formes sodales 
nouvelles et en principe ( car, malgré tout, Jes 
nécessités de la lutte quotidienn e imposent sou
vent des concessions) le hut génfral doit sinon 
prévaloir sur la volonté de gain, du moins, ne 
pas lui être subordonné. Sous ,cette perspectiv•e, 
les syndicats doivent avofr une place particulière 
dans notre système de g:roupes : on ne peut mettr.e 
exactement sur le même plan les o·rganismes qui 
ne poursuivent qu'un hut matériel, et ceux qui 
veulent modifier la société en fonction d'une vue 
globale de l'homme. 

Mais attention ! Si j'analyse les syndicats en 
ces termes, c'est eu égard à une certaine optique 
que j' ai du monde syndical et de la vie syndicale. 
D'autres qui ont une conception différente sou
tiendront des vues très différentes. Selon eux, le 
syndicat est un organisme extrêmement dange
reux qui est le modèle même des groupes de pres
sion. C' est lui qui porterait la responsabilité de 
ce fléau de l' économie moderne : a dégradation 
de la monnaie en période de prospérité écono
mique ( inflation dite salariale) . Pour ces critiques 
les prétentions du syndicat à la réforme et à la 
justice ne serviraient qu'à masque:r des préten
tions égoïstes et à courte vue. 

Cette division des ,esprits établit parfaitement 
le danger des inte,rprétations qualitatives. En 
essayant d' étabHr des distinctions entre les ,g.roupes 
selon des critères de ce type, nous allons au
devant de difficultés considérables ,les listes 
variant selon les affiliations idéologiques de leur 
auteur. C' est la raison pour laquelle, tout en étant 
parfaitement conscient de ses insuffis·ances et de 
ses imperfections, je pens e que la catégorie 
« groupes de pression » à l'avantage de repo·se.r 
sur des ,actes objectivement constatables: la votlonté 
d'influencer la conduite des autorités qui se tra
duit par des faits relevant de r o servation sodo
logique, même si, en plusieurs cas, ces manifesta
tions sont d'un repérage difficile . 

' * ** 

Admettons que la c•atégorie ainsi constituée 
représente un instrument utile pour !'analyse de 
l'activité des gouvernants. Bien entendu l'opéra
tion n'a de sens que si après avoir situé les con
vergences dans les démarches effectuées on montre 



f.
a diversité des intérêts sociaux déf.endus. L'é tude 
olitique ne prend son sens qu' en débouchant sur 
examen de la réalité sociale tout entière. Mais 

ie groupe de pression n' est qu'un instrument du 
Jombat que se livrent les diverses forces au 
Áiveau des autorités publiques. Dès lors comment 
les distinguer des autres organismes d'inter .:. 
vention? 

Soit Ie cas des partis. Il est parfois très simple 
de les distinguer des groupes (présentation par 
les premiers de candidats aux élections). Maiis 
Jes catégories ne sont valables qu' en permettant 
{ embrasser les situations marginales : à ce stade, 
1' établissement de distinctions s' avère sou vent 
J ifficile (ainsi cas des petits partis) . 11 est indé
niable que nous manquons encore d'un système 
adéquat de classifkation ou de Tépartition des 
forces qui interviennent dans la vie politique. Pour 
ne pas alourdir à 1' excès eet exposé, je me 
bornerai à faire état de notions courantes. Je 
sbuhaiterai écarter de cette étude, d'un cöté les 
ot ganisations qui se proposent de conquérir ou 
d aménag er Ie pouvoir - ce que !'on appelle par
fois les organismes de pouvoir (partis, ligues, 
~ ouvements de résistance ou de libération natio
nale) - et d'un iau1:re cöté ,Jes organismes qui se 
préoccupent de buts uniquement éducatif,s (ainsi 
les associations ou cerdes qui participent à la 
diffusion des idéologies sans essayer, tout au 
moins au départ , de peser sur le pouvoir) . 

Dès lors, je réserverai la notion de groupe de 
pression aux organismes dont les rapports avec 
Ie pouvoir se définissent par Ie dypti-que « repré
sentation-·revendication ». Il s' agit des organismes 
qui s'est iment repré-sentati f.s d 'un secteur ou d'un 
courant de ,pensée et qui revendiquent, à ce titre, 
la .rise de mesures d' ordre mora! ou économi,ques. 
C9 sont ces groupes qui se servent de l'action 
politique pour arriver à la r éalisation de leurs 
obJectifs ( étant entendu qu' en diverses occasions 
Ie secteur ,politique retourne l.a situation en con
fisquant à son profü la force de ces organismes) . 

La classification ainsi suggé'rèe est imparfaite. 
ll faut tenir compte des organismes qui changent 
de nature durant leur •ex,istence sans que !'on soit 
tou·ou:rs en mesur.e de préciser avec certitude la 
da e et 1' ample<t1r de cett,e inflexion ou mutation 
( c s du Poujadisme en France) . U y a aussi des 
gr upes qui accomplissent des täches multiples ou 

plus exactement qui assument si,multanément des 
com,portements divers ( cas des organismes syn
dicaux français qui entendent lutter à la foi-s pour 
la ,satisfaction des rev endications prof essionnelles 
et contre les tentatives insurrectionnelles) . Signa
lons enfin l,e cas de certains organismes qui, sous 
une apparence d'autonomie sont, en fait, à la 
remo,rque d'autres groupes. Il n' est pas facile de 
connaître Ie degré exact de dépendance des orga
nisations annex.es. 

Au total la notion encore empirique et impar
faite du groupe de pression qui sera utiJi.sée ici 
s 'applique aux groupements dont Ie caractère est 
de ne pas rechercher Ie pouvoir pour Ie pouvoi.r 
et de ne pas se bomer à une action éducative. 

Me limitant aux organismes « repr,ésentation
revendication » je voudrais m'attacher à ,préciser 
quelques aspects de leur évolution récente. Je me 
placerai successivement sur deux plans : les carac
téristiques mêmes de ces groupes ( description et 
évaluation de quelques uns de leurs traits distinc
tifs); l' état des ra,ppor.ts entre Jes ,pouvoirs et les 
groupes ( examen des rè percussions de l' activité 
des groupes sur la machine étatique) . 

U va sans dire que dans Ie cadre d'une simple 
conférence je ne pourrai évoquer que certaines 
des propriét-és de ces organismes et quelques-unes 
des modalités de ,leur action. J' essaierai cependant 
de faire une sélection qui éclaire Ie moment pré
sent de 1' évolution. 

I 

Il semble que dans la plupart des pays, les 
groupes se signalent aujourd'hui par un renforce
ment et une rationalisation de leur activité. Ce 
phénomène, d'ailleurs, n 'est pas propre aux inter
ventions df ectuées dans la vie publique. H carac
térise tout Ie sect·eur de l'action coUective. Mais 
nous en percevons facilement les eff ets au niveau 
de l' analyse politique. 

Trois traits me paraissent illustrer ce courant 
avec une force particulière : 

a) La propension à l'organisation ; 

b) L'introduction des g·roupes dans la sphère 
étatique qui renforce leur capacité d'influence ; 

c ) La tendance à rechercher l' appui ou la n eu
tralité de r opinion. 
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Aucun de ces éléments n' est une nouveauté, 
mais ils s'affirment présentement avec plus de 
force que dans Ie passé. 

A. - La propension à l' organisation 

C' est un phénomène très général. On a pu Ie 
qualifier d' « associationite » : Ie mot traduisant 
l'acharnement de nos contemporains à former des 
associations ( dont toutes ne répondent pas à un 
besoin important ou urgent) . L' exemple Ie plus 
frappant de cette propension est fourni ,par les 
professions libérales. Pendant longtemps elles ont 
été considérées comme des refuges de ,l'indivi
dualisme. Or, quiconque étudie aujourd'hui les 
groupes de pression, se rend compte que, parmi 
les secteurs les plus puissants et les plus agissants, 
il faut compter un certain nombre de ces ,pro
fessions . 

Aux Etats-Unis, en Angleterre, en France et 
dans bien d',autres pays, on constate notamment 
que les médecins disposent désormais d' organi
sations solides et combatives qui, au nom de la 
« médecine libérale », discutent pied à pied, av,ec 
les gouvernants •et les serv.ices de ,la sécurité 
sociale, les mesures ayant pour objet de promou
voir des formes nouvelles d'aotiv.ité profession
nelle (lutte actuelle des médecins français contre 
Ie principe de la tarification des actes médic-aux). 

Prenons aussi Ie cas des magistrats. Pendant 
longtemps, en France, les juges ont été des parents 
aS'sez pauvres de la fonction publ.ique; Hs ne ireven
diquaient ,pas parc·e que ce n'était pas conforme à 

!' éthique de .Ja magisitrature. Mais un jour, Hs ont 
formé une association qui s' effor,ce d' améliorer la 
condition de ses membres. Depuis lors, on doit Ie 
souligner sans pour ,autant établir un lien de cause 
à eff et •entre les deux phénomènes, Ie statut maté
riel du magistrat est devenu meilleur. Désormais 
l'Union Fédérale des Magistrats discute avec les 
autorités gouvernementales et, Ie cas échéant, 
critique leur action. 

Cet eff ort d' action collective des ,professions 
libérales qui acc,eptent les servitudes de la formule 
syndicale ( re cours à la g.rève compris) est J' une 
des meilleures preuves de cette properrsion à 
l'organisation dont je fais l'une des cara,ctéristi
ques des groupes de pression à l'heure actueHe. 
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Le monde des étudiants a évolué dans Ie même 
sens. 

Notons aussi Ie développement considérable de 
tous les mouvements d'Action Catholique ou 
d'inspiration chréti-enne. Cette tendance n'affecte 
,pas seulement Ie catholicisme. En étud.iant Ie 
protestantisme, que !' on considère généralement 
comme une conf eS'sion très divisée, j' ai constaté 
un grand effort d' organisation tant sur Ie plan 
national qu' au niveau international. Le Conseil 
CEc-uménique des EgHses est •Ie couronnement de 
eet effort : on sait qu'après la récente adhésion 
de l'EgHse russe, il rassemble !'essentie! des con
fessions protestantes et orthodo~e. 

N'en déduisons pas que tous les intérêts ont 
une égale propension à s'organiser. On peut citer 
toute une série de secteurs oti l' action collective 
est en retard. Les jeunes par exemple ont été longs 
à se rassembler . Mais, ac,tuellement, dans certains 
pays dont la Friance, il,s sont paTVenus à créer des 
organes de collaboration et de coordination. 

On peut en di-re autant d es families nombreuses. 
Certes, dans des pays comme la France ou la 
Belgique, elles dfaposent de groupements solides 
pour assurer leur représentation ou leur défense. 
Ailleurs, cette catégorie - que ,pourtant les gou
vernements ont l'habitude de négliger - ne se 
manifeste guère. 

Arrêtons-nous un instant sur le cas des consom
mateurs. H ,est vrai que l'intérêt « consomm,ation » 
a été longtemps délaissé dans les sociétés contem
poraines. Ce n'est qu'à ooe époque très récente 
que !' on a vu se former des organisati ns de con
sommateurs. La plupart toutefois ne sont pas 
encore en mesure de se battre à égalité avec les 
producteurs qui ex,ercent une influence dominante 
sur la vie économique. 

Je voudr,ais en terminant c,e paragraphe signaler 
un point important ,pour la France et pou.r la 
Belgique : la naissance et 1' extension de groupes 
qui se fondent pour promouvok un intérêt terri
itorial. Ces groupes, qui ne défendent pas une 
prof ession ou une catégorie, se préoccupent du 
destin d'une vHle, d'une province, d'une région. 
Leur hut est de protéger et de vaforiser un t erri
toire, d'assurer son destin. 

Je me suis ren.du compte de fa structure et des 
modes d'action de tels organismes en étudiant, il 



a quelques années, Ie problème de l' adduction 
des eaux du Val de Loire à P,a,ris. Ce débat, qui 
dlure ,depuis 1911, oppose aux services de l'admi~ 
distration parisienne les défenseurs des riverains 
J e la Loire. Jusqu'à présent, ceux~ci sont parvenus 
à\ bloquer toutes les mesur,es prises. 

Il existe dans de nombreux pays des organiismes 
du type « Chambre de Commerce » qui, au fond, 
e trent dans ·cette catégorie. Les essais de plani~ 
fication régionale entrepris en de nombreux Etats 
ont provoqué la formation de nouveaux groupes 
s6uvenit très •actifs. Plusieurs d' entre eux ont 
d~frayé la chronique de ,I' actualité politique en 
d~fendant äprement des régions pauvres ou dés~ 
héritées : ainsi pour la Bretagne le Comité d'Etude 
et de Liaison des In térêts Bretons ( animé par 
M. Pleven) . Dans un ordre d'idée difforent je 
citerai pour la Corse Ie Mouvement du 29 novem~ 
bre qui se veut étranger à touite affiHation 
partisane. 

Ces organismes qui ne correspondent pas tout 
à jfait au schéma usuel des groupes de pression 
p ésentent deux caractéristiques, dont la première 
b eaucou,p plus commune que la seconde : 

l1 ° D'une part, association des autorités publi~ 
ques locales aux forces de 1' économie privée. Le 
M ouvement du 29 novembre ,en Cor,se groupe non 
sehlement les chambres de commerce, les syndi~ 
cats, les ,affair.es, mais aussi les élus locaux, les 
mt res, les députés ; ,c' est une véritabie synthèise 
de la vie sociale de l'île. 

2° D 'autre part établissement d'une jonction 
en re l' économique et le politique. A vrai dire, 
cette propriété qui n' est nullement générale, 
abbutir à des r•evendications ,de portée véliriée qui 
vont du simple renforcement de !'autonomie admi~ 
niJtrative à la reconnaissance d'une personnalité 
prbpre au sein de la communauté nationale ( cou~ 
raJ t fédéraliste wallon). 

. - L'introduction des groupes de pression 
1 dans la sphère étatique 

l a théorie classique des groupes de pression 
est fo.ndée sur l'idée que la pres,sion sur le,s auto~ 
dt s s' eff ectue du dehors. Or nous constatons que 
da , s des cas extrêmement nombreux les autorités 
pu liques font siéger à cöté d' elles les représen~ 
tan s des intérêts organisés. 

J' évoquerai d' abord le grand phénomène connu 
en France sous Ie nom d'administr•ation consul~ 
tative. 

Les groupes ont été introduits dans les struc~ 
itures administratives par la constitution de con~ 
seils ou de commissions auxquels ils participent. 
Geux~ci sont extrêmement nombreux sans se 
révéler toujou·rs nécessairement actifs. On a vu se 
former des organismes de gestion commune dont 
les offices chargés d'organiser le marché d'un 
produit ( Office des Céréales) et les sociétés pro~ 
fessionneUes créées pou,r régulariser les cours de 
certaines denrées ( afosi la viande). Dans des 
institutions de ce genre, on note une imbricaition 
du public et du privé obligeant à réviser les idées 
reçues sur l' exercice de la press.ion . Les groupes 
de pres,sion participent désormais officidlement au 
gouvernement de la Cité. 

Nous avons en France un Conseil économique 
et social ou siègent notamment les représentants 
des grandes organisaitions professionnelles. Le 
régime actuel, ayant considérablement abaissé le 
Parlement, tente par un curieux eff et de compen~ 
sation, de valoriser le röle du Conseil économique 
et social dont pourtant la capacité consiste, prin~ 
cipa•lement, dans la formulation d' avis de portée 
académique. Cet essai de valorisation s' est parti~ 
culièrement manifesté à l' occasion de l' approba~ 
tion du Quatrième Plan de Modernisation et 
d'Equipement. ll n' est pas besoin d'insiste.r sur 
le fait qu' aucun ConseH de ce type ne saurait 
remplac,er, en régime démocr,atique, les assemblées 
parlementaires traditionnelles. 

Je signalerai enfin Ie röle des commiissions de 
modernisation qui ,rass·emblent dans I.e c,adre du 
Commissariat au P,lan les diverses catégories 
d'agents intéressés au développement d'une bran~ 
che ou d'un secteur (pa·trons, syndicats ouvriers ... ) 
ainsi que des techniciens de ce domaine. Ces com~ 
missionis pa·rticipent à l' élaboration des choix et 
à la fixation des objectifs de la vie économique. 

Ces ,exemples suffisent pour montrer Ja densité 
de la pénétration des groupes dans la sphère gou~ 
verniementale. Avec des modalités diverses de 
tels phénomènes s'affirment aujourd'hui dans tous 
les pays. La pression ne se faH plus uniquement 
du dehors ; elle se produit souvent du dedans. 
C' est en pensant à ces notions que beaucoup 
revendiquent aujourd'hui ,pour les g.roupes rap~ 
pellation de « corps intermédiaires » (supra) . 
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Des jugements contradictoires sont pol'ltés sur 
cette expérience. Beaucoup, notamment chez les 
juristes, ,sont sévères à son sujet. Ils estiment qu' en 
introduisant les intérêts dans la sphère étatique, 
on aboutit à leur donner une sorte d'initiative 
législative indirecte, mais très réelle. Ainsi seraient 
transformées, subrepticement, les conditions dans 
,Jesq,uelles s' élabore la foi, celle-ci étant, en fait, 
préparée pa·r ceux auxquels elle doit s' appliquer. 
Ge mouvement aboutirait clone à placer sur les 
mêmes têtes la qualité de juge et de par,tie. 
D'autres, à !'inverse, considèrent que cette ten
dance est fondamentalement juste. La démocratie 
représentative qui repose sur Ie citoyen est dé
passée et ne -correspond iplus 1au jeu des m.éca
nismes économiques et sociaux actuels. En une 
époque oü prévaut ,Ja notion d' efficacité, la repré
sentation claissique ne peut suffire et il convient 
de la doubler d'institutions dites de « démocratie 
fonctionnelle ». 

Cette expression relativement neuve, a en réalité 
pour objet de couvri.r des pr·atiques corporatives 
dont j' ai déjà dit qu' elles m'inspiraient une pro
fonde méfiance. Certes en période d' économie 
dirigée et de Welf are State il est souhaitable, et 
même indisrpensable, que les intérêts organisés 
soient associés à la préparation de la loi, mais Ie 
premier et le dernier mot doivent rester à 1' autorité 
publique, garante de l'intérêt coUec,tif. On taxe 
parfois cette position de « jacobine ». J' avoue que 
ce reproche ne me semble pas très sérieux. Qui
conque a vécu, pa·r ex'emple, l' expérience des 
Comités d'Organisation de Vichy sera vraisembla
blement porté à appuyer ce point de vue. Quoi 
qu'on en puisse écrire, l'instance publique reste 
l'ultime sauvegarde du citoyen et, aussi, du con
sommateur : ce qui ne veut pas dire qu'elle est 
toujou.rs à la hauteur de ses respons,abilités. Mais 
c' est là un mal dont Ie corporatisme, ouvert ou 
diffus, ne peut qu'aggraver ,l'ampleur. 

Ce sont là propos de morale civique. Sur Ie 
plan sociologique, une question s•e pose : Je phé
nomène, tel qu'il existe aujourd'hui, renforce-t-il 
ou non la puissance des groupes ? lndiscutable
ment, je crois qu'il est favorable à ceux-ci. 

Toutefois, j' estime que l'introduction des g,rou
pes dans la sphère étatique n' aboutit pas, ainsi 
qu'on Ie dit parfois un peu vite, à la colonisation 
de l'adminis~ration par les intérêts et à la domes-
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tication des fonctionnaires. Je crois que ceux-ci 
ont de solides facultés de résistance qu'ils mettent 
souvent à profiit. M-ais l,es fonctionnaires n'aiment 
pas beaucoup les histoires. Ils ont dès lol'S un 
certain goût pour Ie compromis : dans la mesure 
ou !'on peut s'arranger autour d'une table, quitte 
à octroyer aux intérêts certaines concessions, ils 
accepteront de les faire . Ainsi, en réuniss,ant 
autour des services administraitifs pour préparer 
Ie trav,ail un certain nomb-re d'intéres és, en les 
convoquant dans des batiments officie-Is avec une 
certaine majesté due au oaractère réglementiaire 
de leur nomination, on renforce les facilités 
d' « accès » et la capacité d'influence dont dispo
sent les groupements. C'est là une conséquence 
importante qui me conduit à émettre des réserves 
sur Ie mouvement ainsi analysé. 

C. - La tendance à rechercher l'appui 
ou la neutralité de l' opinion 

C' est un trait caractéristique de l' at titude des 
groupes de ,pression, plu,s peut-être aux Etats
Unis et en Grande-Bretagne que sur Ie continent 
européen, bien que ,l'imitation soit irapide en un 
tel domaine. On fait de plus en plus appel à des 
techniques de persuasion et on oppose, notamment 
aux Etats-Unis, ce qu'on appelle Ie v ieux lobby, 
celui de l,a machination et d·e la corruption, au 
nouveau lobby ,qui serait celui de la document ation 
,et de l'information. Le groupe de ,pression se 
préoccuperait de donne.r un avis, Ie meilleur qu'il 
puisse offri.r ( the best advice). Le groupe agirait 
désormais au nom de l'intérêt public : il s'-efforce
rait non plus de « tordre Ie bras » de son interlo
cuteur, mais plutöt de Ie convaincre. 

Divers ,commentateurs universitaires font leur 
cette position, témoignant ainsi d'un grand con
formisme :mo,ral. Si Ie nouveau lobby a pris une 
expansion considérable, je crois tout de même que 
Ie vieux demeure avec des procédés qu e l'on 
déclare, un peu vite, disparus. 

Mais Ie nouveau lobby mérite d'être examme 
d'un peu plus près, car il n'est pas du tout acquis 
que nous ayons à gagner au changement. Tout 
ce qui peut nous conduire vers Je « meHleur des 
mondes » doit faire l'objet d'un examen attentif. 
N ' est-ce pas Ie cas de ces procéd~ ? 

Une premièl'le manière de solliciiter r opinion est 



de lui rendre manifeste l' existence de certains 
problèmes. De nombreuses techniques y pour
voient dont 1' emploi de la non-violence. Il est 
sur -renant d'observer l' éclat que peut valo-ir à 
u1n cause, ,la réalisation d'un jeûne ou d'une grève 
de a faim. Pensons aussi au retentissement dans 
!'opinion ,mondiale de ,Ja tentative des Freedom 
Ride,rs dans divers Etats du sud des Etats-Unis. 
Dix à douze personnes, en se heuTtant à des poli
ders, ont :provoqué un événement en soi tout à 

fait secondaire. Mais la presse mondiale a donné 
une énorme publicité à eet incident mineur. Les 
foroes de pression s' efforcent ainsi de plus en plus 
de etenir l' attention du public. Le cas Ie plus 
spe taculaire a été la confiscation de la Santa 
Ma ia par le capitaine Galvao. Tout cec,i répond 
à un ·carlct11! très simple : obtenir que l' opinion, mise 
en a1erte, pèse sur les autorités dans un sens favo
rable aux intérêts concernés. C' est en somme un 
détour dans l' exercice de la pression. Mais, il y 
a un second aspect de l' action sur l' opinfon ; il 
s'agit, dans Ie cadre de campagnes de relations 
publiques, de pe-rsuader les dtoyens de la justesse 
d'un,e cause. ll n' es1t pas tou.jours facile de définir 
les .r lations publiques et su,rtout de les distingue·r 
de J.a publicité dite collective. En principe les 
rela ons publiques ne font pas de publicité; elles 
ne cherchent pas à vendre, mais visent simple
ment à donner au public une bonne idée de 
l'homme ou du grou:pe en cause. Ce n'est finale
ment ,rien d'autre qu'une forme particulière de la 
réclame. On présente au public un homme d'Etat 
ou une firme comme d',autres, au même moment, 
essaient d'étendre la clientèle d'un savon ou d'un 
réfrig1érateur. Or, ce phénomène se développe 
énorm·ément, signe de l' « américanisation » qui 
marque nos pays. 

Le \meilleur exemple à donner, bien qu'il soit 
caricatural, est celui du Réarmement Mora!. Cet 
organisme publie, de temps à autre, dans Jes prin

cipaux journaux mondiaux, des pages entières de 
publicité :pour signaler que, chaque jour, H sauve 

le mo de de l' expansion du communisme. Mais Ie 
Réar ement Mora! n' est pas seul à recouri<r à 

cette ~echnique. De plus en plus, on voit s•e déve

loppe des campagnes qui ont pour objectif de 
rendr l' opinion favorable ou sympathique à une 
cause. On a parfois utilisé cette technique d'une 
façon systématique. Ainsi en Angleterre, sous Ie 

premier gouvernement travailliste d'a:près-guerre, 

un certain nombre de grandes en,treprises mena
cées par la nationalisation ont lancé de grandes 
campagne pour ten ter d' établir la supério·rité de 
r entreprise privée. 

Les spéciaHstes de la presse soulignent l'ampleur 
croissante des prncédés de publicité dite rédaction
nelle : on ne fait pas de :publicité di-recte au nom 
d'un produit, mais on consiacre un re:por,tage à 

l'usine qui Ie produit. Ou plutöt on fait les deux 
et si Ie journal veut ,Ja publicité ordinaire, il doit 
accepter Ie reportage. 

Ces procédés sont-ils efficaces ? Les psycho
logues estiment que ces techniques, utiles pour 
modifier les opinions superficielles ( cas des élec
teurs flottants) ne sont pas aussi puissant.es quand 
il s' agit de transformer les attitudes profondes. 
De teil es observ:ations inclineraient plutöt à l' opti
misme, mais les procédés de conditionnement, qui 
utilisent ,Jes recherches psychologiques .les plus 
modernes, sont en cons,tant prog.rès. 

Le mouvement appelle aussi un jugement mora!. 
Beaucoup d' auteurs américains déclarent les cam
pagnes de ,relations publiques préférables à l'achat 
d'un certain nombre de parlementaires et de fonc
tionnaires. Après tout, je n'en suis pas sûr. Je me 
demande si Ie cynisme du vieux lobby - cette 
volonté ouverte de gagner des avantages à tout 
prix - ne valait pas mieux que cette espèce de 
gigantesque hypocrisie qui présente les phéno
mènes sous une lumière déformante. Au risque de 
par,aître cynique je dédare préférer la corruption 
au conditionnement socia,l ( le ,second d' ailleurs 
n'excluant pas la première). Il est probablement 
plus facile de lutter conitre les conséquences de la 
vénalité que contre les effets de l'action psycho
logique. 

Si clone nous add.itionnons ces trois éléments 
que sont la propension à l' organis•ation, l'intro
duction des intérêts dans la s,phère de l'Etat, la 
tendance à une action de persu1asion, nous avons 
là 1les éléments d'une sorte de renforcement et de 
rationalisation de l'action des groupes de pression 
dans la vie contemporaine. Quelles en sont les 
conséquences sur Ie trav-ail des auto.rités 

II 

Dans la deuxième partie de eet exposé, je vai,s 
examiner les eff ets de l' action des groupes s,ur Ia 
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conduite des affai1res publiques. Il s'agit de déga
ger un certain nombre d 'éléments définissant Ie 
poids globa1 des groupes sur les pouvoi,rs gouver
nementaux ( au s1ens large du terme : assemblées, 
ministres , fonctionnaires , etc.). Je laisserai volon
tairement de cöté Ie problème du succès et de 
l' échec des groupes à titre individuel. Cette ques
tion est complexe. Il est d'ailleurs curie,ux de noter 
que l' on envisage surtout Ie succès et pres que 
jamais les échecs. La théorie de r échec des 
groupes de pression n 'a, à ma connaiss·ance, jamais 
été fait e. En insistan,t sur Je.s réussites, les com
mentateurs tendent à accrédite.r la thèse de la 
toute puissance des groupes. 

Je m'en t iendrai ici à l'étude des rapports géné
raux des groupes avec la vie politique en exami
nant trnis points : 

1 ° Les groupes et les condirtions du travail 
gouvernementaL 

2° Les groupes et la direction de la poJitique 
gouvernementale. 

3° Les groupes et la notion d'intérêt public. 

A. - Les groupes et les conditions 
du travail gouvememental 

L'action permanente des groupes sur 1le pouvoir 
ne pouvait manquer de transformer les conditions 
dans lesquelles s ' exerce aujourd'hui l'acrtivité 
politico-administrativ e. On do-it signaler ici l'eff ort 
constant des professionnels pour se renseigner 
sur les intentions du pouvoi.r : d'ou la naissance 
d'un vérit,able culte de l'indiscrétion qui donne lieu 
à des pratiques parfois ext,rêmement contestables. 
Il devient de plus en plus difficile de préparer 
quelque chose dans Ie secret, tout prnjet, tout 
commencement de projet étant immédiatement 
soumis aux groupes, lesquels peuvent, dès le début, 
se mettre en position de bataille. Les groupes con
sacrent une part considér·able de leurs eff orts à 
« surveiller » Ie pouvoi'r. Ils utilisent à eet effet 
un réseau de relations dont la va,leur et ,Ia cohé
rence dépendent en une l1arge mesure des res
sources du groupe ou des appuis spontanés qui 
s'offrent à lui ( cas des syndicats de travailleurs) . 
En un sens, cette surveillance est un aspect de la 
liberté de !'information : mais cette liberrté ne 
saurait couvrir, sans dang,er pour la valeur du 
travail gouvernemental, 1les manreuvres faites pour 

168 

connaître et torpHler dans l'reuf les projets des 
ministres et de leurs collaborateurs. 

On peut aussi se demander si l'action tenace 
des groupes de pression n 'a pas pour effet de 
détourner l'attention des di,rigeants des problèmes 
généraux vers des questions particulièTes. Je n' ai 
pu analyser que rarement Je courrier des parle
mentaires et les fameuses lettres de recomman
dation. Toutes les fois oil cette étude a été possi
ble, j'ai constaté que les c.itoyens s' occupent fort 
peu des grands débats ert centrent leurs interven
tions sur des ,questions d'un intérêt immédiat pour 
leurs personnes ou pour ieurs biens ( demande de 
facilités ou faveurs pour 1' accomplissement du 
service militaire, la liquïdation d'une pension ou 
d'une indemnité au titre de la sécurité sociale, 
etc.) . Au cours des campagnes électoraies, Ie 
candidat essaie de parler de la paix et des alliances 
internationales : cependrant son auditoire lui 
demandera ce qu'il compte faire pour assurer à 

s,es électeurs éventuels la couverture des dégäts 
causés par les sangliers ( 4). 

Ce passage du g,énéral au particulier est en 
eff et manifeste lors des campagnes électorales. 
Les députés sortants e.t les autres candidats sont 
harcelés par les g.roupes qui les adjurent de 
prendre des engagements spécialisés et souvent 
contradictoires. lnterviennent alors les chasseurs, 
les agriculteurs, les partisans et adversai:res de 
l'Europe, les amis et ennemis des écoles libres ... 
Au miHeu de toutes ces revendications, il reste 
peu de temps pour l'étude et la discussion du 
projet global sans lequel la vie politique perd sa 
cohérence et n'a pas de principe. 

Il se peut aussi que les groupes de pression 
accentuent les riv•afüés intra-administratives. 
Certes, les groupes n 'ont pas inventé les querelles 
entre fonctionnaires, elles font partie inhérente 
de la vie administrative. Mais, c-ela étant, chaqrue 
groupe fait pression sur « son » ministère ou 
« son » serv:ice. Chaque ministère ou chaque ser
vice tend à avoir une clientèle, source de solides 
disputes entre bureaux ert qui sont soigneusement 
attisées du dehors . C' es t pourquoi on peut se 
demander si c•ertaines tensions de la vie admi
nistrative ne sont pas pw voquées ou développées 
par des interventions externes. Enfln, n e l'oublions 

(4) Christi&n Pinea.u : Mon ehe-r dl!puU, Pr.ris, 1959, p . 22 . 



pas, il y a une forme d 'intervention corruptrke 
qui joue un röle diff érent selon les époques ou les 
pays et qui itransforme les conditions dans les
quelles est prise la décision. Je ne pense pas que, 
dans nos pays, ces pratiques jouent un röle consi
dérable, mais on ne saurait les passer sous silence. 

Au total, l' activité des groupes influence les 
conditions d'exécution du travail gouvernemental 
à ses divers niveaux. En fait, ces points ont été 
peu étudiés ( l' analyse aipprofondie de l' adminis
tration en part:iculier n' aY'ant été que partielle
ment faite) . Plusieurs aspects de ces démarches 
prêtent sans doute le flanc à Ia critique : consi
dérons pourtant, avant de les qualifier avec sévé
rité, que ces déf.auts et excès sont, en quelque 
mesure, la contre-partie de l' eff ort entrepris pour 

é mocratiser la vie publique et spécialement la 
vie administrative. L'-expériience établit qu' en 
échappant au controle, f Administration tend à 

adopter des comportements autoritaires qui font 
alors ·regretter ,les périodes durant les·quelles la 
liberté accordée aux administirés n.e va pas sans 
quelque licence. 

On évoque parfois l'éventualité d'une régle
mentation de l'actiiv ité des groupes. Des systèmes 
sont proposés qui, sur le papier au moins , laisse
raient subsister les bons cötés des interventions 
des groupes en supprimant les abus que ceux-ci 
tendent à commett,re sir on n'y prend garde. Ces 
idées ne son,t pas sans mérite. Mais la répartition 
eh tre les bons et les mauvais cötés est nécessaiire-

ent dangereuse ,et arbitrair,e .. Il est difficile d'im
p , ser des barrières ou des limites aux groupes 
s· ns mettre en cause les principes mêmes de la 
confrontation démocratique. La ,réforme ne pour
r. it qu'être affaire de mceurs. 

B. - Les groupes de pression et la direction 
de l'action gouvernementale 

Je n 'hésiterais ,pas à prendre sur ,cetite question 
u e position de principe : r a·ction des g·roupes de 
pression s' exerce génè ralement, quoique pas tou
jours, dans un sens conservateur. Le mot « con
se vateur » est pris ici en un sens technique. 
C 

1
nservateur =« qui conserve », qu!i veut main

te ir en l' état. Je ne parle ni de conservatisme, 
ni e parti conservateur. Je crois que sous n'im
po te qu-el ,régime ( communiste compris) les grou
pe exercent une pression de sens conservateur. 

Nous observons à un moment quelconque un cer
tatn nombre de structures et de piiatiqu,es. L'action 
des organismes intéressés ,a plutöt pour but de les 
maintenir que d' en susciter, d ' en faciliter, voire 
d' en admett,re, la modification. 

Je pourrais donner de nombreux exempl.es de 
cette ,tendance. H y a, dans chaque pays, - et il 
serait intéressan,t d',en établir Ie tableau, pays par 
pays - une série de domaines qui sont pratique
ment interdits aux autorités. Et si celles-ci se ris
quen.t à y i.ntervenir, il est probable que l'échec 
sanctionnera ces 11:entathnes. En France, la moder
nisation des circuits commerciaux qui embrasse 
en pa,rticulier Ie déplacement des Halles de Paris 
entre dans cette catégorie. Signalons aussi le cas 
du privilège des bouiHeurs de crû. Le rapport 
Armand-Rueff sur les obstacles à 1' expansion 
économique a fourni une longue liste de tels pro
blèmes : en dépit d'un acquiescement de principe 
aux réformes pwposées, le pouvoir gêné, il est 
vr-ai, par les ci,rcons.tances, n 'a pas été en mesure 
d'en poursuivre la réalisation. 

Dans cer,tains cas, Ie pouvoir a eu la poss:ibilité 
et, en tout cas, la volonté d' engager une ac,tion 
( mesures anti..,alcooHques prises par Ie régime de 
Vichy et plus récemment par Ie cabinet de 
M . M·endès-France) : mais, dans les deux cas, 
les groupements ont pu obtenir l'annulation 
complète des dispositifs lésant Jeurs in.tè rêts. 
L' établissemen,t de ce tableau des secteurs interdits 
serait une utile contribution à l'étude des limites 
qui aff ectent faction des gouvernants ( ce qui est 
« politiquement impossible » ) . 

Une deuxième conséquence de l'action des 
groupes tient au fait qu'i,ls ne sont pas seuls et 
s' opposent sou vent les uns aux au tres. Cet,te situa
t,ion crée une propension à l'immobihsme gouver
nemental. Le pouvoir n'arrive pas à se décider. 
Ou encore, il trouve dans cette opposition un 
prétexte commode pom· se dispenser d'agir. Et il 
y a ainsi des ques,tions dont on parle pendant très 
longtemps sans qu'un effort v éritablement sérieux 
soit fait pour ,résoudre les difficultés . Tel est Ie 
destin de la coordination des ,transports. On n'a 
jamais pu y apporter de solution adéquate par 
suite de la force des intérêts en présence. Ceci 
est égalemen,t un facteu.r indirect de conservation. 

Au total l' action des groupes s' exerce norma.Je
ment dans Ie sens de la « protection du passé ». 
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Chaque groupe considère que le maintien des 
choses en 1' ét,at est sa vocation principale. On 
observ,e même ce phénomène chez des groupes 
d'esprit progressif, tels que les syndicats. Dans 
les problèmes d-e reconversion industrielle, au 
sujet des questions de planification régionale, les 
syndicaits ne défendent pas toujou,rs les points de 
vue les plus utiles au pays simplement parce qu'ils 
ont Ie souci de préserver un certain nombre de 
situations. Sur Ie plan moral ,ils ont cer.tes de fort 
bonnes raisons d' agir ainsi. M,ais Jes conséquences 
de ces attitudes sont fächeuses pour Ie rendement 
des forces productives. 

Finalement les groupes d'intéirêt sont facteurs 
de stagnation. Un auteur anglais a écrit un livre 
sur l1a société s1Jagnante ( 5) . Je crois que dans les 
sociétés ou les grou.pes s' équilibr-ent .et se sur
veillent, sans que ,les uns puissent prendre Ie 
dessus sur les autres, on risque d'aboutir à une 
cristallisa,tion des structu1res défavorables à 1' es
prit d'innov ation et au prog.rès, soicial. Finale
ment tout Ie monde s' acharne à cons•erver ce qu'il 
possède : tendance particulièrement marquée dans 
les phases de dépression économiques au cours 
desqueHes elle suscite des revendications et pra
tiques malthusiennes. La décennie 1930-40 consti
tue de ce point de vue un inéipuisable réservoi-r 
d' expé.riences. 

Depuis 1945, en France, on a pris J'initiative de 
détrui-re un bon nombre de ces obstacles et servi
tudes. L' initiative est parfois venue de certains 
groupes privés mais, surtout au départ, l'impulsion 
nov,atrice a large.ment trouvé sa source dans le 
secteur public et .par,a-public. C'est là un point 
de première importance pour la théorie po.litique. 
Il nous conduit dire.ctement à poser Ie problème 
de l' intérêt public. 

C. - Les groupes de pression 
et la notion d'intérêt public 

Les groupes ont, dans 1' ensemble, contribué à 

ce que l'on pourrait appele.r l'abaissement de la 
notion de l'intérêt public. L'intérêt public, chaque 
groupe s'en proclame le champion; chaque groupe 
estime qu'il représente, à lui seu-1, l'intérêt général. 
Dans bien des cas, les gouvernants ont donné Ie 
mauvais exemple en attr-ibuant un caractère d'in
térêt général à des mesures qui, en fait , répon-
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daient à la défense ou à f expansion de positions 
égoïstes. 

La situation est telle que dans certains pays, 
plus personne ne croit à l'intél.'êt général e.t que 
plus p ersonne n'admet même qu'il puisse y avoir 
un intérêt public distinct de celui des participants 
au système social. Cette attitude s'exprime notam
ment par la for,mule déclarant que l'intérêt général 
est simplement la somme des inté.rêts particuHers. 
Sans Ie savoir, les partisans de cette thèse au 
niveau de ,la pratique. rejoignent les théoriciens 
américains du group basis of polities : position que 
l'on présente souvent comme le n éo-pluralisme. 
Selon cette théorie, la décision dépend de la 
poussée et de l'intensité respective des groupes 
rivaux. C'est !'image du parallélogramme des 
forces à finté,rieur duqud s'affrontent les éléments 
en lutte. Le plus puissant ou ,Ie mieux a rmé l'em
iporte, ,les historien,s s'arriang·eant ensui,te pour que 
Ie droit ait 1' a-ir de justifier la force. 

Le néo-pluralisme américain met exactement 
sur Ie même plan le Parlement, les Ministères, les 
institutions administrativ•es et les groupes privés. 
Les organismes publics sont ainsi dépouillés de la 
majesté que nous leur attribuons : ils ne sont que 
des groupements d'intérêt comme les aut-res. 
Tantöt ils agissent pour leur p ropre compte, 
tantöt ils interviennent au pro.fit d 'autr-es élémen.ts 
de la vie sociale. Les autoriités publiques sont donc 
dans la mêlée au même t-itr-e que les associatfons 
privées. La solution finale dèpend de la poussée 
respec,tive des fa.rees qui interviennent d ans la 
constitution du paraHélog,ramme. L'intérêt public 
n'est plus qu'un mythe. ou une chimère ou encore 
un essai de justification a posteriori. 

Il existe une certaine ressembl,anc-e entre la 
théorie néo-pluraJiste et le marxisme. M ais d 'im
portantes différences 1les sèparent et 1les opposent. 
Le marxisme estime que l'intérêt général est Ie 
prétexte utilisé pa,r la dasse dominante pour dé
f endre ses propres :intérêts. Le n.éo-plur ali:sme 
estime que ,les jeux n'étant pas faits à f avance 
c'est tantöt J'un et tantöt l'autr,e qui l'emporte. 
La victoi,re dépend de r état des forces en pré
sence. Cette succession d 'ajustemen.ts et de dés
ajustements est destinée à se poursuivre sans solu-

(5) Miohael Sha.nks : The stiac,nant societ11 . Penguin Booka, 
1961. 



tion de continuitê tandis que 1e marxisme prêvoit 
une rupture et f ,avènement d'une société sans 

cfa.sse. 

Il est délicat d' exprimer en qudques mots l•a 
notion de l\intériêt public qui établit un lien entre 
la sociologie, ,la science po.Jitiqu1e et la philosophie 
polit-ique. Si nous en venons à la négation de 
~'intérêt .public, H est clair que les groupes sont 
fondés à se montrer intransigeants et à repousser 
la di·scip1line collective. Ils peuvent tenir pour une 
contrainte intolérable tout ce qui tend à limiter 
ou à compromettre leurs revendications. En une 
large mesure, la dégr,adation de la notion d'intérêt 
public dans un pays comme la FTance explique 
ie recours à .Ja violence qui caractérise r aotion 
collective. Un g,roupe se met en position de 
bataiHe avant même qu'iil ne soit frappé e,t parfois 
qu'il ne soit réellement menacé : il prodame son 
« exaspération » dès qu'on s'ocoupe de lui dans 
hn sens qui n'est pas conforme à ses intérêts et i,l 

t efuse d'admettre qu'on puisse Ie faire au nom 
d'un intérêt supérieur au siien propre. 

Le risque invers,e est de donner à Ia notion 
d'intérêt public un aspect de pur conformisme 
qui en fasse un instrument de défense de l' ordre 
établi. Je pense que ,J'inté.rêt général a ,un sens 
nécessairement conventionnel et que sa détermi-

* 

nation ne saurait échapper complètement à r action 
du •r•appO'rt des forces. En même temps - e,t je 
riepousse sur ce point Je néo-pluraHsme - il ne. me 
paraît pas impossible de prendr·e du recul par 
rapport à un problème à ,la so•lution duqud on 
n' a pas d' intèrêt personnel. Cette faculté corres
pond à !'esprit et à la mission de servi·ce public. 
En •somme, c' est du compOTtement des hommes, 
et singulièrement des agents de l'Et,at, que dépend 
Ja sauvegarde de l'intérêt coHectif - tel que con
tribue à la déterminer Ie contexte social. 

La no,tion d'intérêt public est complexe; elle 
rdève finalement d'options philosophiques et de 
choix mor,aux. Mais au terme de ce,t exposé con
sacr,é aux aspects sociolog,iques des groupes, je 
ne pouvais éviter de mentionner ce prohlème. En 
faisant de la science politique, nous nous efforçons, 
dans la mesure du possible, de saisir objectivement 
les phénomènes : mais il y a ensuite un jugement 
mora! à porter s,ur eux. Si je sépare ,ces deux 
niveaux ce n' est pas pour cont,ester la valeur de 
l' examen philosophique. L'une et fautre de ces 
démarches sont indispensables, mais eHes ne 
relèvent pas du même plan de pensée. 11 est bon 
en tout cas que le socio.Jogue conçoive qu'au delà 
de sa discipline se situe le problème des choix 
moraux ,et du destin de l'homme dans Ja vie 
sociale. 
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lntroduction à une étude 
des groupes de pression en Belgique 
par Jean LADRIERE, 
Professeur à J'Université de Louvain. 

* 
Toute étude des groupes de pression dans un 

pays déterminé doit comporter, bien entendu, une 
analyse aussi complète que possible des faits . 
C'est seulement sur la base d'une analyse empi
rique assez vaste que I' on peut song er à édifier 
une théorie valable. Nous ne disposons pas encore, 
en ce qui concerne Ie fonctionnement des groupes 
de pression en Belgique, de données empiriques 
assez complètes pour que !'on puisse songer à 
proposer une synthèse théorique sérieuse. Cepen
dant, il peut être utile, en vue d'orienter l'étude 
empirique, de formuler, sur la base des connais
sances fragmentaires dont on dispose déjà, certai
nes hypothèses globales qui devront, bien entendu, 
être soumises à la vérification, qui devront être 
précisées et revisées, mais qui, de façon provisoire, 
peuvent fournir une base de discussion pour 
l'orientation de la recherche. On s'attachera ici à 
formuler de telles hypothèses. Mais il sera utile 
pour cela de proposer d'abord quelques considéra
tions générales au sujet d'une théorie globale du 
système politique, de rappeler ensuite quelques-uns 
des aspects les plus caractéristiques de la situation 
beige 

PREMIERE PARTJE 

QUELQUES 
REMARQUES THEORIQUES 

PREALABLES 

Il s' agira ici, en vue de préparer les interpréta
tions relatives à la situation belge, de replacer 
l'étude des groupes de pression dans Ie cadre d'une 
théorie globale du système politique. Le point de 
vue adopté sera délibérément formel, en ce sens 
qu'il ne sera pas tenu compte des différents types 
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de systèmes ni des raisons qui expliquent la diffé
renciation des systèmes. On s'efforcera d'une part 
de saisir le processus politique dans son ensemble 
et d'autre part d 'introduire Ie facteur temps, c'est
à-dire I' aspect dynamique du système ( 1 ) . On 
distinguera les aspects suivants : le contexte cul
ture!, le système du pouvoir, la fixation des 
objectifs, les stratégies, Ie résultat global. c'est,.,à
dire les rapports entre I'action des groupes et 
I' intérêt général. 

1 • Le contexte culturel. 

C' est I' ensemble des représentations, des croyan
ces, des idéaux, des normes et des modèles de 
comportement qui existent dans une collectivité 
déterminée à un moment donné et qui concernent 
le comportement social. Ces facteurs interviennent 
à trois niveaux : d 'abord en ce qui concerne la 
fixation des modes d' action, en second lieu en ce 
qui concerne les limites de I' action, enfin en ce qui 
concerne les objectifs. 

Les représentations sont constituées par !'ensem
ble des idées théoriques et pratiques que les 
individus, en tant qu'individus ou en tant que repré
sentants de certains groupes, se font de Ia société 
dans laquel!e ils vivent et de leurs situations res
pectives, en tant qu'individus ou en tant que 
mem bres de groupes, à I' intérieur de cette société. 
La partie la plus importante de eet ensemble de 
représentations est celle qui porte sur Ie cadre 
institutionnel. Il faudra se demander comment les 

(1) Gette première partie reprend certains éléments d'une 
é tude sur Les orou pes de pression et ie processua polit!au e 
o!obal, parue dans le Courrier Hebdomaàaire du Centre de 
Recherche et d'Information Socio-Politiques (C.R.1.8.P.), no 88, 
9 décembre 1960, 25 p . 



indiv dus et les groupes voient ce cadre, comment 
ils s . représentent les possibilités d' action à 1' inté
rieur de ce cadre et sur les facteurs qui en déter
minent la forme concrète. D'autre part, il faudra 
se demander comment chaque groupe se voit lui
même et comment il voit les autres. 

Ces diverses représentations comportent une 
part purement subjective, une part résiduelle 
d' apµ, réciation ou interviennent des éléments irra
tionnels et une part qui peut être rationalisée, et 
par <tonséquent objectivée et généralisée, et qui 
pourra clone faire l'objet d 'une analyse scientifique. 
L'eff rt des sociologues qui s'occupent des groupes 
de pression a précisément pour effet de fournir aux 
représentants des groupes des schémas, rationalisés 
qui, dans la mesure ou ils pourraient être rendus 
opéra

1
tionnels, permettraient sans doute de modifier 

les conditions de l'action des groupes. Naturelle
ment,I il n'y a pas moyen d'éliminer complètement 
les facteurs irrationnels. On peut se demander 
dans j qruelle mesure il est possible de réduire la 
politique à la science ; mais il y a, semble-t-il, des 
raisons de principe qui nous obligent à penser 
qu 'une telle réduction est impossible, en tout cas 
en un sens absolu. Il faut tenir compte, d'autre 
part, de la pluralité des représentations qui peu
vent coexister au même moment dans une société 
donnée; des représentations simultanées peuvent 
d'ailleurs comporter des incompatibilités, ce qui 
entra·ne fatalement des conflits au moins partiels. 

A cöté des représentations, nous avons les nor
mes, c' est-<à-dire les règles ou les modèles de 
l'action. Il faudrait sans doute distinguer des 
normes portant sur les finalités , c' est-à-dire sur ce 
qu'il Eaut en définitive désirer et promouvoir, et des 
norm 1s de type instrumental, qui concernent les 
moyens admissibles. Il faudrait, d' autre part, dis
tingu r les normes explicites et les normes tacites. 
Il y a des règles qui sont reconnues pour telles par 
tous à un moment donné. Mais il y a aussi des 
règles qui sont admises en fait, à un moment 
donrn~. sans être reconnues explicitement, comme 
des règles de jeu sous-entendues, et qui ne sont 
pas remises en cause, au moins provisoirement. 
Toutes les normes dont il est question ici sont des 
normes sociales : elles ne sont pas nécessairement 
intéri risées , c' est-à-dire qu' elles ne sont pas néces
saire ent admises comme normes fondamentales 
par l s acteurs. Ce qui paraît important, c' est la 
maniè e dont les acteurs apparaissent au regard 

d'autrui, c'est donc moins ce que les acteurs pen
sent personnellement des normes que la manière 
dont ils se représentent l'existence des normes 
dans 1' esprit des autres. En somme, chacun essaye 
de faire ce qu'il est censé devoir faire aux yeux 
des au tres. c' est-à-dire que chacun s' eff orce de 
légitimer son action au regard d'autrui. C' est sous 
cette forme-Là surtout que les normes ont une 
influence. 

Enfin, il y a Ie système des attitudes, des modè
les de comportement. C' est ce qui détermine Ie 
style général des rapports et des comportements 
sociaux. C'est ce qui fera , par exemple, que les 
rapports seront des rapports d'antagonisme ou de 
coopération, que l'on s'orientera plutöt vers la 
recherche de l' efficacité instrumentale ou vers la 
recherche du prestige, que l'on se préoccupera 
plutöt de réalisations de type individuel ou de réa
lisations 1de type socialisé. 

2° Le système du pouvoir. 

Le phénomène du pouvoir doit être étudié de 
deux points de vue : il faut considérer, d'une part, 
les conditions de la formation du pouvoir et d'autre 
part, les modes d 'utilisation du pouvoir. D 'un cöté 
Ie pouvoir est considéré simplement à l'état poten
tie!, del' autre il est considéré dans son application, 
dans son exercice. L'étude des modes d'utilisation 
se confond avec celle des objectifs et des stratégies. 
On ne retiendra clone pour !'instant que la question 
de la formation du pouvoir. Cette question présente 
elle-même deux aspects : il y a les bases du pou
voir et il y a la dynamique du pouvoir, c'est-à-dire 
Ie jeu des facteurs qui contribuent à modi,fier les 
bases. 

a) Les bases du pouvoir. 

On entendra ici par « pouvoir » la possibilité 
réelle que détient un individu de prendre des déci
sions qui engagent de façon effective d'autres 
individus. Le pouvoir est donc essentiellement 
fondé sur l' existence de liaisons gräce auxquelles 
les décisions prises par un individu entraînent des 
effets systématiques sur d'autres individus, dis
tincts du premier. On pourra distinguer, dans 
l' étude de ces liaisons, deux plans différents : celui 
des potentiels et celui des actions. Le terme « poten
tie! » est emprunté à la physique : il suggère qu'il 
y a dans une société des points ou se trouve con-
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centrée cette possibilité d'action sur autrui que 
constitue Ie pouvoir. Chaque point possède un 
champ d' action dont I' étendue dépend de I' intensité 

du potentie! en ce point. ,De plus, les intensités de 
potentie! aux différents points sont variables et des 
déplacements peuvent s'effectuer d 'un point à un 

autre. D'autre part, au plan des actions nous trou
vons les opérations par lesquelles les individus 
prennent des décisions et agissent effectivement les 
uns sur les autres . Bien entendu, ces actions ne sont 
efficaces que dans la mesure ou les individus qui 
les posent disposent d'un certain pouvoir : Ie plan 
des actions est clone conditionné par celui des 

potentiels. Mais , par ailleurs, les actions entraînent 
des modiflcations dans la distribution des potentiels 
de pouvoir ; la liaison entre les deux plans est clone 
réciproque. 

En ce qui concerne Ie plan des potentiels, on 
peut distinguer deux types de composantes : les 
composantes virtuelles et les composantes institu
tionnelles . Les composantes virtuelles appartiennent 
au domaine de ce que Max Weber appelle « Ein
verständnis » : c'est ce qui est posé de façon impli
cite, c' est ce qui est enten du d' avance. A I' inverse, 
!'aspect institutionnel correspond à I' objectivation 
et à une relative rationalisation de ces éléments 
d'accord tacites ou virtuels. Parmi les composantes 
virtuelles, nous trouvons des éléments de consente
ment et des situations fonctionnelles . Les éléments 
de consentement sont les facteurs en vertu desquels 
un individu reconnaît les décisions qui seront prises 
par un autre comme ayant valeur de liaison ,à son 
égard . On pourra citer ici : Ie charisme ( au sens de 
Max Weber) , la « reconnaissance » ( Ie fait qu' un 
individu « se reconnaît » dans les paroles et les ac
tions d'un autre) , l'utilité, l'initiative (ou plus exac
tement la possibilité de prendre des initiatives), la 
contrainte. Il ne s' agit pas nécessairement là de la 
contrainte physique : la contrainte peut avoir un 
caractère mora!. Cependant, la contrainte ne peut 
jouer qu'un röle dérivé ; elle présuppose toujours 
qu'un certain pouvoir est déjà établi , au moins sur 
un groupe partiel. Les situations fonctionnelles 
sont les situations qui peuvent conférer ,à un indi
vidu un pouvoir en raison de la place qu'il occupe 
dans un ensemble social ( fonction qu'il exerce, 
compétence technique qu' il possède, connaissance 
qu'il a des rouages institutionnels, informations 
dont il dispose) . De telles situations donnent a 
priori et de façon automatique un privilège à un 
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individu ( ou à un groupe ) et les placent dans une 
position de domination. 

Mais ces éléments d' ordre virtuel passent à I' état 
institutionnel, c'est--,à-dire qu'ils prennent une for
me objective sous les espèces de mécanismes visant 
à assurer la désignation des individus revêtus de 
pouvoir, Ie controle du pouvoir, I' établissement des 
décisions et enfin I' exécution des décisions. Dès Ie 
moment ou intervient l' institutionali ation, il y a 
un détachement relatif du pouvoir par rapport à la 
base : I' institution tend à acquérir une certaine 
autonomie, bien qu'on ne puisse jamais la détacher 
totalement de sa base. Ce qui est très important, 
c' est que, dès Ie moment ou existe un système insti
tutionnel, apparaissent des possibilités de transfert. 
Le mécanisme du transfert joue dans les deux sens, 
dans Ie sens ascendant et dans Ie sens descendant. 
Dans Ie premier sens, nous avons Ie mécanisme de 
la délégation, par lequel certains ind1vidus ou cer
tains groupes primaires remettent tout ou partie 
de leur pouvoir à des groupes ou à des individus 
qui occupent à leur égard une situation dominante. 
Dans Ie second sens, nous avons Ie mécanisme de 
la participation, par lequel un individu doué de 
pouvoir associe d 'autres individus au pouvoir dont 
il dispose. 

Il n'y a jamais, dans une société déterminée, une 
concentration absolue du pouvoir entre certaines 
mains ; il y a toujours une diffusion du pouvoir, 
mais cette diff usion se fait suitvant certains clivages 
fonctionnels , en ce sens que les grandes fonctions 
sociales tendent de manière quasi automatique à 
accumuler sur certains points des potentiels consi
dérables de pouvoir. Ce qu'il faut examiner, c'est 
dans quelle mesure les diff érents pouvoirs qui se 
constituent ainsi sont intégrés. Et c' est ici qu' appa
raît Ie röle privilégié du pouvoir politique : il se 
distingue de tout autre par Ie fait qu 'il a un carac
tère englobant. C'est qu'en effet Ie pouvoir politi
que apparaît au moment ou une collectivité prend 
conscience de son existence et de son unité et se 
propose des fins collectives de façon consciente et 
explicite. Le pouvoir politique est !'instrument par 
lequel une collectivité se donne une représentation 
de ,son destin global et prend des décisions qui 
engagent son existence de manière globale. C' est 
ce pouvoir lià qui est considéré comme Ie pouvoir 
au sens fort : c' est Ie pouvoir au sens juridique. 
Mais I' existence d'un tel pouvoir ne supprime pas 
pour autant I' existence d 'autres centres de pouvoir. 



Il n' est jamais absolu, détaché complètement de sa 
base, et il a toujours à tenir compte des autres 
points de concentration du potentie! de pouvoir à 

l' intérieur de la société. Il n' est en effet lui-même 

que la résultante de tout un système très compliqué 
et relativement instable de transferts. L'analyse 
devra retenir toute une série de facteurs qui con
tribuent à donner au pouvoir politique ,son assise : 
I' opinion, les partis, les groupes ( autres que les 
partis). et les organes du poU1Voir politique lui
même dans la mesure ou ils ont une existence 
propre, relativement autonome. C'est clone ici 
qu'apparaîtra, en particulier, l'action des groupe,s 
dits « de pression ». Il y a . dans une société, une 
diversi1fication croissante des fonctions, qui se tra
duit par une multiplication croissante des groupes . 
<I:haque individu remplit simultanément plusieurs 
fonctions ; il devra clone ou bien fa ire partie de 
plusieurs groupes à la fois, ou bien accepter de 
privilégier une de ses fonctions au détriment des 

autres. Les groupes, dans la mesure ou ils repré
sentent certaines fonctions particulières. représen
tent aussi des points d'accumulation du pouvoir et 
ils peuvent faire du pouvoir dont ils disposent 
l' ~njeu d'une sorte de négociation permanente avec 
les centres du pouvoir politique, en vertu du méca
nisme de transfert évoqué plus haut. Il faut remar
que, plus un pouvoir est élevé ( au sens de la logique 
d I l'intégration), plus il est abstrait et général et 
clone ambigu. On aura un double mouvement de 
ei culation du pouvoir : un mouvement de particu
la isation, qui conduit à la formation de groupes 

et de sous-groupes de plus en plus différenciés, et 
un\ mouvement de généralisation, qui conduit à la 
formation de groupes de plus en plus intégrateurs 
et qui aboutit B.nalement à la constitution de l'Etat, 

co me expression institutionnelle du pouvoir poli
tiq e. 

Après avoir examiné Ie plan des potentiels, nous 
de ons examiner celui des actions. lei la notion 
de réseau pourra se révéler très utile. N'importe 
quelle action n'est pas possible à n'importe que! 
moment : pour entreprendre une certaine action, 
il faut d'abord se trouver dans une certaine situa
tion, disposer d'un certain pouvoir , il faut aussi 
disP,oser de liaisons convenables, c'est-à-dire de 
« cltemins » reliant entre eux divers een tres d' ac
tion Ces « chemins » doivent être donnés à 

l'av nee. Ils peuvent présenter des entraves au 
pas age de l'action ou, au contraire, faciliter ce 

passage. On évoque tout naturellement l' image 
d'un réseau électrique muni d'interrupteurs; ces 
interrupteurs sont reliés par des conducteurs dont 
la résistance peut être plus ou moins grande et peut 
d'ailleurs être rendue variable. Quand on étudie Ie 
réseau des actions , il faut naturellement tenir comp
te du couplage qui existe entre ce réseau et Ie plan 
des potentiels. C' est que toute action présuppose 
un pouvoir et que, d'autre part, de proche en pro
che, toute action vise à modi.fier et modifie eff ecti
vement, si peu que ce soit, I' équilibre des potentie Is 
du pouvoir. 

b) La dynamique du pouvoir. 

L'analyse de la formation du pouvoir doit com
porter, après !'examen des bases du pouvoir, celui 
des interactions entre Ie plan des potentiels et celui 
des actions. C' est ici que se place I' étude de la 
dynamique du pouvoir. Il s'agit d 'examiner com
ment se modifie la distribution du pouvoir. Cela 
revient à examiner comment on peut agir sur un 
,pouvoir supposé donné. Cette action pourra porter 
soit sur la base soit sur la composante institution
nelle. Il y a moyen d' agir sur la base soit en agis
sant sur Ie support de consentement, soit en 
agissant sur les situations fonctionnelles. C' est Ie 
premier type d'action qui est Ie plus fréquent. 
Cette action est soit directe ( on rencontre ici Ie 
röle de l' opinion et les mécanismes qui visent à 

modifier I' opinion) soit indirecte ( lorsqu' elle s'en 
prend aux centres de pouvoir qui, par transfert, 
contribuent à donner son support au pouvoir qu' elle 
vise en définitive) . Mais l' action peut aussi porter 
sur !'aspect institutionnel, soit qu' elle s 'oriente de 
façon directe vers les situations dominantes du 
système institutionnel. soit qu'elle s'oriente vers 
elle par l'intermédiaire des situations qui, d'une 
manière ou d'une autre, sont liées avec elles en 
vertu du mécanisme général du transfert. L' action 
peut viser soit l'utilisation d'un pouvoir en vue de 
la réalisation de certains buts, déterminés et limi
tés, soit Ie pouvoir lui-même en vue de Ie diminuer 
ou de l' accroître. Comment un pouvoir peut-il 
s'accroître? Soit par extension de sa base de con
sentement ( ici intervient en particulier Je röle des 
idéologies comme facteurs d 'adhésion et de cohé
sion). ou de sa base fonctionnelle - soit par ren
forcement de ,sa position de domination à l'intérieur 
du système institutionnel - soit par augmentation, 
à la suite d'une action directe ou indirecte, de la 
som me des transf erts dont il résulte - soit encore 
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par renforcement de sa propre composante insti
tutionnelle ( c' est--à-dire par renforcement de 
l' autonomie relative de celle-ci à !' égard des com
posantes virtuelles qui constituent son support). 

L' étude de ces mécanismes a évidemment un 
caractère formel. Mais, à cöté de cette partie for
melle, l'étude de la dynamique du pouvoir doit 
com,porter une partie concrète, qui aura pour täche 
d' examiner les interactions qui existent entre les 
diff érents centres du pouvoir et , en particulier, 

entre Ie pouvoir politique et les autres centres de 
pouvoir ( c' est...,à-dire, pratiquement, les partis et les 
groupes). Ainsi, par exemple, on sera amené à 
étudier les interactions entre groupes et partis ( en 
tant que les partis sont directement ordonnés au 
controle du pouvoir politique) . Voici quelques 
suggestions dans ce sens . Un premier cas à exa
miner serait celui de groupes intégrés dans des 
partis. On peut avoir un groupe dans un parti, ce 
qui donne une liaison très forte. On peut avoir 
plusieurs groupes dans un seul parti, ce qui peut 
donner lieu à des relations d 'antagonisme aussi 
bien qu'à des relations de coopération entre 
ces groupes . On peut avoir aussi un groupe qui 
adhère simultanément à plusieurs partis ; il n'y 
aura pas de domination , ni dans un sens ni dans 
l'autre, mais Ie groupe aura une très grande liberté 
de manceuvre et pourra éventuellement agir sur des 
formations gouvernementales différentes . On peut 
avoir, enfin, plusieurs groupes adhérant simulta
nément à plusieurs partis : on a alors deux 
systèmes de concurrence simultanés et cela donne 
lieu, en général , à une situation très flu ide. Un 
second cas à examiner serait celui de grou
pes extérieurs aux partis. Il peut y avoir alors 
interaction directe ou, au contraire, absence d'inter
action directe. L'absence totale d' interaction est 
un cas-limite ; en réalité, il y a toujours des liaisons 
au moins indirectes, par exemple par l'intermé
diaire de !'opinion. On devra clone toujours tenir 
compte d'une interaction au mains indirecte. Lors
qu'il y a interaction directe, c'est le plus souvent 
par l'intermédiaire d'un organisme fédérateur ou 
coordinateur. Alors , bien que chacun garde son 
indépendance, il y a interaction à l'intérieur de eet 
organisme. Enifin, il y a des figures plus complexes. 
Ainsi, on peut avoir un groupe qui est dans uri 
parti et qui, en même temps, est membre d'un orga
nisme qui coiff e Ie parti. Cela permet naturellement 
un controle réciproque et conduit à un amalgame 
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assez étroit entre groupe et parti. Ou bien, on peut 
avoir un groupe qui est dans un parti mais qui est 
en même temps en interaction avec d'autres grou
pes ou partis (par exemple parce qu'il fait partie 
d' organismes coordinateurs communs). En général, 
cela renforce sa position à l'égard du parti dans 
lequel il se trouve, mais cela peut aussi Ie conduire 
à des situations instables et même à la rupture avec 
Ie parti. Enfin, on pourrait évoquer aussi le c.as 011 
plusieurs groupes se distribuent entre plusieurs 
organismes f édératifs. Un tel organisme peut être 
un organisme intégrateur ou un organisme spécia
lisé ( conc.ernant uniquement telle branche ou telle 
activité) . Un de ces organismes ,peut être un par ti. 
Ces différents organismes peuvent être eux-mêmes 
en interaction avec un ou plusieurs partis. Le c.as 
le plus simple 1à examiner serait celui 011 l'un des 
organismes fédératifs en question aurait à l' égard 
des autres une position dominante. En général, on 
aura bien entendu, des formes très varié s d'inter
action. 

3° Les objectifs. 

L' étude de !' action politique doit évidemment 
comporter une analyse des objectifs que se propose 
cette action. Il faut distinguer les objec.tifs qui por
tent sur Ie pouvoir lui-même, c'est-à-dire .qui visent 
au renforcement du pouvoir des groupes au détri
ment du pou~oir d 'autres groupes ou du pouvoir 
politique lui-même, et les objectifs qui portent s ur 
des décisions particulières (lesquelles pourront 
avoir un caractère local ou global, une portée proche 
ou lointaine, une signification directe ou indirecte ). 
La format ion des objectifs dépend de quatre types 
de facteurs : Ie contexte culture!, les exigences 
fonctionnelles, les moyens, la -situation dans Ie 
système du pouvoir. Le contexte culture! détermine 
les buts ultimes poursuivis . Le contenu de ces buts 
est en partie mythique mais il est aus i en partie 
rationalisable. En général, on a affaire à une plu
ralité de buts plus ou moins incompatibles. Les 
exigences fonctionnelles découlent de la diversifi
cation des fonctions sociales. Cette multiplication 
des fonctions dépend à son tour de divers facteurs, 
parmi lesquels il faut retenir surtout les données 
culture.Il es, !' état des techniques, les modes d' orga
nisation, les moyens d 'information. Il y a des cas 
ou apparaît, entre diff érentes fonctions, une incom
patibilité essentielle- ; les tensions qui en résultent 
sont particulièrement importante-s. Les moyens 



u ilisables dépendent de 1' état des techniques , des 
facteurs culturels ( en particulier de la façon dont 
les intéressés se représentent Ie système du pouvoir 
et les conditions de l'accès au pouvoir) et des 
p<i>ssibilités qu' off re Ie système de pouvoir existant. 
Ebfin , la façon dont un groupe forme ses objectifs 
dépend naturellement de sa situation dans Ie sys
tème du pouvoir. Plus il est intégrateur, plus ses 
oBjectifs auront un caractère global , et plus par 
conséquent il se rapprochera du pouvoir politique, 
qui est la forme la plus intégratrice du pouvoir. 

4° Les stratégies. 

pn ne peut se contenter de considérer les actions 
à 'état isolé, il faut les saisir dans leur enchaîne
ment . lei intervient la notion de stratégie, qui est 
an logue à la notion de programme : c'est la 
manière dont un agent organise l'enchaînement de 
se actes en vue de parvenir à un certain résultat 
gl9bal. Il faudra examiner comment se forme la 
stratégie d'un groupe. Certains éléments dépen
dent de sa situation : situation « extérieure » 
(place dans Ie système du pouvoir et liaisons avec 
d'autres groupes) et situation « intérieure » (mode 
d'organisation, degré de cohésion, psychologie des 
dir~geants, mode de recrutement , méthode de dési
gnátion des dirigeants, etc.) . Le choix de la straté
gie \dépend aussi de la nature des objectifs : c'est la 
fix , tion des objectifs qui commande la stratégie à 

suivre. Enfin, il dépend de facteurs d'ordre tech
nique. lei joue Ie souci de l'efficacité. Mais avec 
la recherche de 1' efficacité apparaissent les « eff ets 
en etour » : en sacrifiant trop à 1' efficacité, on peut 
déclencher des effets secondaires qui seront fina
lement négatifs. Par exemple, Ie mensonge peut 
être une arme efficace, mais il peut à la longue se 
retourner contre celui qui l'utilise. 

5° Les groupes et l'intérêt général. 

dans la mesure ou on s'intéresse à !'ensemble 
du système des interactions, on doit finalement 
s'interroger sur la « résultante » globale de toutes 
les · teractions. Le problème qui se pose ici est 
celu· de l' intégration des actions sociales . C'est la 
fonction propre du politique que d'assurer cette 
inté ration. Quel est ici Ie röle des groupes? Com
men ! contribuent-ils à cette intégration? Il faut 
disti guer l'intégration des volontés et l'intégration 
des ff ets, bien que, dans la réalité, on ait un 

mélange de ces deux types d'intégration. Il faut 
aussi distinguer les diff érents paliers auxquels se 
réalise ( de façon partielle et progressive) l'inté
gration. Au niveau suprême, nous trouvons soit un 
ajustement automatique, soit un arbitrage, soit une 
intervention autoritaire qui réalise de force un type 
déterminé d 'intégration. 

En quel sens l'effet global des interactions cor
respond-il à l'intérêt général? Il faut ici distinguer 
avec Pareto l'intérêt de la collectivité ( considérée 
collectivement comme une unité) et l'intérêt pour 
la collectivité (considérée distributivement). On a 
Ie maximum d'intérêt pour la collectivité lors
qu'aucun individu ne peut plus obtenir une aug
mentation de satisfaction sans que ce soit au 
détriment d'un autre. Mais l'intérêt pour la collec
tivité ne coïncide pas nécessairement avec lïntérêt 
de la collectivité. Et les conditions d' intégration 
qui conduisent à l'un et l'autre type d 'intérêt global 
sont probablement différentes . D'autre part, on 
peut se placer, pour étudier cette question, soit au 
point de vue du contenu, soit au point de vue 
formel. Si on se place au point de vue contenu, on 
rencontre forcément des jugements de valeur. Mais 
comment juger de l'intérêt général si on doit tenir 
compte de plusieurs perspectives axiologiques 
diff érentes ? Dans quelle mesure et dans quelles 
conditions y a-t-il compatibilité, incompatibilité ou 
complémentarité entre ces perspectives ? Si on se 
place au point de vue formel, on doit examiner Ie 
système selon les critères suivants : cohésion, 
flexibilité, capacité d ' anticipation. En ce qui con
cerne Ie röle des groupes, si 1' on se place au point 
de vue distributif, il est probable que Ie système Ie 
plus efficace est celui dans lequel les groupes ont, 
par rapport à l'Etat, Ie plus haut degré de puis
sance possible, ou la particularisation est maximale. 
Si, par contre, on se place au point de vue coilectif. 
il est probable que Ie système Ie plus efficace est, 
au contraire, celui dans lequel les groupes sant 
fortement intégrés et en position de dépendance ,à 

l'égard du pouvoir politique, bref, ou la générali
sation est maximale. 

6° Remarques complémentaires. 

La portée des indications générales qui précèdent 
doit être précisée par les remarques suivantes. 

1. Ces indications visent l'élaboration d'une 
théorie politique globale et doivent servir à l'étude 
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du röle des groupes à l'intérieur du processus poli
tique global. Mais il faudrait disposer, à cöté d'une 
telle théorie générale, d'une théorie partielle plus 
développée en ce qui concerne les groupes propre
ment dits ; cette théorie partielle devrait naturelle
ment être susceptible d'un controle empirique. 

2. Pour la constitution d'une théorie, la difficulté 

principale réside dans la délimitation des variables. 

Celles-ei sont probablement très nombreuses. Mais 
la question décisive que !' on doit se poser est la 

suivante : faut-il se fier aux variables apparentes, 

ou faut-il s'efforcer de découvrir des variables 

cachées? Nous rencontrons ici certaines sugges
tions qui nous sont proposées par d'autres branches 

de la ,sociologie et selon lesquelles une théorie ne 

prend véritablement valeur explicative qu'à partir 

du moment ou on réussit à passer au-delà du 

niveau des apparences . C'est ce qui s 'est passé, 
par exemple, en linguistique : on s'est trouvé capa

ble d' expliquer au sens propre du ter me à partir 

du moment oii !'analyse formelle a été poussée à 

un point tel qu' on a pu mettre en évidence Ie jeu 

de variables cachées, non directement saisissables 
par la description empirique. 

3. Seulement I' existence de variables cachées 
peut apparaître dans Ie contexte d'une théorie for
melle ou dans Ie contexte d'une théorie à portée 
réelle. La linguistique nous donne l'exemple d 'une 
théorie formelle . La psychanalyse, au contraire, 
nous donne l'exemple d'une analyse réelle et même 
d'une analyse qui met en évidence une causalité 
réelle. Mais cette analyse consiste précisément à 
montrer que derrière Ie plan de l'apparence, de 
!' explicité, il y a un plan implicite, caché, qui est 
finalement le plan déterminant. Dans quel sens 
faut-il s'engager? :Dans Ie sens d'une théorie for
melle, combinatoire, à l'instar de la linguistique ou 
de la théorie des jeux? Ou dans Ie sens d'une 
théorie à portée réelle oii !' on s' efforcerait de 
découvrir les chaînes causales qui déterminent 
effectivement l'apparition des phénomènes étudiés? 
Et si l'on s' eng age dans ce sens, pourra-t-on mettre 
en évidence des processus cachés dont les proces
sus apparents ne seraient que la manifestation 
extérieure, en sorte qu'il faudrait chercher dans 
ces processus cachés Ie sens de !'apparent? Il 
n'est sans doute pas encore possible, là l'heure 
actuelle, de trancher en faveur de l'un ou l'autre 
type de théorie. 
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DEUXIEME PARTJE 

DESCRIPTION DE LA SITUATION BELGE 

Après avoir indiqué dans quel cadre théorique 
général pourrait venir se placer une étude des 
groupes de pression, il faut en venir à l'évocation 
de la situation beige. On se limitera naturellement 
à quelques indications. Il n' est pas que tion d'ana
lyser Ie contenu des faits : ceux--ci sont suffisam
ment connus. Ce qui importe, c'est de les situer 
les uns par rapport aux autres, de les ordonner 
dans un ensemble systématique, de façon à en 
venir à certaines formulations d 'ordre théorique qui 
doivent permettre de porter un jugement global sur 
le système. Dans cette deuxième partie, on restera 
à un niveau descriptif, clone au plan d es apparen
ces. Dans la troisième partie, on tentera de formu
ler certaines hypothèses d'ordre théorique. O n peut 
distinguer, dans !'analyse des situations de fait, 
trois catégories de facteurs : les facteurs culturels, 
les facteurs socio-économiques et les facteurs insti
tutionnels. ( Le terme « institutionnel " est pris ici 
au sens étroit, c'est-<à-dire au sens de la théorie 
sociologique des groupes, et non au s ens très large 
que lui ,donne l'anthropologie culturelle; si on pre
nait le terme en ce sens large, bien des fac teurs 
culturels devraient être considérés comme institu
tionnels . ) 

1 ° Les facteurs culturels. 

Ces facteurs sont déj à liés à des phénomènes 
qui relèvent de !'analyse des groupes. Nous devons 
tenir compte de façon primordiale du facteur reli
gieux, puis , par ordre d 'importance décroissante, 
de ce qu'on pourrait appeler l'idéologie sociale, 
des élémeints ethnico-linguistiques, et enfin des 
attitudes politiques. 

a) Le facteur religieux. 

Le röle du facteur religieux est très ;visible. Il 
détermine une division de la société belge en deux 
groupes : l'un, Ie groupe dit « clérical :., est ratta
ché à une certaine confession religieuse. L'autre, Ie 
groupe dit « anti-clérical » et qu'il vaudrait mieux 
appeler « non-clérical », se trouve en dehors de 
cette confession . Cette division paraît jouer un 
röle extrêmement important, voire un röle domi
nant , dans la vie sociale et dans la vie p olitique 
beige. Et elle se répercute au niveau de l'organisa-



tion des groupes, donc au niveau institutionnel. 
A vrai dire, il n'est pas possible d'évoquer le 
faateur religieux - qui est, en soi, un facteur 
« culture} » - sans évoquer déjà les aspects insti
tuf onnels. En effet, l'adhésion à une croyance 
rel~gieuse est vécue, en fait, .à travers des institu
tions caractéristiques. Et nous trouvons ici une 
institution-clé qui est l'Eglise catholique. Mais 
l'Eglise catholique a des projections temporelles. 
Et c' est précisément sous eet aspect qu' elle doit 
no •S occuper ici ( et non en tant qu' organisme pro
prement religieux). On peut distinguer, en effet, 
du point de vue sociologique, dans les institutions 
catHoliques, des institutions de caractère propre
ment ecclésial et des institutions de pastorale indi
rect (2) . 

Les institutions de caractère ecclésial sont celles 
danJ lesquelles se traduit la mission proprement 
religieuse de l'Eglise catholique. Il faudrait sans 
dout~ faire ici encore une distinction entre les 
aspects strictement religieux ( c' est-à-dire tout ce 
qui concerne la liturgie, les sacrements et la prédi
cation au sens strict) et les aspects indirectement 
religieux ( ceU1Vres et organisations d' ordre aposto
lique comme les organismes d ' action catholique, 
d'ordre éducatif ou d'ordre caritatif). Les institu
tions de pastorale indirecte sont des institutions 
qui ont une double fin : d'une part une fin tempo
relle, et d'autre part une fin pastorale ( mais non 
directe, comme dans Ie cas d' ceuvres proprement 
apostoliques), par laquelle elles se rattachent aux 
institutions du premier type. La « pastorale indi
recte » consiste à créer un milieu imprégné par 
1' esprit chrétien et dès lors favorable à un dévelop
pement de la mentalité chrétienne en général et, 
si possible, à la pratique de la religion chrétienne 
( avec toutes les exigences que celle-ci comporte). 
Ce sont naturellement les institutions de ce second 
type 1ui doivent nous retenir. Nous ne pourrons 
citer que les principales . La plupart de ces institu
tions paraissent avoir une base prof essionnelle. 

Le monde ouvrier est représenté par une grande 
organisation : le Mouvement Ouvrier Chrétien 
(M.O.C.-A.C.W) . Ce mouvement a lui-même des 
aspects multiples : il regroupe des organisations 
spécialisées fonctionnellement. On y trouve : les 
syndicats chrétiens, les mutualités chrétiennes, les 
coopéra~ives chrétiennes ( Bien-Etre et Economie 
Populai e). des caisses d' épargne et de prêt, des 
associafons féminines (Ligues Ouvrières Fémini-

nes Chrétiennes), des associations éducatives 
masculines, la J.O.C. (Jeunesse Ouvrière Catho
lique, qui est à la fois un organisme d'éducation, 
d' action catholique et d' action syndicale), les 
« Equipes Populaires » ( groupement à orientation 
plutöt apostolique), et d'autres organismes mains 
importants. Il y a d'autres organisations qui repré
sentent Ie monde agricole. La principale est Ie 
« Boerenbond », qui est surtout à base flamande 
mais a également une influence non négligeable 

dans les régions wallonnes. A cöté du « Boeren
bond » il existe d'autres organisations moins 
importantes parmi lesquelles il faut citer surtout 
!' « Alliance Agricole ». Il y a par ailleurs des 
organisations qui représentent les milieux patro
naux - L.A.C.V.W. (Ligue Patronale Catholique 
Flamande) et A .P .l.C. (Association des Patrons 
et lngénieurs catholiques) - et des organisations 
qui représentent les classes moyennes - N.C.M.V. 
( groupement des classes moyennes chrétiennes fla
mandes) et M.l.C. ( Mouvement des lndépendants 
et des Cadres). Nous trouvons ensuite différents 
organismes représentant des professions détermi
nées, comme la « Fédération des lnstituteurs 
Chrétiens », « Saint Luc Médical », « Saints Cöme 
et Damien » ( association de pharmaciens), et ainsi 
de suite. Il faudrait enfin citer dans cette nomen
clature Ie Parti Social Chrétien lui-même. C' est 
un parti politique, saus doute, mais il peut être 
considéré, en un certain sens, comme une organisa

tion à double finalité : d 'une part il a une fin tem
porelle ( !' exercice du pouvoir politique), mais 
d'autre part il a une fin de pastorale indirecte qui 
consiste à grouper les catholiques sur Ie plan poli
tique dans un parti ou ils se retrouvent entre eux, 
ou ils rencontrent un milieu favorable à !' épanouis
sement de leurs conceptions de vie, par Ie moyen 
duquel ils peuvent tenter de faire passer dans la vie 
publique leurs conceptions de l'homme et de la 
société, dans lequel enfin ils trouvent une protection 
,pour tout Ie système institutionnel qui vient d'être 
évoqué. 

Quelle est l'importance numérique de ce groupe 
« clérical » ? C' est assez difficile à dire. Il y a Ie 
chiffre de la pratique, qui est une indication. Mais 
c' est une indication très insuffisante ; si on se place 
sur Ie plan politique, sur le plan syndical ou sur 

(2) V. CourTier Hebdomad.aire du C.R.I.S.P. , no 9, 6 mars 
1959, pp, 4-18: Sl!r'Uctures catholiqués beloe s. 
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Ie plan éducatif, on aura des chiffres diff érents. 
On peut voir dans la pratique une certaine indica~ 
tion globale. Mais il y a par ailleurs Ie groupe de 
ceux qui adhèrent à la religion catholique sans 
pratiquer de façon régulière. Et puis il y a ce 
qu'on pourrait appeler l'influence diffuse du catho~ 
licisme : il est certain que l'influence des organisa~ 
tions catholiques -déborde assez largement Ie milieu 
des pratiquants. Rappelons quelques chiffres. Il Y 

a en Belgique 95 % de baptisés . On donne par 
ailleurs Ie chiffre de 42,2 % de pratiquants pour 
!'ensemble du pays. Mais, si !'on tient compte de 
ce que certaines catégories de personnes ont des 
motifs légitimes pour ne pas assister à la messe Ie 
dimanche, il faut probablement prendre la propor~ 
tion de 49 %. Seulement Ie niveau de la pratique 
n'est pas uniforme au point de vue géographique, 
et c'est Là Ie phénomène significatif. On trouve en 
moyenne 40 % en W allonie et 60 % en Flandre, 
mais cette moyenne s 'abaisse fort dans les centres 
urbains. Ainsi, pour les agglomérations de Bruxel~ 
les, Liège et An vers, la moyenne tombe ià 25 % et 
dans certaines zones industrielles on arrive ià des 
pourcentages extrêmement bas, de !' ordre de 4 à 

5%. 

On pourrait résumer tout ceci dans la proposi~ 
tion suivante : « L'Eglise de Belgique vit dans un 
complexe politique, social et religieux dont les élé~ 
ments sont presque inséparables » ( 3). 

Le groupe non~clerical ne possède pas une insti~ 
tution globale propre ( qui regrouperait tous les 
individus qui sont en dehors du bloc clérical). 
C'est donc à travers des institutions politiques ou 
culturelles d iverses que s'exprimera !'attitude non~ 
cléricale ( soit sous forme de réaction de défense 
soit sous la forme d'une affirmation propre) ; mais, 
dans chacune de ces institutions, cette attitude 
viendra se composer avec des motivations ou des 
finalités qui sont étrangères, comme telles, ià la 
division que nous examinons pour !'instant. Ces 
institutions n'étant pas intégrées, elles n'ont comme 
commun dénominateur que !'attitude plus ou moins 
diffuse du non~cléricalisme et ne se coalisent que 
de façon occasionnelle et sur des sujets limités (par 
exem ple dans Ie cadre de la question scolaire) . 
Le phénomène dominant dont il faut tenir compte 
ici est la division du monde non~clérical en deux 
secteurs principaux , un secteur majoritaire qui est 
celui du monde socialiste, et un secteur minoritaire 
qui est celui du monde libéral. 
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b) Lïdéologie sociale. 

A cöté du facteur religieux, nous rencontrons, 
dans Ie domaine des facteurs culturels, Ie facteur 
idéologique. Le terme « idéologie » est envisagé 
ici en un sens très général ; il ne désigne pas un 
système organisé d 'idées philosophiquement fon~ 
dées, mais un ensemble de représentations, à con~ 
tenu à la fois rationnel et affectif. dans lesquelles 
un groupe déterminé d 'individus pen e la société, 
son avenir et sa place dans la société. On pourrait 
utiliser au lieu du terme « idéologie » l'expression 
« mythologie sociale » (pour insister sur Ie carac
tère en partie non~rationnel de ces représenta
tions). En gros, on peut dire qu'il y a dans la 
société beige une « mythologie » conservatrice et 
une « mythologie » progressiste. Mais naturelle~ 
ment, il y a beaucoup d'intermédiaires entre ces 
deux termes, qui ne représentent que des formules 
pures. En particulier, il faut tenir compte de 1' exis
tence d'un centre gauche et d 'un centre droit, dont 
la conjonction correspond du reste à une des for
mules gouvernementales possibles et représente 
une force politique assez stable. 

Il faut tenir compte d'a utre part des attitudes 
extrêmes du type révolutionnaire. D u cöté de a'ex~ 
trême droite, il existe des tendances fascistes mais 
relativement peu importantes . Du cöté de l'ex~ 
trême gauche, il y a une organisation ipolitique, Ie 
parti communiste, qui préconise une révolu tion po~ 
litique, économique et sociale à caractère radical. 
Le parti communiste a une base idéolo gique ex~ 
trêmement forte mais il a perdu, sur Ie plan de 
l'inHuence politique, une partie des positions qu'il 
avait occu,pées au lendemain de la seconde guerre 
mondiale. Il conserve cependant une infl uence non 
négligeahle dans les centres industriels, spéciale~ 
ment en Wallonie. 

Dans ce domaine de l'idéologie sociale , iil faut 
réserver une place à part à la gauche socialiste. 
Elle a certainement une attitude révolutionnake, 
en ce sens qu'elle pr•éconise des réformes de struc~ 
ture assez profondes et est résolument anti~caipi~ 
taliste. Mais son a ttitude est moins radicale que 
celle du parti communiste : fl ne semble pas qu'elle 
préconise une transformation totale de la condition 
humaine ni une refonte totale de la société, dans 
tous ses aspects . En par ticulier, elle ne paraît ,pas 

(3) Courr ier Hebdomadaire du C.R.I .B.P ., JIJ 9, Jl . 4. 



con tester Ie fait , ni même ( jusqu' à un certain point 
e ! tout cas) Ie principe d'un pluralisme culture!, 

pliilosophique et idédlogique. 

1 
c) Les facteurs ethnico-linguistiques. 

On ne peut éviter de tenir compte, dans une 

analyse de la situation belge, de la dualité linguis

tique du ,pays. Mais il serait absurde de ne con

sidérer cette dualité que du point de vue de la lan
gJ. La question proprement linguistique est liée 

à lfe question sociale et aussi aux systèmes d 'atti
tudes et au système institutionnel. Comme on l'a 

so vent mmitré, Ia « question flamande » a un con

~~l en grande partie social : elle signifie une 
~~ tion contre La bourgeoisie francophone des 
villes flamandes. Et si on peut parler aujourd 'hui 

d'une « question waillonne », c'est en 9rande partie 

parbe que la W allonie prend conscience d'un cer
tain vieillissement à la fois démogaphique et éco

noj ique. 

q ·autre part , derrière la dualité linguistique, il 
y a iune dualité de systèmes d 'attitudes : d 'un cöté, 
des \ attitudes qui vont plu.tot vers I' organisation et 
vers la tradition, de l'autre, des attitudes qui vont 
plutöt dans Ie sens d 'un certain individualisme et 
qui sont moins sensibles à la tradition. Mais les 
systèmes d'attitudes ne peuvent pas être séparés 

du système institutionnel. En gros, ce qu'il faut 
évotjuer ici, c' est Ie caractère majoritaire du catho

licis~ e dans la partie flamande et Ie caractère ma
joritaire ,du socialisme dans la partie wallonne du 

pays. Le simple fait de ce décalage institutionnel 
(qui est aussi , en partie, un décalage i:.léologique) 

engendre naturellement une certaine diff érenciation 
des attitudes. Il n'y a pas moyen de dire si ce sont 

les facteurs d 'attitude ou les facteurs institution
nels-idéologiques qui ont la priorité. A vrai dire, il 
y a une interaction de type circulaire entre ces 
deux types de facteurs . En un certain sens, les in
stitutions, telles qu'elles sont oonstituées dans leur 
équilibre actuel, sont Ie reflet de certaines attitudes, 

mais ces attitudes elles-mêmes ont été condition
nées par Ie contexte institutionnel. Peut-être, en 
définitive, faut-il évoquer certaines circonstances 
histo~iques, et singulièrement Ie fait que l'indus
triali 

1
ation s'est réa!isée plus töt en Wallonie qu'en 

Flan re. Il .faudrait sans doute tenir compte aussi, 

dans une certaine mesure, de .facteurs .proprement 
psych logiques irrèductibles ( comme les « tempé-

raments » ) et de facteurs proprement sociologiques 
(par exemple la plus ou mains grande mobilité). 

d) Les attitudes politiques, 

Il s 'agit des attitudes vécues à I'égard de la vie 
politique et de l'Etat, la manière dont les individus 
considèrent les groupes •à vocation politique et 
l'Etat lui-même et la manière dont ils se compor
tent à leur égard. On retiendra ici trois traits ca
ractéristiques. 

1. Il existe en Belgique un certain attachement à 

la région et ,à la commune qui se traduit, de façon 
négative, par la méfiance de la province à I' égard 
,de la capitale et de tout ce qui représ-ente la centra
lisation et , plus prdfondément, à I' égard de l'Etat 
lui-même, en tant qu 'il représente l'autorité cen
trale et centralisatrice. Cette méf.iance ·est assez 
.forte dans les milieux catholiques, mais elle existe 
aussi .dans les milieux socialistes. C' est d ' ailleurs 
une des caractéristiques du socialisme belge que 
d 'avoir tenté ,de concevoir un socialisme non-étati
que, et même, dans une certa-ine mesure, un socia

lisme anti-étatique. 

2. Le système politique, dans ses traits fonda
mentaux, est l'objet d 'une acceptation assez géné
ralisée. En tout ·cas, des principes comme celui du 
constitutionalisme et celui du pluralisme semblent 
acceptés par la très grande majorité des citoyens. Il 
n 'en va pas de même pour des traits particu1iers du 
système, par exemple pour ce qui concerne l'in
stitution monarchique. Mais les points sur lesquels 
existe un désaccord important ne paraissent pas 
correspondre à des aspects vraiment essentiels du 

système. 

3. Enfin, il y a une attitude assez générale de 
libéralisme. Le terme « hbéralisme » est utilisé ici 
pour désigner un certain esprit de tolérance et une 
certaine répugance à recour ir à des solutions ex
trêmes. A ce propos, on pourrait proposer un 
exemple : 1a question du statut des objecteurs de 
conscience ( 4). Cet exemple a d 'ailleurs une signi
fication double : il montre l'existence d 'un certain 
esprit « libéral » , mais il montre aussi comment 
certaines résistances peuvent faire èchouer un pro
jet. C:e qui est significatif, dans eet te affaire du 

(4) Courrier H ebdomooair e du C.R .I.S.P ., n o 5, 6 fé vrier 1959, 
III : Comm en t se déroule l e processu s léuis latif , L e statut des 
ob j ecteurs de conscience (1949-1959). 
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statut des objecteurs, c'est qu'un très petit gxoupe 
d '·individus a réussi à sensibiliser J' opinion, en 
tout cas !'opinion des milieux politiques profess ion
nels , à la situation des objecteurs de conscience. 
Cela indique qu' il y avait dans ces milieux une cer
taine réceptivité à eet égard. Il y eut des projets 
de loi émanant de parlementaires; il y eut même des 
projets de loi émanant de ministres. Et cependant le 
projet , qui a été finalement soumis au Parlement, 
n 'a .pas encore abouti. Nous sommes clone ici en 
présence de deux p hénomènes : d 'une part, un 
phénomène positif. à savoir les possibilités qui se 
sont développées à partir d 'une action extrême
ment limitée au d ébut - d 'autre part, un phéno
mène négatif, à savoir l' échec du projet devant cer
taines contre-pressions ( venant en particulier de 
groupements d' anciens combattants et de grou
pements d'officiers de réserve) . On peut con
sidérer !'attitude à l'égard du statut ,des objec
teurs comme un test de tolérance. Si un groupe très 
limité de personnes a pu sensibiliser l' opinion poli
t ique à cette question, c'est probablement parce 
qu 'il existait dans les différents partis des individus 
animés d'un assez large esprit de tolérance. Le suc
cès des contre,..pressions qui se sont exercées indi
que par ailleurs q u'une telle attitude ne peut se ma
nifester qu'à l'intérieur de certaines limites. 

2° Les facteurs socio-économiques. 

Si, laissant 1es facteurs culturels , nous nous tour
nons vers les facteurs socio-économiques, le fait 
fondamental que nous rencontrons, c'est que la Bel
gique est un pays qui est industrialisé depuis très 
longtemps et dans lequel, par conséquent, une 
g.rande partie de la population est salariée ou ap
pointée. Mais, par ailleurs , on constate que cette 
situation n'entraîne pas une radi-calisation politi
que du type travailliste (à laquelle on devrait s 'at
tendre a priori) . Cela est dû au röle considérable 
que jouent les « classes moyennes ». Ce röle s'ex
plique sans doute à 'la fois par des raisons d 'ordre 
économique (importance du groupe des commer
çants, artisans et indépendants) et par des raisons 
d 'ordre psychologique (sous l'action de facteurs de 
prestige et aussi sous l'action de représentations 
qui appartiennent à la mythique sociale, certains 
éléments du groupe des appointés et salariés re
joignent Ie .groupe des indépendants sur Ie plan des 
réadions aff ectives et dans Ie domaine des options 
politiques) . 
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3° Les facteurs institutionnels. 

Nous devons évoquer ici: Ie système po1itique, Ie 
système des partis et Ie système des groupes. 

a) Le système politique. 

Le système politique beige est, en gros, un sys
tème parlementaire. Il est caractérisé par la liaison 
étroite qui existe entre Ie pouvoir exécutif et Ie pou
voir législatilf ; Ie pouvoir exécutif r eflète la compo
sition du Parlement. Il n'y a cependant pas de dé
pendance absolue et automatique du gouvernement 
à l'égard du Parlement et cela pour deux raisons. 
Une raison formelle, Ie röle du roi dans la forma
tion des gouvernements - et une raison réelle, 
J'existence de plusieurs partis, dont aucun ne peut 
prétendre de façon durable à la majorité absolue. 
Le gouvernement est désigné par Ie roi, mais doit 
recevoir la confiance des Chambres et celle-ci peut 
à tout instant lui être retirée. 

Ce système politique donne un röle considérable 
aux partis et en particulier à la direction des partis. 
Dans une étude sur la formation et la chute des 
gouvernements de 1918 à 1958 (5), F . Perin amis 
en évidence l'inf'luence déterminante des états
majors des partis dans les mécanismes de désigna
tion du pouvoir. 

b) Le système des partis. 

Nous trouvons en Belgique un système à partis 
multiples. Cinq partis jouent un röle eff ectH. Et 
trois d 'entre eux - Ie Parti Social C hrétien 
(P.S.C.), Ie Parti Socialiste Beige (P.S.B. ) et Ie 
Parti Libéral - sont des partis à vocation gouver
nementale, c'est-à...dire peuvent prétendre participer 
au gouvernement, voire, dans certaines cfrcon
stances ( c' est Ie cas du P .S.C. pendant la période 
1950-1954) , assumer entièrement la responsabilité 
du pouvoir. Cependant, aucun de ces partis ne peut 
compter sur une majorité absolue durable : aucun 
parti n 'a obtenu la majorité absolue entre novem
bre 1918 et juin 1950. La consèquence, c'est que 
1Jes gouvernements se·ront, en général, d es gouver
nements de coalition . En principe, quatre ty;pes de 
coalisation sont possibles : libérale-catholique, libé
rale-socialiste, socialiste-ca tholique, gouvernement 
tripartite. C' est Ie premier type qui paraît Ie plus 

(5) Courrier H ebdomadaire du C.R.I.S.P., n° 4, 30 ja.nvier 
1959: François P ERI N, Qui a fait et défait les uouverne
me'lllts• (19 18-1958) , 18 p . 



durable. La formuJ.e tripartite n'apparaît que dans 
des périodes critiques. ( C' est Ie cas des deux gou
vernements Van Zeeland avant 1940, du ·gouv.er
nement Pierlot 1959-1945, et du premier gouverne
ment Van Acker). L' alliance libérale-socialiste est 
assez rare. En fait, elle ne s'est ,produite qu'à deux 
moments : de juillet 1945 à mars 1947, et de 1954 
à 1958. Mais, dans ces deux cas, des circonstances 
historiques particulières expliquent Ie ipourquoi de 
e type de coalition. (Dans Ie premier cas, ce fut 
'abstention volontaire du P.S.C., partisan du re

tour du roi Léopold. Dans Ie second cas, ce fut la 
réaction contre Ie .gouvernement P.S.C. homogène 
de 1950-1954). De même !' alliance socialiste-catho
lique est rare : jusqu'au gouvernement Lefèvre ac
.tuel. on l'a -connue seulement pendant 3 ans et -demi 
sur 40 ans (6). 
1 

Quels sont les caractères de ces ,partis qui peu-
ent être considérès comme déterminants du point 

de vue de l'action des groupes? Ce qui doit être 
1urtout retenu dans cette perspective, c' est que 
deux des partis à vocation gouvernement.ale - Ie 
Parti Libéral et Ie Parti Socialiste - sont relative-

ent homogènes du point de vue de leur base socio
économique, alors que Ie troisième, Ie P.S.C., est 
très hétérogène de ce point de vue. Comment se 
traduisent d'une part cette homogénéité, d'autre 
Pfrt cette hétérogénéitè ? En ce qui concerne Ie 
P

1
.s.B., l'homogénéité se traduit par une liaison très 

forte entre Ie parti lui-même et certaines organisa..
tihns socio-économiques, en particulier la F.G.T.B. 
( Fédération Générale du Travail de Belgique). 
Ljhomogénéité relative du P.S.B. n'empêche cepen
dant pas !' existence de tensions internes au sein du 
pl rti. Ces tensions sont dues probahlement beau
coup moins à une diff érenciation dans les caté
gories socio-économiques représentées par Ie parti 
q 'à des raisons d'ordre institutionnel (existence 
d'un appareil ,plus ou moins rigide, fonctionnarisa
tion du parti) et aussi, en partie, idéologiques ( 7). 
On doit tenir compte par ailleurs de ,certaines réac
tions du facteur institutionnel sur Ie facteur idéolo
gi2_ue. ( On voit par exemple les dirigeants de la 
« 1révoyance Sociale », la grande organisation so
ó~liste d'assurances, prendre position contre la na
tionalisation des assurances ( 8).) 

rn ce qui concerne Ie Parti Lihéral, la liaison 
avec les organisations socio--é-conomiques et pro
fes ionnelles est moins importante. Il faut tenir 
co pte, natureHement! de !' existence de syndicats 

libéraux, mais ils jouent un röle relativement peu 
important. 

Quant au P.S.C., son hétérogénéité se manifeste 
de la façon la plus visible dans sa composition : 
nous y trouvons la « démocratie chrétienne » ( cor
respondant au Mouvement Ouvrier Chrétien), les 
groupements agricoles , les classes moyennes (avec 
leurs organisations) et enfin la bourgeoisie (.plus 
ou moins organisée). Sans doute Ie P.S.C. a-t-il 
renoncé à l'organisation en secteurs (« standen ») 
qui avait été adoptée par !'ancien parti catholique 
(jusqu 'en 1940). Mais au fond la différenciation 
des groupes socio-économiques se retrouve dans la 
vie interne du P.S.C. et on la voit par exemple net
tement apparaître au moment des polls. Ainsi une 
étude sur les polls préparatoires aux ,de.rnières éaec
tions législatives a montré que la constitution des 
listes est déterminée de façon décisive par les luttes 
d'influence entre les groupes représentatifs des di-f
,férentes couches sociales. On a pu observer par 
exemple Ie mécanisme de blocage qui , dans un cer
tain nombre de cas, a joué à !' égard de •candidats 
prèsentés directement par les démocrates chrétiens 
ou soutenus indirectement par eux ( 9). D' autre 
part, du point de vue de la structure du parti, cette 
hétérogénéité a pour eff et de renforcer les organes 
de direction et aussi de rendre nécessaire la créa
tion, à cöté des organes de direction statutaires, 
d' organes de direction non officiels. On doit signa
Ier ici en particulier Ie röle de la « Commission de 
!'Agenda», qui n'est pas un organisme statutaire 
mais une sorte de comité de fait , qui groupe les 
personnalités dirigeantes du P.S.C. mais aussi des 
personnalités mandateés par les grandes organisa
tions sociales catholiques. On constate que, par 
rapport à cette Commission, les organes de direc
tion officiels ·( Ie Conseil général et le Comité na
tional) n'ont qu'une importance 'relativement secon
daire. Par ailleurs , Ie président a un röle très 
important, car il a à faire la synthèse d'opinions et 
d'intérêts très divergents, ce qui lui donne une posi-

(6) Sur toute cette question, v. l 'étude de, Fra.nçois PERIN 
ci:tée à la note (5). 

(7) V. Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S .P ., n° 86, 25 novem
bre 1960, pp. 2-16 : Eléments introductifs à une étude sur la 
démocratie interne au sein des partis - L e Parti Socf,a,liste 
B el09, 

(8) V. Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S.P. , no 13, 10 avril 
1959': L'assurance en B eloique, Son poids financi er et socio
lo{lique, 17 p, 

(9) V. Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S.P ., no 109, 5 ma.i 
1961, pp. 2-13, Les po!ls préparato<ires aux élections léoislatives 
du Z6 mars 1961, Eléments de synthèse. 
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tion d' arbitre indispensable et en même temps 
certaines possibilités de manreuvre qui ne font que 
renforce·r sa position ( 10). 

Ce qui doit surtout nous occuper, c'est naturelle
ment !'analyse des liens qui existent entre les partis 
ec les .groupes. On fora à ce sujet trois remarques. 

1. Il faut surtout noter les liens qui existent entre 
les partis et les grandes organisations sociales, en 
particulier les or·ganisations syndicales. Nous trou
vons trois organisations syndicales parallèles aux 
partis à vocatiion gouvernementale. 

2. Il existe un certain parallélisme institutionnel 
entre les grands partis. Les diff érents organisations 
du monde catholique sont regroupées dans une 
certaine mesure, de façon durable, au niveau de 
l' action po1itique ( par Ie biais de la Commission de 
l'Agenda), et également, dans certaines circon
stances, par l'intermédiaire d'organismes « ad hoc» 
( comme Ie « Comité de Défense des Libertés Dé
mocratiques », constitué au moment de la lutte con
tre les projets du gouvernement lihéral-socialiste 
de 1954-195,8 en matière scolaire) . De même, il 
existe certains organes qui viennent coordonner les 
aspects politiques et les aspects socio-économiques 
de l' action socialiste. ( C' est Ie röle de l' « Action 
Commune ».) 

3. Il ex,iste, entre les partis et les organisations 
socio-économiques, un très grand nombre de liens 
personnels, des liens idéologi.ques très évidents, et 
enfin des liens institutionnels ( en ce sens que cer
taines or.ganisations sociales sont représentées sta
tutairement, à tous les échelons, dans certains orga
nismes politiques, ce qui crée des possibilités d'in
teraction, particulièrement fortes en période élec
torale, ce qui a·ccentue aussi les possibilités de pres
sion à la base de la part des électeurs). 

c) Le système des groupes. 

Il y a naturellement un très grand nombre de 
groupes. Leur étude doit commencer sans doute 
par un essai de typologie. On se contentera id 
d'une simple énumération. Les divers groupes peu
vent se ranger dans les catégories suivantes : orga
nisations patronales - groupements de classes 
moyennes - groupements agricoles - organisa
tions de prof essions libérales - organisations de 
travailleurs - organisations d 'anciens combat
tants et d'andens prisionniers - organisations fé
minines - organisations familiales et sociales -
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organisations de jeunesse - organisations cultu
relles ( 11) - organisations religieuses (propre
ment dites). 

Tous ces •groupes ne sont évidemment pas aussi 
importants les uns que les autres. Il fau t s'effor
cer ,de déterminer aussi exactement que possible 
leur degré d'importance. Et il faut remarquer ià ce 
propos que certains groupes numériq uement laibles 
peuvoot jouer un röle considérable. C' est Ie cas par 
exemple du Mouvement des Indépendants et d es 
Cadres, qui représente les classes moyennes catho
liques. On a pu montrer ( 12 ) comment ce groupe, 
relativement peu nombreux (il ne comptait qu'un 
millier de membres au moment ou cette analyse a 
été faite), a exercé une influence très grande sur Ie 
P .S.C. gräce à la personnalité de ses dirigeants, 
gräce aussi au röle de contre-poids qu'il assume, à 
l'intérieur du P .S,C., par rapport au Mouvement 
Ouvrier Ohrétien. De même, les groupements de 
médecins - en particulier la Fédération Médicale 
Belge (F.M.B.) et le Groupement des Unions 
Prof essionnelles Belg es de Méded ns Spécialistes 
(G.B.S.) - ont joué et continuent à jo er un röle 
très important en tant que growpe de ression à 
cause de l'existence de l'assurance maladie-invali
dité et de tous les pr()b]èmes qu' elle pose ( 13). 

En •général. les groupes se donnent une organi
sation nationale, soit que 1' on ait une structure uni
taire à base nationale soit que l'on ait une struc
ture régionale avec intégration ( sous forme de 
f.édération ou sous forme de confédération) au 

(10) V. à ce sujet une étude publiée dalllS Ie Courrie-r Hebdo
madaire du C.R.I.S.P ., n o 83 , 4 novembre 1960, pp. 2-8: La 
situation au sein du Parti Social Chrétien. V. en particulier Ie 
§ 2 : L e problème-clé de la présidence, pp. 4-7. 

Sur la Commissiop de l' Agenda, v. dans Ie même n uméro du 
Courrier du C.R.I.S.P. ! 'annexe no 2 : Commission de l'A c, enda 
ou Comité Centra! du P.S.C., pp. 10-11. L'annexe 3 publiée dans 
ce même numéro du Courrier du C.R.I.S.P . sous Ie titre 
Memorandum du service de presse et d' in format ion du Parti 
Social Chrétien (SO septembre 1960) , L e troisi me c,ouverne
m ent Ev sken 8 , pp. 12-21, illustre fort bien la qu tion du r óle 
du prétiident dans Je P.S.C. , en montrant qu I fut Ie róle 
joué par M . Lefèvre a u cours de la dernière p riode du gou
vernement Eyskens . 

(11 ) C'est p a rmi les organisations cult urelles qu'il faudra 
classer Jes groupes à objectif l inguistique. V. par exempl e à 
ce sujet Ie Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S.P ., n° 52, 12 fé
vrier 1960, et no 56, 11 mars 1960: M. P . HERREMANS, 
Esquisse d'une étude sur les oroupes de pr ession linc,uis tiques 
à Bruxelles, 19 p . et 19 p. 

(12 ) Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S.P., no 21, 5 juin 1959, 
pp. 7-16: Les structures catholiques be!c,es, Le Mouvement des 
Indépendants et des Cadres (M.I.C.) . 

(13 ) V. Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S.P., no 8, 27 fé
vrier 1959, pp. 11-20 : Les orc,anisations médicales et l'asaurance 
maladie-invalidité, Le problème des interlo cuteu1'a v alables. 



pla national. Les groupes les plus importants du 
poi t de vue de leur influence politique sont sans 
doute les grandes organisations professionnelles 
nationales, à la fois à cause de la puissance qu 'elles 
repr~sentent sur Ie plan économique et à cause de 
leur degré très élevé d 'intégration. Les organisa
tions dominantes sont : la F édération des Industries 
Belg es ( F .I.B.). qui regroupe les organismes pa
tronaux, et les grandes centrales syndicales, la 
Conf édération des Syndicats Chrétiens ( C.S. C . ), 
la F é-déra tion Générale du Travail de Belgique 
(F .G .T.B. ), et la Confodération Générale des 
Syn icats Libéraux de Belgique ( C.G .S.L.B.) . 

O n p eut se faire une idée de l'importance rela
tive de ces différentes organisations profession
nelles en étudiant leur représentation dans les or
gani mes officiels , en p articulier dans les organes 
qui ont une influence directe ( organes à röle déci
sionnel) , ou indirecte (organes à röle consultatif) 
dans pa fixation de la poli tique économique et de 
la politique sociale ( 14) . En ce qui concerne la 
puissance respective des différents syndicats, voici 
quelq~es chiff res globaux qui indiquent la con
fianc recueillie par les organisations syndicales 
lors des élections syndicales de 1958. Voici d 'abord 
les résultats globaux (,pour !'ensemble des entre
prises et J 'ensemble ,des travailleurs , employés et 
ouvri~rs) des élections aux Comités de Sécurité : 
la F .G.T.B. recueille 54 ,9 % des voix, la C.S.C. 
41.4 % et la C.G.S.L.B. 3,7 % ( 15). Les résultats 
des élections aux Conseils d 'Entreprise sont pres
que identiques : la F .G.T.B. recueille 54,9 % des 
voix, la C.S.C. 41 ,1 % et la C.G.S.L.B. 4 % (16) . 
( Il fa t remarquer que les pourcentages obtenus 
sont iff érents pour les ouvriers et les employés. 
Par.mi les ouvriers, la F .G.T .B. recueille 57,7 % 
des voix, la C.S .C. 38.7% des voix et la C.G.S.L.B. 
3,6 % des voix. Parmi les employés, la F.G.T.B. 
recueille 44,7 % des voix, la C.S.C. 49,9 % des 
voix el la C .G .S.L.B. 5,4 % des voix.) 

TROISIEME PARTIE 

QUELQUES SUGGESTIONS THEORIQUES 

Après ce bref rappel des principaux aspects de 
la situaition beige, nous pouvons en venir à quelques 
suggestions d 'ordre théorique. On peut étudier les 
groupei de p ression en se plaçant soit au point 
de vu de l' analyse sociologique ( c' est-à-dire 

au ipoint de vue de la théorie sociologique des 
groupes), soit au point de vue de la science poli
tique ( c ' est-à-dire en examinant l'incidence de 
l'action des groupes sur Ie processus politique) . On 
adoptera id uniquement Ie second point de vue ; il 
s 'agira surtout d'examiner quelle contribution l'étu
de des groupes peut apporter à une théor ie globale 
du processus politique (telle qu' elle a été esquissée 
dans la première ,partie) . 

Mais quelles sont les questions qu'il faut se 
poser ? On peut se poser soit des questions 
relatives ,à la morphologie des groupes , soit 
des questions relatives à la dynamique des groupes. 
Les questions relatives à la morphologie concer
nent l'idenüfication des groupes, leurs modes de 
structuriation, de recrutement, de direction, de fi
nancement, les .liaisons entre les groupes, les .fac
teurs de cohésion, les images que les groupes se 
font d ' eux-mêmes et de la société, les images que 
l'on se fait d' eux, etc. Les questions relatives à la 
dynamique des groupes ·concernent Ie retentisse
ment de J'action des groupes sur Ie système poli
tique proprement dit . On se bornera à envisager id 
les groupes du point de vue de leur dynamique. 

Trois questions apparaissent immédiatement. 

1. Quels sont les mécanismes de J'action? 

(14) V. à ce suj et Je Courrier Hebdomadaire d u C.R.I.S.P ., 
no 112, 26 mai 1961. et no 114, 9 juin 1961: I nventaire de la 
r eprésentation des oruanisations pro fessionnelles - patronales 
et syndica/es - dan s les oraanismes officie!s, 21 p . et 26 p. 

Les organismes dont il est question dans cette ét ude son t 
classés de Ja façon suivante: organes de la politique écono
m ique - organes consul tati fs éeonomiques - orga,nes écono
miques pa{l'ticuliers - organismes consultatifs sociaux génér a,ux 
- organismes consulta,tifs socia ux particuliere - organismes 
de l a pr évoyance sociale - organismes non économiques et 
non sociaux (organes de la. recherche scientifique, CEuvre 
Nationale de l'Enfance, etc. ). 

Il convient d 'examiner aussi Je róle des grandes organisa 
tio11s professionnelles dans les Conférences Nationales du 
Travai l. V . à ce sujet Je Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S.P., 
no 118, 14 j uillet 1961, et no 119, 27 j uillet 1961 : Les Confér en ces 
Nation,al es du Travail, Dossier complém entaire à l'inventair e 
de la r epr ésentation des oroanisations professionnelles dans 
les oruanism es ojficiels, 23 p. et 23 p . 

(15) V. Courrier Hebdomadaire du C.R.I.S. P ., n° 49, 22 jan.
vier 1960, pp. 19-22: L es élections syndicales en B eluique, Pre
mièr e partie, Etude ulobale des élections aum Comités de 
Sécurité. 

(16) V. Courrier Hebdomadaire du C.R .I.S.P ., no 53, 19 fé
vrier 1960, III: L es élect ions syndicales en B eluique , Deumième 
pa,rtie, Etude ulobale des élections aum Conseils d'Entreprûes, 
p p. 2-3, et 1'roisièm e partie, Confiance et in fluence: L a pondé
ration par le p01Ircentaue de sièues obtenus. V. aussi Courrier 
Hebdomadair e du C.R.I.S.P . n ' -57, 18 mars 1960 et ter avril 
1960: Les élections syndicales en B eluique, Quatrième part ie, 
E tude, par province s, des r ésultats des élections aum Comités 
dé Sécurité et d' Hyoièn e, 23 p . 
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2. Que! est Ie résultat global du point de vue de 
la détermination du système? 

3. Peut-on indiquer une évolution d'ensemble? 

1 ° Les mécanismes. 

On ne peut penser à une « pression » anonyme 
que !'on se représenterait à la façon de la physique 
des fluides, en un sens purement quantitatif. Il 
faut chercher une explication réelle. Et pour cela 
il faut se placer dans Ie cadre d 'une étude des déd
sions, c' est-ià-dire poser la question : comment les 
décisions sont- elles prises ? Mais avant d' essayer 
de répondre à cette question, il faut préciser à quel 
niveau on situe les décisions. Ce niveau est celui du 
processus gouvernemental , entendu au sens large, 
en tant qu'il comporte à la fois l'intervention du 
pouvoir exécutif et celle du pouvoir législatif. On 
donnera toutefois une prééminence très nette au 

pouvoir exécutif car c'est lui qui 1paraît constituer 
l'instance la plus importante en ce qui concerne la 
d écision politique. Le fait fondamental dont on doit 
partir, c'est l'existence d 'une indétermination ini
tiale. Il y a des p roblèmes qui se posent, mais ils 
doivent être repérés et formulés. Et d 'autre part 
leur seu.le formulation ne contient pas analytique
ment leur solution. L'indétermination initiale est 
comblée en d eux temps, à deux paliers successi-fs : 
d 'abord au palier du projet global et ensuite au 
palier du mode de réalisation . 

a) Le projet global. 

La formation du projet global, c'est le repérage 
des problèmes qui se posent et Ie choix de certaines 
orientations d'ensemble. Au moment ou il s 'agit de 
formuler un projet global, on se trouve dans une 
certaine indétermination. Il faut se demander com
ment cette indétermination est levée. Le röle des 
partis est probablement ici assez important : c 'est 
en eff et, semble-t-il , le personnel dirigeant des par
tis qui élabore Ie projet gobal. On n'est jamais dans 
Ie vide politique total. Il y a à tout instant, en de
hors du gouvernement en fonction , un personnel 
•politique « ministrable ». C'est lui qui •élabore un 
projet global , en général à l'approche de la for
mation d 'un nou,veau gouvernement . Il est très in
téressant d 'analyser à ce point de vue, par exemple, 
les prises de position simultanées de M. Lefèvre 
et de M. Collard, à la fin de la législature pr-écé
dente, au cours de la période qui a précédé la for
mation du ·gouvernement actuel. Dans ces prises de 
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position, on voit nettement apparaître une certaine 
formulation des problèmes politiques (!'accent est 
mis 1sur les problèmes de politique économique, et 
en ,particulier sur les problèmes énergétiques) et un 
certain choix des moyens ( en particulier Ie choix de 
la coalition actuelle) . Tout cela est apparu de façon 
très visible, naturellement, au cours de la campagne 
électorale, mais les thèmes dominants ont émergé 
déjà plusieurs mois auparavant. 

Ce qui est important ici, c 'est Ie röle intégrateur 
des partis. Les groupes jouent très probablement 
leur röle, mais seulement ,par l'intermédiaire des 
partis, en tant qu 'ils sont représentés dans les partis 
soit de .façon d irecte soit par .personnes interposées. 

b) Le mode de réalisation. 

Le projet global étant supposé formé, il faut exa
miner comment agissent les ministres et en particu
lier Ie premier ministre. On examinera successive
ment la nature ,de l'indétermination résiduelle, Ie 
röle de la situation stratégique, les facteurs qui dé
terminent les décisions et la manière dont les déd
sions sont finalement prises. 

1. Même quand on se trouve en présence d 'un 
projet global explicitement formulé, il y a une indé
termination qui subsiste ; elle est relative à la fois 
aux informations et à l' exécution. Cette double in
détermination résiduelle provient de ce que les mi
nistres ne disposent pas d 'un pouvoir illimité ; en 
d'autres termes de ce que Ie transfert de pouvoir 
dont ils bénéficient n'est que ,partiel. Dès lors, en 
vue d'exécuter le projet initia]. ils doivent s'ap
puyer, dans l'exercice même du pouvoir dont ils 
disposent, sur d 'autres sources de pouvoir, c'est-à
dire demander un transfert supplémentaire de pou
voir. Mais ce transfert ne sera jamais qu'occa
sionnel et provisoire. Le transfert institutionnel de 
base doit à tout instant être complété par un trans
fert de fait spécifique (limité à certaines questions) 
et de courte durée. 

2. Dans les mécanismes d écisionnels, les situa
tions stratégiques jouent sans doute un röle capita!. 
Il semble bien que le type le plus important d 'action 
sur Ie pouvoir n 'est pas tellement l'action qui ré
sulte d 'une pression momentanée, volontaire, orga
nisée, spécifique, mais l'action que l'on pourrait ap
peler institutionalisée. C'est le type d 'action qui 
résulte automatiquement de la situation d es groupes 
dans !'ensemble du système social et en particulier, 
pour ce qui concerne les groupes socio-économi-



ques, de leur situation à l'intérieur du système éco
nomique. Ceci explique le röle considérable joué 
\par les grandes organisations professionnelles. Il 
s 'agit là de groupes qui, en vertu de leur signifi
cation dans la sphère du processus économique, re
présentent des points de très haut potentie} sur Ie 
plan des potentiels de pouvoir et qui, dès lors, par 
Ie simple fait de la situation qu'ils occupent, sant 
cles interlocuteurs dbligés pour Ie pouvoir politique. 
1 

Naturellement, à la limite, on peut dire que n'im-
' ,orte quel groupe a une situation stratégique, sim
f lement par le fai t qu'il existe. Dès le moment ou 
plusieurs incLvidus s 'associent, ils représentent une 
aertaine fraction de la quantité totale de pouvoir 
disponible, peut-être très minime; mais ils n 'en in
troduisent pas mains dans Ie système du pouvoir un 
elément dont il fau t bien tenir compte. On pourrait 
par exemple évoquer ici la question linguistique et 
les consultations que le ministre spécialement char-
t de cette question a entreprises au.près des di•f

férents groupes représentaüf s des intérêts ethnico
linguistiques avant de formuler ses projets. Il y a 
eh une consultation généralisée simplement parce 
que ces groupes existaient. 

L'importance du ,facteur stratégique et sa nature 
ême conduisent à l'institutionalisation de l'action 

des groupes. On voit par exemple que les groupes 
sant appelés à envoyer leurs représentants dans les 
cckseils de toute espèce qui sant constitués au
p ~ès du pouvoir. D 'autre part, il existe des mi
nistères s.pécialisés qui sant en interaction étroite 
avec les groupes correspondants. Souvent les mi
nistres qui sant ,chargés de ces départements sant 
eux-mêmes des représentants, voire des dirigeants 
d 'ine des organisations intéressées. De toute façon, 
des liaisons très directes se créent, par la force des 
chá ses, entre Ie ministère et les groupements les plus 
représentatifs du secteur cor.respondant. Il y a en 
tout •cas des consultations régulières . Elles ont par
fois un caractère privé, et padois un cara.ctère pu
blic ( en ce sens qu 'il y a communiqué ou qu'une 
let re est rendue publique). 

3. Quels sant les facteurs qui déterminent la dé
cis10n? On pourrait dire qu'il y a trois catégories 
de facteurs qui interviennent : des facteurs formels, 
des représentations, et Ie recours aux tiers. 

armi les facteurs formels , il faut distinguer le 
niveau d' intégration, les liaisons et la structure. La 
situ tion stratégique d 'un groupe est en général 
d'a tant plus forte qu 'il se situe ,à un niveau d 'in-

tégration élevé. Ainsi les grandes organisations 
professionnelles sont des .groupes qui réalisent une 
intégration très forte et à un niveau très élevé : ils 
sont donc amenés à poser des prohlèmes économi
ques qui engagent de façon très profonde et très 
lointaine la politique économique générale. Aussi 
leurs préoccupations commencent-elles à ressem
bler à celles du pouvoir politique. Cela explique 
leur force, mais en même temps donne la mesure 
de leur participation à l'élaboration des décisions 
centrales. 

A cöté du facteur d'intégration, il y ales liaisons. 
Ii s 'agit des liaisons qui peuvent exister entre un 
ministre et un parti, entre un ministre et un groupe, 
entre un groupe et un parti. Un ministre est per
pétuellement placé devant deux types de motiva
tions : d'une part , il y ales motivations qui l'affec
tent en tant que ministre, et par conséquent en tant 
que responsable de la r•éalisation d'un certain pro
gramme, et d 'autre part il y a les préoccupations 
qu 'il peut avoir en tant que membre d 'un parti et, 
par l'intermédiaire de ce parti ou directement, en 
tant que représentant d'un certain grourpe (dont il 
fait lui-même partie ou dont il est en tout cas obligé 
de tenir compte) . 

Enfin, il y a les facteurs de structure. Il faut évo
quer id surtout la structure économique. Dans le 
régime politique et social que nous connaissons, 
cette structure économique, qui laisse un chamip 
considérable à l'initiative privée, n'est pas fonda
mentalement remise en cause. Par sa seule exis
tence, elle détermine un cadre à l'intérieur duquel 
doivent nécessairement se situer l'action des grou
pes et celle du pouvoir politique. Elle limite les pos
sibilités d'intervention du pouvoir politique, elle 
contraint celui-ci ,à chercher des solutions par Ie 
moyen de négociations et elle !'oblige à s'orienter 
vers des formules de coopération. 

Mais les facteurs 1formels ne suffisent pas à lever 
l'indétermination ni, par conséquent, à rendre pos
sible la décision. lis laissent subsister une indéter
mination objective, qui ne peut être comblée que :par 
l'appréciation subjective des acteurs; et dans cette 
appréciation pourront jouer, ,à cöté d 'éléments ,d 'in
formation objective et de motivations rationnelles, 
des éléments liés ,à la personna!ité de !'acteur et des 
motivations irrationnelles. L'appréciation ,dont il est 
question ici est naturellement réciproque et elle 
concerne en partie la représentation que chacun des 
protagonistes se fait de la manière dont il est 

187 



ap.précié par l' autre. La décision dépendra par 
exemple de la manière <lont un ministre apprécie 
la puissance d 'un groupe ou, réciproquement, de 
la manière dont un groupe apprécie la pos'Sibilité 
de résistance du pouvoir, la force d 'un autre 
groupe, ou encore l'idée même que Ie pouvoir se 
fa it de lui. 

Enfin Ie facteur du « recours aux tiers » introduit 
dans Ie mécanisme de la décision Ie jeu de !'opi
nion. ( Par là il n ' est peut être pas tout à fait dis
tinct du facteur de représentation) . lei intervient 
surtout Ie röle d e la •presse et, de façon générale, 
Ie röle de tous les instruments qui servent d 'ex
pression et de re.flet à ce qu 'on appelle !'opinion pu
blique. 

4. Comment la décision est-elle finalement iprise? 

La décision est finalement !'affaire ,de !'individu. 
Et pour l'analyser, il faut faire appel à une théorie 
psychologique de l'action . Tous les facteurs qui 
viennent d 'être décrits contribuent sans doute à dé
terminer la décision. Mais, pour !'acteur, ils ne 
sont que des données, qu 'il doit finalement intégrer 
dans un système personnel d 'action. Ces facteurs 
lui fournissent une représentation d ' ensemble ; pour 
engendrer la décision, ils doivent encore se combi
ner avec des motivations et avec des croyances . Les 
motivations sont liées à la •perspective dans laquelle 
celui qui doit décider choisit de s 'inscrire : il peut 
agir en tant que homme d 'Etat , ou en tant que mem
bre d 'un parti ou en tant que représentant d'un 
groupe. D 'autre part, sa dédsion dépendra de la 
manière dont, subjectivement et au niveau de la 
« croyance » (c 'est-à-dire d'une représentation non 
rationalisée et partiellement non rationalisable 
d 'ailleurs) , il apprécie la société, ses propres possi
bilités d ' action et ce qui lui paraît un avenir sou
haitable pour la collectivité. Naturellement l'in
tégration de tous ces éléments ne peut se faire 
qu'au niveau de la conscience individuelle et les 
d éterminants ultimes d e la décision sont clone liés 
à ce qu'il y a de plus singulier, de plus irréductible, 
dans la personnalité de celui qui en est Ie porteur. 

2° Le résultat global. 

On voit que les groupes ont une influence consi
dérable sur la vie politique. Mais peut-on <lire qu'ils 
exercent une action d éterminante sur les décisions 
politiques et qu 'ils « ,dictent » véritablement la po
litique qui est suivie par Je gouvernement ? Il sem-
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bie que non ; en définitive il y a une domination d u 
facteur proprement politique, et cela •pour deux rai
sons. 

a) Malgré tout, Ie pouvoir politique représente 
un niveau d 'intégration plus élevé que celui d es 
groupes mème les plus intégrateurs. Cela lui donne 
nécessairement un pouvoir plus grand, car il a .plus 
d 'informations et il dis.pose d'un transfert de pou
voir plus étendu. D 'autre part , cela lui donne un 
dynamisme plus grand, car il peut développer des 
projets globaux et à portée relativement lointaine. 
Or il y a un eff et de domination quasi automatique 
d 'un projet global sur un projet partiel. Ce dernier 
pourra peut-être réussir à corriger Ie projet global 
mais il ne pourra pas s'y substituer. 

b) La pluralité ,des ,groupes ( et en particulier la 
dualité qui résulte du divage culture! et idéolo
gique) permet naturellement au pouvoir politique 
de jouer d'un groupe contre l'autre. Il y a une ri
valité entre les groupes et même, ce qui est remar
quable, entre les grou,pes qui ont la même vocation 
sociale ou économique. Cela limite naturellement 
beaucoup leur capacité d'action à l'égard du pou
voir politique. 

On peut donc parler ,d'un effet de domination du 
pouvoir politique. C'est un des aspects d u « résultat 
global » de l'action des groupes. O n pourrait peut
être relever un second aspect de ce « résultat glo
bal » : c' est Ie pluralisme institutionnel qui carac
térise Ie système beige et en vertu duquel d iffé
rents secteurs de la vie sociale sont gérés par des 
organismes multiples, relevant de « families spiri
tuelles » différentes. Mais ce pluralisme n 'est pas 
seulement un effet del' action ,des groupes. Ce n 'est 
donc que sous un aspect partiel qu 'on peut l'évo
quer ici. 

3° L'évolution d'ensemble du systèm • 

Les problèmes fondamentaux q ui se ,posent ac
tuellement au système politique que nous exa
minons semblent bien être les suivants : au plan 
de l'action, il s 'agit d 'assurer une croissance éco
nomique raisonnable, et cela dans des circonstan
ces difficiles (dues en particulier à l'instauration 
du Marché Commun et à la reconversion exigée 
par la décolonisation) - au plan des potentiels du 
pouvoir, il s'agit, pour Ie .pouvoir politique, de 
s 'assurer un controle suffisant du ,pouvoir écono
mique. L'étude de l'évolution d 'ensemble du sys-



tème doit consister essentiellement à analyser les 
interactions qui se •produisent entre ces deux plans 
de référence. 

Il sera intéressant, dans cette perspective, d'évo
quer un exemrple récent, ;fort instructi,f : celui de la 
crise charbonnière et de l'instauration du Direc
toire de l'lndustrie Charhonnière ( 17). L'analyse 
de l'évolution du projet montre que celui-ci, dans 
sa forme •finale, intègre presque exactement les 
h esiderata de la Fédération des Industries Bel:ges. 
Certa-ines dispositions du projet gouvernemental 
ont été considérées comme inacceptables, en par
ticulier les trois suivantes : possibilité pour le Di
irectoire de prendre l'initiative de nouveaux in-

estissements - droit de nommer des commissaires 
5;péciaux à titre de sanctions - ,possibilité de nom
riler deux administrateurs dans le conseil d'admi
rlistration des charbonnages d 'une certaine impor
~nce. Ils ont été res,pectivement remplacés par les 
dispositions suivantes : le Directoire n'aura, en ma
trère de programmes d'investissements, qu'une mis
sion de coordination - à titre de sanctions, il pour
ra recourir à un système d'amendes et, in extremis, 
à la déchéance de la ooncession à son profit - le 
Ministre peut désigner un commissaire du gouver
nement siégeant au conseil d 'administration de l'en
treprise mais avec voix consultative seulement. Ces 
trois points, sur lesquels il y a eu retrait par rapport 
a J projet gouvernemental, correspondent précisé
m~nt aux points sur lesquels la Fédération des ln
d stries Belges avait marqué son opposition. 

Cet exemple nous montre de façon assez précise 
comment peut s'exercer l'influence d 'un groupe im
portant. Mais nous ne devons pas oublier qu'il y a 
toujours une force antagoniste, que les -groupes 
s'opposent entre eux et que, dès lors, le pouvoir 
politique conserve une certaine possibilité de jeu : 
il peut toujours s'ap,puyer sur un grou,pe pour 
résister à un autre •groupe. Naturellement -chaque 
groupe en tient compte et il semble bien qu'il dé
termine sa ,position en fonction de la manière dont 
il . révoit la réaction probable des autres groupes. 
Dans la question charbonnièr~ par exem.ple, on voit 
qu· la stratégie de la Fédération des Industries 
Belges est de s'efforcer de maintenir les réformes 
sur un plan purement technique. Mais cette stra
tégie ne peut se dévelorpper qu'en tenant compte 
d'u e force antagoniste, constituée en l'occurence 
par \ les syndicats. L'action du gouvernement se 
place dans le cadre .défini par eet antagonisme. 

Mais, pour le gouvernement, 1' équilibre des forces 
en présence est une donnée. Par lui-même, étant 
donné sa composition, son assise dans les partis, il 
semble être incarpable de modifier le statu quo. Et 
on voit même apparaître une tendance, chez les 
représentants des grands groupes ,socio-économi
ques, à régler les problèmes qui les intéressent sans 
passer ,par l'intermédiaire de l'Etat. Il y a un 
exemple qui est très typique à eet égard : c'est le 
projet de convention charbonnière du· 23 février 
1959 établi de commun accord par les ·centrales 
syndicales minières, les confédérations syndicales 
nationales, la Fédération Charbonnière Belge ( Fé
déchar) et la Fédération des Industries Belges 
( 18). Ces différentes organisations avaient élaboré 
u,n projet de réorganisation du secteur charbon
nier, par des négociations directes, en dehors de 
toute intervention ,du pouvoir politique. Dans ce 
projet, l'Etat n'avait aucune représentation au sein 
des organismes prévus. ( Le protocole prévoyait la 
création, au plan national , d'un organe ou siége
raient les représentants des producteurs, des tra
vailleurs et des utilisateurs et qui serait chargé 
~'élaborer la politique charbonnière dans le cadre 
d'une politique générale de l'énergie - à l'échelon 
de chaque bassin, d 'un comité de coordination .grou
pant obhgatoirement tous les producteurs et d'un 
comité consultatif ou siégeraient des représentants 
des producteurs et des travailleurs). Ce projet 
n'eut pas de suite, mais il a une grande valeur in
dicative : il montre que certains organismes peu
vent s'entendre sur des projets fondamentaux et 
globaux, intéressant la vie nationale, en ,pas~nt e~ 
quelque sorte par dessus la tête du pouvo1r poli
tique. 

Le röle de l'Etat semble clone ifinalement appa
raître comme un röle d 'arbitre et non de moteur. 
On peut même se demander s'il réussit toujours 
à imposer son arbitrage, si eet arbitrage n'est pas 
plutöt la procédure à laquelle les parties ont re
cours quand elles n'aperçoivent plus le moyen __ de 
s·entendre directement, bref si, même en mat1ere 

(17) v. Courrier H ebdomadaire du C.R.I.S:P ., no 27, 17 juillet 
1959 I L a ré form e de !'industrie chmrbonnière b elue (16 p.) -
no 65,' 27 ma.i 1960, La crise charbonnière en B eloique, L es 
avatars d'une institution : te Conseil National d es Charbon
naoes (22 p.} - et n ' 128, 10 novembre 1961, L e Directoire de 
i-Industrie Chmrbonnière (24 p.). 

(18) v. Courrier H ebdomadaire du C.R.I.S.P., n° 9, _6 mars 
1959, pp. 2-3, Le protocole sur la structure d e !'industrie char
bonnièr e beloe - et n ' 11, 20 mars 1959, pp. 2-6, Structure 
de !'industrie charbonnièr e belo e, re'Prise des néoociations. 
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d'arbitrage, l'initiative appartient réellement à 
l'Etat. Il faut apporter ici une réponse nuancée. 
Car il faut tenir compte de deux faits importants : 
d'une part, les représentants de l'Etat jouissent 
d'une capacité d'initiative et d'un effet de domina
tion qui proviennent simplement de leur situation 
fonctionnelle - et d'autre part ils peuvent jouer 
des oppositions entre groupes. Cependant, par ail
leurs , il faut reconnaître qu'ils sont limités dans 
leur action car ils sont liés, directement ou' indi
rectement, à des partis dans lesquels se reflètent 
les groupes et leurs stratégies. 

Ceci nous renvoie ,à la question des rapports en
tre grou.pes et partis. Cette question est proba
blement fondamentale du point de vue de l'équi
libre d'ensemble du système. Nous sommes en pré
sence d' un système ou .les groupes ( en tout cas 
les groupes dominants) réalisent une intégration 
forte et d 'un niveau élevé et ou les groupes sont 
fortement représentés dans les partis. Ce qui donne 
au total une assez grande cohérence, au moins for
melle. Ce qui paraît très important, du point de vue 
des mécanismes d 'interaction et des ,conditions de 
cohérence, c' est qu'il existe un certain parallélisme 
entre l'organisation des groupes et l'organisation 
des partis. Cependant ce parallélisme n ' est pas 
total. On doit en effet faire à ce sujet deux res
trictions importantes. D 'une part, tous les groupes 
ne sont pas directement représentés dans les partis 
( c'est Ie cas par exemple de la Fédération des In
dustries belge:s) ; ,plusieurs groupes, même parmi 
les plus importants, n'agissent sur les partis que 
d 'une manière indirecte et .plus ou moins ,diffuse. 
D'autre part, même les groupes qui se reflètent 
directement dans les partis restent relativement 
hétérogènes (et peuvent même ,être jusqu'à un cer
tain point antagonistes) , ce qui est une sérieuse 
limitation 1à la cohérence absolue. Il faut cepen
dant a jouter que, dans la me:sure ou Ie parti est 
capable d 'unHier ses composantes , il corrige eet 
effet de limitation en imposant un critère de co
hérence q ui joue un róle d 'intégrateur (par exem
ple l'a,ppartenance religieuse). 

Dans que! sens jouent les mécanismes d 'inter
action ? On peut dire que, que! que soit Ie type 
de coalition gouvernementale, les groupe:s qui sont 
orientés dans Ie sens du conservatisme ont tou
jours la possibilité d 'agir efficacement sur Je cen
tre du pouvoir pour Ie freiner lorsqu'il leur paraît 
s'aventurer trop loin sur la voie des innovations. 
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Naturellement, la manière dont les groupes défi
nissent Ieurs attitudes dépend de: l'idée qu'ils se 
font de ce qui est acceptable et de ce qui ne !'est 
pas; en d 'autres termes, il faut tenir comipte d u 
róle essentie! joué par les « croyances ». 

Que pens er enfin de I' importance respective des 
partis et des groupes dans Ie fonctionnement d ' en
se:mhle du système ? Le róle des partis paraît être 
de p!us en plus formel à I'heure actuelle. éan
moins , les partis conservent une fonction essen
tielle qui est celle de: l'intégration a u niveau su
prême, ,c ' est-à-dire au niveau des problèmes glo
baux qui sont ceux d:u gouvernement. Et à ce titre 
ils restent nécessaires. On pourrait donc suggérer 
la description suivante : l'impulsion vient en défi
nitive des groupes, ou en tout cas des groupes 
socio-éoonomiques importants, mais cette impul
sion doit obligatoirement passer par l'intermédiaire 
des partis pour prendre une forme politiq ue viab1e. 
C'est probablement à .partir de là que !'on peut 
comprendre 1' évolution du système ( et cette évo
Iution paraît d'ailleurs caractériser tous les sys
tèmes p olitiques contemporains ) : l'a ction politique 
trouve de plus en plus son point de départ, son 
assise et son énergie dans les groupes, de telle 
sorte que les facteurs décisifs pour la détermina
tion des décisions se trouvent de plus en plus au 
niveau des groupes et de moins en moins au niveau 
des partis ( du moins si on considère les facteurs 
décisifs ultimes) . Cela ne signifie pas ,pour autant 
que les groupes vont supplanter les partis ; ceux-ci 
restent nécessaires, au moins au plan formel, comme 
facteurs d'intégration. 

* * * 

Que faut-il penser finalement de l'orientation 
globale, de devenir d'ensemble de la société, et du 
róle du .pouvoir politique par rapport à ce devenir ? 
On pourrait peut-être poser l'hypothèse s.uivante : 
nous sommes actuellement dans une société ou l'im
pulsion fondamentale vient non pas de I'appareil 
politique ( gouvernement, parlement et partis) 
mais de ce que Hegel appelait la « société civile », 

c'est-à-dire:, en gros , la société économique, la 
société du travail et de la technique. L'appareil 
politique ne fait qu 'intégrer, sanctionner, ou ar
bitrer des tensions , des conflits, <les impulsions qui 
sont Ie produit de la société civile. De telle sorte 
que Ie moteur essentiel du système social en tant 



que système global est probahlement Ie défi écono
migue, c'est-à-dire l'impératif de croissance (soit 
qu on Ie considère du point de vue des entrepre
ne rs, soit qu'on Ie oonsidère du point de vue des 
tra ailleurs). Qu,e l'impératif de croissance con
stitue l'élément moteur principal du système n 'est 
pas la conséquence nécessaire du fonctionnement 
de celui-ci; c 'est plutöt la conséquence des 

croyances qui sont partagées par tous les membres 
du j système. Chez les uns, ces croyances s' expri
ment sous la forme d'une e xigence de renforce
ment de la puissance disponible ( cette exigence 

semble avoir remplacé .la recherohe traditionnelle du 
« profit » ). Chez les autres , elles s 'expriment sous 
la forme d 'une exigence d'élévation du niveau de 
viel Ce serait donc en définitive dans ces croyances 
qu se situeraient les dynamismes fondamentaux 
qm, par l'intermédiaire des groupes et ensuite par 
J' intermédiaire des partis, agissent sur les organes 
de la décision politique. 

Comment juger, dans ces conditions, Ie röle des 

grdupes dans 1' ensemble du système? Si on se 
pla~e au point de vue formel , on doit poser Ie pro

blème de la cohérence du système. Si on se place 

au point de vue du contenu, on doit poser Ie pro

blème d es finalités. Au point de vue formel , il 
semble que, dans 1' état actud des choses, il n'y ait 

* 

pas d 'incohérence fondamentale. Le système paraît 
relativement cohérent et paraît capable de résoudre 
pratiquement les tensions qui se manifestent, en 
tout cas à court terme. Au point de vue du con
tenu, la question la plus importante que J'on doit 
se poser est sans doute la suivante : dans quelle 
mesure Ie système que nous étudions est-il capable 
de péparer un avenir à long terme, dans quelle 
mesure est-il doué d'un réel pouvoir d'anticipation? 
ki probablement les réponses vont diverger. Car 
pour apporter une réponse, il faut faire intervenir 
des « croyances » et celles-ci ne peuvent êtr,e en
tièrement rationalisées ; en tout cas elles ne peu
vent !'être sur Ie plan qui est celui de !'analyse so
ciologique. Est-ce qu'il faut vraiment demander à 
un système politique d 'être capable d'anticipations 
et d'autre part - à supposer que l'on donne une 
réponse affirmative à cette question - que faut-il 
penser du système que nous connaissons, de ce 
point de vue ? De telles questions mettent néces
sairement en jeu l'idée que J'on se fait de la vie 
sociale, du système politique, de l'histoire, de 

J'homme lui-même. On ne peut les examiner en 
restant au niveau d'une simple analyse formelle. 
lei la sociologie et la science politique doivent 
céder Ie pas à la philosophie politique, voire à 
J' engagement politique, s'il est vrai qu' à un certain 
plan la pensée devient inséparable de l'action. 
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Un groupe de pression régional 
Le comité de défense du Borinage 

par J. GERARD LIBOIS, 

Directeur du C.R.I.S. P. 

* 
L'analyse de la genèse et de l'action du Comité 

de Oéfense du Borinage ne constitue pas l'objet 
essentie! de cette note. Cette étude a été faite 
déjà (*). Nous voudrions plutöt en retenir les 
éléments de portée générale, utiles pour une étude 
des groupes et des mécanismes de pression. 

Objet du Comité 

Le but du Comité de Oéfense était de faire 
pression sur les différents pouvoirs dont dépend Ie 
sort économique et social du bassin de Mons-Bori
nage, initialement, en vue cl' empêcher ou de retar
der les fermetures de mines puis ultérieurement en 
vue cl ' obtenir Ie reclassement des mineurs licenciés 
et la reconversion industrielle de la région . Le 
Comité tendait à agir à la fois sur des pouvoirs 
aussi variés que la Haute Autorité de la C.E.C.A., 
Ie gouvernement beige et plus précisément les 
départements des Affaires Economiques, des Tra
vaux Publics, de l'Emploi, Ie chargé de mission du 
Premier ministre pour la reconversion boraine, Ie 
Conseil National des Charbonnages, les pouvoirs 
communaux et provinciaux, les groupes ,financiers, 
Ie Conseil Economique W allon, etc. 

Historique du Comité 

Le Comité est né en octobre 1958 d 'une associa
tion de fait (l'Association des employés des char
bonnages marginaux du Borinage) constituée par 
les éléments directement concernés par les projets 
de fermeture de mines , les employés du Charbon
nage du Levant. 

lnitialement considérée par les syndicats comme 
un organisme « concurrent », suscité par la direc-
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tion des charbonnages, cette association de fait 
s' élargit rapidement à toutes les forces sociales et 
politiques organisées au Borinage : les quatre partis 
nationaux ; les syndicats ; la Ligue des Families 
Nombreuses, l'Union des ingénieurs de charbon
nage, la Chambre des Métiers et Négoces, etc., 
ainsi qu'à des personnalités jouissant d'une position 
privilégiée en vue de l' action ( directeur de journal, 
parlementaires, bourgmestres) . 

Dès la fin de 1958, le Comité représentait théo
riquement l' ensemble de la population boraine mais 
sans solliciter cl' adhésions individuelles. Il s' expri
mait comme porte-parole de la rég ion, délégant des 
représentants auprès des ministres, organisant des 
manifestations publiques et des ca mpagnes d'affi
chage, publiant des communiqués, invitant les 
ministres à une visite du bassin, etc. 

Fin décembre 1958, Ie gouvernement - engagé 
à Luxembourg et soumis à une contre-pression 
d'origine flamande - confirme certaines fermetures 
de mines ( Ie Grand-Trait et celle des Charbonna
ges belges n°' 7-8 de Cockerill-Ougrée ä Hornu
Wasmes, voulues par les dirigeants de la société) , 
mais il admit un étalement du programme en ce qui 
concerne Ie charbonnage du Levant, siège de la 
« résistance ». 

A ce moment, Ie Comité de D éfense enregistre 
Ie fait « qu'on ne peut sauver un malade s' il ne Ie 
désire pas » et sa structure même de carte! de cir
constance révèle sa faiblesse ; les éléments chré
tiens et libéraux ( solidaires de la coalition gouver
nementale) cl' une part, les socialistes cl' autre part, 

(*) Voir à ce suje t, le Courrier Hebdomadair du C.R. I.S.P ,, 
n " 3, 23. 1.1~59, 9 pa,ge3 ; n ' 31 du 11.9.1959, 3 pages ; n • 34 du 
2.10 .1959, 10 p ages; n ' 36 du 16.10.1959, 2 pa-g et n • 85 du 
18. 11 .1960, 20 pages. 



entrent ouvertement en conflit sur les responsabili
tés de la crise boraine et se livrent à une guerre 
des tracts qui sape l'homogénéité du Comité et 
dévie une part importante de son dynamisme 
revendica tif. 

Après la grève de février 1959 dont Ie Comité 

1
ne fut pas Ie promoteur direct et qui fut détournée 
de ses objectifs locaux, les tensions internes 
s'aggravèrent au sein du Comité. La ligne de par
tage se situa entre leg éléments indépendants, hors
cadres qui étaient les véritables fondateurs du 
Comité, et les représentants des grandes organisa
föons sociales et politiques traditionnelles. Ceux-ci, 
malgré leurs divergences de vues, se regroupèrent 
dans un Comité de Défense qui cherchait Ie con
tact direct avec !' autorité gouvernementale en vue 
d'une politique de reconversion constructive et les 
premiers qui, à travers une Commission de Défense 
élargie, continuèrent à s'opposer aux fermetures et 
prétendirent maintenir la pression de masse sur 
1 1s pouvoirs par des pétitionnements, des meetings 
et des prises de position publiques . 

1 

\ Le Comité de Défense se présentait en fait 
comme un organe de vigilance pour l'application 
d s promesses gouvernementales ; la Commission 
E argie comme un goupe qui ne se laisse pas désar
mer par des promesses verbales. 

Facteurs de force et de faiblesse 

Ce bref historique révèle un certain nombre 
d' 9léments intéressants qui situ ent les facteurs de 
force et de faiblesse du Comité. 

J) Du point de vue de sa représentativité. 

Le Comité apparut fin 1958 comme !' expression 
d' une unanimité rég ionale ( d · ou la répercussion 
nationale des premiers communiqués) mais très 
rap1dement, on se rendit compte que cette unani
mit · était fragile, inspirée de circonstances et de 
con~idérations tactiques non permanentes. En fait, 
Ie domité était un cartel et la scission 1de !' été 1959 
entr~îna la Commission élargie à des formes d' ac
tion dont Ie but était précisément d'établir sa 
représentativité ( pétitionnement). 

b) Lïmage du groupe. 

A x yeux du gouvernement, Ie groupe était au 
dépa t une simple association des employés du 

Levant bénéficiant de !' appui des dirigeants char
bonniers locaux mais rapidement, après adhésion 
des organisations sociales et politiques classiques, 
Bruxelles considéra Ie Comité comme une force 
réelle, comme une dangereuse coalition locale, ma
nceuvrée en fait par l' opposition socialiste et ou se 
retrouvaient des éléments locaux chrétiens et libé
raux. Cette image correspond à la période ou Ie 
Comité avait Ie plus d'influence et ou il était traité 
par Ie gouvernement comme un facteur d'opposition 
« respectable », à neutraliser ou ,à briser. 

Au troisième stade, les autorités centrales prirent 
conscience de la fragilité de !' alliance des groupes 
au sein du Comité et trai tèrent les chrétiens et libé
raux borains, non plus comme des « démagogues » 

agissant dans Ie sillage des socialistes mais comme 
des canaux possibles, voire des « chevaux de 
Troie ». capables de ré-orienter les objectifs du 
Comité dans un sens plus « raisonnable ». Après 
la scission, Ie gouvernement reconnut dans le 
Comité de Défense les hommes « sérieux » avec 
lesquels il fallait coopérer, ne fût-ce que pour 
désamorcer !' action de la Commission Elargie. 

c) Le contexte de l' action. 

Le cadre borain était à la fois favorable et défa
vorable à l'action du Comité : 

Favorable en ce sens que la visualisation du 
déclin régional par les fermetures d'entreprises, 
l'inexistence d'une politique régionale de reconver
sion et les perspectives d'assainissement charbon
nier incitaient la population à un sursaut de colère 
ou de désespoir ; 

Défavorable en ce sens que la pyramide d 'äge 
de la population, son hétérogénéité et la pression 
des faits devaient en fait alimenter Ie scepticisme 
sur les chances d'un redressement immédiat et sur 
la possibilité d' empècher les fermetures . 

Par ailleurs, si Ie Comité pouvait compter comme 
éléments positifs en sa faveur , l'appui provisoire de 
toutes les forces sociales et politiques organisées 
dans la région, ainsi que !' existence de moyens 
d'action gräce à des ressources financières locales 
et à la présence à sa tête d'employés bénéficiant 
de temps libre, l'action était, au contraire, condi
tionnée par des facteurs défavorables : la tension 
entre la minorité locale solidaire du gouvernement 
P.S .C.-libéral et la ma jorité locale ( socialiste et 
communiste) dont les moyens d' agir au plan gou-
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vernemental étaient très limités ; !'absence de 
solidarité entre les revendications locales et celles 
des confédérations syndicales ou patronales à 
l' échelon national , particulièrement manifeste au 
moment des grèves. 

d) Les effets en retour. 

L'action du Comité mit en branie d 'autres méca
nismes qui constituent une sorte d ' effet en retour 
ou de boomerang de la pression exercée. Cet eff et 
en retour devait en pratique réduire considérable
ment l' effet escompté par Ie Comité : 

Ainsi, les services de M . Urbain, chargés de la 
reconversion boraine et Ie gouvernement s'attachè
rent à désamorcer les revendications locales con
cernant les fer metures et certains programmes 
inspirés par des pouvoirs régionaux : en renforçant 
les tensions internes ; en formulant des promesses ; 
en organisant des visites de la presse bruxelloise 
destinées à valoriser les réalisations gouvernemen
tales ; en orchestrant au maximum Ia création de 
SOCOREC, société dont on pouvait croire qu'elle 
allait contribuer rapidement à la reconversion, etc. 

Ainsi, Ie « Vlaams Economisch Verbond » inter-
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vint dans Ie débat pour éviter que l'attention se 
polarise trop exclusivement sur Ie déclin du Bori
nage aux dépens du sous-emploi en F landre. 

Ainsi, d' au tres régions wallonnes organisèrent 
des organismes de défense et de promotion écono
mique pouvant aboutir à un morcellement des 
revendications wallonnes, voire au développement 
de réflexe de concurrence entre les régions wallon
nes (Ie cas s'est posé à propos d 'investissements 
étrangers}. 

Le cas du Comité de Oéfense du Borinage nous 
con duit à souligner l' importance, dans 1' étude des 
groupes de pression, d'une analyse précise des 
effets en retour ou de boomerang de la pression . 
Ceci est particulièrement vrai dans une société 
complexe comme Ia nötre. 

En conclusion, nous voulons retenir que l'étude 
des groupes de pression requiert une attention par
ticulière a ux procéd ures d' intervention du groupe : 
aux facteurs de force et de faiblesse (représenta
tivité, image, degré de cohésion interne, qualité des 
dirigeants , etc . ) , ainsi qu'aux effets en retour que 
toute pression déclenche dans une société donnée. 
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Le mouvement populaire Hamand * 
par Maurice-Pierre HERREMANS 

* 
Le public de langue française •connait assez mal 

Ie « Mouvement Populair,e Flamand » ( « Vlaamse 
Volksbeweging» ou V.V.B.) qu'il a d 'ailleurs ten
dance à confondr·e souvent avec ,Je parti nationa
liste Ha.mand l'Union Populaire ( « Volksunie ») . 

\ Or Ie « Mouvement Populaire Flamand », tout 
oomme son homogène et correspondant wallon « Le 
1 
Mouvement Populaire Wallon » (M.P .W .) se 

roclame un ·groupe de pression, au-dessus et en 
dehors des partis po\tiques proprement dits . 

\ Que cette confusion soit volontaire, ou involon
taire, car l'ignorance de la réalité flamande reste 
t ès grande dans les milieux francophones, elle est 
exploitée dans beaucoup de milieux. 

Un parallélisme certain se dégage de la confron
tation entre le V.V.B. (flamand) et Ie M .P .W . 
(w allon). Toutefois s'il y a des points de conver
g nee indiscutables il y a également entre ces 
d ux mouvements des points de divergence. 

L'examen de l'origanisation, des activités et du 
progra.mme du mouvement populaire flamand éta
blira la démonstration qu'il s 'agit réellement d'u.n 
groupe de pr•ession. 

I. - Organisation du V.V.B. 

le mouvement a été créé en 1954. Son démar
ra9ie a été plus lent que celui de son homogène 
wallon, dont la création remonte à avril 1961. 

Le nombre de membres n'a pas été pubJi.é mais 
si l!on ,s'en réfère à l'assistance aux diverses réu
nioms (;plus de 1.000 partidpants au Congrès de 
Malines en octobre 1960) ,l'on doit admettre qu'il 
co te déjà un nombre impressionnant de mem
bres. 

cotisation annuelle de 50 fr . donne droit au 
service mensuel ( Berichte.nblad) , la cotisation an-

nuelle de 100 fr . donne droit en outre au service 
du bulletin de docu.mentation ( Dokumentatieblad) . 

L' organisation semble parf aitement structurée 
•et cinq services en assurent la vie et la ,gestion. 

1. Le service de la formation des cadres et de 
l'action locale. 

2. Le service de l'administration et des finances. 

3. Le service de !'information. 

4. Le service centra! d 'études qui coordonne 
notamment les travaux des différents groupes de 
travail ( problèmes intérieurs, flamandisation des 
affaires, instruction et culture, etc.). 

5. Le service du Secrétariat général. 

La direction génèrale du mouvement se présente 
actuellement comme suit : 

Président général : Coppieters M . 
Vice-Président : Beekman P ., Daenen C. 
Président du Bureau : Daels P . 
Secrétaire général : Roskam G. 

plus une vingtaine de me.mbres, appartenant aux 
différents courants politiques de l'opinion publique 
flamande avec toutefois une nette iprédominance 
catholiqu.e, ce qui coïncide d 'ailleurs avec Ie rapport 
des forces en Flandre. 

L'incompatibilité existant entre la qualité de 
mandataire p ubJi.c et celle de membre des Comités 
de direction exclut de ceux-ci les personnalités les 
plus connues du monde politique flamand. 

Le Bulletin de Documentation ( Dokumentatie
blad) qui paraît 10 fois par an sous forme stencilée 
est un véritable modèle du genre. On y trouve, ré
parties en rubriques sélectionnées, des dtations 
d'articles ,émanant ,de la plupart des journaux 

(*) D'après le « Cou.rrier hebdomadaire », n• 130 du C.R.I.S.P . 
du 24 novembre 1961. 
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belges, tant d'ex,pression fran çaise que d'expres
sion néerlandaise, des princ~pales revues belges 
représentant toute la gamme de !'opinion tant du 
Nord que du Sud du ,pays, de quelques journaux 
néedandais, etc. 

Cette publication est en passe de ,devenir un 
point de passage obHgé pour tous ceux qui vou
dront aborder d'une manière autre que superfi
cielle l'étude du problème flamand actuel. Son uti
lité est d'autant plus grande que !'abondance ac
tuelle des publications relatives à ce problème ris
que de dècourager Ie chercheur non initié. 

II. - Activités du V.V.B. 

Il y a tout d 'abord Ie travail dit de routine qui 
se trad uit surtout par l' action de sections loca!es. 
toujour,s plus nombreuses , réiparties sur tout Ie ter
ritoire des provinces flamandes. Relèvent égale
ment de ce secteu,r .Jes campagnes en faveur de la 
fête traditionnelle flamande du 11 juillet ( commé
moration de la bataille des Bperons d'Or) et du 
pavoisement au drapeau noir et jaune eau Lion de 
Flan.cire ( Vlag,genaktie) . 

Appuyé par les -étu-des d'un groupe de travail 
ad hoc, J.e mouvement a poussé très loin ses efforts 
en faveur de la néer,landisation dans les entreprises 

privées. 

C' est cependant à l'instauration d'un régime fé
déraliste qu' à été consacré 1' essentie! des eff orts des 
dirigeants du mouvement , souvent d'ail!eurs en col
laboration avec des 1fédéralistes wallons appar
tenant au Congrès National Wallon, mouvement 
ant-érieur au Mouvement Populaire Wallon. 

Une déclaration de principe wallonne-f!amande 
en faveur du fédéralisme fut publiée immédiate
ment après les grèves de décembre 1960, janvier 
1961 et Ie 15 octobre 1961 se tint à Liège une réu
nion cl ' étude réunissant des Wallons et des Fla
mands. 

Soucieux de faire connaître ses positions au de
hors de nos frontières , Ie V .V.B. organisa Ie 8 mars 
1961, une conférence de presse à La Haye. 

Une conférence de presse fut également or,ga
nisée Ie 9 août 1961 à Bruxelles. 

Sur quelques questions d'actualité, par exemple 
sur Ie Directoire Charbonnier, Ie mouvement tint 
à faire connaitre son point de vue, dûment élaboré 
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par un groupe de travail. La « Volksunie» s'ins
pira lar gem ent de ce point de vue lors de ij,a d iscus
sion parlementaire du projet de loi en proposant, 
en vain d'ailleurs, une série d 'amendements. 

Plus connues de !'opinion .publique d 'expression 
française ,par ce que touchant de p lein fouet l'aig
glomération ,bruxelloise, sont les deux opérations 
de masse que constituèrent d'une part la journée 
des communes périphériques, limitrophes de l'ag
glomération bruxelloise ( « Randgemeenten ») et 
surtout ,Ja fameuse marche sur Bruxelles u 22 oc
tobre 1961 généralement appelée dans la presse 
flamande de droite la marche des 100.000. Ces 
deux manifestations de masse furen t orchestrées 
par .un Comité adi hoc, Ie « Vlaams Aktie Komite 
voor Brussel en Taalgrens » (Ie Comité d 'a ction 
flamande pour Bruxelles et la frontière linguisti
qu·e) présidé par M . Amter, lead er du Davidsfonds. 
Mais en réalité, Ie V.V.B. qui prit l'initiative de 
la création du dit Comité, ne cessa de prendre une 
part prépond,érante dans la préparation de ces ma
nif estations, en revendiquant d 'ailleurs bien haut 
la part qui lui revenait dans Ie succès obtenu . 

III . - Programme du V.V.B. 

Ce programme, est issu des assises du Congrès 
qui se tint à Malines Ie 9 octobre 1960, qui reprend 
en les comp!étant Ie programme d 'urgence établi en 
1956 et Ie programme gouvernemental flamand de 
1958. 

Ce programme devrait être réalisé au cours des 
cinq années à venir, ce qui signifie que d'ores et 
déjà, Ie mouvement s'assigne une durée d e vie au 
moins égale à cette période et que ses promoteurs 
sont conscients des difficultés que la réalisation in
tégrale d 'un tel programme rencontrera. 

Ce programme comporte trois stades : 

1. Les mesures tendant à la suppression de toute 
inégalité entre Flamands et Wallons. 

- Opposition radicale au recensement linguis
tique et au régime d it des facilités linguistiques. 

- N éerlandisation de la vie professionnelle en 
Flandre par voie législative. 

- Adaptation de la représent ation ,parlemen
taire au chiffre de la population. 

Suppression des classes de transmutation. 

- Etc., etc. 



\ 2. Les mesures tendant à accorder des chances 
égales aux Flamands et aux Wallons . 

- F ixation définitive de la frontière linguis
ti~ue. 

j_ Fixation d'un statut ·spécial pour l'agglomé
rJ\tion bruxelloise rèduite à ses limites actuelles . 

- Séparation administrative, immédiate et in
tégrale, du Ministère de l'Education nationale. 

- Etablissement de conseils cu1turels dispo
sant d'un prestige et d'un pouvoir réel. 

La fèdéralisation des partis politiques. 
1 I Etc. , etc. 

P· Les mesures de nature à assurer l'épanouisse
m nt total de la Flandre. 

La séparation administrative de tous les ser
vi es centraux. 

Une fédéralisation systématique de toutes les 
institutions publiques et privées. 

I Une représentation directe de la communauté 
flamande dans les diverses institutions européen-

neÎ' 
- Etc., etc. 

IV. - Brèves conclusions 

a pression du V.V.B. s'exer·ce principalement 
sur les partis politiques mais également quoique 
dans une :moindre mesure sur ,les organisations syn
dicJ les. 

out cl ' abord en ce qui concerne la Volksunie, 

* 

Ie parti nationaliste flamand, mais à eet égard les 
avis sont partagés et !'on peut se demander, comme 
certains observateurs Ie font, si la Volksunie n' agit 
pas également en qualité de groupe de pression 
tant à I' égard des partis poliitiques traditionnels 
qu'à I'égard du, Mouvement Populaire Uamand ,lui
même. 

Vis-à-vis de l'aile flamande du P.S .C. l'influence 
du V.V.B. dans les rangs duquel militent d'ailleurs 
nombre de mem bres appa·rtenant à l' aile radicale 
flamingante ,du P.S.C. est indéniable. II convient 
du reste dïnsister sur Ia large audience que les di
verses manifestations du Mouvement Populaire Ha
mand trouvent généralement dans les colonnes de 
la presse catholique fl.amand e et, plus particu
lièrement, dans celles du Standaard, ·re;présentant 
autorisé de ,Ja tendance radicale flamande catho

lique. 

Les socialistes flamands qui militent au sein du 
V.V.B. ne sont guère nombreux et c'est à titre 
strictement individuel qu'ils agissent . M. Van 
Eynde, vice-pr-ésident flamand du P .S.B. et édito
rialiste de la « Volksgazet » ( Ie journal socialiste 
anversois) n'est pas tendre à ,leur égard. 

En ce qui concerne l'influence que Ie V.V.B. 
exerce sur Ie P.L.B., dont la représentation en 
Flandre est d'ailleurs beaucou,p moins importante 
que celle des socialistes, il est assez diff icile d' en 
juger. Toutefois il ,paraît certain que certaines 
prises de position des libéraux flamands sont in
fluencées par I'action du V .V .B. 
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Le mouvement populaire wallon 
par François PERIN, 

Chargé de cours à l'Université de Liège. 

* 
Je vais commencer ,par une question de termino

logie posée très dairement ce matin par M . Mey
naud. Le terme même de ,groupe de pression a été 
inventé, non pas par des hommes de science, mais 
par 1e journalisme poLitique vers les années 1926. 
Mais ce terme s'est très largement répand,u. 

La première question que I'on se pose et que 
l'on a d 'ailleurs posée aux dirigeants du M .P .W. 
est ,de savoir pourquoi ils ont qualifié leur propre 
organisation de groupe de pression. 

Ce terme a été utilis·é par les créateurs du 
M.P.W. sous l'influence précisément des sciences 
politiques, de Ia ,terminologie des revues et des 
périodiques de sociologie politique. 

C'est M . André Renard lui-même qui le premier 
a qualifié son organisation de groupe de pression 
parce que lui-même et son état-major sont abonnés 
aux ·revues de sociologie politique et ont emprunté 
leur propre vocabu!aire d'hommes d'action au vo
cabulaire des hommes de sciences. 

C'est ce vocabulaire qui va faire fortune sous 
la double pression des hommes d'observation et 
des hommes d'action. 

B faut expliquer pourquoi cette terminologie cor
respond plus ou moins à la ·realité. Le dirigeant 
principal du M.P.W. se trouvait devant ,un voca
bulaire que vous :lui avez apport,é et quii Ie tirait 
d'embarras. 

Le M.P.W. n'est ni un parti politique ni un syn
dicat; mais nous allons voir dans quelle mesure -il 
se distingue du parti politique et dans queHe me
sure au contraiire il lui ressemble. 

Nous allons faire la même analyse en ce qui 
concerne l'organisation syndicale. Le M .P.W. 
n' est pas et ne veut pas être un ,parti politique. 
Pourquoi ? Il y, à cela, ,des raisons théoriques et 
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des raisons pratiques. Le mouvement, afin de gar
der sa puissance, ne veut pas d 'un,e manière vaine 
diviser la gauche de fopinion wallonne sur un plan 
électoral, c·e qui provoqu,erait des rivalités désas
treuses et des oppositions parfaitement stériles. 
Voilà la première raison. 

Ensuite, H y a une raison d' efficacité, même sur 
le plan éfoctoral. Les dirigeants du M.P.W. se 
sont rendu compte que s 'ils commettaient l'erreur 
de se transformer en organisation électorale, ils 
pourraient peut-être, en mettant les choses au 
mieux , em,porter un assez -grand nombre de sièges 
litté ralement volés aux ,formations socialistes wal
:lonnes sans, pour cela, aboutir à une réforme 
consUtutionnelle dans un sens fédér 

Il y a peut-être une ·raison plus gra e encore sur 
Ie plan ,doctrinal. Il y a , dans les masses popu
laires un certain sceptisme à I' égard du re.g1me 
parlementaire dans la mesure ou ce régime 
semble privé de dynamisme créateur dans la con
joncture actuelle. Devenir à son tour une affaire de 
parlementaires, c'est saper Ie prestige du M.P.W. 
auprès des masses. 

Le mouvement est donc Ie résultat, sur ,Ie plan 
de 'la sociologie politique, de l'hiatus actuel entre 
les institutions de l'Etat et 1' opinion publique. 

Mais en même temps cette formation ressemble 
à certains égards à un ,parti. Le mouvement fait 
pression sur les partis ,principalement, mais pas 
exclusivement, sur Ie P.S.B. 

Le mouvement ressemble à un parti parce qu 'il a 
un programme détaillé sur ,divers objets notamment 
les problèmes politiques, culturels, économiques et 
sociaux. Il n 'hésite pas à descend re dans les détails 
par exemple sur Ie problème d u régime des alloca
tions familiales qui est un problème technique 
bien précis. Il a un programme sur Ie plan politi-



pré
,pro-

q1, c'est l'objet p,incipal du mouvement , 

co ! iser pour l'Etat belge une modification 
fonde de ses structures traditionnelles. Au con
tr ire, le M .P.W. n 'a pa voulu prendre position 

Je plan de ·la politi,que interinationale. Dans 
rangs de ce mouvement, les options ne sont 

pa les mêmes sur ce point. 

lf,nfin, au point de vue de l'organisation même du 
mohvement, la stmcture du M.P.W. ressemble 

1 
mo'ns à la structure des partis belges qu'à la struc-
tur du parti travailliste britanique. C' est en eff et 
un organisation fondée à la fois sur l'affiliation 
ind viduelle de militants ,grou,pés en sections can
tonales et régionales et sur 1' affiliation collec,tive 
d'o ganisations ouvrières. 

insi, Ie mouvement n 'est pas un syndicat mais 
ressemble à un syndicat. Ce n' est pas un syndicat 
par , e que la po,litique de revendications ouvrières 
par exemple ne peut pas être arrêtée par les 
organes du mouvement. Le mouvement ress-emble 
à urt syndicat et f.ait pression sur Jes organisations 
syndicales traditionnelles parce qu'il défend des 
thèJes généraux tels que !.es réformes de struc
ture~ du programme de 1954 et non des thèmes 
spé ifiquement revendkatifs de la F.G.T.B. 

L mouvement fait aussi pression sur les syn

dica s de formation chrétienne dont les militants 
de base sont sensibildsés en tant que wallons. 

A ~ si même des conservateurs waHons tels que 
M . Duvieusart ( dans sa dernière conférence à 
l'I.B.

1
S.P.) n 'ont pas voulu combattre de front Ie 

* 

fèdéralisme ; au contraire, il a proclamé que l'on 
ne pouvait pas être anti-fédéraliste sommairement 
sans faire une analyse profonde de ce qu'il a lui
même appelé « Le malaise waHon ». 

Il y a donc à eet é,gard une certaine pression qui 
s'exerce sur des mouvements et sur des milieux au 
sein desquels les leaders qui dirigent Ie mouvement 
n'ont ordinairement aucune audience. Par contre, il 
faut constater, - c 'est un événement relative
ment neuf dans Ia politique beige, - la fasd
nation qu ' exerce ,ce mouvement sur une fraction 
importante de la jeunesse. Cela prouve assez bien 
que la jeune génération manifeste une certaine 
hostilité à l'égard des institutions parlementaires 
belges, reconnues impu~ssantes. 

Le M.P .W. traduit clone bien dans les circon
stances actuelles la nervosité qui règne dans !'opi
nion wallonne à l'égard des institutions tradition
nelles de l'Etat. Ce n' est donc pas un groupe de 
pression qui s 'installe dans Ie règ,ime tel qu'il est 
pour en fléchir en sa faveur Ie mécanisme normal. 
C'est un groupe politique qui a pour objet de 
mettre à nu l'hiatus qui existe entre une structure 
périmée de l'Etat et une opinion qui ne se recon
naît plus dans le cadre de eet Et.at. 

En cela, Ie terme grou,pe de ;pression est iinadé
quat et traduit mal la réalité du M.P.W. 

Le M.P.W est plus qu'un groupe de ,pression; 
il est la maniJestation d 'une crise non seulement 
des iootitutions politiques mais de l'Etat beige lui
même. 
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Observations et questions 
par Victor GRABBE. 
Secrétaire général de l'Institut beige de Science politique 

* 
1. - En plus des études consacrées aux méca

nismes et au fonctionnement des groupes de 
pression, il serait heureux de pouvoir faire dispa
raître I' ambiguité qui règne sur leur mission ou sur 
leur raison d'être historique. On apercevrait ainsi 
I' existence de groupes de pression agissant en fonc
tion d'un intfrêt partirnlier tandis qu' il en est 
d'autres à vocation politique se manifestant en 
plusieurs temps à !'opinion, non pas en raison d 'un 
intérêt particulier mais bien d'après une conception 
de t organisation sociale globale, c' est-à-dire 
d'après une conception de parti politique. Le Mou
vement populaire wallon est de ceux-ci tandis qu'un 
groupe de production charbonnière est de ceux-là. 
Le M.P.W. ne tend-il pas à faire coïncider une 
optique de classe avec un point de vue nationaliste 
très prononcé ? La vocation globale d' un groupe 
de pression peut le faire sortir du genre auquel il 
appartient. Il conuiendrait qu' on l' admette, à dé faut 
de quoi on commetttait [' erreur méthodologique de 
tout devoit considéret comme groupe de pression. 

2 . - Parmi les modalités d'action des groupes de 
pression, il ne faut pas oublier la technique dite de 
lïntoxication qui est devenue extrêmement impor
tante et dangereuse. Son efficacité est incontesta
ble ; elle se fonde sur une certaine peur qu' elle 
communique à l'adversaire en lui faisant croire que 
I' on dis pose de tel ou tel moyen d' action alors 
que I' on peut encore être très hésitant et ne dis
poser d'aucun moyen d'action bien défi.ni. 

Cette technique non contrölée se rapproche de 
la persuaison clandestine ; elle est aussi vieille que 
Ie monde. 

3. - La classification des groupes de pression 
est conventionnelle; il n'en est aucune qui soit 
parfaite. Il importe cependant de mettre I' accent 
sut la notion de groupe, de force économique qui 
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se manifeste de cette façon pour la défense d'un 
intérêt matétiel. 

4. - L'un des caractères propres aux groupes 
de pression ne réside-t-il pas dans leur fi nalité 
essentiellement temporaire? Le M ouvement popu
laire wallon répond à cette caractéristique. Mais 
celle-ci est-elle aussi celle du Mouvement populaire 
flamand? 

5. - L'étude des groupes de pression ne doit 
pas seulement être déterminée par celle de leurs 
rapports avec l'Etat et les gouvernants. U ne ques
tion aussi importante est celle de leurs relations 
avec les partis politiques. 

Les groupes de pression ne sont-ils pas, par rap
port à eux, l'expression d'un phénomène de com
pensation politique parce que, même si les partis 
ont une vocation globale -et une existence perma
nente, ils peuvent ne pas avoir une action suffi
samment dense ou tout simplement suffisante ? 

,Dans eet ordre d'idées, il faut prendre conscience 
du tale formel des partis. II leur incombe de réali
ser une certaine intégration des objectifs, notam
ment pour rendre possible la formation d 'une équipe 
gouvernementale, fondée ou non sur une coalition 
de partis. Cela étant, on peut admettre que les 
centres d'initiatives se déplacent vers les groupes 
de pression. 

6. - L'action politique émanant des groupes, 
n' est évidemment pas I' apanage des groupes de 
pression . Mais il faut se rendre compte de l'évi
dence que certaines entités que I' on ne songe pas 
à considérer comme groupes de pression, peuvent 
néanmoins avoir recours à leurs procédés. Les 
réali tés politiques peuvent être complexes et mixtes. 
Mais il faut s'abstenir de vouloir tout aligner sur 
la base d'une simple identité d'action . Cette identité 



d' ction peut faire apparaître une similitude des 
moyens employés tantöt par les partis politiques. 
ta1 töt par les groupes de pression. 

7. - Cette observation permet de poser de nou
veau la question de savoir si la Volksunie est ou 
n .n un groupe de pression . alors que Ie Mouvement 
populaire wallon prétend l' être. De !' exposé con
sat ré au Mouvement populaire flamand, on ne peut 
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inEérer que la Volksunie n 'est pas un groupe de 
pri ssion. Mais les points de comparaison peuvent 
ne pas être adéquats ; dans ce domaine, on devrait 
surtout opposer Ie Mouvement populaire flamand 
au! Mouvement populaire wallon . 

Il est à remarquer que de la réalisation de son 
pr1gramme dépend aussi de la disparition du 
Mouvement populaire flamand . 

1 
8. - Un phénomène de rationalité conditionne 

de plus en plus la vie et Ie comportement des 
hommes. Vis-à-vis de cette rationalité qui a donné 
nai~sance à un certain nombre de groupes de pres
siob, l'Etat ne doit-il pas se rationaliser aussi? Le 
fai il suffisamment au regard des intérêts parti
cul ers qui deviennent de plus en plus forts ou de 
plus en plus conquérants ? Comment peut-il dans 
« 1 course aux armements » des groupes de pres
siorl jouer son róle d'arbitre ? 

I est indéniable que, dans certains pays, on 
transpose dans la vie politique les techniques de la 
pro agande commerciale, notamment au cours des 
campagnes électorales . Les résultats sont-ils tou-
• 1 • ? 
JOU s surs . 

Etat peut être désarmé en cas de recours à de 
telles pratiques. Les pouvoirs publics n' usent 
d' aJcun droit de réponsl? lorsqu' une campagne de 
pre~ e est déclenchée contre eux. Est-ce à tort ou 
à raison qu'ils s 'estiment ne pas être liés par Ie 
proJ rès du vingtième siècle, lequel a mis à la dis-

1 
position des groupes de pression une masse de 
psyohologues. de sociologues et d'économistes alors 
que ll'Etat s'abstient d'y avoir recours et de solli
citer des pratiques dont on inférerait qu'il serait 
partlal? 

uh problème délicat est , de ce fait, posé ; on 
peut! croire que sa solution ne peut être longtemps 
diffé ée. 

9. - On constate d'ailleurs que les « techni
ques » d 'Etat, parfois, évoluent. On peut être 

convaincu qu'un discours du général de Gaulle 
prononcé à la télévision est de nature à exercer 
une influence considérable sur Ie public qui, de plus 
en plus nombreux, !' écoute. 

Encore faut-il savoir que la réussite d' une inter
vention de ce genre est liée à la personnalité même 
de l'homme politique. Cet élément ne serait d 'aucun 
effet pour les solutions à apporter à des questions 
techniques. De plus, on doit admettre que l'inter
vention directe des _qouuernants peut compenser un 
mauvais fonctionnement des partis politiques. On 
ne peut espérer la relève des partis politiques par 
les groupes de pression. 

C' est en considérant !' événement de l'interven
tion directe des gouvernants que !' on saisit peut-être 
de la manière la plus vive ce qui sépare les uns 
des autres, Ie problème général de la formation 
individuelle du citoyen restant toujours posé. 

10. - De même faut-il se demander si l'inter
vention directe des gouvernants ne risque pas de 
fausser Ie jeu politique par Ie fait de la personnali
sation du pouvoir et par l'adjonction à ses données 
d' éléments charismatiques non traditionnels et 
irrationnels. 

11. - L' expression « groupe de pression » - il 
convient de Ie souligner - perd son caractère péjo
ratif lorsque des dirigeants l'emploient sciemment 
pour caractériser l'action de leur propre mouve
ment. L'exemple du M .P.W. est symptomatique à 
eet égard . De surcroît, l'usage de l'expression et 
son renouveau sant liés au róle de compensation 
que s' attribuent les groupes de pression comme 
d' ailleurs à l' opinion qu' ils se font des part is poli
tiques. 

12. - Une observation tout aussi pertinente doit 
être faite sur la valeur des opinions entretenues ou 
acquises sur les groupes de pression. On peut, en 
effet, se demander si ce qui importe, ce n 'est pas 
plus ce que !' on pense des groupes de pression que 
ce que leurs membres ou leurs dirigeants croient 
qu'ils sont. Ne leur assignons pas d'une façon 
systématique un caractère intentionnel toujours 
très prononcé. 

13. - La science politique prospecte ses matiè
res d'après des thèmes successifs dont elle s' est 
assignée !' étude : régimes politiques, partis politi-
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ques, sociologie électorale, groupes de pression. 
Mais en les supervisant tous, n'aperçoit-on pas que 
son objet véritable est peut-être l' étude des méca
nismes de décision ? 

L' explication de la science politique devrait être 
globale et c'est parce qu'elle doit avoir ce caractère, 
qu'elle est difficile à donner. N e doit-on pas égale
ment faire l' eff ort de revenir aux idéologies. On a 
dit qu'elles sont mortes , qu'elles sont en déclin 
ou en voie de disparition. Mais ne revient-on pas 
malgré tout relativement à elles ou, tout au moins , 
à ce qu'il y a dans l' esprit des hommes ? 

Si [' étude de la décision politique doit être la 
pièce maîtresse de la science politique, il convient 
de faire l' etfort de l' étudier aussi par Ie can al des 
idéologies, sans quoi on risque de rester dans des 
vues incomplètes sur la réalité des choses. 
N ' oublions pas de faire mention des forces que 
nous ne pouvons recenser. Il y a beaucoup plus 
dans l'homme que ce que la rationalité scientifi,que 
est parvenue à mettre en lui. Une remarque iden
tique est à faire ,à propos des groupes de pression 
et c'est à juste titre que Ie débat a été élargi pour 
avoir l' occasion de Ie dire. 

Quoi qu'il en soit, la science doit continuer à se 
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perfectionner pour rendre compte, dans toute la 
mesure du possible, des variables non apparentes, 
non visibles, même si les éléments irrationels seront 
toujours présents dans la décision des hommes. 

14. - Faut-il être absolument pessimiste sur les 
heurs et les malheurs des sciences et plus par ticu
lièrement de la science politique ? Point n' est besoin 
d' opter pour ce sentiment. Les tä tonnements du 
pouvoir, cette relative impuissance à prévoir les 
réactions humaines, c' est en cela que r éside la 
liberté de tous . Tel est Ie prix de notre « marge 
de manreuvre » ou de cette inquiétude don t nous 
avons besoin ,à la fois pour vivre, pour penser et 
pour agir. La science politique ne laissera de se 
distinguer de la science économique par Ie nombre 
de phénomènes, combien moins élevé, sur lesquels 
elle porte. 

Plus que sur son degré de rationalité moindre, 
c' est sur ce fait quantitati f moins prononcé qu'il y 
a lieu d'insister . Les gouvernements, de par Ie 
monde, restent peu nombreux et il n'est point dou
teux qu'on les connaît encore fort mal Le gouver
nement des hommes restera touj ours diff érent de 
celui des dieux, sans quoi il n'y a presque plus 
rien à apprendre. 



FI NDATION UNIVERSITAIRE 

PRIX EMILE BERNHEIM t 962 

But: 

Encourage·r et récompenser !'auteur d'un mémoi
re / apportant une contribution importante à l'étude 
des problèmes rnlatifs à l'intégration européenne. 
Ce mémoire doit représenter un apport constructif 
p rmettant d 'orient·er la pensée et l'action de ceux 
qui sont engagés dans la réalisation de cette inté
g11aDion sous ses divers aspects , notamment dans Ie 
c dre du Marché Commun. 

/ Les candidats ont 1a liberté de présenter tous 
tn vaux cornformes au règlement du Prix. 

Ces travaux peuvent re1ever du domaine des 
sciences économiques, sociales, politiques, admi

· stratives, commerciales , financières ou juridiques, 
sans que cette énumératiion soit limitative; ils doi
J ent être rédigés en français ou en f,lamand. 

A titre exemplatif. Ie Jury attire néanmoins l'at-
tention sur les quelqu·es sujets suivants : 

L 'adaptation des institutions politiques et admi
nistratives de la Beitgdque à 1' intég,ration euro
péenne. 

Quels pourraient ê tre les principes uniformes 
de la politique commerciale commune prévue 
par l'artide 113 du T raité de Rome. 

- Aménagement du territoire dans les pays de 
l' Europe occidentale : essais de solution des 
problèmes juridiques, économiques et sociaux 
qui s'y rapportent. 

Le Marché Commun, solution des problèmes 
économiques et sociaux des régions frontières 
existant à fintérieur de la Communauté. 

La notion de classes moyennes dans 1'Europe 
occidentale : étude comparêe de son contenu 
et de sa portée. 

Adaptation des structures bancaires aux be
soins de l'expansion économique des pays mem
bres de la Communauté Economique Euro
péenne. 

Le statut des fonctionnaires , droits et obliga
tions, dans les pays de l'Europe des six. 

UNIVERSITAIRE STICHTING 

EMILE BERNHEIM-PRIJS t 962 

Doel: 

Aanmoedigen en belonen van de auteur ener 
verhandeling welke een belangrijke bijdraige is tot 
de studie van de vraagstukken betreffende de Eu
ropese integratie. Die verhandeling moet een kon
struktieve aanwinst zijn, waardoor de gedachte en 
de aktie kunnen worden geleid van hen die de 
Europese integratie in haar diverse aspekten en 
name.lijk in het raam van de Gemeenschappelijk 
Markt helpen verwezenlijken. 

Het staat de kandidaten vrij enig werk ,in te 
dienen dat met het reglement van de Prijs overeen
komt. 

De werken mogen .behoren tot het gebied van de 
ekonomische, sociale, staatkundige, bestuurlijke, 
commerciële, financiële en juridische wetenschap
pen en deze opsomming is niet beperkend; ze moe
ten in het Nederlands of in het Frans zijn opge
steld. 

A1ls voorbeeld vestigt de Jury ev-enwel de aan-
dacht op de volgende onderwerpen : 

De aanpassing van de politieke en administra
tieve insteJ.lingen van België aan de Europese 
integ-ratie. 

Welke zouden de eenvormige principes kunnen 
zijn van de bij artikel 113 van het Verdrag van 
Rome voorziene gemene handelspolitiek. 

Inrichting van het grondgebied in de landen 
van West Europa : Proeven betreffende de 
oplossing van de juridische, ekonomische en 
sociale vraagstukken die er verband mede hou
den. 

De Gemeenschappe,Ujke Markt , oplossing van 
de ekonomische en socia1le vraagstukken va:n de 
binnen de Gemeenschap bestaande gewest
genzen. 

- Het begrip van de middenstand in West Eu
ropa : vergelijkende studie van de inhoud en 
van de draagwijdte ervan. 

Aanpassing van de bankstrukturen aan de 
noodwendigheden van de ekonomische expansie 
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Montant du prix : 

Le Prix Emile Bernheim 1962 est d'u:n montant 

de 100.000 fr . 

Conditions de présentation : 

Peuvent se porter candidats au Prix, Jes t.itulaires 
d 'un -diplöme de docte,ur, li.cencié ou ingénieur, 
décerné depuis 3 ans au moins par une Université 
belg-e ou l'une ,des hautes écdles reconnues par 1a 

Fondation Universitaire. 

Date de remise des mémoires : 

Les candidats doivent adresser leur demande et 
déposer leur mémoire, en double exemplaire, au 

Secrétariat de .Ja Fondation Universitaire, 11, rue 
d'Egmont à Bruxelles 5, au plus tard Ie 1 er août 

1962. 

Pour tous renseignements, s' adresser au Secré~ 
tariat de la Fondation Universitaire. 

* 

der landen die lid z,ijn van de Europese Eko
nomische Gemeens,chap. 

Het statuut van de a mbtena ren, rechten en 
verplichtingen, in de landen va n het Europa 
der zes. 

Bedrag van de prijs : 

De Emile Bemheim~Prijs 1962 beloopt 100.000 fr . 

Voorwaarden voor de kandidaatstelling : 

Kunnen zich voor de prijs kandidaat stellen de 
houders van een diploma van doctor , licentiaat of 
ingenieur dat minstens sedert 3 jaar door een 
Belgische Universiteit of door een van de door de 
Universitaire Stichting erkende hogescholen- is uit~ 
gereikt. 

Datum voor het indienen der verhandelingen : 

De kandidaten moeten hun aanvraag en h un ver~ 
handel,ing, -in dubbell eksemplaar, uiterli jk op 1 au~ 
gustus 1962 indienen bij de U niversitaire Stichting, 
Egmontstraat 11, Brussel 5. 

Voor alle inlichtingen wende men zich tot het 
Sekretariaat van de Universitaire S tichting. 

Imprimé en Belgique 
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